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HISTOIRE
D U

CHRISTIANISME.

LIVRE QUATRIÈME.

Chapitre Premier.

Ambassadeurs d’Achen et de Colconde a
Siam,

A N T de conversions e'clatantes
,
et l’es-

time que le roi de Siam et le Prince son

frère faisaient paraître pour la Religion

chrétienne , remplissaient les Missionnaires

de joie et d’espérance
; mais la réception

magnifique que sa majesté fit à des am-
bassadeurs d’Achen et de Golconde

,
qui

étaient venus avec quelques - uns de leurs

docteurs, pour le solliciter d’embrasser le

Mahométisme
,

à l’exemple de plusieurs

princes idolâtres ses voisins
,

fit justement

appréhender que cette détestable religion ,

qui flatte les sens et toutes les passions
,
ne

s’introduisît à la cour et parmi le peuple.

Déjà le grand crédit que les mahométans

avaient dans ce royaume^ les richesses qu’ils
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3' possédaient

,
les services qu’ils rendaient aux

Siamois, les inhigucs qu’ils ménageaient,
les mesures qu’ils prenaient pour faire des
prosélytes

, mettaient de grands obstacles à
la conversion de cette nation

;
on avait donc

lieu de craindre que cette ambassade n’a-
chevât de tout perdre. Mais la miséricorde
de Dieu la rendit sans e/Tct. Le 2cle in-
croyable avec lequel ces infidèles travaillent
à étendre leur maudite secte, confondra au
tribunal de Dieu l’indifiérence qu’on voit dans
la plupart des chrétiens pour la religion.

I I,

Martyre de plusieurs chrétiens Cochmchinois.

Le calme dont jouissait l’église de la Co-
chinchine, ne fut pas de longue durée. Dans
le mois de juillet 1668, Simon Dal, homme
de qualité, accusé d'étre chrétien

,
fut pris à

Dinh-Chaui
,
avec son fils âgé de seize ans

et avec le plus jeune de scs frères. Simon

termina sa vie par un glorieux raartj re ; son

fils et son frère ajant été cruellement battus,

sans manquer à la fidélité qu’ils devaient à

Dieu, furent mis en liberté. On saisit peu de

temps après un chrétien nommé Pierre Dang.

Interrogé par le roi sur sa cro3'ance
,

il

répondit généreusement :dans le ciel
,

nous

adorons un seul Dieu souverain maître de

toutes choses. Sur la terre, nous honorons la

majesté royale sans nous écarter jamais d®
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la Justice et de la droiture. Nous honorons

aussi nos parents, principalement nos pères,

nos mères, nos épouses et nos enfants. Nous

aimons le prochain. Nous ne désirons pas

même le bien d’autrui : telle est notre fo\ Je

supplie sa majesté d’examiner si ces maximes

enseignent quelque chose qui ne soit boa

et louable. Le roi
,
sans rien répondre

,
or-

donna qu’on le menât au lieu du supplice.

6'a femme s'y rendit
,

et l’embrassant avec

autant de tendresse que de respect : Jè n’ai,'

lui dit-elle
,
jamais eu d’attachement et d’a-

mour que pour vous seul. Je vous conjure,

maintenant que vous êtes sur le point d’aller

à Dieu, je vous conjure par le salut de votre

âme et par le sang de J—C. ,de garder et de

défendre sa sainte loi jusqu’à la mort. Sa
scety: ne montra pas moins de générosité; elle

l’embrassa à son tour, et l’exhorta à ne pas

craindre uné mort qui lui mériterait la vie

eterneUe; elle lui coupa les cheveux de sa

propre main pour préparer la place au coup
qui devait lui trancher la tête. Alors Pierre,

avec un visage assuré
,
s’avança vers l’exécu-

teur, se mit à genoux et fut décolé.

Dans le mois de décembre on saisit cinq
autres personnes, dont trois effrayées par les

supplices, renoncèrent à la foi. Un d’entr’eux,

nommé Philippe, ayant été comdamné à la

mort
, après sa chute

,
donna de grandes mar-

q'ues de pénitence, qui ont donné lia a de
bien espérer de son salut. Les deux

,
qui
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demeurèrent fermes e'taient un nomme' Michel
On et sa femme. Le mari fut mis à mort

,

et lalemme en lut Cfuilte pour plusieurs coups
de bâton. Quelques autres chre'tiens des

montagnes de la Province de Quiniug furent

dépouillés de leurs biens
;
quatre d’entr’eux

furent conduits à la Ville Royale, d’où le

Roi les envoya dans leur maûon. Ils furent

redevables de leur liberté à un magistrat fa-

vorable à la religion.

III.

Dangers où La réforme de certains abus ex-

pose La Religion dans le Tomjuin.

Dans le Tonquin
,

les Païens laissaient

l’église en paix ; mais de faux frères susci-

tèrent contre M. Deydier une persécution Ij ès-

dangereuse. Ces chrétiens avaient l'ormé en-

tr’eux une confrérie qu'ils appelaient de la

miséricorde^ dont la fin était d’assister les

malades et d’enterrer les morts. Cette pieuse

institution avait dégénéré en débauches et

en scandales. M. De3'dier eu ayant eu con-

naissance ,prit soin d’envoyer un des plus fer-

vents catéchistes à tous les enterrements un

peu considérables pour s’opposer à leurs excès

et leur défendre de sa part l’entrée de l’é-

glise. Les principaux chefs de cette malheu-

reuse ccnfiérie piqués de cette défense et

des réprimandes que leur faisaient les caté-

chistes
,
dressèrent une requête par laquelle
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ils déclaraient au Prince Régent que depuis

quelques années il était arrivé au Tonquin

un étranger, qui se disait faussement prêtre

de la religion chrétienne, qu’il l’enseignait

contre l’édit du roi, et sous ce prétexte tra-

mait une rébellion dans le royaume
,

qu’il

avait été en Cochinchine et qu’il demeurait

dans la maison de M. Raphaël de Rhodes,

qui en était originaire, avec lequel il prenait

des mesures pour exécuter ce pernicieux des-

sein; qu’il avait déjà appelé plusieurs per-

sonnes de toutes les Provinces (ses catéchistes)

et les y avait renvoyées en qualité de gou-

verneurs; que pour eux étant fidèles sujets

du Roi, ils avaient cru être obligés d’en donner

avis à son altesse
,

afin qu’elle s’informât de

la vérité de ces faits et y apportât les remèdes

nécessaires. Le Prince était très-sévère. Le

Roi était allé faire la guerre au Roi de

Caoban. Pendant l’absence du Roi
,
les plus

légers soupçons sont punis par des châtiments

exemplaires. Dans l’état où étaient les choses,

si cette requête eût été présentée
,
elle eût

peut-être causé la destruction entière du
Christianisme. M. Deydier

,
qui en prévit les

tristes suites
,
mit en œuvre tous les moyens

que sa prudence et son zèle purent luisug'

gérer pour parer ce coup. Après s’être mis

sous la protection de la sainte Vierge et de

saint Joseph patron de la mission
,

il ordonna

à tous les chrétiens d’implorer le secours du

Ciel par de ferventes prières
,
leur défendit
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de faire aucune assemble'e, même les jours

de fête et de dimanche^ fit fermer toutes les

églises, et cacher les ornements; il envoya

à ces libertins, deux catéchistes et les plus

respectables d’entre les chrétiens pour les

exhorter à ne pas poursuivre un dessein si

criminel. Cette première exhortation ii’a3'aut

fait aucune impression sur leurs esprits
,

le

catéchiste qui s’était toujours opposé le plus

fortement à leurs débauches
,
et contre. lequel

ils avaient conçu plus de haine, leur en fit

une seconde plus pathétique en présence d’un

grand nombre de chrétiens qui s’étaient as-

semblés pour assister à un convoi. Il leur

représenta qu’ils allaient exciter une persé-

cution qui forait perdre les biens, la liberté

et la vie à tant de fidèles, dont ils n’avaient

jamais reçu aucun mal; qui inonderait, l’église

de carnage et de sang, qui les forcerait eux-

mêmes à renier la fei
,
ou à mourir, et qu’ils

se rendraient coupables du crime de tous

ceux que la rigueur des tourments ferait apos-

tasier. Il ajouta que si cette considération

n’était pas capable de les toucher et d’arrêter

la haine qu’ils avaient conçue contre lui et

contre M. Deydier, ils fissent tomber leur

vengeance sur eux seuls; qu ils étaient prêts

à mourir et à verser jusqu’à la dernière goutte

de leur sang pour préserver l’église de la

désolation où ils la voulaient précipiter. Ce dis-

cours prononcé d’une manière fort touchante,

ftt couler les larmes de l’assemblée. Plusieurs



(7 )

de ceux qui avaient me'ditc cette accusation
,

agités par les remords de leur conscience
,
s’en

repentirent
,
et ceux qui demeurèrent obs-

tinés dans ce détestable dessein
,

se voyant

abandonnés de leurs complices, en suspendirent

l’exécution.

Oncroyait cettequerelleentiérement éteinte;

mais un nouvel accident la ralluma vers la

fin de février. Un capitaine infidèle qui avait

été guéri d’une maladie, par les prières des

chrétiens, et qui était du complot de ces

malheureux confrères de la miséricorde
,

étant sur le point de partir pour l’armée
,
alla

un soir avec sa femme chez M. Raphaël

demander le baptême à M. Deydier. Il le

reçut avec beaucoup de charité et de politesse,

lui donna un catéchiste pour l’instruire
,
passa

la nuit à entendre les confessions de? autres

chrétiens qui s’y étaient rendus
,
célébra la

messe
,
et conféra le baptême à un pauvre

garçon instruit
,

et éprouvé depuis long-

temps. Le capitaine, sans considérer que dans

un si court espace de temps
,

il ne pouvait ni

avoir reçu les instructions suffisantes
,

ni

avoir acquis les dispositions nécessaires pour

recevoir le baptême, sortit brusquement de
l’assemblée, se plaignant hautement de ce qu’on
lui préférait un homme de néant

,
et menaça

de faire présenter au roi par un prince
,
au

service duquel il était attaché
,

la requête
qui avait été supprimée. On tâcha inutilement

de l’appaiser, il ne voulut entcadre aucuno
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raison; mais quelques soldats de la garde du
roi, bons et fervents chre'tiens, ayant appris

son dessein, l’en détournèrent par leurs ins-

tantes prières.

Ces soldats unis à un grand nombre de
leurs camarades qui étaient aussi chrétiens,

bâtirent une chapelle dans le camp. Ils s'y

assemblaient pendant la nuit les dimanches
et les principales fêtes pour prier

,
pour lire des

livres de piété et pour distribuer des aumônes
à ceux d’enlr’eux qui étaient les plus pauvres.

Ainsi J.—C. avait des fidèles serviteurs dans

l’armée d’un roi qui persécutait son église.

I V.

Incendie et révolte dans le Tonquin.

Deux éve'nements mirent, cette année 1668,

le troupeau de J.-C. en grand danger. Le
premier fut l’incendie d’un temple magnifi-

que
,

situé dans la ville royale
,

et fameux

dans tout le royaume. Les prêtres, craignant

qu’on ne les en rendît responsables, présen*

tèrent une requête à la reine, par laquelle

ils lui exposaient qu'on n’observait point l’édit

du roi, que les chrétiens s’assemblaient dans

leurs églises
,
malgré les défenses , et qu’ils

avaient mis le feu à ce temple par leurs

sortilèges. La reine, ayant lu cette requête,

recommanda au prince gouverneur de la ville,

de veiller à l’exacte observation des édits

' contre les chrétiens, de les faire saisir, dès
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f[u’on les trouveraient assemblés
,
ou qu’oa

leur verrait quelque marque de leur religion ;

elle ordonna en même temps qu’on rebâtit

le temple -, mais pour l'Idole, puisqu’elle e'tait

alle'e faire sa cour au ciel qui est reconnu au

Tonquin pour le principe de toutes choses,

la reine déclara qu’il n’était pas à propos

de la refaire.

Quelque innocents que fussent les chrétiens,

ils furent très-alarmés de cette accusation
,

et des ordres que la reine avait donnés. Ils

prirent de si sage précautions
,
qu’aucun ne

fut saisi.

Le second événement fut encore plus dan-

gereux. Pendant l’absence du roi
,

il y eut un

commencement de révolte dans la province

de l’Est. Les trois principaux chefs
,
et plusieurs

des soldats qui les suivaient, étaient chré-

tiens". Ils voulaient élever sur le trône un

jeune homme dont les ancêtres avaient au-
trefois porté la couronne ; un impo:leur

qui fut choisi pour commander leurs troupes ,

leur avait persuadé qu’il avait trouvé dan^

une prison
,
un couteau où le-uom du pré-

tendu roi était gravé; cette fable était fondée

sur une autre plus ancienne qui passe dans le

Tonquin pour une vérité constante. Ou croit

que le premier roi qui régna dans le royaume
,

fut élevé sur le trône par des soldats qui

avaient trouvé dans un poisson une lame

d’épée
,
laquelle avait la vertu de mettre en

fuite tous ceux qui osaient résister à celui

A a
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qui la portait. Un Mandarin, à la tête d’une

compagnie de troupes re'gle'es, attaqua cette

populace iusense'e
,

les mit en fuite, tua le

pre'tendu roi avec deux de leurs chefs, et

fit cent prisonniers, qui furent se'vèrement

punis: le roi n’ayant point été informé de la

part que quelques chre'tiens avaient eue à

cette révolte, ne fit point éclater sa haine

contre la religion par aucune nouvelle dé-

fense.

Ces troubles et ces dangers n’empêchèrent

pas que la foi ne fit cette année de très-grands

progrès. Un Eunuque, élevé aux premières

charges du palais
,

et fils adoptif du roi
,

fut guéri par les prières des chrétiens d’une

maladie très-dangereuse, et voulut être ins-

truit dans la foi à dessein de l’embrasser. Le
catéchiste, qui l’instruisait, as.-uré de ses

saintes dispositions, lui fit connaître M. Dey-

dier. Cet illustre prosélyte se rendit chez le

missionnaire, eut une longue conversation avec

lui, et se confirma entièrement dans la ré-

solution d'embrasser le Christianisme; mais

ne pouvant se résoudre à se séparer de sa

femme
,
que son état ne lui permettait pas de

retenir, il différa de recevoir le baptême.

V.

Conversion d'une dame de la cour du Tonçuin,

La veuve d’un grand lettré , nommée Diez

Lao Cou, qui avait rendu des services impur»
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tants au roi, lorsqu’il parvint à la couronne,

et qui e'tait en grand crédit auprès de sa

majesté', fit appeler un cate'chiste nommé
Jean et quelques chrétiens. Elle leur demanda
leurs prières pour deux de ses petites-filles

qui étaient dangereusement malades, et leur

permit de les baptiser, s’ils le jugeaient à

propos. Sur cette permission
,

les chrétiens

prièrent, les malades furent guéries, et ins-

truites à loisir. Cette prompte guérison dé-

trompa leur grand’-mère de l’Idolâtrie, elle

brisa ses Idoles
,

fit effacer leurs noms de

tous les endroits où ils étaient gravés
,
et

y fit marquer le signe de la croix
;

et lors-

que quelqu’un s’avisait de dire en sa pré-

sence : grâce au ciel, ou grâce à l'Idole, elle

leur répondait ^vec une généreuse liberté ;

dites grâce au Dieu du ciel. Quel pouvoir a

l’Idole! quel bien peut vous faire le ciel, qui

ne peut pas seulement vous connaître ? Cepen-

dant quelque estime qu’elle eût conçue pour

la religion chrétienne, des motifs humains l’em-

péchaient de l’embrasser. Voyant cette irré-

solution, le catéchiste Jean l’engagea à voir

M. Deydier ; elle le fit appeler pour bénir sa

maison
,
qu’elle croyait infestée par de malins

esprits. Le missionnaire s’y rendit, bénit la

maison ,( onfessa deux riièces de cette dame,
qui étaient de très-ferventes chrétiennes, et

qui pouvaient aspirer aux plus grandes al-

liances de la cour. Il célébra la messe pour

leur donner la communion
,

et enfin baptisa
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les deux jeunes demoiselles, qui e'taient suffis-

saniment instruites. Cette famille reçut ce jour»

là le salut. La grand'-mère de'elara à M.
Deydier

,
qu’elle apprenait notre cre'ance et

nos prières, et que, dût-elle perdre la faveur

du roi en embrassant une religion proscrite

par les e'dits
,

elle se présenterait bientôt au

baptême. Etant tombée malade sur la fin du

mois de Juin
,

elle demanda ce sacrement.

M. Deydier n’osa aller dans sa maison tou-

jours pleine de seigneurs de la cour, qui ve-

naient la voir; mais le catéchiste Jean alla

lui dire de sa part
,
qu’on ne pouvait la baptiser,

si elle ne cassait le contrat qu’elle avait

fait avec les habitants d’un village, qui moyen-

nant une somme considérable qu’elie leur

avait donnée
,
s’étaient engagés à lui bâtir un

temple après sa mort
,

à l’honorer comme
leur génie tutélaire

,
et à célébrer sa fête

tous les ans pendant vingt jours. Sans balancer

un moment, elle ordonna qu’on brisât une

grande pierre, sur laquelle se contrat était

gravé, et fit aux habitants remise de la somme
qu’ils avaient reçue, et défense de lui rendre

aucun honneur après sa mort.

Il semble que cette action si généreuse

obtint de Dieu le rétablissement de sa santé.

5on officier, à son retour, la trouva parfai-

tement guérie; elle prit encore quelque temps

pour se préparer au baptême; elle le reçut

enfin dans le mois d’Octobre, avec les témoi-

gnages les plus édifumts d'une parfaite con-
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Tersion. Le jour que l’Eglise ce'lèbre la fête

de S.i® Ursule, dont elle prit le nom, son

fils adoptif qui était la troisième personne du

royaume, vint la voir la même nuit qu’elle fut

baptise'e; elle lui déclara qu’il y avait un prê-

tre dans sa maison, le conduisit elle- même
dans la chambre de M, Deydier

,
le pria de lui

expliquer les vérités éternelles. La lumière de

la foi parut éclairer l’esprit de ce jeune idolâtre

,

toucher son cœur, et le rendre docile aux

instructions qu’il recevait. Quoiqu’il eût l’esprit

fort pénétrant et fort cultivé , il objecta seule-

ment que personne n’avait vu ni Dieu ,
ni

le paradis
,

ni l’enfer. M. Deydier lui répondit

qu’il était vrai
,
mais que personne n’avait

non plus vu son âme, et que cependant nul

ne doutait d’en avoir une; que Dieu est un

esprit infiniment plus pur que notre âme ,

et qu’il n’est pas surprenant qu’on ne puisse

le voir des yeux du corps
,
quoiqu’il soit pré-

sent partout
; que les apôtres avaient vu

J.-C. converser avec lui, avant et après sa

résurrection
,

qu’ils avaient été témoins ocu-

laires de ses miracles
,
qu’ils l’avaient vu ren-

dre la vue à des aveugles, délivrer des pos-

sédés
,
redresser des boiteux

,
guérir des para-

lytiques ressusciter des morts
,

et que ces

miracles démontraient la vérité du paradis

et de l’enfer, enseignée par J.-C. Il ajouta

que les apôtres, après avoir converti un nombre
infini d’adorateurs des Idoles, avaient signé

leur témoignage de leur sang
;
cet olEcier fit
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semblant de se rendre à la force de ces raisons;

il assura quf’il, se sentait convaincu
,

qu’il vou-

lait Ætre 'chrétien
,
et qu’il se ferait instruire ,

dès que les affaires de l’état
,
dont il était

chargé ,1e lui permettraient: mais il ne parlait

ainsi que par complaisance pour sa bienfai-

trice; dans le, fond du cœur, il était grand

ennemi de notre religion, comme oa verra

dans la suite.

Pour ne pas interrompre ce récit, j’ai omis

de dire que le roi
,
après cinq mois de cam-

pagne ayant conquis les états du roi Caobang
,

et contraint ce malheureux prince à se réfugier

dans la Chine
,
arriva triomphant à la ville

royale le Jeudi-saint. Les réjouissances qu’on

fit à la cour
,

laissèrent aux chrétiens une

entière liberté de faire la Pâque. Les,
5
églises

ne pouvaient contenir la multitude du peuple

qui s’y assemblait toutes les nuits pour prier,

assister au sacrifice, et approcher des sacre-

ments. M. Deydier, sans se donner une heure

de repos
,
passait de l’une a l’autre, et y exer-

çait ses fonctions. Le Samedi-saint il baptisa

deux, personnes de qualité. L’une avait été

répudiée par le frère du roi
,
et l’autre était

une jeune demoiselle
,
que les prières des chré-

tiens avaient quelques mois auparavant dé-

livrée d’une obsession. Une dame
,
nommée

Diez Lao Cantk
,
fut aussi convertie par les

soins de Diez Lao Cou, qui fut sa marraine

et lui donna le nom d'Anne. Une belle-sœur

du roi régnant fut baptisée duns le même
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temps avec sa bru et toute sa famille, eC

prit le nom d’Hëlène.

Madame Diez Lao Cou
,
uniquement appli-

que'e aux bonnes œuvres depuis son baptême,

e'tait devenue la mère des pauvres et la pro-

tectrice de l'e'glise. M. Deydier la pria de

sonder les dispositions du roi par rapport à

notre sainte religion; elle en trouva bientôt

une occasion favorable. Dès qu’elle parut à

la cour
,

le roi lui fit compliment sur le re'ta-

blissement de sa santé’. Sire, lui re'pondit-

elle, c’est à la grâce du Dieu des chre'tiens

et à leurs prières, que j’en suis redevable.

Le roi surprit de cette re'ponse, lui re'pliqua

:

Dites plutôt que c’est au secours des Idoles,

et aux effets des destins que vous le devez.

Sire, reprit -elle
,
j’avais fait des de’penses im--

nienses en sacrifices pour la conser-v.i^iqnïfde

mon e'poux et de mes enfants
,

et.les I^olesi

n’ont pu les garantir de la mort. J’ai 'in-

voque' le vrai Dieu
,
et il m’a sauvé la vie^

et a mes deux petites-filles. Le roi, l’inter-

rompant
,
dit à ses courtisans : C’en est fait ;

elle est tout-à-fait tournée de ce cùté-là.

En disant ces paroles, il ne fît paraître au-
cune indignation

,
et dès quelle eut prit congé,

il lui envoya un présent.

V I.

Conversion de quelques sorciers dans le Tonquin.

M. Deydier, cucoiiragé par le rapport

que lui fit cette dame des .sentiments du roi,
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fit une excursion dans la province du cou-
chant pour y baptiser 50 personnes, qui de-

mandaient ardemment le paptéme. Parmi ces

nouveaux convertis
,
il se trouva un magicieu

nommé Thai-Phu-Thuy. Un de scs parenls,

nomme Etienne
,
guérit par ses prières la fille

de ce sorcier, que le père n’avait pu guérir

par son art diabolique. Cette guérison lui

ouvrit les yeux. Il brisa son Idole, abattit

Je temple qu’il lui avait bâti
,

brûla ses

caractères et ses livres. Son exemple en

détrompa plusieurs autres, qui se mêlaient de

ce funeste métier, et qui furent baptisés.

Les effets de la grâce parurent encore plus

féconds dans la province de Thanh-Nguien.

M. Deydier y baptisa 758 infidèles presque

tous adultes, que les catéchistes avaient ins-

truits. C’est-là qu’un illustre catéchiste nommé
Martin

,
qui travaillait depuis treize mois dans

les provinces de Nghéan et de I3o-Ching, vint

lui rendre compte des grandes bénédictions

que Dieu avait répandues sur ses travaux.

II avait ramené les chrétiens aux exercices

de la religion, et baptisé avec le secours

d’un catéchiste du second ordre, environ 3,000

personnes. Lezèledes autres catéchistes n’avait

pas été sans fruit. Je trouve
,

dit M. Deydier,

que 7 080 personnes dont j’ai les noms, ont reçu

cette année le baptême. J’en ai baptisé 1300

pourraapart, Lesjeunes catéchistes ne m'ontpas

encore envoyé leurs extraits
,
et je compte que

leuembredes baptêmes va bienjusqu’à 10,000.
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VII.

Dieu châtie les persécuteurs des chrétiens.

Si Dieu fit paraître sa niiscricordre enveri

son e'glise par tant de conversions
,

il ne fit

pas moins e'clater sa justice contre ses per-

se'cuteurs par les châtiments dont ils furent

frappe's. L'Eunuque, qui avait accuse' les

pères Je'suites, fut mis en prison
,
et y ge'niit

long-temps dans les chaînes. Le chef de ceux

qui l’annéee passe'e avaient dénonce' les chré-

tiens, mourut misérablement dans le mois d’a-

vril, après avoir dit à un chrétien : Le Dieu du

ciel vous a bien protégés. Je n’ai rien oublié

pour vous perdre, et il vous a délivrés de

tout. Le gendre de Julie Hien , ce capitaine

si aigri contre M. Deydier
,
fut entièrement

ruiné. Le premier conseiller du conseil du
roi

,
qui avait fait donner l’édit contre la loi

de Dieu, eut le déplaisir de voir que le roi,

qui avait donné sa fille à son fils aîné , la

lui ôta avec toutes ses charges. Il perdit en

même-temps son second fils
, et une de ses

filles. Dieu ne punit pas "seulement les per-

sécuteurs de son églsse, il étendit ses châ-

timents sur les profanateurs des sacrements.

Un chrétien et sa femme cachèrent en con-

fession qu’ils avaient marié leur fi le à un
Païen. Dans cette mauvaise disposition

,
ils

communièrent
;
mais à peine furent - ils de

retour dans leur maison
,

qu’ils furent frappés

tous deux de la même maladie. Pénétrés d’un
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sincère repentir, ils demandèrent instamment

les prières de l’cgUse. Dès qu'ils purent y ve-

nir, ils voulurent faire une confession pu-

Llique, leurs larmes e'taient une marque sen-

sible de leur contrition. Ils se soumirent à

la pe'niteace, et furent réconciliés. Leur gen-

dre
,
touché de cet événement

,
se convertit

,

fut baptisé, et ensuite marié avec toutes le*

cérémonies de l’église.

VIII.
^

Arrivée des deux premiers piètres Tonquinois.

Quand M. Deydier s’y attendait le moins,

deux catéchistes
, qu’il avait envoyés à Siani

l’année précédente
,
arrivèrent dans un vais-

seau
,
qui mouilla à l’embouchure de la rivière.

.Après quelques mois de séminaire
,
ils avaient

été ordonnés prêtres ( i ), et ils venaient parta- ^
ger les travaux de la mission. Lés chrétien*

de ces quartiers ne purent leur obtenir la

permission de débarquer que long-temps après

leur arrivée; encore pour éviter la rigueur des

Mandarins visiteurs, qui les auraient peut-être

saisis
,

ils furent obligés de jeter dans la mer

tous les meubles de dévotion
, et presque tout

l’argent qu’ils apportaient. Il fallut beau-

coup d’adresse pour sauver deux calices
,
deux

Rituels, une montre et quelques curio.dtés

destinées pour faire des présents. M. Deydier

(r) Ces deux uouveauxpréires arrivèrent au Tontjuia

en 1668 ,
au commencement de septembre. Nous les

iipeUsroas M. Jean et M. Benoit.
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retint auprès de lui ces deux nouveaux prêtres

le reste de l'annee pour les fnstrulre parfai-

tement des ce'rémonies de l’c'glise, de la manière

d’administrer les sacrements et de la morala

Xavienne dont il leur composa un i.brcgê on

langue anamitique
;
au commencement de \( 6 ()

il les conduL'it à la ville royale où les ca-

te'chistes se rendirent peu do temps après pour

faire la retraite et la renovation annuelle de

leurs vœux.

L’empressement avec lequel M. de Berilhe

attendait de nouveaux missionnaires
^ fut en-

fin satisfait. Messieurs de Bourges^ Mahos
,

Bouchard^ Guiard, et Savary arrivèrent à

Siam au mois de fe'vrier 1669. M. Biindeaii

les avait joints en chemin. Il avait e'te' conduit

de Macao à Goa ,
et mis dans les prisons

de l’inquisition; mais les inquisiteurs ayant

reconnu son innocence , l’avaient traité avec

beaucoup de douceur, et renvoyé avec éloge.

Son élargissement et son retour rendirent

encore plus agréable l’arrivée des missionnaires

venus de France.

I X.

De nouveauJO missionnaires arrivent à Siam.

Ils étaient partis de la Rochelle dans le

mois de Mars i666
,

sur un vaisseau de la

nouvelle compagnie Française
;

leur voyage

avait été long et fort périlleux
,
ayant passé

près de trois ans sur mer
,
ou à Madagascar,

ou au Brésil, La longueur du voyage
,

des
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tempêtes fréquentes , les chaleurs excessives

de la Zone torride les avaient extrêmemeut

fatigués. Quoiqu’on eût des provisions en abon»

dance
,
et que par ordre de MM. les direc- .

leurs de la compagnie
,
on leur fournît tous

les rafraîchissements nécessaires pour entrete-

nir la santé, M. Lambert, un des premiers .

directeurs du séminaire de Paris
,
et frère de i

M. de Berithe, qu’il voulait aller joindre,

fut attaqué d'une fièvre violente, qui l'em-

porta en peu de jours. Il avait signalé son I

zèle dans tous les emplois ecclésiastiques
,

I

surtout dans les Missions de la campagne
,

auxquelles il s’était long-temps occupé pour ^
se rendre plus propre à celle des Indes. Sa
perte sembla être réparée par un autre mis-

sionnaire nommé M. Frachey
,
qui étant parti

f

de Paris pourSiam l’année précédente, avait

été obligé de séjourner à Madagascar. Il s’y

embarqua avec M. de Bourges; mais il n’ar-

riva pas au terme, il tomba malade
,
et mou-

rut très-saintement dans le royaume de Gol-

conde.

X.

M. de Berithe apprend la mort de son frère.

Quelques jours s’étant passés, on annonça

à M. de Berithe la mort de M. Lambert ;

il fut très - affligé de la perte d’un frère

plein d’œuvres et de vertus ,
qui venait le

chercher aux extrémités de la terre
,
pour

partager ses travaux et ses tribulations . mais
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Tarrivee des nouveaux missionnaires, l’espoir

qu’on lui donnait qu’il en arriverait bientôt

un plus grand nombre
,

les secours eft'ectil’s

qu’on lui envoyait du séminaire de Paris

pour soutenir celui de Siam, et surtout les

bonnes nouvelles que M. de Bourges lui

apportait de Rome, lui furent de grands sujets

de consolation.

X I

Bulle du Pape pour la consécration d'un

Evêque.

Le Pape avait reçu cet envoyé' avec toutes les

marques les plus tendres de sa bonté' parter-

nelle
,
et avec des grands te'moignagcs d’estime

pour les vicaires apostoliques, et pour leur mis-

sionnaires. Sa sainteté' avait e'coute' favorable-

ment toutes les demandes qu’il lui avait faites

en faveur de la mission
;
par une nouvelle bulle

elle donnait plein pouvoir àM. de Berithe
,
et

à M. d’Hcliopolis
,
ou à l’un deux au de'faut

de l’autre
, de choisir parmi les missionnaires

celui qu'ils jugeraient le plus capable de

l’e'piscopat, et de le consacrer Evêque de

Me'tellopolis , avec la même e'tendue de ju-

risdiction et d’administration qu’avait son

préde'cesseur. Elle avait promis d’employer

toute son autorité' pour affermir la mission
,

pour re'primer les efforts de ceux qui la

traversaient, pour e'tablir un bon ordre et

une exacte discipline dans lès e'glises naissantes

des Indes, et pour y faire reconnaître l’autorité

des vicaires apostoliques. Enfin le saint père
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le ro3'aume de Siam
,
et quelques états voi.-ins,

et leur avait permis, et à leurs missionnaires,

d’exercer leurs fonctions
,

et de taire des

établissements dans toutes les Indes
,
excepté

dans les lieux dépendants de la domination

d’Espagne, ou de Portugal.

I/heureux succès du voyage de M. de

Bourges, et les dispositions du saint siège si

favorables à la mission
,
promettaient une heu-

reuse réussite des affaires importantes, que

M. d’Hcliopolis était allé négocier à Rome.

Depuis son départ M. de Beriihe lui avait

écrit plusieurs lettres pour, lui apprendre les

nouvelles grâces qu’il avait reçues du roi

de Siam, le progrès du séminaire, et des

missions entreprises dans la Cochinchine, le

Tonquin, et Camboge; mais il n’avait reçu,

aucune réponse de ce prélat, qui, ayant été

obligé de faire son voyage par terre, n’était

point arrivé en Europe
,
lorsque M. de Bourges

en partit
;
en attendant de ses nouvelles, M.

de Berithe sachant combien sa présence

serait utile aux missions de la Cochinchine

et du Tonquin
,
mit en délibération par lequel

de ces deux royaumes il commencerait sa

visite
;
de l'avis des missionnaires . il fut résolu

que le prélat visiterait premièrement le Ton-
quin, et afin de ne pas laisser la Cochinchine

sans secours
,
M. Brindeau reçut ordre de

partir pour ce royaume. Deux Catéchistes,

envoyés à Siam l’année précédente par I\I.
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Hainques, et ordonnes prêtres par M. de

Bcrithe
,
se chargèrent de l’y conduire dans la

barque qu’ils avaient amene'e.

X I I.

Arrivée de M. Brindeau à la Cochinch'me.

M. Ildinques voyant approcher le temps

où cette barque devait revenir, se hâta de

mettre le meilleur ordre qu’il put dans l’e'glise

de Faifo,et partit pour la province de Quininh,

où ce petit bâtiment devait aborder. En
traversant celle de Quaug-Nghia

,
Dieu lui

fit la grâce de baptiser trois cents catéchu-

mènes, et de faire les ce're'monies eccle'sias-

tiques du baptême sur plusieurs autres, qui

n’avaient été qu’ondoyés. Arrivé à Qnininh,

il y travailla pendant quatre ou cinq mois

de l’année 1669, et y procura le salut d’un

.grand nombre d’âmes. Enfin la barque si

long-temps attendue
,
aborda à la côte

;
mais

ce missionnaire fut bien surpris d’y trouver au
lieu de M. de Berithe

,
M. Brindeau, cju’il

croyait à Goa
,
dans les prisons de l’inqui-

sition. Néanmoins l’arrivée d’un si digne

ouvrier et celle des deux nouveaux prêtres,

que nous appellerons désormais M. Joseph

et M. Luc, lui donnèrent une grande conso-

lation. M. Brindeau était chargé d’une lettre

de M. de Berithe pour le roi de la Cochin-

chine
,
par laquelle ce prélat demandait à

ce prince la permission de venir dans son
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loyaume; mais on ne jwuvait la rendre au

roi sans exposer à la mort les matelots qui

avaient conduit la barque contre lesde'fenses

publiques; cette raison la fit supprimer. M.
Brindeau se retira dans la province de Quang-
Nghia,où il travailla à perfectionner les deux

nouveaux prêtres dans les fonctions du minis-

tère, et à se perfectionner lui-même dans la

langue du pays.

M. fîainques alla faire une course aposto-

lique dans les montagnes de Bao-Nghe', dont les

habitants extrêmement pauvres réclamaient

son secours depuis long-temps. En quatre mois

il re'conciiia à l’église un bourg presque tout

entier, qui avait apostasie pendant la perse'cu-

tion, baptisa plus de cinq cents idolâtres, et

revint au commencement de 1670, joindre

M. Brindeau
,
qui de son côté avait donné

le baptême à cent trente personnes de l’un

ou l’autre sexe, instruites par les prêtres Luc

et Joseph. Ajoutons ici le dénombrement
que M. Hainques a fait des chrétiens de la

Cochinchine en 1669, où il n’a pas compris

ceux à qui les PP. Jésuites avaient donné le

baptême pendant les deux dernières années de

leur mission, desquels il n’avait pu savcir

exactement le nombre. En parcourant toutes

les provinces, il avait calculé que dans le

royaume le nombre des fidèles n’allait pas â

quinze mille
,
dont il en avait baptisé 2,5co,

et les catéchistes 3,500 autres depuis son

arrivée; mais il ignorait le nombre de ceux

qui.
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qui
,
par crainte ou par net^ligence, avaient

abandonne' les exercices de lu religion depuis

l’exil des Jésuites.

XIII.
Succès des travaux d'un prêtre Tonquinoi's.

La moisson n’était pas moins abondante

dans le Tonquin, M. Deydier voyant qu’il

ne pouvait occuper trois prêtres dans la ville

royale remplie d’espions, prit le parti d’envoyer

M. Jean dans la province de Than-Hoa, où

aucun prêtre n’était entré depuis plusieurs

années, et dans les principales églises de

Re-V'^o
,
qui est un des grands gouvernements

du royaume. Il partit vers le milieu du mois

de lévrier. D,eu bénit son travail; pendant

trois ou quatre mois qu’il travailla dans cette

contrée, il entendit environ trois mille confes-

sions
,
et baptisa plus de 1500 infidèles, parmi

lesquels plusieurs vieillards, qui avaient été

attachés toute leur vie à l’idolùtrie, moururent

peu de temps après leur baptême. Un grand

nombre de chrétiens, qui n’avaient puni
communier

,
ni se confesser de ^5 ans, et

qui étaient tombés dans un grand rebâcheraent,

embrassèrent la pénitence et la piété
, et

participèrent aux sacrements. Entr’autres un
pécheur fort pauvre, qui avait depuis 28

ans abandonné la religion
,

déchiré par les

remords de sa concience, et pénétré d’un vif

repentir, vint se jeter aux pieds de M. Jean

ionie il, B
*
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fit sa confession en re'pandant des torrents de

larmes, et donnant des marques d’une péni-

tence si sincère , que le confesseur ne fit pas

difiiculté de l’absoudre, f.e meme jour
,
ce

nouveau pénitent étant allé à la pêche
,
se

hâta de jeter ses filets, parce, dit -il à ses

compagnons
,
qu’il voulait aller entendre la

prédication. En finissant ces paroles, il tomba

dans l’eau et se noya.

Pendant que M. Jean remplissait si uti-

lement ses fonctions, M. De3'dier
,
qui était

demeuré dans la ville royale
,
ayant appris

que le roi avait convoqué le lo Janvier,

ses principaux officiers
,
et leur avait demandé

s’il y avait encore des chrétiens dans scs états,

ils lui répondirent que depuis le départ des

pères de la loi, on ne voyait p>s que leurs

disciples fu;scnt rebelies aux édits; cela va

bleu
,

dit le roi ; et se tournant vers un

magistrat de la police; Je vous ordonne, ajou-

ta.-t-il ,
de veiller exactement sur me,i sujets

et sur lès éffângers; si vous découvrez quel-

ciu’un qui suive cette loi, ne manquez pas

de le punir,

?dalgré ces ordres du roi
,
le premier de Fe'-

vricr i6'9, jour auquel les Tonquinois co.n-

luencent la nouvelle année, et arborent vis-

à-vis de leurs mai.ons de grandes perches

,

où les Gentils attachent des mounaies de pa-

pier doi'é et argenté, un eunuque du palais

en fl arborer nue dcv;:nt sa maison
, et v

<it pîaceiy une croix au sommet; ce trait de
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hardiesse, c(rii dans, l’otat des choses, devait

avoir des suites très-iunestes
,
attira l’admi-

ration de tous les grands du royaume
,

et

fit dire à un autre eunuque qui e'tait en gran*

de faveur, que puiKiue parmi les hommes On
Cia Dieu

,
ot parmi les femmes Diez-Lao- Cou ,

les deux plus grands esprits du royaume ,

cmbras.'^aicnt avec tant d’eclat la loi chre—

ti.-nne
,
personne ne devait p! us laire difficulté

de suivre leur exemple.

XIV.

Suite des travaux de M. Deydier au

Tonquin.

M. Deydier n’interrompit point ses saintes

occupations ;
il travailla à l’œuvre de Dieu

,

presque sous les yeux de la cour, jusqu’au

mois de mars
,

sans être de'couvert. Alors

il jugea à propos de laisser M. Benoît dans

la ville, et d’aller faire une course apostoli-

que d ns la province du Sud
,
où e'taient les

e'glises les plus nombreuses.

Quoique le gouverneur de cette province,

ennemi implacable des chrétiens, ne se lassât

jamais de les perse'cuter, les succès que Dieu

y donna à la mission de son serviteur
, sontpres-

qùincroyables
;
en deux mois, il y baptisa quin-

ze cenî quatre-vingt-dix-sept païens
,
que les

cale'cbi-tes avaient instruits. Quoique ces

nouveaux convertis donnassent beaucoup d’oc-

cupation au mistionnairc
,
comme il ne pre~
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niit aucun relâche
,

il trouva le? temps de

confesser près de quatre mille fidèles
,
donna

la communion à trois mille
,

fit deux cents

mariages et administra l'extrême-onction à
'

près de cent ntaladc''. Parmi ces prosélytes

,

lin sorcier âgé de 55 ans
,
attaque d’une ma-

ladie mortelle, fit paraître une très- vive con-

trition en recevant le baptême
,

et mourut

le même jour qu’il fut baptisé. Une Pj'thon-

nisse fut aussi éclairée des lumières de la

foi ;
avant sa conversion

,
elle avait plus de 50

disciples; elle avoua devant tout le monde,

que son art n’était que fourberie, illusion

et mensonge, et que ceux qui consultaient

les pre phêtes^es
,
perdaient avec leur âme,

leur argent et leur peine.

Dans les états chrétiens
,
où l’on trouve

tant de confesseurs charitables, toujours à

portée d’écouter les pénitents
,

on ne com-

prend pas quel est le mérite d’un mission-

naire qui épuise sa santé ,
et risque sa vie

pour aller administrer les sacrements à des

chrétiens qui ont passsé les années entières

sans avoir pu participer aux sacrés mystères;

il se trouve environné des périls de la mort

dans le temps même qu'il se croit le plus en

sûreté. M. Deydier en fit une dangereuse

épreuve,- les chrétiens d’un lieu considéra-

ble
,
nommé Kien-T.ao

,
avaient amené un

grand bateau pour conduire ce missionnaire

chez eux
; dans le temps qu’il arriva au bord

de Ja rivière, il la \it toute couverte de
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galères -, c’c'tait Je roi qui passait
,
suivi de cô

nombreux cortège
,
pour honorer la pompe

funèbre de sa mère; si le missionnaire eut

e'té découvert, il était perdu; mais ce qui

semblait devoir le perdre
,
le sauva

;
il s’em-

barqua comme s’il eût été quelqu’officier de

la cour. Dans cette foule et dans cette con-

fusion
,
personne ne prit garde à lui, il sui-

vit la flotte pendant le reste du jour, et la

nuit
,
s’étant écarté à la faveur des ténèbres

il arriva à Rien-Lao, le ii avril, où les

chrétiens le reçurent comme un ange venu

du ciel. Quel enchaînement de travaux, de

dangers et de consolations dans la vie apos-

tolique 1 Échapé à un péril qui paraissait

inévitable
,
M. Deydier tombe dans la pa-

roisse la plus nombreuse du royaume; il y
passe la quinzaine de Pâques, les fidèles s’y

assemblent avec tant de liberté
,
le concours

en est si grand
,
qu'une église à trois nefs,

et tous les dehors encore plus vastes
,
ne peu-

vent contenir la multitude; il y fait sans nul

trouble, le lavement des pieds et toutes les

cérémonies que l’église a coutume d’observer

pendant la semaine sainte, auxquelles assistè-

rent avec une piété édifiante
,
environ trois

mille âmes, dont cette paroisse était com-
posée.

X V.

Arrivée, d'un vaisseau de Macaoiou Tonquin.

La tempête succéda bientôt au calme ;
le
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gouverneur de la province ayant appris que
le jç avril, un vaisseau de Macao e'tait en-
tre' dans Ja rivière

,
envoya deux e'crivains

selon la coutume, pour empêcher qu’on en

fit rien sortir: des païens les avertirent qu’il

y avaitdeux pères Jésuites dans ce vaisseau,

et qu’un grand nombre de c’nrétiens les avait

déjà visités; pour comble de malheur, des

lettres de Macao adressées aux catéchistes,

furent interceptées par ces surveillants, et

envoyées à leur maître ; ils lui écrivirent qu’on

ne voyait dans ce vaisseau
,
que croix

,
cha-

pelets, images, livres, ornements d’église,

médailles et autres symboles de la religion

chrétienne; ces lettres et ces nouvelles mirent

ie gouverneur en fureur: sur-le-champ il

ordonna qu’on se saisît des Jésuites; mais le

père Fuciti et le frère Ignace
,
s’étaient déjà

heureusement évadés en habits séculiers . les

pères Fiesqui et Rocha, furent faits prison-

niers.

XVI.

Indignation du roi contre les Portugais et

contre la Religion.

Tous les meubles de dévotion qu’ils avaient

apportés
,
et quatre petits colTres où étaient

les présents pour le roi
,
furent enlevés et

envoyés à sa majesté : ce prince ,
irrité de

ce que les Portugais étaient venus dans ses

états contre sa défense, considéra toutes ce»
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choses de dévotion les unes apres les aulréà,

et les montrant à sa cour; Voilà
,
dit-il

,
la

monnaie dont se servent les Portugais pour

gagner le cœur de mes sujets ;
mais ce cjui

le piqua encore davantage, c est qu ayant

fait ouvrir les cofl'res oii étaient les présents
,

il n’v trouva rien qui lui agréât, quoiqii il

y eut un miroir fort beau
,

et des riches

étodés de la Chine. Ces Portugais , dit->l

,

pensent — ils que je les laisse dans mon

royaume, tandis qu’ils me présentent si peu de

chose? Un eunuque
,
pour flatter la passion

de ce prince
,

lui dit qu’au Japon, on faisait

de si sanglantes exécutions
,
qu’aucun n’osait

plus embrasser, ni pratiquer la religion des

Portugais; au lieu qu’au Tonquin, ils sa

moquaient des édits, et que le seul Raphaël

de Rhodes assemblait chez lui plus de trois

mille personnes, qui faisaient impunément

les exercices du christianisme. D’autres cour-

tisans ajoutèrent qu’à la Chine et à la Cochn-

chine on faisait mourir tous les chrétiens
, et

qu’on ne pouvait agir plus sagement que
de suivre la politique de ses voisins pour la

sûreté de sa personne et de son royaume.

Ces discours achevèrent d’aigrir l’esprit du
roi

,
et de l’affermir dans le dessein qu’il

avait déjà formé d’exterminer tous les chré-

tiens ; cependant pour garder d’abord quel-

que modération, sa majesté ordonna qu’or»

rendit les présents à ceux qui les lui f.iisaierif,

qu'on permit au vaisseau de remonter la li-
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\)ère
,

et envoya dire aux pères Je'juifes,

qu'il leur donnait la vie pour cette fois, que
s’ils revenaient jamais dans ses étals, ils de-

vaient être assurés qu'ils auraient la tête

tranchée
;
qu’au reste

,
il voulait qu’on fit

brûler en leur présence
,
tous les meubles

de religion qu’ils avaient apportés.

Le Jésuites refusèrent constamment d’assister

à ce sacrilège ; mais le gouverneur ne man-

qua pas de s’y trouver, et voyant que le

feu ne consumait pas les images de cuivre,

il les fit briser à coups de marteau
,
en pro-

férant ce blasphème : Si leur Dieu avait quel-

que pouvoir
,

il ne laisserait pas traiter de

la sorte les marques de sa religion. Ainsi

tout fut brisé
,
à la réserve de quelques cha-

pelets d’ambre, de corail et de verre doré,

que des officiers prirent pour en faire des

colliers et des bracelets à leurs femmes.

XVII.

Punition des persécuteurs de l'Eglise.

L'indignation que le roi fit paraître contre

les chrétiens
,

réveilla la haine et l’avarice

de leurs ennemis; on dépouilla plusieurs ca-

téchumènes de la paroisse de Ke-Doii-Coi

de tous leurs biens. Un certain renégat
,
en

enleva les croix, les images, les ornements

et tous les meubles
;
mais la main de Dieu

le frappa: saisi de transports de fureur, il

mourut subitement
,

et les chrétiens recou-
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vrèrent tout ce qu’il leur avait pillé
,
excepté

les ornements
,
qui avaient été déchirés par

morceaux. Un officier du roi fit un pareil

larcin dans un autre village, et prit des me-

sures avec plusieurs gentils
,
pour détruire

l’cgli.-e; mais à peine fut-il de retour chez

lui, que saisi de douleurs aigues
,

il poussa des

cris comme un désespéré, et ses trois fils de-

vinrent muets: ce sévère châtiment lui fit

reconnaître sa faute, et la vérité de la reli-

gion
;

il restitua ce qu’il avait enlevé, se fit

instruire et fut baptisé
;
mais ses enfants con-

tinuèrent de porter fa peine de son crime.

Quoique Dieu punît si sévèrement les pro-

fanateurs de son sanctuaire, le roi n’aban-

- donna pas le dessein de persécuter l’Eglise.

L’empereur de la Chine lui envoya un am-
bassadeur

,
et le força malgré tous les détours

et toutes les ruses dont il put s’aviser, de
rendre au prince de Caobangh

,
scs états

,

dont il l’avait dépouillé l’année précédente.

Dans le cruel chagrin que celte affaire cau^a

au roi , il s’en prit aux chrétiens
,

fit contre

eux édit sur édit
: par le second qui fut

publié
,

les chrétiens qu’on surprendrait as-

semblés
,
ou à qui l’on trouverait quelques

marques de religion
,

étaient condamnés à
souffrir cinquante coups de bâton; le gouver-

neur du midi, ayant représenté que cette

peine était trop légère , le troisième édit
,
qui

fut porté le 29 juin, laissait aux magistrats

ia liberté d’imposer aux chrétiens tels châti

B 2
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qu’ils jugeraient ne'cessaires, pourdc-

le christianisme ; en voici la teneur.

XVIII.
Edit contre les chrétiens.

Le grand géne'ralissirae
,
chef de tous !ci

peuples
, à qui primativemcnt appartient le

droit de gouverner cet e'iat, le grand maître par-

dessus les maîtres
,
le père de tout ce royaume,

le vertueux, qui adu mérite, de la bonté,

de la vaillance, la claire lumière, qui a

de l’intelligence et de l'esprit, le S.-Tay

,

première étoile, le chef de toutes les autres

étoiles, le roi; Edit à tous gouverneurs de

quelques provinces que sa majesté leur ait don-

né le gouvernement :

A Cia-Chi’
,
prince

,
héritier présomptif de

la couronne
,
qui a la charge de donner mairr-

forte ,
et d’envoyer mes troupes de mer et

de terre dans toutes mes provinces, le plus grand

de tous les officiers, à qui il appartient de

niainteuir toutes choses en paix dans mon
royaume;

Etant informé que la loi des Portugais est

une loi extravagante
,
qui trompe le monde

,

et que les pcup'es idiots et ignorants
,
qui n’en

connaissent point les erreurs
,

s’y attachent;

Nous avons
,

il y a quelques années
,
fait un

édit qui la défend ; mais comme il se peut

faire qu’on suive encore cette ancienne cou-

tume, nous avons cru qu’il la fallait défendre
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do nouveau. Pour la de'raciner entièrenaenf,.

il fiiut examiner *i nos peuples obéissent à

notre e'dit
,
qui la deTend

,
et s’ils se con-

forment aux bonnes et anciennes coutumes

de ce royaume. Que si les huissiers sont negli-

gentSjCtque nos peuples ne s’amendent point,

il faut les châtier selon nos ordonnances :

I

ordonnons que le présent édit soit Gnvo}é

aux gouverneurs des Provinces
,

à l’exécu-

tion duquel il leur est enjoint de tenir la

main.

X I X.

Persécution rallumée.

En conséquence de ces édits ,1e conseil

royal ordonna que toutes les églises fu ssent

abattues. Ils n’eurent pas plutôt été publiés,

que le gouverneur du 6'ud, sans nul égard
aux prières de madame Diez-Lao-Cou

,
qui

l’avait adopté, et à qui il était redevable
de sa fortune, fit abattre plus de cent églises,

brûler tous les ornements qu'on y trouva
,

et défendit à tous les chefs des bourgs et
I des villages , sous peine d’avoir la tête tran-

chée
,
de soüifrir qu’aucun habitant suivit la

I loi de Dieu. Dans les autres provinces, pq
ruina encore un plus grand nombre d’églises*

:
mais dans la ville royale , les chrétiens dégui-

j

sèrent si bien par des cloisons
,
par des mu-

1 railles et par des portes
,

les cinq église»

:
que JM. Deydier avait fait bâtir, et leujr

I!

I'
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ticulières, que les huissiers ne purent les

rfeconnaître. Ils saisirefit par hasard chez un

gentil les ornements de l’e'glise de la Nativité',

mais les chre'tiens les rachetèrent pour une

petite somme. Le lieutenant civil fit brûler

quelques images publiquement devant sa porte,

mais il n’ordonna aucun châtiment pour ceux

à qui on les avait prises.

X X.

Païens baptisés. Chrétiens pénitents. i

Quoique le feu de la persécution s’allu- ;

mât de toutes parts, M. Deydier continuait
|

ses travaux apostoliques.il baptisa à Kien-

Lao plus de quatre cents Païens. Dans une

paroisse voisine,, nommée Tralu ,il réconcilia

à l’église plusieurs chrétiens
,
qui avaient fait

un acte d’idolâtrie en assistant à une espèce

de procession qu avaient laite les Gentils pour

remercier leur Idole de les avoir ramenés en

santé de la guerre de Caobang
,
ou qui

,
se-

|

Ion la coutume du pays, avaient fait la ré-
!

vérence à cette Idole, avant de commencer

le combat de la lutte. Ils demandèrent par-

don à tous les fidèles
,
du scandale qu’ils leur

1

avaient donné, s’offrirent de faire telle péni-
|

tence qu'on voudrait leur imposer, marqué-
j

rent par leurs gémissements
,
leur sincère re-

i

pentii'j'et reçurent l'absolution de leurs pé-

chés. De Tralu, le missionnaire passa à la
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paroisse de Lang - Lang
,
où il baptisa soi-

xante personnes
,

et bénit une c'gli.-e nouvel-

lement bâtie, et qui fut abattue peu de temps

après. Il fit les mêmes fonctions dans plu-

sieurs autres paroisses ;
mais craignant d'être

de'couvert, et sachant que le roi retournait

de la province de Tanh-IIoa à la ville ro) ale

,

il se mit dans le bateau d’un des officiers

de sa majesté qui était chrétien
,

et arriva

à la suite de la cour chez M. Uaphaëi ,

sans avoir couru aucun risque.

XXI.

Voyage de ili. deBerithe au Tonquin.

Mais s’il n’eut rien à appréhender pour lui,

il avait tout lieu de craindre pourM. deBerithe

qu’il savait devoir bientôt arriver au Ton-
quin. Ce prélat

,
se voyant pendant l’absence

de M. d’Héiiopolis
,
chargé du soin de toutes

les missions, avait entrepris ce voyage pour

plusieurs raisons importantes; pour lâcher

de trouver une voie par laquelle il pût faire

passer à la Chine
,

un de ses missionnaire

qu’il voulait consacrer évêque de IMétello-

polis, et vicaire apostolique de Nankin, à

la place de M. f u Cotoleudi
; et c’est ce qu’il

ne put point exécuter à cause de la defense

que le roi du Tonquin avait faite de passer

à la Chine
,
sous peine de la vie

;
2.® pour

consoler les chréiiens par sa présence
, et

pour les fortifier par le sacrement de la con—
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firmalion
,
contre les persc5cutionssi frequentes

et .‘i cruelles dans ce royaume; pour

conterer les saints ordres aux catéchistes
,

que M. Deydier aurait dispose's à les rece-

voir; 4.0 pour tenir un s} node
,

et régleï

toutes choses dans cette e'glise naissante,

reme'dier aux abus, qui pouvaient s’y être

glisses depuis l’exil des raissionn aires
,

et y
aii'crnair le bon ordre et la paix.

XXII.

Arrivée de M. de Berithc au Tonquin,

M. Junet, marchand français, du comté

de Bourgogne, voulut bien
,
plutôt par zèle

pour la relig’on
,
que par l’espoir du gain,

conduire dans un vaisseau qui lui apparte-

nait, cet illustre prélat auTonquin; ils par-

ti’'eiit de Siam le 23 juillet 1669 ;
ils touchè-

rent à l’île de Hainan
,

le 22 août ;
mais les

habitants qui sont Chinois, retinrent l’interprète

qu’on leur envoya , et se préparèrent à at-

taquer le vaisseau ; ce qui l’obligea à lever

l’ancre et à se remettre en mer. Quatre

jours après
,

ils arrivèrent à la barre du Ton-
quin

,
ou ils s’arrêtèrent selon la coutume, pour

attendre un pilote du pays qui le conduisît

dans la rivière
;
mais comme on n'avait jamais

vu le pavillon fiançais dans ces ports, aucun
pilote n’osa se hasarder; M. Junet, après

avoir demeure un jour à l’ancre
,
envoya un

hom.me 4 terre, qui écrivit en Portugais,
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que ce vaisseau venait de la part de la com-

pagnie royale de France, pour voir quel

commerce l’on pourrait faire dans le royaume.

Le mandarin du lieu envoya en diligence

ce billet à la cour, et uu pilote au v^d seau,

pour l’amener sûrement
;
ce pilote se déclara

d’abord chre'tien
,
et lit tenir à M. Deydicr

une lettre par laquelle M. de Derithelui appre^

nait son arrive'e
, et celles de MM. de Bour-

ges et Bouchard. M. Deydier, rempli de

joie et de crainte
,
sans perdre un moment,

informa le pre'lat de la persécution qui affii-

geait l’e'güse, et lui marqua qu’il fallait pour

sa siirete', faire tirer du vaisseau, toutes les

choses qui regardaient la religion
,

et toutes

les curiosite's desîine'es à faire des pre'sents,

et qu’il enverrait à cet effet un petit bateau

conduit par M. Benoît, prêtre Tonquinois.

Ces avis jetèrent M. Beritlie dans un

cruel embarras
; le mandarin ayant reçu re'-

ponse de la cour
,

avait mis dans le vaisseau

deux gardes pour empêcher qu’on n’en dé-

tournât aucun effet, et ces gardes s'acquit-

taient si exactement de leur devoir , qu’il

était impossiblede soustraire la moindre chose.

La veille de l’arrivée des mandarins
,
M. Junet

peu scrupuleux, s’avisa d’un stratagème qui

réussit: il invita les deux gardes à ;ouper,

et leur fit servir d’un vin de liqueur qu’ils

trouvèrent délicieux, et dont ils burent

assez pour avoir besoin de dormir. Dès qu’ilg

eurent les yeux fermés, ou fit passer à petit
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bruit
,

tout ce qu’on voulait de'rober à Is

visite des mandarins, dans le ba'eau de M.
Benoît

,
qui mit en lieu de sûreté tout ce

qu’on lui avait confie'.

Aussitôt que Je vaisseau fut arrivé à ïlien ,

où était le camp du gouverneur de la pro-
vince

,
deux visiteurs intéressés et intraitables

vinrent faire un rôle exact des marchandises

de tout l’équipage
;
ils demandèrent combien

il y avait de prêtres. M. Junet répondit,

que
,
selon la coutume des Francs, il avait

un aumônier; c’était M. de Berithe qui avait

gardé seul l’habit ecclésiastique
;

il leur pré-

senta même sa chapelle; ils la prirent, et

la rendirent sur-le-champ : on crut devoir

en agir de la sorte pour leur persuader qu’on

ne voulait rien leur cacher
;

ils demandèrent

ce que ce vaisseau venait faire au Tonquin,

M. Junet répondit que la nouvelle compa-

gnie royale de France avait déjà envoyé des

vaisseaux dans plusieurs royaumes des Indes

pour y établir son comnrerce, et qu’il venait

au Tonquin pour le même dessein.

XXIII.

Mouvcfis traitements faits aux Français.

Cette déclaration ayant été envoyée au roi

,

sa majesté en fut très-satisfai e,e» dit au sujet du

prêtre, qu’il n’étaiipas coupable d’être venu con'

Ire sa dèl’ense, parce qu il ne la savait pus.Tou tes

choses tournaient avantageusement^ pour les
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Français; mais les Portugais et les Hollandais,

qui voulaient faire seuls tout le commerce,

firent entendre aux visiteurs et la cour,

par un apostat
,
nommé Benoît Phug-Ngui,

qu’il n’y avait aucune compagnie françai.e

établie, et que ce vaisseau n’était venu que

pour introduire dans le Tonquin
,
un évêque

et deux missio nnaires
,
qui y étaient en habit

déguisé. Le premier des visiteurs, ayant

reçu cet avis
,

fit transporter dans des ba-

teaux toutes les marchandises du vaisseau ;

et le visita avec tant de rigueur
,

qu'il fit

arracher les planches dont on avait revêtu

la quille; mais n’ayant trouvé au cun meuble

de religion, ni aucunes marchandises que celles

qu’on avait déclarées, il déchargea sa mau-
vaise humeur sur M, Junet et M. de Bourges,

les menaça de leur faire couper la tête, et

fit maltraiter M. de Berithe par un de ses

écrivains.

Les principaux chrétiens de la cour et de

la ville«royale
, a) ant appris ce qui se pas-

sait
,
dressèrent une requête

,
et conseillèrent

à M. de Berithe de la faire présenter au roi ,

en lui offrant les présents destinés pour sa

majesté , afin de lui ôter les mauvaises im-

pressions que cette accusation pouvait avoir

faites sur son esprit. Les présents furent offerts,

et la requête fut présentée par MM. de Bour-

ges et Junet. Les présents plurent beaucoup

au roi, et la requête lui donna occasion de

s’informer plus particulièrement de la grandeur
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«t de la richesse de la France. Un Eiinuque

chre'tien
,
appelé' On Cia Thuyeii

,
et ami de

BI. Deydier , dit à sa majesté que les Hollan-

dais- même avouaient que les Français étaient

la nation la plus puissante, la plus iugénifcuse

dans tous les arts, et la plus florissante de

l’Europe
,

et que par conséquent sa majesté

ne pouvait faire rien de plus avantageux pour

ses états, que de les y attirer en leur per-

mettant le commerce. Plusieurs seigneurs d«

la cour appuyèrent ce sentiment, et assurè-

rent le roi que les Français lui apporteraient tout

ce qu il pourrait souhaiter de plus riche et

de mieux travaillé
,
et des marchandises en

plus grande quantité et à plus juste prix

que n’en apportaient les Hollandais, pourvu

que sa majesté leur voulût accorder les mêmes
privilèges. Je leur en accorderai de plus grands,

re'pondit le roi : si dès à présent ils veulent

faire ici un établissement, je leur donnerai

un terrein pour y bâtir une faiturie. Ce prince

ne se contenta pas de ces promesses, i^ voulut

donner des marques publiques de l’estime,

qu’il faisait des Français; il le? fit régaler

plusieurs fois magnifiquement
,

et pour leur

montrer sa puissance
,

il les invita à voir la

revue de ses troupes, et l’exercice de ses

éléphants, dont la discipline et l’adresse

leur parurent admirables.
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XXIV.

Le roi se déclare en faveur des Français.

Dieu qui tient le cœur des rois en ses

ruains
,
inspira à ce prince ces sentiments do

bonté ,
pour donner à M. de Beritlie les

moyens de pourvoir aux nécessités de l’église

du Tonquinj elle était composée d’environ

quatre-vingt mille clirétieus convertis par les

Jé.'uiles
,

et de plus de vingt mille, qui

avaient embrassé la foi pendant l’absence de

ces missionnaires.

XXV.

Ordres conférés.

Il n’y avait alors dans le royaume que quatre

prêtres, qui étaient INI. Deydier, MM. .Jean,

et Benoît, et le II. P. F uciti
,
Jésuite napolitain,

arrivé depuis peu de temps. Cette disette

d’ouvriers retardait le progrès de l’évangile,

et privait un grand nombre de chrétiens du
secours des sacrements à l’heure même de la

mort. Des motifs si pressants déterminèrent

le vicaire apostolique à faire une prompte

ordination. Tous les catéchistes répandus dans

les provinces furent appelés. Ils se rendirent

en diligence auprès du prélat, se soumirent

d’un consentement unanime aux Bulles du
souverain pontife

,
et reconnurent M. de

Berithe pour leur le'gilirae pasteur. On en
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choisit sept pour les e'icver à là prêtrise parmi

ceux dont les jc'suites disent dans une relation

imprime'e à Paris en i6jg, qu’ayant donné

durant long-temps des preuves de leur bonne

vie et de leur zèle
,

ils avaient été choisis

parmi vingt autres pour recevoir le titre de

niailres de la loi
,

et pour se consacrer à

Dieu par ces trois vœux; i.® De ne se marier

jamais. 2 .° De ne posséder rien en propre.

3.“ De n’enseigner rien qui ne fût conforme

à la doctrine qu’on leur avait apprise.

Ajoutons à cela que M. Deydier les avait

instruit pendant un temps considérable, formés

à l’oraison dans plusieurs retraites
,

et perfec-

tionnés dans la piété. Ils étaient tous d’un

âge avancé, excepté M. Vite-Van -Tr)^ qui

n’avait que 30 ans; mais sa rare vertu
,

l’innocence de ses mœurs ,
son zèle et l’estime

générale qu’il s’était acquise
,
le rendaient

digne du sacerdoce. Après qu’ils furent

ordonnés, on leur mit en main un abrégé

de morale
,
écrit en leur langue ; on leur

apprit à célébrer Je saint sacrifice de la messe

,

et à administrer les sacrements. M. Deydier

se chargea de leur donner toutes les instructions

nécessaires.

Les chrétiens, extrêmement réjouis de voir

des prêtres de leur nation
,
les demandèrent

à l’envi pour leurs pasteurs ,
préférablement

aux missionnaires européens, parce qu'ils

espéraient d’en être plus facilement secourus-

îurtout pendant les persécutions ;
qu’iU
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savaient mieux leur langue et leur? manières

d'.igir
,

qu’ils pouvaient
,
n’c'tant pas connus^

aller de nuit et de
j
nir

,
où la ne'cessité

les appellerait, et qu’il y aurait moins de

danger pourries fidèles, chez lesquels on les

surprendrait. Comme c’étaient les premiers

prêtres ordonnc's dans le Tonquin
,

je ne

fais pas difficulté' de mettre ici leurs noms

et leur âge.

M. Martin e'tait âge' de 66 ans.

M. Antoine, Van-Hé
,
de 56.

M. Philippe Van-N!iion
,
de 5o.

M. Simon Rien, de 60.

M. Jacob Van-Chii
,
de 46.

M. Leon Van-Thru
,
de 46.

Et M. “Vite
,
de 30.

Parmi les cate'chistes du second rang, il y
en av.ait un grand nombre, qui dès leur plus

tendre jeunesse ,“s’e'taient devoue's au service

de la mission ,
et avaient e'difié l’église par

leurs mœurs
,
et par leur zèle. M, do Berithe

,

pendant la retraite qu’il leur fit faire, leur

donna une haute idée de l’état ecclesiastique,

dont ils connaissaient peu l’excellence et la

dignité
,

n’ayant jamais vu d’autre prêtre

séculier d’Europe, que M. Deydier. Il en

choisit dix parmi les mieux instruits, et les

plus fervents
,

et leur conféra la tonsure

et les ordres mineurs. Il y eut aussi vingt

jeunes .«cminaristes tonsurés. Animés d’une

nouvelle ferveur par la grâce des ordres.



( >

qu’ils avaient reçus, ils partirent pour les

distiicts que le Vicaire - apostolique leur

assigna.

La rigueur des cdits ne laissait plus à M.
Deydier la liberté' de parcourir les provinces

ni de faire des assemblées dans la ville royale.

La jalousie des Portugais, des Hollandais
,
et

de leurs émissaires, et encore plus la malignité

de l’interprcte renégat dont j’ai parlé, n’au-

raicnt pas manqué de le découvrir, et de le

faire saisir à la première occasion
;
mais les

mesures qu’on prit pour le mettre à couvert

detouteinsulte, furent trcs-ju.^tes. On demanda
au roi le terrein qu’il avait eu la bonté de

promettre pour y bâtir une fai tu rie
;
M.

13eydier et de Bourges furent destiné.s pour

V demeurer déguisés en marchands
,
et en

qualité d’agents de la compagnie française.

bîadame Diez - Lao - Cou que M. Deydier

avait baptisée
,
l’assura en meme temps qu’elle

avait assez de crédit pour empêcher que ses

cniveux ne le fissent sortir du Tonquin. Cette

généreuse chrétienne se déclara la prolcclricc

de tous les Français
,

et parla à son fils

adoptif, qui était gouverneur de la province

du midi
,
avec tant d’efficace et de force

en faveur des Français
,
que ce mandarin fit

cesser dans son gouvernement toutes les re-

cherches et les poursuites contre les clirélieus,

dis.'imula tout
,

et promit même .à sa bien-

f’ailrice de les servir en tout ce qui dépen-
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drait de son aulorllé. Ainn le plus grand

ennemi de la religion devint son protecteur
;

mais cette bonne volonté changea bientôt.

XXVII.
Ferveur des Chrétiens.

Les fidèles avertis par les cate'chistes de

l’arrivce d’un e'vcque
,
qui était venu à tra-

vers tant de mers et tant de périls leur ad-

ministrer le sacrement de Confirmation
,

et

rassnre's parla puis.-ante protection de madame
Liez - Lao - Cou contre les lVa3'eurs dont

iis avaient e'te' frappes à la publication des

édits, accoururent en troupes de toutes les

parties du rojaume pour voir ce charitable

pasteur, et pour participer aux grâces qu’il

pouvait seul leur communiquer par la puis-

sance de son caractère. En voyant ces es-

saims de Ne'ophytes, humbles, dociles, fervents,

aborder en cachette pondant la nuit, .'•e

prosterner au pied d’un autel pauvre et

dénué, .écouter la parole divine avec une

faim et une soif insatiables de la justice
,

confesser leurs pccliés avec un cœur brise

de contrition ,
assister au sactifice avec un

respect qui imitait celui des anges devant

le trône de Dieu
,
recevoir l’Eucharistie,

recevoir la Confirmation avec une foi, une

ardeur
,
une joie

,
un empressement

,
avec des

transports qui étaient pour plufieurs les ar-

rhes de la grâce du martyre, ou eût dit que
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les jours de la préniitive église étaient revenus,

et on ne pouvait douter que le Christianisme

ne devînt très - florio'ant parmi une nation

qui paraissait si portée à se soumettre aux

vérités, de la foi, et à pratiquer la loi et

même les conseils de l’évangile. Plusieurs per-

sonnes engagées dans le mariage
,
d’un com-

mun consentement gardaient la continence.

Un grand nombre de veuves et de filles,

qui avaient fait vœu de chasteté
,

vivaient

en communauté
,

et menaient une vie très-

régulière. Les Païens faisaient paraître tant

d’estime et tant d'inclination pour la reli-

gion
,

que si les édits n’avaient point mis

d'obstacle au zèle des ouvriers évangéliques,

on eut pu aisément chaque année en con-

vertir quinze on vingt mille.

Les fruits de bénédiction que produisait

cettevigne du Seigneur nouvellement plantée,

inspiraient chaque jour à M. de Berithe un

nouveau zèle pour la cultiver. Occupé sans

relâche à prier, à annoncer la parole
,
à cor-

riger les abus
,

à exhorter à la perfection

et au martyre
,
à remplir les pénibles fonctions

d’évcque et d’apôtre, il sentait la nécessité

de donner au clergé
,

qu’il venait de former,

des règles d'une conduite uniforme, afin que
les prêtres et les catéchistes pussent travailler

avec succès à la conversion des infidèles et

à l’édification des chrétiens.

X X Y 1 I.
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XXVII.
Synode assemblé.

Dans cette vue, il convoqua au commen-
cement du mois de Février le premier Sy-

node C 1 ) )
s® soit tenu dans leTonquin.

IM. Deyaier grand - vicaire
,
MM. de Bourges

et Bouchard, missionnaires, les neuf prêtres

Tonquinuis, et quelques cate'chistes s’y trou-

vèrent. Après avoir imploré l’assistance da
S. esprit par le- saint sacrifice et par les

prières accoutumées, on fit les statuts sui-*

vants.

XXVIII.
Statuts synodaux.

i.o Que nul ne serait admis à l’office do

catéchiste, qu’il n’eût été examiné , et trouvé

digne de cet emploi par M. l’évéque
,
ou paB

son grand-vicaire
,

qu’il n’eùt fait sa profes-

sion de foi
,

et reçu des lettres patentes

pour exercer cette sainte fonction.

2 .° Que les catéchistes rendraient compte

de tout ce qui se passerait, par rapport à
la religion

,
aux prêtres administrateurs des

provinces, où ils travailleraient, et que ces

administrateurs en feraient leur rapport à M,

(i I
)
Ce synode fut tenu, dit le bref du Pape,

dans un village de la province de Kinam
, nommi

Diugliieu, le 14 Février 167?.

Toni. I I c
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l’dvêque ,
ou à son vicaire-genëral

,
de trois

en trois mois.

3.0 Que dans chaque e'gUse un peu nom-
breuse, où il n’y aurait ni prêtre, ni ecclé-

siastique
,

ni catéchiste
,
on préposerait un

des plus anciens et des plus vertueux chré-

tiens
,
qui aurait soin de faire les prières les

dimanches et les fêtes
,
de veiller sur les

autres
,
et d’en rendre compte au catéchiste,

auquel la province serait confiée
,

et le ca-

téchiste en ferait son rapport au prêtre le

plus voisin
,
ou au vicaire-général.

4. S Qu’on établirait neuf églises principales

dans le royaume, où les neuf prêtres Ton-
quinois seraient distribués, et feraient les

fonctions de pasteurs. Les neuf places de

catéchistes devenus vacantes par l’ordination

de ces prêtres furent en même-temps remplies

par d’autres sujets d’une vertu éprouvée.

5.

® Que les administrateurs viendraient

chaque année conférer avec M. l’évêque

,

ou avec son grand-vicaire sur les affaires de

la religion.

6.

» Qu’à l’exemple de la primitive église,

on ferait une bourse commune de to'ûs les

biens, dons, revenus et aumônes, pour être

employés selon l’ordre des administrateur- à

la subsistance des prêtres, des catéchistes des

clercs des séminaristes et des pauvres; et s’il

arrivait que la bourse particulière de quel-

que district ne pût fournir à ses besoins
,

^es autres lui prêteraient du secours.
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7,® Que dans chaque province ou district

les prêtres, pour n’ètre occupe's qu’au soia

des âmes
,

établiraient deux laïques tréso-

riers de l'église, qui en recevraient et dis-

tribueraient les fonds par leur ordre, et leur

en rendraient compte
,

afin qu’ils pussent

eux-mêmes en rendre compte à M. l’évêque

ou à son grand-vicaire, auxquels il appar-

tiendrait de déterminer les dépenses extraor-

dinaires
,
de l’avis néanmoins des adminis-

trateurs, lorsqu’à fa fin de l’année,' il se

trouverait encore quelques deniers entre les

mains des trésoriers, dont ils disposeraient

toujours pour secourir les pauvres.

8.0 Que les administrateurs gardent une

parfaite conformité de vie, de doctrine
,

d’instruction et d’exercice de piété, se sou-

venant que la divine bont« les a élevés an.

rang de disciples de J.-C.
,

et qu’en cette

qualité ils sont comme les fondements de l’église,

de leur patrie, dont l’avancement est entre

leurs mains, et qu’ils doivent être le modèle

de tous les mini.vtres qui leur succéderont.

9.0 Que les administrateurs auront un soin

particulier des veuveset des filles, qui voudront

garder la continence et vivre en communauté.

10.® Qu’ils n’auront pas moins de zèle pour

former les jeunes, gens
,
surtout ceux qui

leur paraîtront propres à la cléricature, afin

de les envoyer à M. Dcydier particulièrement

chargé du soin du séminaire, qui achèverait

de les perfectionner pour le sacerdoce.
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tructions et dans les prédications^ des coni-

niandenients de Dieu et de l'église, et prin-

cipalement de l’obligation d Itbnorer Dieu par

la foi, en expliquant les cas où les chré-

tiens sont obligés de la professer extérieu-

rement. Ces instructions étaient nécessaires

pour détruite l’erreur de ceux qui, depuis

la publication des édits
,
avaient cru pouvoir

s’y soumettre en tout
,
pourvu qu'ils rctins.-^ent

la foi dans leurs cœurs, et pour prévenir le

même désordre dans les fidèles
,
qui pourraient

s’y laisser entraîner par le désir de conser-

ver leur bien, leur honneur et leur vie.

12,0 Que les différents, c(ui pourraient

naître entre les fidèles, seraient terminés à

l’amiable par les administrateurs, dan.s cha-

que province; que si quelqu’un se croyait

notablement lésé
,

il pourrait avoir recours à

M. l’évéque on à son vicaire-général.

13.® Qu’on s’adresserait directement à

l'un ou à l’autre dans toutes les difficultés

qui regarderaient la doctrine, les mœurs, la

discipline, les sacrements, les cas de cons-

cience ,
et intéresseraient la religion.

Que l’on choisirait pour patron du

Tonquin le glorieux Saint-Joseph
,
que l’on

honorerait avec une dévotion particulière,

Saint Julien
,
et Sain te -Mitite

,
dont les re-

liques avaient été apportées de Rome avec

les patentes nécessaires pour pouvoir les ex-

poser à la vénération des fidèles, et l’oa
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résolut que celles de saint- Julien seraient

confiées à l’église de la Nativité dans la ville

royale.

15.'-' Enfin que l’on écrirait à notre saint-

Père le pape pour le remercier d’avoir donné

au 'l’onquin un évêque vicaire apostolique.

Voilà les principaux statuts que dressa M.
de Berithedans son synode. Il en envoya les

actes a sa sainteté, afin de les revêtir de

rautorilé apostolique. Le pape Clément X,

apres les avoir fait examiner
,

les approuvai

et confirma solemnellement par une bulle
,
le

23 décembre 167} qui commence par ces

paroles : apostolatûs ojficium,

XXIX.

Congrégation des amantes de la croix
,
établia

au Tonqiiin.

Après avoir donné à son clergé naissant des

lois nécessaires pour le gouvernement de

l’église, M. de Berithe donna quelques régle-

ments a des veuves et à des filles chrétiennes,

qui, depuis plusieurs années, avaient fait vœu
de continence

,
et vivaient enseq^ble avec

édification, pour porter ces âmes choisies à

travailler encore plus parfaitement à, ic“?

propre sanctification et rendre leur piété utile

à l’église. Ce prélat leur cons«»ilie de méditer
tous les jours sur les souffrances de J. -C,
d’hoûQrer sa mort en menant une vie crucifiée,
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afin de porter ii juste titre le nom qu’il leue

donnait d’amantes de la croix.

ir les exhorte ensuite, i.“ à unir continuel-

lement leurs oraisons
,
leurs pénitences, et leurs

larmes aux prières, aux douleurs et -au sang

du Sauveur du monde, pour obtenir de Dieu

la conversion des infidèles du Tonquin et des

autres royaumes
,
auxquels ont été envoyés

les vicaires apostoliques.

2. S A s’appliquera l’éducation des jeunes

filles J afin qu’en leur apprenant ce que les

personnes de leur sexe doivent savoir, elles

ayent occasion d’expliquer aux chrétiennes

,

et même aux païennes
,
les principes de la

religion. Il leur recommande de n’interrompre

ces instructions
,
que dans le temps de la plus

rigoureuse persécution.

3.® A prendre soin des filles et des femmes

malades
,
soit chrétiennes, soit infidèles, et à

joindre à leurs soins charitables, des entretiens

sur l’importance du salut éternel.

4.0 A tâcher de retirer du désordre celles

qui mènent une vie scandaleuse, à baptise*,

les petits enlants, qu’elles en un péril

évident de üiort, qui ne leur laisse pas le

temps d’îfppeler des prêtres ou des caté-

chistes.

Tous les autres réglements
,
que M. de

Berithe dre>a2 pour cette sainte société , st

rapportent à ces quatre points fondamentaux

et à ces paroles de Saint Paul
,
que le dessein

du ÛI5 de Dieu en mourant pour tous les
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hommes
,
a été de les obliger à mourir à eux*

mêmes, à ne vivre que pour lui, -et pour

imiter sa charité :
pfv omnibus mortuus est

C/iristus, ut qui vivant
,
non jàm sibi 'vivant^

sed ei
,
qui pro ipsis mortuus est ( Cor. c. 5 .

)•

Ce pieux institut a .‘anclifié un grand nombre

d’àmes dans la retraite et dans le monde
,

en plusieurs royaumes.

Ce grand prélat ayant été favorisé d’une

protection toute particulière et toute visible

de Dieu
,

et ayant heureusement exécuté

tout ce qu’il avait résolu de faire pour l’afFcr-

missement et l’accroissement de la loi
,
dans

un temps où l’église du Tonquin était per-

sécutée jlar les païens
,

et troublée par des

dissensions intestines, en remit lesoin à MM.
Deydier et de Bourges

,
et partit avec MM.

Junet et Bouchard
,
1e 7 mars 1670, pour re-

tourner à Siam. Etant arrête à la barre par

des vents contraires
,

il écrivit la lettre sui-

vante à deux dames de grande qualité ,
qui

avaient embrassé l’institut des dames de la

croix.

XXX.

Lettre de M. de Berithe aux amantes de

la croix.

Pierre - Lambert
,

etc. , à nos chères •

sœurs Agnès et Paule. «Mon embarquement

précipité ne me permit pas
,

le 'jour des

Cendres
,
de vous parler sur la perfection à
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laquelle Dieu a daigné vous appeler. Je

vous écris pour vous avertir que
,
vous étant

données à J. - C.
,
vous n’étes plus à vous.

Yous ne devez plus vivre que pour méditer

ses soufFrances
,

imiter sa vie crucifiée
,

croître chaque jour dans la connaissance et

l’amour do ce céleste epoux
,
et pour tacher

de lui plaire par une exacte fidélité à toutes

vos obligations. C’ést à quoi je vous exhorte

autant que je le puis , sachant les grands

avantagés que vous en recevrez
,
et qui ré-

jailliront sur toute l’église. Je vous recora-

lûande aussi très-particuliérement le soin de

vos compagnes ; ' ce sont des dépôts sacrés

que Dieu a mis entre vos mains; mottez-

Icur smivent devant les yeux que la fin

principale de votre état est de continuer la

vie Eoufirante de J.-C.
,
et de lui demander

la conveision d’as infidèles et des mauvais

chrétiens par vos oraisons
,
par vos jeûnes

et par vos larmes ; mais surtout prenez garde

qu’il importe extrêmement de faire tous ces

saints exérClCCS
,

CCrxîmë .si nous tenions la

place de J.-C. Dans l’état de gloire où il

est entré, il ne peut plus les faire lui même ,

comme voyageur sur la terre
;
mais il se sert

de certaines âmes choisies
,

qu’il remplit d«

son esprit pour continuer sa vie mortelle et

sacrifiée jusqu'à la consommation des siècles.

^ Vous voyez par là, Mesdames
,
quelle est la

grandeur de votre dessein ;
vous comprenez

que vous devez être eniièrement mortes au
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,
c’est-à-dire

,
aux

sons , à la nature corrompue
,

à la raison

purement humaine
,
pour ne plus vivre que

de la vie de J.-C, ,
en suivant ses maximes

les plus êleve'es. Faites, je vous prie, d«s

re'flexions continuelles sur ces ve'rite's
,

et

ne m’oubliez pas devant Dieu. » A la barre

du Tonquin
,

le a6 février 1670.

Après avoir écrit cette lettre
,

M. de

Berithe séjourna au même lieu jusqu’au 14

mars
,
qu’on mit à la voile

,
et

,
en un mois

de navigation
,

il arriva à Siam en parfaite

santé.

X X X r.

Conversions à Siam pendant l’absence du

Vicaire Apostolique.

Pendant son absence, les missionnaires

s’étaient particulièrement attachés à instruire,

à consoler et à secourir des prisonniers étran-

gers, qu’on traitait avec une extrême rigueur

et dont plus de quarante se voyant sur le

point de mourir
,

avaient demandé et reçu

le baptême avec de grands Sentiments de
foi et de pénitence. Ces secours charitables

donnés à des malheureuses victimes d’une

politique peu humaine , n’avaient point ralenti

le zèlo pour l’avancement des séminaristes 7

leurs progrès dans l'étude êt dans la pi^ té

surbrit agréablement M. de Berithe. Il voulut

partager les travaux des directeurs : le soin

C a
‘
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de préparer ces jeunes Indiens aux ordres,

ou du moins à l'emploi de cate'chistes . fut

sa principale occupation, le reste de cette

année 167.0

XXXII.
T&rrain donné aux missionnaires pour bâtir

une maison.

Après son de'part du Tonquin
,

le roi

souhaitant passionnément d’attirer dans son

royaume les vaisseaux de la compagnie fran-

çaise
,

tint fidèlement sa parole. 11 donna
sur le bord de la rivière à MM. Deydier et

de Bourges dégiiise's en marchand.*, un em-
placement pour une faiturie

,
dan.« un lieu

nommé Hien, éloigné de la ville rojale d’en-

viron huit lieues. Ils y bâliient une maison

assez vaste
,
et y dressèrent un petit magasin

de quelques marchandises que M. Uaphaël

de Rhodes avait
,
dans cette vue

,
achetées

du marchand français qui avait conduit M,
de Berithe. Ivà

,
pendant la nuit

,
ils adminis-

traient les sacrements aux chrétiens qui ve-

naient par la rivière
,

et qui se glissaient

secrètement chez eux : ils instruisaient les

sept prêtres et les ecclesiastiques ordonnés

par M. de Berilhe, et célébraient la messe.

Pendant le jour ils vendaient de leurs mar-

chandises à ceux qui .*e présentaient pour en

acheter
,
et employaient à l’oraison et à l’étude

les heures de leurs loisirs. (,^uelque sages que
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fussent ces précautions
,
elles ne les mirent pas

couvert des soupçons. La vie régulière

qu’ils menaient ,
et les discours malins que

l’aposfat (i)
,
interprète des Portugais, affectait

de répandre dans le public
,

persuadèrent

bientôt aux païens et aux officiers du Gou-
verneur que ces deux marchands français

étaient des prêtres déguisés. Pour s’en assurer

et pour les surprendre dans leurs fonctions

,

ces espions leur rendaient de fréquentes visites,

où les ni arques d’estime et d’amitié, les offres

de service n’étaient point épargnées , afin de

leur ôter toute défiance; mais ces beaux de«

hors ne dérobaient point leurs mauvais des>eins

aux missionnaires. Plus ces traîtres leur prodi-

guaient les politesses
,
plus ils s’en défiaient.

Cependant leur défiance ne put long-temps

les garantir du piège.

XXXIII.
Souffrances d’un acolyte.

Le i8 d’avril 1671, les secrétaires du gou-

verneur entrèrent brusquement dans la fai-

turie
,

et prièrent les missionnaires de leur

prêter leur bateau pour aller à un vaisseau

chinois qui arrivait du Japon
,

et .sans attendre

qu’on le fit préparer, y entrèrent avec pré-

cipitation, et y trouvèrent deux acolytes,

dont l’un , appelé Pierre
,
ne fut point reconnu

I I J II s’appelait Benoît-Phiise Ngaj,
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pour chrétien
;
niais l’autre

,
appelé Barnabe',

avait auprès de lui, dans un petit coffre,

des livres imprimés et des manuscrits qui

traitaient de nos mystères
,
un chapelet, une

médaille
,
un crucifix et une imagr. Ravis

de cette découverte, jls saisisscut l’acolyte,

le font conduire en pri-on
,
et portent en

triomphe le coffre au gouverneur. Ce man-
darin

,
ennemi juré des chrétiens, crut que

ce prisonnier était domestiqué des deux fran«

çais
,
et qu'’il avait en main de quoi les con-

vaincre qu’ils enseignaient la religion aux
Tonquinois

,
contre les édits du roi. Il fit

comparaitre MM. Dejdicret de Bourges de-

vant lui
;
mais ils de'clarèrent que ces pri-

sonniers n’étaient point leurs domestiques
,

qu’il était vrai qu’ayaht ouï dire qu'ils avaient

besoin d’un homme qui sût lire les caractères

’du pays
,

il s'était présenté pour entrer à

leur service
,
mais qu’ils ne l’avaient point

- arrêté ,
et que pour les livres et les autres

petits moublcs qu’on lui avait trouvés, U ne

les avait pas reçus d’eux.

Cette répons ; conforme à la vérité
,
n’ap-

paisa point le gouve>’neur; il les menaça de

faire jeter leur maison dans la rivière
,
et de

leur faire couper la tête
,

s’il découvrait

qu’ils cnséigna'Sent la religion aux Tenqui-

nôis Iis lui répondirent modestement qu’ils

le- suppliaient ’ de ne pas écouter les faux

rapports- que lui faisaient leurs ennemis, et

qu'ou n’avait è‘-iut de pîeuves qu’ils eussent
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contrevenu aux ordres du roi
,

et se re-

tirèrent.

Le gouverneur ,
chagrin de n’avoir pu les

.surprendre en faute
,

déchargea sa colère

sur l’acolvte HarnaBë ,
et uonmia des com-

missaires pour l’interroger. Le serviteur de

J.-C. comparut devant eux la cangue à un

pied. La cangue est une espèce de erp

composé de deux pièces de bois échancrc'es

où l'on engage le pied du criminel
,
pour le

tenir plus sûrement prisonnier. Les ccnimis-

snircs iui dirent d’abord : — Quel est ton

nom ? — Mon nom saint est farnabé. —
Ils dirent : Crois -lu que tu sois saint ? — Il

répondit : Je ne suis qu’un misérable pécheur
;

mais je veux dire que Barnabe est le saint

nom que j’ai reçu
,
quand j’ai été l’ait chrétien,

— Ils lui dirent ; nous te demandons quel

est ton nom Tonquinois
,
quel est le lieu de

la naissance
,

et pourquoi tu es allé à la

maison des Français et as apporté ces livres ?

— Après leur avoir déclaré son nom et le

lieu de sa naissance, il leur dit
:

j'ai appris

que ces étrangers avaient besoin pour les

atl'aii'es de leur commerce
,
d’un homme qui

sût lire les écritures du pays, nra pauvreté

extrême m’a ob igé à leur venir oflà ir n:on

service
,
et j’.,i apporté ces livres pour faire

voir à ces o rangers ma capacité
,
et pour en

lire tous les jours quelque, page? peur !a ern-

so'atioii et pour m sanctificalir n c’emen cime.—

Ils lui dirent ;
qui l’a donné ces livres et ces
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mitres meubles de religion qu’on t’à trou-'
ve's? Il répondit : c’est le précieux héri-
tage que mes parents m’ont laissé; je les ai
conservés chèrement depuis leur mort

, comme
des marques du christianisme dont je fais pro«
fession depuis ma plus tendre enfance. Ils
lui diient ; ne sais - tu pas que Je roi a
défendu cette religion extravagante

,
sous

peine de la vie; pourquoi désobéis-tu à ses
édits ^ Il répondit à peu près en ces

termes ; la religion que je professe m’ordonne

d’obéir au roi
,

et de tout sacrifier
,
ma vie

même
,
pour son service

;
mais elle me défend

de blesser ma conscience
,
de renoncer à la

vérité et au service du Dieu du ciel et de

la terre. Vous pouvez me faire mourir , mais

vous n’arracherez jamais de mon cœur cette

sainte loi. Je mourrai comme j’ai vécu

,

fidèle à mon prince, fidèle aux comman-
dements de Dieut

Irrités d’une déclaration si généreuse, les

commissaires condamnèrent Barnabe' à une

plus rude prison. On lui ôta la cangue d’un

pied
,
et on lui en mit au cou une plus pesante

et plus incommode, dont ce généreux pri-

sonnier était chargé jour et nuit. Parmi les

soldats qui gardaient la prison
,

il s’en trouva

un chrétien qui se découvrit à lui et lui

promit de l’accompagner toutes les fois qu’il

irait selon la coutume du pays mendier dans la

ville. Il accepta cette offre, d’autant plus

volontiers
,
qu’elle lui donna la liberté de se
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'

conFcrsJ’-
temps aux prêtres Ton-

qu^norqui Jj^îent demeurés dans leur ba-

teau
,
sur les boras la rivière

,
pour le

secourir. MM. Dcydier et de boi.r"C? avaient

soin de lui fournir des aliments en secret.

Après dix-neuf jours de prison
,

il fut par

ordre du Gouverneur exposé pendant trois

jours en plein marché
,
avec cei écriteau sur

sa poitrine écrit en caractèfGS

prisonnier professe une religion extravagante

contre les édits du roi; qu’il soit exposé au

marché jusqu’à ce que nous ayons ordonné

le châtiment que mérite son crime, et que

le peuple apprenne par son exemple
,
à ne

pas se laisser tromper par la loi impertinente

des étrangers ». Le peuple et les Païens même
ne purent voir sans compassion cette inno-

cente victime accablée sous le poids de la

cangue
,
souffrir les injures de l’air, et les

ardeurs du soleil
,

qui sont insupportables

dans ce climat. Est-ce donc un si grand

crime d’être chrétien , disaient-ils, pour faire

condamner un pauvre jeune homme à de si

rigoureux supplices Il fut délivré le .second

jour par une rencontre imprévue
,
que je vais

dire. Le Gouverneur fit appeler M. Deydier

et de Bourges
,

et leur demanda de lui montrer

l’usage qu’on faisait du quart de cercle pour

pointer les canons. Ces M.>^^ s’en excusèrent

en disant qu’étant marchands, ils étaient peu

instruits du métier des canonniers. Le Gou-
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verneur vit bien qu’il s’attirait ce refus pnl*

les mauvais traitements que souffrait BarttTibé ,

et pour faire plaisir aux deux Fr,ar.Çais
,

il fit

délivrer^ cet acolyte, et ordonna qu’on ne
lui donnât que vi-gî coups de baguette, fort
jOgcis. Ensuite il fit solliciter de nouveau
ces M.” de venir lui donner l’intelligence
du quart de cercle. A quoi ils obéirent pour
ne pas l’irriter.

Dès quil eut Ere d’eux la connaissance

,

qu’il desirait, il repiit sês premiers emporle-

ine.its, leur fit de sanglants reproches, et

les plus terribles menaces, mit des espions

auteur de leur maison, qui veillaient jopr et

nuit, et leur promit des re'compenses
,

s’ils

pouvaient surprendre les missionnaires dans

leurs fonctions. Il fit condamner la porte de

la faiturie, qui e'tail du côte de la rivière.

Il en serait venu aux dernières violences

pour satisfaire sa haine contre la religfion ^

s’il n’eut appréhendé de déplaire au roi
,

qui voulait attirer les vaisseaux Français dans

ses ports.

XXXIV.
Missionnaires dénoncés par un apostat.

Pour ne pas donner prise à un homme si

dangereux, les missionnaires firent avertir

tous les fidèles de ne plus venir à leur maison,

même pendant la nuit. Ils envoyèrent dans
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la ville ( 1 ) ,
leiir> livres , leurs lnb'<"aux

ettoi.tcequi pouvait iaire toupçonnti qu’ils

e'iaient des plêlre^. II.-- r;e leliment qu’un

seul crnenieiit j-our dire la- niesso a\aTit le

)our>et apres le sacrifice
,

ils lecacbaient dans

un lieu fi-rt secret. Cependant ils instrui' lent

par écrit les nouveaux prêtres
, q i étaient

dispersc's dans la ville et dans des bateaux, ,

et donnaient des leçons clicx eux a quatre,

jeunes ëieves, qui passaient pour leurs do-

mestiques. l'ous lesresîorts que luisait jouer

le. Gouverneur
,
auraient e'te sans effet

,
si

le perfide interprète Benoît ne l’eût suivi à

la ville royale
,

lui déclarer le nom de ces

deux étrangers, leur qualité de prêtres
,

leurs desseins
,
leurs occupations pendant la

nuit, et leurs travaux pour la conversion

des Tonquinois. Je n'avance rien, Seigneur,

lui dit cet apostat, que je n’aie vu de nies,

propres yeux
,
lorsque j'étais chrétien, et il

y a peu de temps que j’ai renoncé à cette

religion.

XXXV.
Acolyte saisi et batt:i.

A peine ce traître était- il sorti de la maison

du gouverneur
,
que ft'I. Deydier y entra, et

( I
) On peut bien appeler ville , le camp du

Gouvftueiir, puisqu’il j a ordinairement piui de

eiuquauie mille habitants.
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lui demanda sa protection pour se faire payer

d’une somme dont le recouvrement l’avait

obligé de venir à la ville. Cet esprit dissimulé,

dans le dessein de mieux couvrir ce qu’il

avait dans l’âme, lui donna un de ses o/H-

ciers pour lui aider à tirer raison de son

débiteur. 11 partit dans le même moment
pour retourner en diligenccàson gouvernement

et pour examiner par lui - même la vérité

de l’avis que l'interprète Benoît lui avait

donné. En s’embarquant sur la rivière
,

il

aperçut dans un petit bateau dont M. Deydier

s’était servi, un acolyte nommé Pie qui Usait

assis, et qui par inadvertence ne se leva point

pour le saluer. Ce mandarin indigné de ce

qu’il lui manquait de respect
,

ayant appris

qu’il appartenait aux deux Français ,envoya

d’abord visiter ce bateau où l’on trouva un
chapelet, qu’un chrétien y avait caché sous

une natte. Cette découverte le mit en un*

colère si furieuse, que sans autre information,

il fit saisir, battre cruellement et conduire

dans sa galère, ce pauvre acolyte étroitement

garrotté.

XXXVI.
Emprisonnement de M. Deydier.

II envoya enmême temps appeler M. Deydier

qui se rendit en diligence auprès de lui, et

essuya d’abord tous ses emportements sans

répondre un seul mot; mais ensuite il lui dit

,
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que le roi lui ayant permis d’exercer sa

religion
,
on ne devait pas lui faire un crime

qu’il y eût un chapelet dans le bateau
,
qui

lui avait servi. Le gouverneur
,
sans rien ex-

pliquer
,
changea de discours et demanda à

IM. Deydier où e'tait le grand bateau ,
dans

lequel il avait loge' durant son se'jour dans

la ville royale. M. Deydier de'clara simplement

l’endroit où il était. IjC gouverneur de'pécha

un de ses ofFiciers pour l’aller saisir; mais

ceux qui le gardaient ayant été avertis de

ce qui ce passait ^ l’avaient conduit ailleurs

avec tant de diligence, qu’on nepiit le trouver.

Le gouverneur, trés-fàché qu’il lui eût échapé,

ordonna à ses soldats d’arrêter M. Deydier,

prisonnier. Ils le prirent aussitôt par les che-

veux
,
le traînèrent dans la boue

,
l’e'levèrent

plusieurs fois en l’air et le rejetèrent de toutes

leurs forces contre la terre
,

lui donnèrent

des coups dans les reins
,
dont il fut long-

temps très - incommodé
,

et l’ayant conduiç

^ans la galère du ^O’Jverneur
,

ils lui lièrent

les pieds et les mains
,

et l’attachèrent à un

poteau
,
avec l’acolyte

,
d’une manière si

violente
,
que leurs jambes et leurs bras s’en-

flèrent extraordinairement. On en eût vu

bientôt couler le sang
,

si un soldat
,
par

un sentiment d’humanité, n’eût relâché lee

cordes , sans qu'on y prit garde.
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X X X Y I I.

Eudes traitements faits à M. de Bourges,

La prise de M. Deydicr n’e'tait qu’un essai

des violences du gouverneur. Il fit faire force

de rames, arriva en quatre heures de la ville

royale à Ilien
,
quoiqu’on en emploie ordi-

nairement sept ou huit pour faire ce chemin
,

mit pied à terre avec prc'cipitalion , entra

dans la faiturie qu’il fit environner de soldats,

ordonna qu’on saisît M. de Bourges qui souffrit

les mêmes traitements qu’avait soufferts M.
Deydier, Après l’avoir traîné

,
lié et renversé

par terre
,
un soldat le fouilla

,
et lui ayant

trouvé quatre médailles
,

il lui donna un
eouffîet. Un autre soldat

,
le sabre à la main »

le menaça de lui couper la tête; mais le

missionnaire
,
sans s’émouvoir

,
lui dit tran-

quillement : tu n’auras pas l'honneur de faire

un martyre. l e soldat
,
déconcerté par une

réponse si généreuse
,
remit son sabre dans le

fourreau. Tous les domestiques furent en

même temps saisis , liés et gardés
,
afin qu’ils

ne pusssent rien soustraire à la rigoureuse

' recherche qu’on venait faire
;
mais il semble

que la fureur dont le gouverneur et ses sa-

tellites étaient transportés
,

les aveuglait.

Jamais ils ne purent découvrir où était

l’autel ni le lieu où s’assemblaient les chré-

tiens. Des ornements sacrés et plusieurs livres

échappèrent à leur vue, quoiqu’ils ne fussent
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pas cache^s. Ils trouvèrent seulement quelques

livres
,

quelques papiers
,
un chapelet et

une aube de laquelle ils ne savaient pas

l’usage.

Le Gouverneur, au de'sespoir de n'avoir rien

trouvé qui put convaincre les deux Français

d’être des pères de Ijt loi
, descendit dans la

cour tout pensif, fit venir en sa présence

les sept domestiques qu’on avait liés par son

ordre, les interrogea
,
leur promit des récom-

penses, les menaça des plus rudes châtiments

pour les engager àaccu.-er leur maîtres; mais

ils ne déclarèrent rien
,

si ce n’est qu’ils

étaient chrétiens : sur cette déposition
,

il en

condamna quatre à la prison, et en laissa

troi,' à M. de Bourges pour le servir, en lui

disant ; Je vous fais grâce, parce que vous ne

savez pas la langue du Tonquin
,

et* que

vous n’y pouvez dogmatiser
;
mais pour votre

compagnon, je l’ai déjà traité comme il mérite,

et je le nietlrii en lieu ,d’où il ne m’échappera

pas. Après ces menaces
,

il ordonna à un de

ses se. rétaires de visiter des coffres
,

qui

n’avaient pas pas encore été couverts, et se

retira. Dès qu’il fut parti, le secrétaire, qui

avait été puni par une colique
,
qui le mit

en danger de sa vie, pour avoir arrêté l’aco-

lyte llarnabé, mit M. de Bourges en liberté

ne visita les coffre- qu’en apparence; nuis,

n’osant manquer aux ordres précis, qu’il avait

reçus, il fit conduire l’acolyte Pie avec les

quatre domestiques dans la prison où iM,
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Deydier etait’dejà enfermé et emporta l’aube,

les chapelets, les médailles et les papiers qu’on

avait saisis.

XXXVIII.
Divers interrogatoires.

L’emportement du gouverneur ne lui permît

pas d’attendre au lendemain pour assembler

son conseil. Il le tient le même soir, et fit

comparaître devant son tribunal les six prison-

niers. Il relâcha deux domestiques, en qui il

ne trouva ni esprit, ni étude; mais il retint

un acolyte nommé Pierre
,

et un clerc

nommé Simon. Il n’interrogea point les quatre

prisonniers ensemble. Il fit d’abord venir en

sa présence M. Deydier
,

et l’acolyte Pie.

Il vomit contre ce missionnaire les injures les

plus atroces
,
et quoiqu’il ne pût résister à

l’esprit, qui parlait par la bouche de ce

disciple de J. - C. ,il le condamna à être mis

aux fers avec plus de rigueur qu’auparavant.

Ensuite il interrogea l’acolyte
,

et n’ayant

pu tirer de lui autre réponse, sinon qu’il

était chrétien
,

il le fit battre cruellement :

leurs deux compagnons souflfrirent le même
châtiment avec une patience et une cons-

tance admirables; meurtris, 'sanglants, couverts

de playes, ils furent tous menés dans la

même prison où était M. Deydier.

Cependant le gouverneur n’ayant' pu rien

découvrir de considérable ni par la visite

de la maison des Français
,

ni par les déposi-
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lions des prisonniers, appre'hendait qn’on ne

lui fit des affaires a la cour pour avoir fait

sans sujet saisir et maltraiter ces e'trangers

avec leurs domestiques, et persuadé que les

accusations
,

si bien circonstanciées, qui lui

avaient été portées contre eux par l’apostat

Phuse-Ngay
,
étaient véritables, il prit la

résolution de faire abattre la faiturie, jusques

aux fondements, afin de découvrir le lieu

secret
, où ils cachaient leurs ornements

d’église
, leurs livres et leurs autres meubles

,

qui servaient aux fonctions ecclésiastiques.

Trente soldats
,
qu’il avait envoyés pour

cette démolition
,
allaient mettre la main à

l’œuvre
; mais un secrétaire de On Già

Tuyen, visiteur des vaisseaux
,

et ami des

.Français s’ctant trouvé pas hasard à Hien
j

dit à l’officier, qui commandait cette troupe,

que le roi ayant permis aux Français de

s’établir dans son royaume, et d’y bfilir une
maison, sa majesté trouverait fort mauvais

qu’on l’eùt démolie sans son ordre. L’officier

du gouverneur ayant fait réQexion aux suites

que pouvait avoir cette affaire
,
ne crut pas

devoir passer outre sans en donner avis à.

son maître. Malgré toute sa fureur, le tyran

intimidé par cette raison, révoqua l’ordre

qu’il avait donné, et délivra de crainte M.
de Bourges; il n’avait pu transporter ailleurs

ses meubles d’autel , à cause des sentinelles

posées autour de la maison; mais les ayant
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renferme.' clans de grands vases, il les avait

enfoncés bien avant dans la terre.

Dès qu’il put respirer
,

il alla visiter les

quatre conl'esseurs dans leur prison
,

les em-

brassa avec autant de respect que de ten-

dresse, et les trouva pleins de joie dans les

fers qu’ils portaient pour le nom de J. - G.

Ces fers étaient de gros anneaux joints en-

semble par une chaîne longue d’environ un

pied ,
et qu’on avait rcsscrre's autour des

jambes des prisonniers à coups de marteaux.

Il lallut payer non-seulement le prix de ces

cruels instruments avec les droits de l’entrée

de la prison
;
mais encore le gouverneur fit

siguifier une taxe, qui montait à une somme
,

à, laquelle M. de Bourges n’était pas en

état de sati.-faire cependant on menaçait

les prisonniers de les suspendre par-dessous

les aisselles, jii.-qu’à ce que l’argent fut con-

signé. Un marchand Chinois , touché de ces

menaces ,
prêta généreusement la somme

dont on avait besoin sans en exiger aucun,

intérêt.

XXXIX.
Vexations faites à des Chrétiens prisonniers^

Ces sommes n’appaisèrent point la haine

du gouverneur. Il lit transférer le.s prisonniers

chargés de leurs fers et les bras liés sur le

dos
,
dans un corps -de-garde

,
où ils étaient

exposés
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exposes à toutes les injures do l’air et aux

insultes des soldats- et des passants. Il fit

attacher devant cu.x à un poteau leur sen-

tence
,
en termes d’autant plus honorables aux

martyrs
,

qu’ils étaient plus injurieux à la

loi de J.-C. Il en voulait à leur vie; mais

il n'osait les condamner à la mort sans un

ordre du roi
;
pour l’obtenir

,
il alla à la cour,

de'clara à sa majesté que
,
sur des informa-

tions secrètes et des indices plausibles ,
il

avait fait arrêter et emprisonner les Français.

Le roi
,
sans lui donner le loisir d’en dire

davantage, l’interrompit brusquement, et lai

ordonna de les mettre en liberté. Cet ordre

qui le désarmait, ne le déconcerta point.

Il répliqua qu’il fallait du moins couper la

tête à quelques chrétiens pour intimider les

autres
,

et arrêter les progrès de leur secte.

Je ne veux pas, répondit le roi, qu’on les

punisse de mort
; mais si quelqu’un est con-

vaincu d’avoir commis de grands- désordre.5

dans la province
, tu peux lui faire couper

la main , ou plutôt je t’ordonne de me les en-
voyer

,
et j’en userai comme je jugerai à

propos.

Le gouverneur fut consterné de cette ré-
ponse, à laquelle il ne s’attendait pas; pour
mettre sa réputation à couvert, il demanda
et obiint qu’on renouvelât les défenses cen-
tre la h.'i des chrétiens sous de plus grièves

peines, li aifecta de revenir à fîyen tout
triomphant, fit publier les édits renouvelés,

TjUMe II. D
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et réitéra ses menaces contre MM. Deydiér

et de Bourges, dont ils furent peu alarmés,

ayant été instruits de l’ordre que le roi

avait donné, d’élargir les Français; il leur

demanda l’inventaire de leurs effets: à quoi

M. .de Bourges répondit que tous les papiers

qui concernaient ses affaires lui ayant été

enlevés, il lui était impos.-ible d’en rendre

aucun compte, et présenta requête sur requête

pour obtenir qu'ils lui fussent rendus. Le
gouverneur lassé de ses importunités, ne

trouvant personne qui sût lire ces papiers,

les lui renvoya par un de ses secrétaires, et

ne pensa plus ri l’inventaire qu’il avait de-

mandé; mais il s’avisa de faire deux pro-

positions : la première était
,
que la mai^on

des Français fût transportée dans le camp
des Chinois

,
où il offrait de donner un vaste

emplacement fort commode. A quoi M. de

Bourges répondit que
,
n’ayant fait jusqu’a-

'ïors dans le Tonquin aucun profit
,

il n’é-

tait pas en état de faire une dépense si con-

sidérable; mais que si le gouverneur voulait

la fournir, il changerait de logement sans

peine. La seconde proposition fut de remet-

tre M. Deydier en liberté
,
pourvu qu’il vint

lui demander pardon. M. Deydier, persua-

dé que c’était un piege qu’on tendait à

«on innocence
,
répondit que

,
n’ayant rien

fait contre les ordres du roi, ni contre le

respect qu’il devait au gouverneur
,

il ne

foyait pas de quoi il devait demander pardon.
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Ces refus retardèrent long- temps su délivrance

et celle des autres prisonniers.

Les choses étaient dans cette situation

lorsque les espions du gouverneur lui ame-
nèrent un chrétien fort âgé ,

que sa vertu

et ses cheveux blancs rendaient vénérable,

et deux l'emiues aussi d’un âge avancé qui

prenaient soin des malades et qui en avaient

guéri et converti plusieurs par leurs prières. On
les conduisit dans le corps- de-garde où M.
Ceydier était détenu. On leur mit la cangue

an pied, et on exposa aux yeux du public

des croix, des chapelets, et un tab'eau de
la Sainte Vierge tenant son fils entre ses bras,

qu’on avait trouvé chez ces bons chrétiens.

X L.

Païens instruits ou confondus.

1,es infidèles
,
curieux de voir ce tableau,

nccouraient en foule au corps - de - garde,

f.iisaient des questions sans fin àM. Deydier

qui prenait cette occasion pour leur expliquer

les. vérités de la religion. Un des secrétaire#

du gouverneur eut l’insolence de donner iin

coup au tableau; mais il fut frappé d’une

terreur qui le saisit sur-le-champ ,ct six jours

après il perdit son épouse qui lui était chère.

Un autre secrétaire voulut faire des répri-

mandes aux chrétiens
,

et les exhorter à se

corriger : Do quoi voulez-vous qu’ils se cor-

rig-nt, dit M. Deydier.^ vous avez dans vos
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prisons, des voleurs, de faux te'moins
,
des

meurtriers, y en a-t-il un qui soit chre'tien?

Quiconque a le bonheur de l’être, n’est pas

sujet à ces grands crimes. La sainte religion

qu’il professe lui en in>pire de l’horreur, et

l’en corrige s’il s’y abandonnait avant sa con-

version. Ilya vingt ans que dans cette provin-

ce les vols et le." assas.'inats rendaient ’es che-

miné impraticables; mais depuis que la foi chre'-

tienUe s’y e.t répandue, les voyageurs sont

en sûreté, et s’il y reste quelques voleurs, ils

ne sont pas assurément chrétiens. Notre

religion ordonne d’obéir au roi et aux ma-
gistrats, d’honorer son père et sa mère, d’aimer

son prochain comme soi-mé’me
;

elle défend

de jurer faussement, de mentir
,
de tuer

,

de prendre le bien d’autrui. Voulez-vous que

les chrétiens cessent d’observer ces lois ? et

si vous ne le voulez pas
,
de quoi voulez-vous

donc qu'ils se corrigent

Ils doivent se corriger
,
reprit le secrétaire

,

du culte qu’ils rendent au seigneur du ciel
,

et suivre la coutume du Tonquin en adorant

le ciel même. Je sais, répliqua M. De3^dier

,

l’usage de ce roj'aume; mais que faites-vous

lorsque vous adorez le ciel avec tant de

cérémonies et que vous oubliez le créateur

du ciel et de la terre , sans vouloir l’honorer

et même le connaître? Vous vous comportez

comme un homme qui
,
étant dans le palais

du roi, ferait de grandes révérences aux mu-

railles, aux portes et aux fenêtres et tournerait
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le dos au roi assis sur son trône, sans vouloir

rendre aucun honneur à sa inajestë
,
ni la

connaîîre, ni la regai'der. Cet homme
,
a votre

avis, serait-il bien sage et bien raisonnable ?

I-e ciel, que vous adorez, n’e>t que la super-

ficie extérieure de la maison de Dieu. Dieu

y est toujours régnant sur son trône ëterncl.

Pourquoi adressez-vous vos vœux et vos ado-

rations cà ces sphères matérielles et insensibles

qui n'ont ni oreilles pour vous entendre, ni

yeux pour voir vos sacrifices, ni intelligence

pour vous enseigner la vérité et la vertu ;

et pourquoi refusez-vous d’honorer l’esprit

infini et tout-puissant, qui est le principe de

tous les êtres et la source de tous les biens?

Les honneurs que vous rendez à vos parents

après leur mort, ne sont pas plus raisonna-

bles. Yous leur offrez de la monnaie ét des

habits de papier doré et argenté. Yous payeriez-

vous d’une monnaie si mince Pensez -vous

que dans le pays où vous croyez qu’habitent les

morts on soit UiSez simple pour prendre du pa-

pier jaune pour de l’or et du papier blanc pour

de l’argent.i' Après l’avoir offert, vous le brûlez.

Qu'en reste-t-il donc pour les âmes de vos

parents que la fumée et la cendre.'' En vérité!

elles sont bien faciles à contenter
,

si elles

sont satisfaites par des offrandes si légères

et de si bas prix. Ce discours fut écouté par

plusieurs Païens avec approbation et leur fit

connaître évidçmment l’extravagance de l’i-

dolàtriej mais la crainte du gouverneur les
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" empëcîia d’embrasfer la vérité connue. Ce
cruel tyran ne voulut pas lui-ménie connaître

le doigt de Dieu dans un mal qui lui vint

au visage., le lendemain qu'il eut fait em-
prisonner les cinq chrétiens amenés par ses

espions. Il se tint caché plusieurs jours chez

lui; mais ces précautions n’empéchèrent pas

qu’on ne découvrit son mal, et qu'on ne dit

publiquement que .le Dieu du ciel le punissait

de sa cruauté. Ce châtiment, loin de l’adoucir,

l’irrita davantage; croyant que les chrétiens

lui avaient causé ce mal par quelque sor-

tilège
,

il condamna les prisonniers à être

rudement bâtonnés, le 13 septembre, et À
payer une grosse amende pécuniaire.

X L I.

Confesseurs traités avec rigueur.

La sentence fut exécutée sur l’heure. Ofi

jles conduisit au marché
;
on les fit étendre

ventre contre terre. On donna cinq coups de

bâton aux femmes, trente au vieillard, cin-

€]uante aux autres. L’un d’entr’eux ne pouvant

se relever, des chrétiens spectateurs de leurs

souffrances l’emportèrent sur leurs bras, et

le firent panser. L’autre plus robuste se leva

courageusement, quoiqu’il fût tout i»euitri

et tout "Sanglant depuis les épaules jusqu’à

la ceinture. Il revint trouver M. Deydier

avec des transports de joie que le missionnaire
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lui ordonna de mode'rer, de peur d’irrîtor

davantage le juge contre la religion
;

il obtiit

et ayant demandé de l’eau pour se désaltérer,

il fit le signe de la croix sur le vase, en

présence de plusieurs infidèles sans se mettre

en peine doS défenses qu’on venait de lui

faire de professer le christianisme.

Au reste, comme ils étaient tous fort pauvres,’

ils furent contraints d’emprunter une partie

de la somme cà laquelle ils avaient été con-

damnés. On la leur prêta à dix pour cent

d’intérêt chaque jour. I,,es missionnaires
,
tou-

chés d’une usure si énorme , leur firent donner

sous main de quoise rédimer de cette cruelle

vexation. Dès que leur dette fut acquittée
,
on

leur permit de retourner chez eux.

.
X L I I.

Générosité d un chrétien nommé Antoine.

Un autre chrétien nommé Antoine ayant
été dénoncé par un de ses esclaves idolâtres,

fut saisi et conduit devant le gouverneur avec
sa femme et deiix petites filles qu’il avait.

Le gouvernéur
,
touché des larmes de la nière

et des enfiiils , lés renvoya et iit conduire

Antoine dans la prisOh oâ M. Deydier avait

été ramené. On le "pressa par menaces et

par promesses de déclarer par écrit qu’il

renonçait à la religion
; mais ce fervent

chrétien, qui avait interrompu son commerce
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prête son buteau pour faire les ' exercices
de la religion et l’ordination des prêtres lon-
cjiiinois

,
donna au contraire une déclaration

authentique de ,sa loi en ces termes :

« Moi, Antoine, confesse avoir été cirrété

prisonnier pour avoir été reconnu chrétien
,

et trouvé avec des images et des chapelets
que le rot défend. Si une autre fois je suis

trouvé avec des choses semblables
,
je consens

de porter la peine qu’il plaira au gouverneur
d ordonner

,
et s’il veut dès-à-présent me con-

damner a la mort, je déclare que je l’acceptéxai

volontiers. » ,

Cet écrit par lequel Antoine faisait une
protestation publique de vouloir mourir pour
sa religion ,1e fit condamner deux jours après

k payer trois taéls
,
et à recevoir vingt coups

de bâton. Ces coups furent déchargésavec tant

de violence, que le bambou en fut mis en

pièces, entre les mains du bourreau. Antoine

îes souffrit sans sè plaindre
,

se leva avec

courage et alla offrir un taèl d’aumône à M.
Deydier pour les pauvres en action de grâces

de la faveur qu'il venait de recevoir. Cinq

autres chrétiens pris en divers endroits subirent

la même peine a%cc lui. Douze autres en

furent quittes pour six tapis; mais il y en eut

im grand nombre qui furent cruellement fus-

tigés, et tous édifièrent l’église par leur cons-

tance.

Après ces cruelles expéditions,le gouverneur
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alla à la conr. Son voyage fut d’environ deux

mois. Pendant son absence plusieurs chre'tlens

furent amene's au juge subalterne
,
qui ne les

punit que par des amendes; deux seulement

eurent la bastonnade; mais le gouverneur

e'tant revenu
,
lit donner vingt coups de bâton

à dix pauvres femmes chréâennes e'puisc'es de

fatigues et de mi-ère
,
et dont une avait im

enfant à la mamelle.
Cependant M. Deydier et scs trois eccle'-

siastiques ge'missaient toujours en prison.

Maigre' les ordres du roi
,
un des visiteurs des

vaisseaux passant par Hien, en te'moigna sa

surpriseau gouverneur
,
mais il ne gagna rien

sur son esprit. Madame Ursule
,
dont nous'

avons parle', qui avait adopté ce cruel gou-

verneur, ayant appris les mauvais traitements

qü’il faisait souflTir aux chrétiens
,
lui en fit

de sanglants reproches. Il voulut s’excuser

en disant qu’il était obligé d’obéir au roi.

Pourquoi donc, lui répondit-elle, retenez-vous

bl. Deydier en prison
,
apres que le roi vous

a ordonné de l’e'largir? J’uverlirai sa majesté

de la manière dont vous obéissez à ses ordres.

Intimide par ces menaces, le gouverneur offrit

à M Deydier de l’élargir
,
pourvu qti’il lui

donnât une caution qui répondît de sa per-

sonne. M. de Bourges s’offrit
;

le gouv'erneur

fit semblant de s’en contenter pour traîner

les choses en longueur, et ensuite il le refusai

et retourna à la coar. Le visiteur des vaisseairx,

qui lui avait parlé à ïlieu en faveur des
1) Z



C )

prisonniers
,

l’ayant rencontre dans la villô

royale le pressa de nouveau de les délivrer

et se rendit avec ses confrères caution de M.
Deydier par un acte en bonne forme.

\

X L I I I.

Souffrance de deux acolytes.

Le gouverneur de retour ne pouvant plus

manquer à sa parole sans danger pour lui, fit

sortir de pri.-on Simon, Pie et Pierre; mais,

pour contenter sa fureur
,

il leur fit donner

cinquante coups de bi'iton
,
qui les couvrirent

de plaies et de sang; et pour ajouter l'igno-

minie au supplice, il leur fit raser la tête. Ils

souffrirent ces deux châtiments en be'nissant

Dieu , et retournèrent a la maison de M. de

Bourges
,
qui les reçut et les honora comme

de généreux confesseurs de J. - C.

X L I V.

Elargissement de M. Deydier,

Cette sanglante scène se passa le 5 novembre*

le lendeinain le gouverneurfit venir M. Deydier

en sa présence, l’accabla de reproches et d’in-

jures et le menaça du dernier supplice, s’il

continuait de prêcher la religion. Ensuite il

le remit entre les mains du secrétaire d’On

Oia-Tuyen ,
qui le conduisit à la rilleroyale

dans la maison de son maitre ou ce mission-.
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naire fut obligé de loger et de demeurer

séparé de M- de Bourges. ,

Ainsi finit lii per.*écution dans la province

du .Sud. Dans celle de Nghé-An
,

on prit

environ trente chrétiens qui ne furent condam-

nés qu'à une amende pécuniaire par sentence

du gouverneur i
mais un des principaux juges

nouvellement pourvu de sa charge
,
voulant

faire paraître son zèle contre notre sainte re-

ligion .envoya des huissiers dans tout son district

et fit publier que quiconque découvrirait un

chrétien
,
aurait cinq taëls

,
et quiconque dé-

couvrirait un catéchiste, recevrait une plus

grande récompense.

X L V.

Nouvelles vexations contre les chrctùns.

L’avarice de ces huissiers alla si loin, qu’ils

mirent des villages entiers à contribution,

et en extorquèrent jusqu’à cent taéls
,
qui

est une somme considérable dans un pays

où l’argent est très-rare parmi le menu peuple.

Le village de Langlanfut le plus maltraité,

ils tirèrent de la communauté cinquante tacis,.

démolirent l’église
,
et une maison où habitait

le prél'C M irtin, y enlevèrent quelque argent,

des habits qui appartenaient à des séminaristes

et des livres qui traitaient de la religion.

Dans une autre maison ils surprirent une

lettre eiiculaire signée par bL Deydier, Ils
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s’adressèrent à un bon chrétien nommé
Mathias

j
[wur savoir de lui qui il était, où

il demeurait
,
et quelle fonction il faisait.

I c bob chrétien
,
n’ayant rien voulu déclarer

,

fut conduit devant le juge avec quelques

autres, qui furent renvoyés sans autre punition

que celle d’une amende; mais Mathias, qu'on

soupçonnait d’être catéchistes
,
et qui prenait

soin de l’égli;e, fut mis en prison et à la

cangue, comparut trois fois devant les juges,

et confessa généreusement J. -C. I.e gouver-

neur, qui fut présent à son dernier interro-

gatoire, irrité de sa con-lancc, dit tout haut

qu’il méritait d’avoir la tête tranchée. Cepen-

dant il ne prononça point de se.Tténce contre

lui
;
le juge, apiès l’avoir lenii six mois en

prison, l’élargit sans autre châtiment.

Les plaintes
,

qu’il reçut de toutes parts

contre ses huis.-iers, dont il avait jusqu’alors

ignoré les cruelles vexations, l’obligèrent sans

doute à traiter Mathias avec moins de rigueur.

II craignit c[u’on ne lui impuiât les extorsions

qu’avaient iailes ces brigands; et jiour <e mettre

il couvert de soupçon
,

il tourna contre eux

sa juste colère, les contraignit de rendre

jusqu au dernier sou tout ce qu’ils avaient

pris des chrétiens, fit vendre les incnblcs,

et engager les enfants de ceux qui n’eurent

pas de quoi faire cette restitution
,

défendit

de faire à l’avenir aucone recherche
,

et d'accuser personne sur de légers indices,

et punit séyèicmcnt un chef de village, qui



C 8T )

osa accuser un me'decin d’être chrétien
,
sans

en avoir pu produire des preuves suffisantes.

Tant d’édits, de vexations, d’emprisonne-

ments et de supplices, devaient, ce semble,

abattre le courage des clire'tiens, et éloigner

les païens de la religion. Cependant, quoique

le peuple Tonquinois soit naturellement fort

timide, tous les chre'tiens qui furent mis à

l’épreuve, firent paraitie une feimetc et

un courage que le gouverneur même de la

province du sud, leur plus violent persécu-

teur
,
ne put s’empêcher d’admirer j ayant

ordonne' à un soldat de percer d’une lance,

Pierre et Simon, ecclésiastiques
,
pour les obli-

ger a déclarer ce qu'il souhaitait savoir,, et

V03;ant qu’ils se présentaient avec une cons-

tance intrépide pour (recevoir le coup de la

mort jils’écria: Voilà des cœuro véritablement

généreux: ni menaces, ni fers, ni prisons,,

ni châtiments
,

ni crainte de la mort, n’ont

pu en porter un seul à cacher sa religion;

c’est ce qui m’a contraint de- le^ punir.

X L V r.

Succès des travaux d'un prêtre Tonquinois.

La grande foi, que les confesseurs firent

éclater dans les tourments
,

ranima la piété

et la ferveur des chrétiens
,
qui étaient moins

exposés à la persécution. M. Van- Tri
,
préire

Tonquinois
,
que M. Deydier avait envo}^

à la province de Nghé-An, fut arrêté plus de
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deux mois sur la frontière de cette provincte

par des chre'liens qui venaient de toutes parts

pour se confe>seret pour participer aux saints

mystères. Tl-marque dans une lettre écrite du
Août qu’il en avait confessé plus de deux

mille six cents, et baptisé quatre cents catéchu-

mènes. Etant enfin entré dans la province dé

T\'ghé-An qui est la première qui a repu

les lumières de la foi , et la plus peuplée

de chrétiens, il se trouva accablé'de pénitents

dont plusieurs n’avaient point vu de cortfesseùrs

depuis dix, vingt, trente, et même quaraate

ans. Deux mauvais chrétiens, qui avaient

quitté leurs femmes pour épou.»er des idolâtres

auxquels ce prêtre refusa les sacrements
,

le dénoncèrent aux magistrats, et le mirent

dans un danger évident d'étre saisi; mafs les

besoins de l’église l'emportèrent dans sou

cœur sur le péril qui le menaçait. Il ne put

se résoudre à s’éloigner d’une province; où

le salut de tant d’àraes demandait sa présence
,

et Dieu le garantit de toutes les embûches

cu’on lui dressa. TiCS autres huit prêtres

Tonquinois ne travaillaient pas avec moins

de zèle et de fruit dans leurs- districts»

malgré les sanglants édilsdu roi tant de fois

renouvelés, et exécutés avec tant derigeur'

par plu.sieurs jug^s. Nous voyons par les

mémoires de MM. Deydier et de Hourges

que cinq mille trois cents personnes avaient

reçu cette année le baptême; etcrprn lant

lorsqu’ils envoy èrent ces mémoires, ils n’avaient
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pas encore reçu les journaux de tous les

prêtres et de tous les catéchistes.

X L \ I I.

Phénomènes surprenants.

Ce renouvellement de ferveur dans les

fidèles, et ces conversions nombreuses parmi

ces païens opérés par la grâce de Dieu
,

furent en partie le fruit de là constance avec

laquelle les confesseurs combattirent jusqu’à

l’effubion de leur sang : et en partie l’effet

des signes extraordinaires qui parurent dans

le ciel avant la persécution ,
et des accidents

tragiques, dont les persécuteurs f urent frap-

pés. Lorsque l’orage se formait et commençait

à éclater contre l’église, sur la fin du mois

de Juin, on vit dans le ciel au milieu de

la nuit deux grandes croix
,
qui d’abordjparu-

rent blanches, et qui se changèrent ensuite

en couleur d’or :les fidèles de plusieurs églises

aperçurent ce phénomène, il l^ur parut miracu-

leux et ils ne doutèrent pas que ce ne fût le

présage d’une persécution, contie laquelle

la bonté de Dieu voulait les armer, et leur

inspirer le courage de combattre par ce signe

adorable
,
qui a triomphé de toutes les puissan-

ces du monde
,
et de l’enfer. Les Païens»

frappés d’un spectacle si surprenant
,
se disaient

les uns aux autres avec étonnement: IN’est-

ce pas là le signe
,
que les chrétiens adorent,.



( 88 )

et que leur Dieu lait paraître dans le ciel

pour les prote'ger ? Ce prodige inspira à

plu.'ieurs une grande estime pour notre re-

ligion
,
et les porta à l’embrasser au pe'ril

de leur liberté'
,

de leurs biens et de leur

vie.

X L V I I I.

Châtiment des persécuteurs.

Les malheurs, que la justice divine fit

tomber sur les perse'cii tiens, contribuèrent aussi

à un grand nombre de conversions. Quatre

personnes avaient eu part à la prise et à

1 emprisonnement de l’acolyte Ilarnabé
,

le

gouverneur, deux de ses secrétaires et le

juge piincipal. Le premier et le dernier per-

dirent chacun leur fils peu de temps après,

et les deux autres furent attaque's l’un d’une

colique qui le réduisit à l’extrémité
,
en

sorte qu’on le crut mort, et l’autre d’une

maladie de langueur, qui le rendit si maigre

et si défiguré
,
qu’il n’était pas connais.'able.

Les médecins ne purent jamais rien connaîtra

à son mal ; il mourut le premier jour qu'il

voulut prendre des remèdes. Lnfin un soPat,

qui a\ait pillé plusieurs chrétiens dans des

villages revenant chargé de son butin
,
tomba

mort, sans qu’on put découvr ir la cause d’un

accident si soudain et si funeste,.
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X L 1 X.

Trois maisons des amantes de la croix

e'tablies.

Les esprits incrédules regarderont ces évé-

nements comme naturels
;
mais quoi qu’il en

soit, ceux qui en furent témoins oculaires,

3' reconnurent la main de Dieu
,

et sa provi-

dence les fit servir à l’accroissement de la

foi et de la piéte^ Le nombre des amao^tes

de la croix s’augmenta si fort, qu’elles furent

obligées de se partager en deux maisons

dans la ville royale. Une fervente veuve,

nommée Lucé
,
en établit une troisième dans

un iiéu voisin, pii elle s’enferma avec plusieurs

filles. Une des petites-filles de madame Ursule-

Diez-Lao-Cou, appelée Catherine, qui pouvait

aspirer aux plus grands partis du royaume,
eut la même ferveur, four la détourner

d’embrasser ce saint institut, il fallut que M.
Deydier lui ordonnât de ne pas quitter sa

grand’mere. Un grand nombre de demoiselles

de qualité estaient dans les mêmes sentiments,

niais la persécution ne leur permettait pas

de les suivre.

L.

Mort de il/.TJ. Haincjues et Srindeau.

A la Cochinchine elle avait donné quelque
trêve aux fidèles pendant l’année 1670 ; mais

la fin en fut extrêmement triste et affligeante
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pour cette cgli?e. Dans Jes derniers jours de

Décembre, MM. Hainques et Brindcau

lurent en même temps l’rappc's d’une maladie

si violente,que nul remède ne put les soulager.

L’n feu de'vorant leur brûlait les entrailles

et leur causait des douleurs aigues et insup-

portables • quoique leurs résidences ne fus.«ent

éloignées que de cinq lieues, ils ne purent

ni se secourir, ni se visiter. Les deux prêtres

Cochinchinois les servirent avec beaucoup
d’affection et de charité pendant leur maladie,

et leur administrèrent les derniers sacrements.

Ils moururent tous deux dans le mois de

Janvier 1671, à la fleur de leur âge. Cette

perte , à laquelle on n’avait pas liea

de s'attendre
,

jeta les chrétiens dans la

consternation. On soupçonna qu’un de leurs

domestiques, qui prit la fuite dès qu’il les

vit malades, leur avait donné d’un poison,

dont on découvrit après leur mort des mar-

ques sur leurs corps. Celui de M. Brindeau,

après avoir été exposé pendant deux jours

embaumé, et conservé dans son cercueil

pendant vingt pour satisfaire à la dévotion

des fidèles, fut porté et enterré à six lieues

de sa résidence: le convoi fut si nombreux,

qu’on apréhenda qu’un si grand concours ne

revînt à la connaissance de la cour, et

n’exposât les fidèles à la persécution ;
niais

Dieu ne permit pas que les justes devoirs

rendus ù son scrviieur
, attirassent aucun®

di.'grâce à cette Eglise.
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Quoique M. Ilainques fût mort le premier,

il ue fut enterre' qu’environ deux mois après

M. Erindeau. Son corps demeura expose

pendant quatre jours, et Dieu par une grâce

singu Hère, le préserva delà corruption, malgré

les chaleurs excessives du climat. Le 5 on

l’enferma dans un cercueil qu’on remplit de

chaux vive. La piété des chrétiens ne permit

que trois mois après d’inhumer ce précieux

dépôt. On voulait le porter au tombeau de

M. Erindeau; mais le seigneur du village

de sa résidence propre, quoiqu’il fut Païen,

s’y opposa, et protesta qu’il se pourvoirait

auprès du roi, si on osait malgré lui emporter

ailleurs le corps d’un homme qu’il révérait

comme un saint. Il fallut céder au zèle de

ce seigneur
,

et enterrer près de son village

le corps du missionnaire. Les chrétiens érigè-

rent une petite chapelle sur son tombeau ,

où ils allaient prier
,
et ce qui paraît admirable,

c’est que les païens même y allaient faire

des prières à leur mode, pour marquer la

vénération qu’ils conservaient pour le serviteur

de Dieu. La vie austère qu’ils lui avaient

vu mener
,
leur avait inspiré ces sentiments

de .'espect. Il vivait comme les pauvres du
pays: un peu de riz, du poisson salé rôti sur

des charbons
,
ou bien des herbes des champs

fort amères, bouillies avec un peu de sel,

faisaient toute sa nourriture. Sa pénitence

touchait si vivement le cœur du peuple, qu’en

cinq années il ût deux fois plus de chrétiens
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dans le lieu de sa mission, qu’il n’y en avait

trouvé lorsqu’il y entra. M. Brindeau n’était

pas moins respectable; M. de Beriihe lui rend
ce témoignage: partout ou il a, dit-il

,

répandu la bonne odeur de J. - C.
,

il y a
laissé celle de ses vertus, et fait briller l’éclat

de la scienne qu’il avait acquise en Sorbonne
où il était sur le point de prendre le bonnet
de docteur, lorsqu’il partit pour les Indes.

L I.

Idolâtres convertis. Prêtres ddpute's à M. de

Berithe.

La conversion de plusieurs Païens, qui,

immédiatement après la mort de ces deux

dignes ouvriers évangéliques
,
demandèrent

d’élre instruits et baptisés
,
fut

,
si j’ose ainsi

parler
,
urne œuvre posthume de leur zèle. En

moins d’un mois, un des piètres Cochinchi-

jiois en baptisa deux cent vingt. Son collègue,

et les catéchistes en baptisèrent en peu de

temps une si grande multitude, que dans

une assemblée des principaux chrétiens
,
on

jugea à propos de faire une députation à

Siani pour demander à M, de Berithe de

nouveaux missionnaires. Cette résolution prise,

les deux prêtres et deux catéchistes se mi-

rent en mer sur une petite barque qu’on

nomme en Cochincliine un ballon
,

et abor-

dèrent à Siam le 8 Mai 1671. Arrivés au

séminaire
,
ils se prosternèrent aux pieds de
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leur pre'lat
,

lui expo^èrent avec beaucoup

de larmes l’état déplorable où la perte de

MM. H ainques et Brindeau avait laissé l’é-'

glise de la Cochiochine. Kous sommes, lui

dirent-ils, comme des Orphelins sans père

et sans mère. ( Ce sont leurs termes. ) Vous

seul par votre présence pouvez nous consoler

et nous dédommager de la perte que nous

avons soufferte; et si vous ne pouvez venir

en per.«onne, nous vous renouvelons les ins-

tances et les très-humbles supplications que

nos chrétiens vous ont laites par leurs lettres

de leur envo3'er d’autres mis-ionnaires
,
qui

remplacent ceux que nous pleurons.

Le cœur du pasteur fut atlendii par le

récit des misères spirituelles que souffraient

ses ouailles. Il prit sans balancer la réso-

lution de les aller visiter.

L I I.

Second voyage de M. de Berithe h la

Cochinchine.

Pour faciliter son entrée dans la Cochin-

chine
,

il y envoya M. Cuiart, afin qu’il

aver.ît les chrétiens de sa prochaine arrivée,

et qu’il concertât avec eux des mesures pour

l’introduire dans le royaume. Ce missionnaire

partit sur un petit batiment, qui apparte-

nait en partie à un apothicaire Français, nommé
M. Mcuillon

,
qui s'allait établira Failo, et

qui y conduisit heureusement M. Cuiart



( 94 )

déguise en me'decin. M. de Berithe, de son

côté , se hàtu de taire les préparatifs de son

voyage et conféra la prêtrise à M. Manuel,

catéchiste Cocliinchinois qu’on avait instruit

pendant plus d’un an dans le séminaire. Ac-

compagné de ce nouveau prêtre, de MM. Ma-
hot et Vachet, il se mit secret mient en mer,

le vingt Juillet 1671 ,
sur la barque qu’on

lui avait amenée de la Cochinchine, dont

les deux prêtres et les deux catéchistes qui

l’avaient conduite, devaient faire la manœuvre.

Cette barque était si petite, si peu solide
,

et si mal équippée, qu’on ne pouvait s’y hasar-

der pour un voyage de deux cents lieues en

une saison déjà avancée, et sur une mer su-

jéte aux tempêtes et couverte de Pirates^

sans risquer de périr.

Si l’on ne devait consulter que les règles

de la prudence humaine, lorsqu’il s’agit de

^s’exposer à quelque péril pour les intérêts

de la religion
,

cette entreprise aurait paru

téméraire; mais la nécessite de l’égli.'C qui

demandait du secours à son pasteur, inspirait

à M. de Berithe et à scs prêtres
,
une ferme

confiance en celui qui commande aux vents

et à la mer. Il rassurait leur cœur contre

les dangers et les naufrage.^. Leur confiance

ne fut pas vaine; pendant le cours de leur

navigation
,
ils éprouvèrent une singulière pro-

tection de Dieu. En passant entre deux Isles,

ils furent subitement assaillis d’une horrible

tempête et d’une grande pluie. Les flots bat-
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taient si furieusement leur fragile barque ,

que
,
craignant le miiifrage ,

il fallut couper

une partie de la natte qui servait do voile.

A niesurf' qu'ib approchèrent de l'Isle, où

ils voulaient aborder
,
le danger devint plus

terrible. Ils aperçurent devant eux un grand

rocher
,
vers lequel l’orage les poussait avec

violence, et les conduisait a un naufrage

ine'vitable; des bancs de sable et des bri-

sants e'pouvantables rendaient le reste de la

côte presqu’inacc ssible. Dans cette extré-

mité, la crainte de la mort saint tous les

cœurs. Le seul M. de Berithe parut sans trou-

ble et sans émotion, et dit à un de ses mis-

sionnaires qui paraissait surpris de sa tran-

quillité : I.’élat cù nous nous trouvons, e«t

une suite de notre engagement. Tout ce qui

doit nous occuper, c’est que nous sommes
dans l’ordre de Dieu. Cette soumission si

pa> l’aile à la volonté dc' Dieu
,
inspira du

courage aux plus timides. Chacun mit la

main à la rame. On se hasarda sur lesbri*

sants ; et contre toute espérance humaine,

la barque ne s’échou.a qu’a une portée de

mousquet du rivage, où il ne fut pas difficile

de la lire r. Ce premier danger fut suivi d’un

autre,' qui n’était pas moins à craindre.

Après qu'ils eurent radoubé Dur barque, et

qu’ils se furent rejui.s en mer, ils furent pour-

suivis par de? corsaires Chinois, gens impi-

toyables, c[ui coupaient la téfe à tous ceux

qu'ils pouvaient prendre i
trois fois ils sévi-
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rent sur le point de tomber entre les mains

de CCS cruels piiates, et toujours la provi-

dence leur fournit les moyens d’e'chapper à

leurs poursuites.

L I I I.

Arrivée de M. de Berühe à la Cochinchine.

Enfin, après deux mois d’une navigation

périlleuse, leur barque aborda au rivage de

INhat-Lang
,
province de la Cocliiachine. Pour

éviter d’élre découverts
,
un des prêtres ana-

mites alla donner avis aux chrétiens du

voisinage de l'arrivée de l’évêque
,

et du

lieu où il avait abordé. Il revint le jour

suivant accompagné de deux catéchistes et

de deux chrétiens d’un village voisin. A
l'entrée de la nuit, quelques autres chrétiens

par ordre des catéchistes se rendirent dans

des ballons près de la barque de IM. de Be-

rithe ; les uns enlevèrent tous ses paquets
,

et passèrent facilement comme des pécheurs

qui revenaient de la pêche. Les autres por-

tèrent M. de Derithe dans des filets couverts,

qui sont les litières du pays. MM. Mahot
et Vachet le suivaient en habit Cochinchinois:

on fit une lieue en cet équipage sans nulle

nrauvai.e rencontre
,

et on aboutit à la maison

d’un zélé chrétien, où un grand- nombre de
fidèles s’étctient assemblés. Arrivé à la salle

qui servait d’église, M. de Bori'.hc sc revêtit

de ses habits pontificaux
,
et après une coi. rie

pricrey
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prière, fit une exhortation en portugais
,
que

le prêtre Joseph interpréta en Cochinchinois
,

donna sa bénédiction à l’assemblée, et la

congédia, ün peut juger quelles furent la joie

et la consolation de ce bon peuple
,
qui n’avait

jamais vu d’évêque, et qui était sans pasteurs

depuis la mort de MM. Hainqties et Brindeau.

Le lendemain le concours fut beaucoup plus

nombreux. Pour les engager à ne pas venir

en si grand nombre, et a se retirer, on leur

représentait que ni les Prélats , ni ses mission-

naires n’entendaient pas assez bien la langue

du pays pour pouvoir les confesser, qu’ils les

exposaient et s’exposaient eux -mêmes à

être découverts et arrêlés par les otliciers

du roi. On ne pouvait les résoudre à quitter

des ministres du Seigneur
,
qui venaient da

si loin travailler à leur sanclification. Ne pou-

vant encore en recevoir le sacrement de

pénitence parleur ministère , ils voulaient du
moins se satisfaire en les voyant

,
en profi-

tant de letrs instructions par le secours de

leur interprète.

L I V.

Bon accueil des Mandarins a M. de Berithe,

Les enfants reçurent les prémices de cette

mission; deux cents furent confirmés avec

quelques adultes
,
que les prêtres anamites

confessèrent. Plusieurs Gentils demandèrent

le baptême, ün ne le coriféra qu’à ceix

Tom. II. E
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en qui on trouva les dispositions nécessaires

pour le recevoir dignement.

M. de Berithe
,
instruit qu’il y avait envi-

ron trois mille chrétiens dans cette province,

et que l’évangile pouvait y faire de grands

progrès, résolut d'y laisser M. Mahot avec

le prêtre Luc, et d’aller à Faifo
,

qui est

un port très"fréquentd , et situé au milieu

du royaume, où les chrétiens pourraient se

rendre aisément par mer et par terre. Il

se disposait à partir, lorsqu’il vit arriver un
grand Mandarin

,
intendant de la province.

Il était chrétien, et toute sa maison faisait

aussi profession de notre sainte foi. Il se

jeta d’abord aux pieds du prélat, lui dit

qu'il revenait de la cour
,

et qu’ayant appris

sur son chemin son arrivée
,

avant de se

vendre chez lui , il venait recevoir sa béné-

diction
;

qu'il savait quelle était sa vertu
,

quel rang il tenait dans l’église, quels dangers

il avait courus, quelles fatigues il avait souf-

fertes pour venir dans ces régions orientales

secourir les chrétiens, et qu'il lui offrait en

reconnaissance tous ses services. Il ajouta

que le Gouverneur de la province était son

ami, et quoiqu’il fût Gentil, il jugeait à

propos de l’informer de toutes choses. Ce
conseil surprit M. de Berithe et tous les chré-

tiens. Il représenta au Mandarin qu’on avait

récemment renouvelé sous les plus rudes

peines
,

les défenses de conduire dans le

royaume des prédicateurs de la loi chrétienne,
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qn’on ne pouvait se flatter que le Gouver-

neur voulût hasarder sa fortune et sa per-

sonne pour des iuconnus, et pour une le-

ligion qu’il croyait fausse. Toutes ces rai-

sons ne tirent point changer' le Mandarin de

sentiment. Il assura que le gouverneur gar-

derait un secret inviolable. Les principaux

chrétiens sa rendirent à son avis, quoiqu’avcc

beaucoup de crainte. Un lieutenant d’une

compagnie de cent hommes, voulant rassurer

les plus timides, dit avec un courage digne

d’un soldat chrétien .• lié bien ! quand il fau-

drait mourir
,

qu'importe ?

La résolution étant prise
,

le mandarin

alla sans délai trouver le gouverneur, et

,

aorès avoir sondé adroitement ses sentiments,

il lui fit confidence de la venue de l’évé-

aue. Le gouverneur, gagné par la confiance

que lui témoignait ce mandarin
,
promit qu’il

n'arriverait rien de fâcheux
,
pourvu qu’on

ne fit pas des assemblées trop Nombreuses

,

et dit qu’il voulait lui-mcme voir secrète-

ment l’évêque dans la maison du mandarin.

M. de Berithe appréhenda que cette visite

ne fût un piège
;
mais

,
ne pouvant l’éviter

,

il fit cacher M. Mahot et un prêtre ana-

mite pour secourir les Chrétiens
,

s’il était

arrêté. Ayant pris cette précaution
,

il se

rendit pendant la nuit chez le mandarin
,

célébra la messe, confirma trente enfants,

employa le reste du jour à conférer des

moyens les plus' propres à affermir et à per-
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fectionner l’état de Ja religion. Le gouver-
neur vint seul à minuit

,
pendant le som-

meil de ses gens , dont il ne voulait pas
être vu. Sa visite fut d autant plus agréable,
qu'on l’avait plus appréhendée. Il assura M.
de Berilhe de son amitié et de sa protec-

tion dans sa province, lui dit que, n’osant

lui donner un appartement dans son palais

,

il lui offrait, s’il voulait demeurer dans

son Gouvernement, une maison et un jardin
,

où il serait en sûreté
,
pourvu qu'il y de-

meurât caché, et qu’il ne s’y fît point de

grandes assemblées, jusqu’à ce qu’on eût

parlé au roi : à quoi il ne voyait pas beau-
coup de difficulté. Que si la persécution

continuait
,

il lui promettait une retraite

assurée dans ses terres. « Je suis convaincu
,

dit-il
,
que vous prêchez la loi du vrai Dieu;

je m’estimerais beuieux , si mon emploi ne

m’obligeait pas à suivre la religion de mon
prince

;
mais j’espère que les affaires chan-

geront, et que je verrai peut-être un jour

dans ce royaume une liberté générale d’em-

brasser la vôtre. » Ainsi finit la conversa-

tion. Quelques jours après, sans qn’on l’eût

demandé, il envoya un passe-port écrit de

sa main, qui exemptait d’être visité, et qui

fut fort utile en plusieurs occasions.

L V.

Maladie de M. de Berithe.

De la province de Fbatlang ,
M. de Be-
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fithe
,
accompagne de M. Vachet

,
pasîa

dans celle de Nhar-ou
,

qui est beaucoup

plus etendue ;
quoiqu’il ne pût y faire un

long séjour
,

sa presence consola infiniment

les chre'tiens. Le mandarin qui y comman-

dait
,
instruit de son arrive'e ,

lui envoya des

filets couverts pour le conduire avec M. Va-

chet dans son palais. Il les reçut très civi-

lement. Sa femme, son fils aine' et toute sa

famille, qui e'tait nombreuse ,
les comblèrent

d’honnêtes et de témoignages d’afiection et

de respect. Ce Seigneur pria M. de Berithe

de ccle'brer la messe dans sa maison. Le

prélat prit cette occasion pour lui représen-

ter avec douceur, le désordre dans lequel

il vivait, et ajouta qu’il ne pouvait célé-

brer les saints mystères chez lui , s’il ne chas-

sait ses concubines. Loin de prendre en raau-

vabe part ces charitables remontrances
,

il

remercia des bons avis qu’on lui donna
,
re-

connai'Unt qu’il manquait d’instruction
,

et

protestant qu’il serait ravi d’être plus éclai-

ré et plus pénétré des maximes évangéliques.

Il fit servir une magnifique collation
,
dont

le Prélat et le msisonnaire
,
pour ne pas le

désobliger
, mangèrent deux oranges con-

fites. Il leur offrit ensuite des provisions pour

leur voyage
,

qu’ils ne voulurent pas ac-

cepter ; mais U les fit mettre secrètement

dans le bateau qu’il leur fournit pour aller

à Nuoeman. A peine y furent - ils arrivés,

que i'un et l’autre se sentirent attaqués d’une
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fièvre violente. M. Vachet
,
vo}-ant que la

maladie de monsieur de Berithe empirait de

jour en jour, et qu’il était lui-même hors d’état

de lui rendre service
,
envoya un exprès à

Faifo
,

pour en donner avis à monsieur

'Cuiart. (Quelque diligence qu’on fit
,
ce mis-

sionnaire ne put arriver avec monsieur Ma u-

rillon
,

à Nuocraan, que quinze jours^ après

le départ du. messager qu’on lui avait en-

voyé. Ce Prélat avait déjà reçu les derniers

sacrements, et n’attendait plus que la mort ;

mais Dieu
,
qui voulait le conserver pour le

bien de cette égliie naissante
,
rendit si ef-

ficaces les remèdes que lui donna monsieur

Maurillon, que l’ardeur de sa fièvre diminuant

insensiblement
,
elle fut entièrement éteinte

le vingtième jour. C’est en substance ce que

contient une lettre que monsieur Vachet

écrivit aux directeurs de Paris
,
et qu’ils oht

insérée dans des relations imprimées.

L V I.

M. de Berithe et M. Vachet empoisonnés par

un Mandarin.

Mais le même monsieur Vachet marque

dans ses mémoires qui ne sont point im-

primés, que dans la suite il avait appris par

une lettre du prêtre Luc, que le feu ayant

pris à la chambre du gouverneur de Kha-

rou
,
ce malheureux n’en était sorti qu’à

demi-brûlé, jetant des cris boniblesj qu’iU
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avait fait appeler ce prêtre , et avoué devant

lui, sa femme, ses enfanis et ses domesti-

ques
,
qu’il avait empoisonne l’évêque et son

missionnaire avec des oranges
,
et que Dieu

l’en punissait. Il ne vécut que vingt-qua-

tre heures apres ctt e contes sien publique,

et donna des marques édifiantes de pénitence.

Pui;se-t elle lui avoir obtenu son pardon ! Ce

mauvais chrétien avait été piqué des chari-

tables remontrances du Prélat
,

et du refus

de célébrer la messe chez lui
;
mais il avait

dissimulé sou ressentiment, et couvert si adroi-

tement sa cruelle vengeance sous ses honnê-

tetés
,
que Je Prélat ni le missionnaire n’a-

vaient conçu aucun soupçon contre lui
;

ils

seraient morts infailliblement l’un et l’autre ,

si des pillules qu’ils prirent dès qu’ils se sen-

tirent attaqués
,

ne leur avaient fait jeter

une partie du poison ; l’effet en fut néan-

moins si violent
,

qu’il arrêta monsieur' de

Ilerilhe environ six semaines à Nuoeman
,
et

le mit hors d’état d’y exercer ses fonctions ;

mais le prêtre Joseph ne travailla pas en

vain dans la province : il y baptisa soixante-

douze idolâtres, en prépara plusieurs autres

au baptême , et administra la pénitence et

l’tucharistie à un grand nombre de fidèles
,

dont la plupart étaient venus de fort loin

pour obtenir cette grâce. M. de Berithe au-

rait eu besoin de se reposer plus long-

temps pour reprendre ses forces; mais les

lettres qu’il avait reçues pendant sa maladie ,
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de toutes les églises du royaumes
,
qui le

conjuraient avec les plus vives instances, de

les honorer de sa visite, avaient fait de si

vives impressions sur son cœur, que, pou-
vant à peine se soutenir

,
il voulait s’embar-

quer pour la province de Quangia. La saison

trop avancée et les vents contraires lui fer-

mèrent cette voie
;

il ne trouva personne qui

osât se hasarder à le mener. Il se déter-

mina donc à prendre sa route par terre
,

malgré le danger où il s’exposait d'être dé-

couvert par les mandarins
,
ou par les soldats

que la curiosité, les ordres de la cour et

l’espérance du gain
,
rendraient très-attentifs

sur les voyageurs.

L V I I.

Visite épiscopale dans plusieurs provinces de

La Cochinchine.

Le départ étant fixé au jour de la Tous-

saint
,

malgré sa faiblesse, il célébra la

messe
,
baptisa dix-huit adultes, en confirma

deux cents , dont la plupart communièrent

de sa main
,

et s’étant recommandé à notre

Seigneur
,
il se mit en chemin avec M. Guiart

et Vachet
,
et avec une suite assez nombreuse*

Il traversa heureusement la province des

Quining sans être arrêté
,
et même sans qu’oa

«'informât exactement qui il était. Un bruit,

qu’on y avait répandu que des marchands

français arrivés à Faifo en étaient sortis pour

faire leur commerce , et qu’ils devaient bientôt
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y retourner ,1es mit à couvert des recherches

ordinairés que font les soldats; mais les

chrétiens venaient en grand nombre le prier

•de faire quelque séjour chez eux pour leur

admini,‘trer les sacremens. La saison des pluies,

qui approchait, et qui l’aurait arrête' long-

temps, ne lui permit par de les contenter tous.

Enfin, après huit jours de marche, il entra

dans la Province de Quangia. Les principaux

chrétiens, qui lui avaient c'erit en fermes

si forts et si touchants en 1670 ,
après la

mort de MM. Hainques et Brindeau
, et

qui lui avaient envoyé à Siam la barque

dont il s’était servi pour venir à la Cochinchine,

le reçurent comme un Ange que le Seigneur

leur envoyait. Le peuple fidèle accourut

de toutes parts pour le voir
,

et ne pouvait

se rassasier de considérer ce charitable prélat

venu de si loin à travers tant de mers et de
dangers pour les consoler et pour les secourir.

La pureté des mœurs, le zèle, la ferveur

qu’on adii'irait dans cette église
, touchèrent si

vivement le cœur du prélat et des mission-

naires
,
qu'ils assurent dans leurs lettres

,

qu’ils

y auraient passé volontiers le reste de leur

vie , SI la charité pour les autres Eglises ne
les eût appelés ailleurs. Comme les païens

,

depuis la mort des deux premiers missionnaires,

avaient laissé les fidèles en paix
,
on profita

de ce calme pour les assembler dans trois

paroisses
,
l’une érigée à Anschy

, l’autre à
Baotay

,
et la troisième à Chourgé, Là

E a

on
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s’appliqua nuit et jour à les instruire, à

les exhorter
,
ù ce'le'brer les saints mystères

,

et à leur confe'rer les sacrements. Quelle

consolation pour le Pasteur et pour les

ouailles
,
de pratiquer en liberté les plus saints

exercices de la religion ! mais’ cette joie

fut bientôt troublée par le bruit
,
qui se

répandit
,
qu’on renouvelait la persécution

dans la Province de Cham. Chaque jour on

apprenait que des chrétiens avaient été arretés,

battus et mis en prison, ün ajoutait que
les ordres étaient donnés pour attendre la

persécution dans la Province de Quang-Ngai
;

qu’on n’attendait qu’un jour de solemnité

pour surprendre les assemblées qu'on ferait,

que la cour était informée qu’un évêque

était entré dans le Royaume avec plusieurs

ecclésiastiques.

L V I I I.

La persécution se renouvelle.

Un inconnu vint même avec un ordre

signé et scellé en bonne forme
,
demander

à M. de Berithe
,
de la part d’un grand

mandarin
,

les présents qu’il avait apportés

pour le Boi. Un mandarin chrétien jugea

que cet homme venait apparemment de la

part de deux sœurs de la Reine, qui étaient

chrétiennes
,

et qui avertissaient M. de Berithe

de se cacher, s il n’avait rien de précieux à

offrir au Boi, pour obtenir de sa Majesté' un

accueil favorable»
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L I X.

M. de Berithe se cache.

Sur ces avis, le prélat se tint cache' chez

un des plus conside'rables chre'tiens de Baotay,

et de'fendit aux fidèles de s’assembler. Les

riches
,
craignaut que la prise de l’Evéquene

fût suivie de la perte de leurs biens, de leur

liberté' et de leur vie
,
n’osèrent plus revenir

aux assemble'es; mais la ferveur des pauvres

l’emporta sur leur crainte; et malgré toutes

les remontrances qu’on pût leur faire, l’e'glise

en était presque toujours remplie. Ce concours

alarmait les principaux fidèles. C’est pourquoi

M. de Beriilie prit le parti de s’éloigner, et

de se retirer dans la maison d’une pieuse

veuve nommée Luce, qui était tante du
charitable hôte chez qui il 'avait logé à
Baotay. Il passa six semaines dans cette

retraite
,
pendant lesquelles les chrétiens

,

sans être intimidés par la crainte delà persé-

cution qui les menaçait
, s’y assemblaient

tous les jours en grand nombre; et la pieuse

veuve
,
animée par leur exemple

,
tes recevait

tous chez elle avec un zèle intrépide. Sa fer-

veur et sa charité inspirèrent à M. de Rerithe

le dessein d’établir dans sa maison une commu-
nauté des amantes de la croix. Il y avait

trois ans que M. Ilainques lui avait écrit à

Siain que des filles Cochinchinoises
,, sachant
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qu’il avait institué cette sainte congre'gation

au Tonquin
, souhaitaient d’y être admises,

et le sollicitaient d’obtenir la permission de les

recevoir.

L X.

Communauté d'amantes de la croix établis

à La Cochinchine.

Il communiqua sa pensée à madame Luce,

et la pria de prendre ces filles sous sa protec-

tion
,

afin qu’elles pussent
,
malgré les lois

du pays , vivre dans le célibat. La sage

et prudente veuve lui demanda deux^jours

pour examiner une affaire de cette importan-

ce
,
au bout desquels elle lui dit qu’il pouvait

disposer de tout ce qui lui appartenait, qu’elle

donnait de bon cœur sa maison pour loger

les servantes de J.-C, et son bien pour les

entretenir
,
et qu’elle désirait vivre et mourir

avec elles, pourvu que ce fût dans l'exercice

de l’obéissance. Cette donation ayant été

faite et acceptée
,
M. de Berithe fit avertir

ces filles dispersées en plusieurs villages ;

elles se rendirent au lieu marqué
;

après

leur avoir conféré les sacrements de pénitence,

de confirmation et de l’Eucharistie, il examina

leur vocation avec toute la sagesse et toute

la maturité pastorale. Leur innocence et

Tardent désir qu’elles témoignaient de consacrer

leur virginité à J.- ne laissaient pas lieu

de douter que leur vocation ne vînt du ciel.

Cependant
,
pour ne rien hasarder, le prélat
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les renvoya toutes dans leurs maisons, leur

recommanda de redoubler leurs prières, de

s’approcher plus fre'quemment des sacrements,

d’implorer l’intercession de la Sainte-Vierge
,

et de saint Joseph
,
patron de la mission, et

leur promit de donnera ses grands-vicaires le

pouvoir de les assembler en comunaute chez

madame I.uce
,

et de recevoir leurs vœux
simples. On ne tarda pas d’en assembler cinq

des plus ferventes, qui furent bientôt suivies de

cinq autres, parmi lesquelles il s’en trouva une

capable de les conduire. Leur exactitude à

garder leurs vœux
,

et à observer les re'gle-

ments qu’on leur avait prescrits; leur vie

austère, leur application à la prière
,

au

soulagement des malades , à l’éducation des

jeunes filles, a rendu cet institut très -utile

à l’église de la Cochinchine; il s’en est formé

plusieurs communautés très-édifiantes
; et,

quoique les fréquentes persécutions les aient

souvent obligées à se disperser
,
et que la mort

ou l’exil leur ait enlevé les missionnaires

qui les dirigeaient
,

quelques-unes de ces

communautés subsistent encore, et leur régu-

larité ne cède en rien à celle de» religieuses

les plus réformées de l’Europe.

Fin du livre quatrième.
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LIVRE CINQUIEME.
CHAPITRE PREMIER.

Causes et suites de la persécution.

persécution, qui s’e'tait inopinément

renouvelée ,ne dura pas long - temps. Quand
elle fut finie, on en apprit la cause et les

tristes effets. Un idolâtre converti menaçait

souvent sa femme de la quitter , si elle

refusait de se faire chrétienne; cette femme
,

irritée de ces menaces, en porta sa plainte

au gouverneur. Voyant qu’on ne l’écoutait

pas favorablement, elle protesta qu’elle irait

demander justice au roi
,

et partit pour la

ville royale. Le gouverneur, qui ne manquait

ni d'envieux ni d’ennemis à la cour,appréhenda

que cette femme n’y trouvât des protecteurs

et qu’il ne fût blâmé et puni de n’avoir pas

exécuté les édits contre les chrétiens que

cette femme lui avait dénoncés. Pour prévenir

des accusations qui eussent pu renverser sa

fortune
,

il permit à ses soldats de saisir et

de mettre en prison tous les chrétiens qui

leur tomberaient entre les mains. Dans

peu de jours
,
trente personnes furent saisies

et emprisonnées. Leur détention répandit

l’alarme dans toutes les églises
;
mais dès que
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le gouverneur de Chaux sut que cette femme

n’avait pu obtenir audience
,
et que le roi

avait même de'chire' et foule' aux pieds, des

requêtes que des ennemis des chrétiens lui

avaient présentées contre eux
,

il ordonna à

ses soldats de mettre en liberté tous ceux

qui étaient prisonniers
;

le? soldats, toujours

avides de gain
,

persuadés qu’on ne les

châtierait point pour avoir tiré de l’argent

des chrétiens, commencèrent à exercer sur

eux les plus cruelles violences : la plupart

souffrirent de rudes bastonnades, et ne furent

délivrés qu'en contentant l’avarice de leurs

persécuteurs. Le gouverneur, à cause delà
guerre déclarée contre le T onquin

,
dissimula

cette désobéissance des soldats, et leur promit

même de condamner à une amende tous les

chrétiens
, à qui ils trouveraient quelque

marque de religion,

I L
Constance cTun jeune chrétien.

Parmi ceux qui furent traités le plus

rudement dans la prison, un jeune homme
nommé Michel

,
signala son zèle et son cou-

rage pour la foi. On l'avait surpris avec des

chapelets, des images, des médailles et des

livres de piété écrits en langue du pays. On
le menaça de lui couper la tête

,
s’il ne

renonçait à toutes ces choses. Il répondit

sans s’effrayer que c’était le seul et le pré,

cieux héritage que son père lui avait laissé

en mourant pour la foi, et que ni les plu
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affreux tourments
,
ni la mort la plus cruelle

ne le contraindraient jamais à y renoncer.

Les soldats lui re'pÜquèrent qu’il n’en serait

pas quitte pour avoir la tôle tranchée, et

qu’ils le feraient mourir de faim» On le laissa

en eftet quatre jours sans manger et sans

boire, et pour augmenter sa peine, ils fai-

saient bonne chère devant lui
,

l’insultaient

et le traitaient d’opiniâtre et d’insensé, de
furieux, qui aimait mieux être homicide de
soi - même

,
que de sauver sa vie et de se

procurer de grands avantages
, en disant un

seul mot. Ces tourments et ces reproches

n aflaiblissaient pas la constance du généreux
confesseur. Les chrétiens, craignant que l’on

a’en vînt à de plus grandes cruautés
,
recueil-

lirent une somme d’argent, et la lui offri-

rent pour racheter sa liberté. Donnez
,
leur

répondit-il, cet argent aux pauvres; je suis

ici par l’ordre de Dieu
,

je n’en veux sortir

que par son ordre. Les soldats, désespérant

d’en rien arracher, lui donnèrent à manger,

lui firent payer sa liberté d’une grêle de

coups de bâton
,

et le renvoyèrent moins

sensible aux plaies qu’il avait reçues
,
qu’au

regret de n’étre pas mort dans son supplice.

III.

M. de Berithe reprend ses fondions.

Après la délivrance de ce martyr
,
on -

n’entendit plus parler d’aucune exécution ,

et M. de Berithe continua ses visites et se»
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fonctions assez tranquillement. En allant à.

Bisung visiter le tombeau de M. Hainques ,

il logea à Choumé
,
dans une maison qui

avait apartenu à un chre'tien nommé Benoît,

lequel, avant d’être martyrisé, l’avait donnée

aux chrétiens pour l&ur servir d’église. On

y voyait son cercueil hors de terre sous une

tente. La nuit que l’évêque y passa, fut

employée à examiner des catéchumènes, dont

il ne baptisa que sept
,
à célébrer la messe,

à confirmer et à communier les fidèles, que

le prêtre Joseph, aidé d’un catéchiste, avait

préparés à recevoir ces sacrements. A Bisung

il passa dix jours dans les mêmes occupa-

tions. Il montait à l’autel une heure avant

le jour
,
et continuait ses fonctions jusquei

à midi. Il y baptisa plus de soixante adultes,

confirma un nombre prodigieux de fidèles,

et réhabilita plusieurs mariages. Il mit au

nombre des catéchistes un jeune homme que

sa vertu et sa capacité rendaient propre lî

cet emploie
y

et lui ordonna d’aller annoncer

les vérités du salut à ses parents, qui étaient

fort attachés au culte des Idoles. Il obéit,

il leur parla
,

et la grâce dont ses paroles

furent accompagnées, toucha si vivement leur

cœur
,

qu’ils lui promirent de se convertir

dès qu’ils seraient suffisamment instruits.

I V.

Arrivé à Faifb, il se loge dans une Isle.

De Bisung, M. de Berithe partit pour se

rendre directement à Faifo ; mais une troupe
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de femmes chrétiennes l’arrêta sur le chemin,

et à force de prières, l'engagea à prendre un

de'tour de quelques lieues pour aller à leur

village. Il y passa trois jours dans des oc-

cupations continuelles, et de là il descendit

par la rivière à Faifo. M. Guiart, averti de son

arrivée, envoya une barque au-devant de lui,

qui le conduisit dans une petite Isle peu

éloignée de la ville, où un pilole du pays,

qui entendait le latin et le portugais
,
avait

fait construire une* cabane près de la sienne

pour le loger. Il y arriva le i 5 Janvier 1672.

M. Guiart, qui l’y attendait, lui dit que

Faifo était exlrêraement peuplé
,

et rempli

d’cfficiers
,

de soldats et de marchands de

diverses nations
,

qu’il ne lui serait pas pos-

sible d’y demeurer sans être bientôt décou-

vert; au lieu que dans cette petite Isle,

il n’y habitait que le seul chrétien qui le

logeait. Le prélat trouva ces précautions

fort sages, et lui répondit en souriant, que

cette cabane, quoique couverte de chaume ,

était bien plus propre et plus commode ,

que l’étable où J.-C. avait voulu naître.

V.
Ferveur des chrétiens.

La nouvelle de sa venue se répandit bien-

tôt parmi les chrétiens, quoiqu’ils n’ignoras-

sent pas de quelle conséquence il était de

la tenir secrète. Le désir de recevoir les se-

cours spirituels leur faisait oublier les rè-

gles de la prudence. Des barques chargées
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de monde abordaient en foule à cette Is!e;

Chacun voulait enlever l’cvéque
,

pour le

conduire dans les pro\incc3 qu'il n’avait

point vi'ite'es. C’e'tait avec une extrême dou-

leur qu’il se refusait à des chrétiens si zélés,

dont la plupart étaient venus de fort loin

pour le chercher, et qui lui représentaient

les grands biens qu’il pourrait faire dans leur

contrée parmi les fidèles et parmi les Ido-

lâtres. Mais, d’un côté, ceux de Faifos’oppo-

saient à son éloignement; et de l’autre, la

prochaine arrivée de M. d’IIéliopolis à Siam,

le mettait dans la nécessité d’y retourner

bientôt pour conférer avec lui sur les ordres

que le Pape lui avait donnés
,

et pour qou-

sacrer un évêque de Métellopolis à la place

de M. Cotolendi
;
M. de Berithe ne put

cependant se dispenser d’aller à Dinhchani

,

fort voisin de Faifo. Tl y donna rendez-

vous aux chrétiens, et il s’y en trouva une

grande multitude. Il leur administra la con-

firmation, baptisa plusieurs Gentils convertis

et instruits, consola et encouragea les con-

fesseurs qui avaient été mis en prison dans

la persécution. Le voisinage du vice -roi et

les troupes nombreuses, qui sont sous ses

ordres, mettant ce prélat dans un danger

continuel d’être découvert, il se hâta de re-

venir à Faifo.
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V I.

[Paix rétablie parmi les catéchistes.

Peu de jours après il assembla les caté-

chistes et les plus distingués entre les fidè-

les. Depuis quelques années des dissentions

s’étaient élevées entr’eux, qui apportaient

un grand préjudice au progrès de la foi.

Le moyen qui parut le plus efficace pour

réunir les cœurs
,

fut de publier dans les

formes cinq bulles apostoliques, dont les quatre

premières d’Alexandre VII, et la cinquième

de Clément IX, avaient été confirmées dans

la suite par Innocent X; elles furent reçues

avec respect
,
avec soumission et avec un

applaudissement général. Toutes les dissen-

tions furent éteintes, et on ne pensa plus

qu’à rétablir l'ordre et la discipline dans

l’église. M. de Beritbe donna aux prêtres

et aux catéchistes, une copie authentique

des statuts synodaux qu’il avait dressés au

Tonquin
,

auxquels il ajouta quelques ré-

glements, que les circonstances présentes

rendaient nécessaires. Ces affaires étant heu-

reusement terminées
,
le vicaire apostolique

ne s’occupa plus que de ses .«aintes fonctions;

mais les murmures que les fréquentes assem-

blées excitèrent parmi les païens
,
et les avis

que les chrétiens de la cour lui donnèrent,

qu’il risquait d’être découvert, l’obligèrent

à s’embarquer le 15 de Février 1672, pour

retourner à Siara. Les vents contraires l’ar-
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rétèrent cinq Jours dans la rivière
,

où il

risqua d’être reconnu par des officiers d’une

douane
,
qui visitèrent son ballon. La ma-

nière obligeante
,
avec laquelle ils firent leurs

recherches, donna lieu de penser qu’ils c'taient

chrétiens; on leur fit un petit pre'sent d’ar-

gent et de vin, et ils se retirèrent,
j

V I I.

Départ de V. de Berithe,

A l'embouchure du fleuve, M. de Berithe

monta sur une grande barque, qui l’y at-

tendait, et qu’il avait loue'e pour aller à

^uocman, et de là à Notlang. Dès que la

barque fut en mer, le vent changea, et

devint si violent, qu’il la contraignit plu-

sieurs fois deretourner à terre
,
pour se mettre

à couvert dans des bayes, qui sont en grand

nombre le long de la côte.

VIII.
Son arrivée à Nuocman.

Echappe'e à tant de dangers, elle aborda

enfin heureusement à Nuocman, où dix jeunes

élèves desûne's pour le se'minaire de Siam
,

et un ancien cate'chiste qui devait leur

enseigner les lettres de leur pays
,
s’e'taient

déjà rendus.

Les chrétiens qui
,
quelques mois aupara-

vant
,

avaient vu ce pieux prélat si près

de la mort
,

ne savaient comment exprimer
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la joie que leur cauiait le rétablissement

de sa saute'. Pleins de recoanaissance pour
la charité qui l’avait porté à les visiter une
seconde fois, ils lui offrirent ^our le conduire

à Siam une barque plus grande et plus sûre

que celle qui l’avait amené de Faifo. L’é-

véque l’accepta
,

et tandis qu’on la mettait

en état, et qu’on faisait les provisions né-

cessaires pour le voyage, il alla visiter divers

lieux
,

où il exerça ses fonctions pendant

huit jours et huit nuits sans prendre pres-

qu’aucun repos. Ke pouvant faire un plus

long séjour, il établit M. Guiart grand- vi-

caire de tout le royaume, lui ordonnant de

visiter toutes les églises; il nomma M. Joseph,

qui avait l’honneur d’étre le premier prêtre

de sa nation, curé de la principale paroisse

de Nuoeman
,

et y ajouta l’administration

des églises du voisinage
,
dans lesquelles il

n’y avait que des catéchistes ou de chré-

tiens choisis pour en faire les fonctions.

I X.

Conversion d'un officier.

M. Vachet, qui s’était arrêté dans le lieu

où l’on avait débarqué
,

fut surpris de voir

parmi les catéchumènes qui demandaient

le baptême ,
un officier âgé d’environ i6 ans

,

qu’on disait être parent du roi, et qui avait

un emploi considérable dans ses troupes.

On avait averti ce missionnaire que les ca-

téchistes avaient plusieurs fois refusé de bap-
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tiser ce Jeune seigneur, de peur qu’il ne

voulût faire quelque mauvais tour aux chré-

tiens. Sur cet avis
,
M. Vachet riuterrogea

touchant nos mystères
,
sonda avec soin ses

dispositions intérieures, et en écrivit à M. de

Eerithe
,
qui lui manda de le baptiser sans

crainte. Ce nouveau chrétien, d’abord après

son baptême
,
déclara qu’il se sentait attiré à

se consacrer entièrement au service de Dieu,

qu’il appréhendait que
,

s’il retournait à la

cour, il ne fût élevé à quelque charge qui
l’obligeât à des cérémonies païennes

,
ou à se

déclarer rebelle aux lois du royaume. Ces lois

défendent à un homme de guerre de sortir

du royaume sous peine de la vie. Malgré
cette défense, il était déterminé à aller au
séminaire de Siam ; mais une lièvre

,
dont

il fut attaqué
,
le mit hors d état d’exécuter

cette sainte résolution. I.e prélat partit de
Nuocman, amenant avec lui M. Vachet,
les dix étudiants, et le catéchiste qu’il avait

envoyé de Faifo. Il était dans le dessein

de visiter les églises de la province de Fou-

Yen
,
où il n’avait pu s’arrêter quand il alla

de bJharou à Nuocman ; mais lorsqu’il e.n

approcha, la mer était si agitée, qu’on ne
pouvait aborder sans risquer évidemment
d’étre brisé. Il ne jugea pas qu’il convînt

d’exposer à un si grand danger la vie de
ceux qui l’accompagnaient , et il fit voile pour
Siam, le 29 Mars 1672, et entra dans la
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rivière après environ 28 jours d’une naviga-

tion fort heureuse.

X.

M. de Berithe arrivant à Siam, est rencontré

par un Ambassadeur de La Cochiiichine.

Etant vis-à-vis l’eotre'e de la ville, il

rencontra l’ambassadeur de la Cochincbine

qui se promenait dans son ballon. Dès que

cet Ambassadeur aperçut une barque Co-
chinchinoise

,
croyant que c’e'taient des fugi-

tifs
,

il voulait s’en saisir à quelque prix que

ce fût; mais une troupe de geus armés, dont

la plupart étaient chrétiens, se trouva par

hasard sur les bords du fleuve. Avertis qu’il

V avait un évêque dans la barque Cochin-

chinoise
,

ils se jetèrent dans des bateaux,

vinrent à son secours
,

et le délivrèrent des

poursuites de ^l’Ambassadeur.

X I.

Ambassadeur de la Cochincbine appaisé par

son collègue.

Cependant craignant avec raison que cette

rencontre n’eût de fâcheuses suites, et que

l’Ambassadeur n’écrivît à la Cochincbine

contre les missionnaires , contre les mariniers

et contre les parents des écoliers qu’on

avait menés, on prit des mesures pour

l’appaiser. D’abord M. de Berithe lui envoya

un chrétien Japonais peur lui dire de sa part
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qu’il lui avait été fort sensible d’être insulté

dans les étais et la capitale d’un roi qui

honorait les Français de sa protection
,
et qu’il

ne croyait pas que sa majesté approuvât le

mauvais traitement qu’on leur avait l'ait en

sa personne. L’Ambassadeur s’excusa assez

civilement; mais il ne put dissimuler son.

ressentiment. 11 ne fut pas difficile de trouver

un médiateur capable de l’adoucir; sou collègue

d’ambassade était chrétien. 11 se chargea

avec plai.-ir de celte négociation, où il s’agissait

du bien de la religion
,

et de la gloire de

Dieu, 11 eut besoin de toute son adresse

et de toute la confiance que l’Ambassadeur

avait en lui pour y réussir. Ce ministre avait

déjà intenté action en justice contre les mate-

lots; il la poursuivait avec ardeur, et ne voulait

point s’en désister; mais enfin il se laissa

gagner par M. de Berithe, qui lui promit

d’envoyer avec lui dans son vaisseau un mis-

sionnaire , et qu’il écrirait au roi de la Co-
chincliine pour lui rendre compte du voyage

qu’il avait fait dans ses états
,

des raisons

qui l’avaient empêché d’aller à sa cour, et

des motifs qui l’avaient portés à conduire

quelques écoliers àSiam, pour leur faire en-

seigner les sciences de l’Eur'ope. L’ambassadeur

satisfait marqua à M. de Berithe le jour de
son départ, et M. Langlois fut choisi pour

ce voyage; mais le vaisseau ayant fait voile

avant le jour marqué, Ismissionnaire ne pût être

du voyage. Quelque tenips après, M. Vachej
Tor.ie il. F
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fut envoyé à la Cochinchine
,
où le roi lui

fit un accueil
,
comme nous verrons.

XII.

Nouvelle mission à Pourcetouc.

Pendant l’absence du prélat , les trois direc-

teurs du séminaire de Siam , animés pur le

bref de Clément IX, qui avait étendu sur tout

ce royaume la jurisdiction des vicaires aposto-

liques
,
résolurent d’établir une mission dans

un lieu fort peujlé
,
appelé Pourcelouc

,
et

éloigné de la ville royale d'environ soixante

et dix milles. M. Xmneau
,
qui parlait avec

beaucoup de facilité la langue siamoise, s’y

rendit dans le mois d’aoùt 1671. Un des prin-

cipaux habitants, qui connaissait sa capacité

et sa vertu
,
vint le recevoir à son arrivée

,
et

le logea chez lui. Le bruit s’étant bientôt

répandu qu’un missionnaire français
,
fort

estimé du roi
,
était venu

,
le peuple empressé

de le voiç s’aosembla chez son hôte. L’ouvrier

évangélique', environné de cette multitude de

gens simples et dociles
,

était occupé du
matin jusqu’au soir à leur expliquer les

premières vérités de la foi et les principes

de la morale chrétienne. Ils l’écoutaient avec

admiration et disaient hautement que la reli-

gion
,
qui enseignait de si sublimes vérités

et des mœurs si pures, était la sèule véritable
,

qu’il fallait la préférer .à toutes les autres,

Paos ces premiers moments de ferveur
^
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plusieurs demandaient Je baptême, et tous

lui prome'.taient de se convertir, s’il voulait

demeurer un an chez eux. M. Laneau
,
connais-

sant l’inconstance des Indiens, ne voulut pas

hasarder le sacrement; il ne l’administra

qu’à six ou sept enfants moribonds qui
,
après

Dieu
,
doivent le salut éternel à sa charité'. Les

deux directeurs du se'minaire lui ayant donné

avis que sa présence était absolument néces-

saire dans la ville royale, il prit congé Je

Il septembre des habitants de Pourcelouc
,
les

exhorta à persévérer dans leurs bons sentiments,

leur promit de les visiter de temps en temps
,

de baptiser ceux qui
,
par leurs bonnes mœurs,

donneraient des preuves d’une véritable con-

version
,

et de leur procurer dans la suite

un missionnaire qui ferait sa résidence chez

eux. Cette course apostolique lui fit sentir

la nécessité de composer un catéchisme
,

et

de traduire les prières chrétiennes en langue

siamoise. Il mit la main à cet ouvrage
,

qui

fut bientôt achevé
,
et il y ajouta un petit

traité sur l’existence de Dieu
,
sur les mystè-

res de la Trinité et de l’Incarnation , sur les

marques de la véritable religion
,

et sur la

manière de réfuter les erreurs de la religion

du pavs. Dans la suite il composa aussi une

grammaire et un dictionnaire de la langue

de Siam
,

et de celle des savants
,

qu’on

nomme le Ba(y, dont la connaissance est

absolument nécessaire pour développer le*

mystères impies de l’Idolâtrie.



Hospice établi pour les pauvres maladesi

Ces occupations n’empêchaient pas M.
Laneau de prendre soin des malades qui

s’adressaient à lui
,

et la bénédiction que
Dieu donna à scs lemèdes

,
le fit considérer

dans la ville et à la cour, comme un savant

médecin. Four travailler à sauver les âmes

sous prétexte de guérir les corps, il fit bâtir

prés du séminaire un hospice où il recevait

les pauvres attaqués de quelque maladie.

Plusieurs y reçurent les lumières de la foi
,

le baptême et les autres sacrements
,

et y
moururent chréiieiinement. D’autres ayant

été guéris par les soins charitables du mis-

sionnaire, mirent notre sainte loi en grande

estime parmi les païens, qui ne pouvaient

comprendre qu’on rendît au prochain des

services si pénibles et si rebutants, non-seu-

lement sans aucun intérêt, mais même avec

beaucoup de dépense.

XIV.
Maison âAmantes de la croix à Siam,

Le succès qu’avait l'Hospice érigé en fa-

veur des pauvres malades ,
pçrta^M. de

Berithe à exécuter le projet quül avait tiprmé

d'établir à Siam la congrégation des amantes

de la croix. Déjà il y avait quelques vierges et



( )

quelques veuves clire'liennes
,
qui vivaient

enjeiuble en esprit de communauté' ;
elles

embrassèrent avec joie ce saint institut ,

commencèrent leur année de probation
,
à

Ja fin de Üaquelle elles firent leurs vœux,

et s’occupèrent avec zèleàe'lerer les jeunes

filles, et à exercer les œuvres de misc'ricoide

envers les personnes de leur sexe. Le se'minaire

multiplié par les élèves venus de la Co-

chinchine , était composé d’environ cent per-

sonnes. L’éducation datant de sujets, qui par-

laient diverses langues , le soin des malades,

des captifs renfermes dans les prisons, et

de petits eniants moribonds, épuisaient les

forces et la santé de MM. Laneau
,
Bouchaid

et Langlois; ils succombaient sous le poids

de tant de travaux. Pour leur donner quelque

soulagement
,
M. de Berithe rappela de

Jonsalan
,
M. Ferez

,
quoiqu’il travaillât uti-

lement dans cette pénible mission.

X V.

Arrivéü de M. de Courtaulin à Siam.

Vers ce meme temps
,
M. de Courtaulin ;

missionnaire, arriva de Surate. Il rapporta

l’agréable nouvelle
,
qu’il y avait laissé M.

d Héliopolis, lequel n’attendait qu’une commo-

dité pour serendreàSiam; que ce Prélat, ayant

reçu les lettres de M. de Berithe
,

avait

lait partir pour Rome M. l’abbé Sevia
,,
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et que M. Chevreuil, renvoyé avec honneur

par l’inquisition de Goa ,
était aussi dans

celte ville.

XVI.
Progrès de la foi au Tonquin

,
malgré la

persécution.

Au Tonquin MM. de Bourges et Deydier,

contraints par la persécution de demeurer

dans leur maison à Hien pendant les années

11671 et 1672 ,
s’appliquèrent à former vingt

séminaristes à la piété et aux fonctions

ecclésiastiques; mais les Prêtres tonquinois par-

couraient les Provinces
,
et Dieu versa des

bénédictions si abondantes sur leurs travaux
,

que, pendant ces deux années, ils convertirent

environ douze mille Idolâtres
,

et confessèrent

55710 chrétiens, firent 322 mariages seloa

les lois de l’Eglise
,
et administrèrent l’Eucha-

ristie et l’extrême-onction à un grand nombre

de fidèles. Le zèle de ces nouveaux Prêtres

,

la ferveur des chrétiens et les conver. ions si

multipliées étaient d’autant plus admirables

,

que la persécution continuait toujours, et

<(ue des dissentions affligeantes divisaient les

chrétiens.

C’est pourquoi M. Deydier dans une lettre

du 20 Octobre 1671 ,
en parlait ainsi aux Car-

dinaux de la propagande. « Ce sont des

1» roses qui croissent parmi les épines. Mal-

gré les édits du Boi
,

la perte des biens
j
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>» les bastonnades, les prisons, il se fait tous

» les jours de nouveaux chrétiens par un

» miracle continuel de la grâce. Le soleil

»> de justice fait éclater sa lumière au milieu

» de ces nuées menaçantes
,

qui devaient

J) l’obscurcir. Les païens découvrent et con-

» servent cette divine lumière aux dépens

n de leur vie; la cruauté des tyians et la

» rigueur des tourments , loin de ralentir

» leur ferveur
,
augmentent en eux l’estime

» et l'amour de la religion. »

XVII.
Mort d’un Prêtre Tonqumois.

Ces accroissements de la foi adoucissaient

les maux que la persécution faisait souffrir

à l'église du Tonquin. Les larmes qu’elle

versait sur les souffrances de ces enfont»

persécutés
,
étaient moins amères que cellei

que lui fit répandre la mort de M. Jean-Van-
Hue

,
curé de Kienlao. Il avait été ordonné

à Siam en 1668 ;
il en était revenu l’annéo

suivante. Depuis son retour
,
il avait travaillé

avec un zèle infatigable ; voici l’éloge qu’en

fit M. Deydier dans une lettre à la sacrée

congrégation. « C’était, dit-il, unhommepuis-

» sant en œuvres et en paroles, son âge peu

» avancé et son tempérament robuste le

» rendaient propre à soutenir long-temps les

» fatigues du ministère ; mais le mardi de

» la semaine sainte
,
il fut subitement attaqué
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» d'une violente douleur de tête
,
qui l’em-

» porta en six jours. Après sa mort on vit

n paraître sur son cou
,

sur sa poitrine
,
et

» sur ses côtc's
,
des taches que l’on prit

» pour des indices de poison. De dire quelle

» a été la cause de la mort si surprenante

d’un ouvrier si cher à Dieu
,

et si néces-

» saire à cette église
,
c’est ce qui n’est pas

w facile. Le jour du Seigneur développera

» ce mystère. » Ce sont les paroles de M.
Deydier

,
traduites exactement du latin.

XVIII.

Autre Prêtre Tonquinois mis en prison.

Sur la fin de cette même année 167a, un

autre Prêtre, nommé M, Leon
,
fut accusé

par un Apostat de tramer une révolte contre

le Roi. Le gouverneur de la Province de

Tanh-Hoa ,
auquel il fut dénoncé, le fit

saisir
,

et mettre en prison
;

mais commo
il ne trouva aucune preuve de cette pré-

tendue rébellion
,

le gouverneur jugea que

c’était une calomnie. Cependant il le con-

damna à une amende pécuniaire pour avoir

été convaincu d’enseigner la loi du Dieu

du ciel.

Ce fut cette année 1672, que les prêtres

Tonquinois et les catéchistes écrivirent aux

cardinaux de la Propagande, une lettre dans

laquelle ils marquent avec les plus vives

expressions leur parfaite reconnaissance en»
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vers le S.t-Sie'ge et le sacre'e congrégation
,

de ce qu’on leur a envoyé des missionnaires

français pour les instruire
,

et un évêque

pour leur conférer les saints ordres. Ils font

ensuite un long détail de l’état de la reli-

gion dans le Tonquin
,

et ajoutent que les

chrétiens y témoignent être infiniment rede-

vables à la miséricorde divine de leur avoir

donné des prêtres de leur nation.

XIX.
Censure portée par M. de Beritlie, confirmée

par le pape.

A Siam
,
depuis l’excommunication portée

par le commissaire de l’inquisition de Coa
contre M. de Berithe, il y avait des fidèles

qui n’osaient aborder ce prélat
,

ni ses mis-

sionnaires. On attendait avec impatience la

décision du S.t-Siége sur cette affaire. Ou
savait que M. d’Héliopolis

,
ayant reçu a

Home une copie des procédures et de la

sentence du commisîuire avec la protestation,

l’acte d’appel et la censure de M. de Berithe,

avait communiqué toutes ces pièces à la

propagande, qui avait promis de procurer

une prompte justice, et quelles avaient été

remises au saint-office. Cette cause en effet

n’aurait souffert aucun retardement; mais

l’élection de Clément X (x)
,
son exaltation.

(0 11 fut élu le 19 Avril 1670,
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et le grand nombre d’affaires dont il fat

accable' au commencement de son pontificat,

la firent renvoyer jusqu’au trois septembre

1671 ,
que

,
dans une congre'gation ge'nérale

du saint-office tenue au palais du mont
Quirinal en pre'sence du souverain pontife

,

sa sainteté ayant entendu les plaintes que

faisait la sacrée congrégation au nom du
vicaire apostolique

,
la censure des proposi-

tions qu’il avait condamnées
,

et le sentiment

de l’assemblée
,
déclara que la proposition du

théologien Espagnol
,

qui soutenait qu’un

religieux pouvait être parrain dans le bap-

tême et dans la confirmation
,

était contraire

aux saints canons; que celle où il soutenait

qu’en vertu des bulles de Léon X
,

et d’A-

drien VI, les religieux dans les Indes pou-

vaient administrer la confirmation aux fidèles,

et les ordres mineurs aux réguliers, qui

étaient leurs inférieurs, était fausse, témé-

raire
,
et par conséquent que M. de Berithe

les avaient justement condamnées^

X X.

Sentence du Commissaire de Vinquisition

de Coa déclarée nulle.

Ensuite, pour rétablir l’honneur du vicaire

apostolique, rendre à sa dignité son premier

éclat, et réparer le scandale qu’avait causé

parmi les chrétiens et parmi les infidèles la

scDtence du commissaire, sa saiuteié la dé-
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clare nulle et absolument invalide; ordonno

que cette de'claration soit publie'e et afR-

chc'e dans tous les lieux où l’on a publié

et affiché cette sentence
;
que M. de Berithe

soit instruit par un bref de tout ce qui a

e'té déclaré et défini
,
que ce bref, avec un

sommaire de cette affaire
,

soit envoyé au

Nonce de Portugal
,
avec ordre de le faire

tenir à l’inquisiteur de Goa , et de lui or-

donner de la part du Saint-Siège
,
de le faire

afficher à Siam dans tous les lieux où la

sentence avait été affichée; ce qui fut ponc-

tuellement exécuté. Sa sainteté défendait

en meme temps à l’inquisiteur d’employer ce

Commissaire dans aucune fonction du saint

office
,
et lui commandait de la rappeler de

Siam,

M. de Berythe reçut ce bref si honorable

et si consolant pour lui en et par surcroît,

de consolation, il trouva dans le même paquet
une lettre du cardinal Antoine Barberin

,

président de la sacrée congrégation
,
si remplie

de témoignages d’estime et d’affection
, et

si propre à faire voir à tout le monde que
l’esprit de l’église romaine est bien différent

de celui que lui attribuent ceux qui con-
naissent peu la sagesse et la douceur de son

Gouvernement
,
que j'ai cru devoir donner

ici une traduction fidèle de cette pièce
fugitive
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XXI.

Lettre du Cardinal Antoine Barberin a
M. de Berithe,

« Illustre et rëvérendissime Seigneur et

» frère
,
la sacrée congrégation a reçu avec

» une extrême joie vos lettres datées du
)> mois de septembre 1669; le progrès que

>> fitit la religion catholique à la Cochinchine

M et au Tonquin
,
le nombre de prêtres Indiens

y> que vous avez déjà ordonnés , leur zèle >

35 leur travaux , leurs vertus
,
nous ont ex-

M trémement réjouis. Nous vous exhortons

53 par Jésus - Christ , de multiplier, autant

n que vous le pourrez
,

les bons ouvrier»

>5 évangéliques , afin que la vigne du Seigneur,

M plantée dans l’Orient avec tant de peines,

33 y prenne des accroissements durables. Soyez

W persuadé que vos travaux
,

et ceux de

33 vos missionnaires , les contradictions que

M vous éprouvez, la triste situation et les

33 tribulations des chrétiens confiés à vos soins,

V touchent très-vivement le cœur du sou-

3) verain pontife et de tous les pères qui

33 Composent la sacrée congrégation. Rien

M déplus agréable pour nous que vos succès,

33 ric-n déplus affligeant que vos tribulations;

>> nous prenons part à vos consolations, et

>3 nous mêlons nos larmes avec les vôtres. Le

» gnfnd éloignement ne nous permet pas

» toujours d’apporter un prompt remède aux
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» maux que tous soufTrcz
;
mais re vous

» découragez pas. Ne cessez point de vous

»» appliquer à la prière et à la di pensation

U de la divine parole
;
gardez-vous de suivre

» l’exemple de ceux qui négligent les avis

» du Saint-Siège
,
qui veulent sc conduire

>> par leur propre esprit
,

et qui tombent

5) d’égarement en égarement. Suivez avec

fidélité, comme vous avez suivi jusqu’à ce

w jour, les voies saintes tracées parleSaint-

w Siège; vous obtiendrez par votre obéissance

» le salut de votre âme et une couronne

» immortelle dans le ciel
,
pourvu que vous

» persévériez généreusement et constamment

» jusqu’à la fin.

» Pour vous faciliter l’exécution des ordres

» que vous recevez du Saint-Sie'ge
,
donnez-

» nous souvent occasion de vous rendre quel—

» que service, afin que nous puissions vous

» faire connaître quel est le fonds inépuisable

» d estime et d’affection que le saint père

» et le sacré college ont pour vous
,
pour vos

y* missionnaires et pour tous les chrétiens

J) dont vous êtes le pasteur. Prêchez au peuple

U de Dieu ce qui est renfermé dans cette

lettre, afin que tous comprennent que l’église

J) romaine .se fait tout à tous
;

qu’elle se

» réjouit avec ceux qui sont dans la joie,

» qu’elle pleure avec ceux qui pleurent

,

7) qu’elle donne des secours, lorsqu’elle, le peut,

n à ceux qui sont dans l’oppre-^sion
;

qu’elle

» partage leurs soullrances, lorsqu’elle ne peut
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M les en délivrer, et ne cesse de recommander
» à l'epoux céleste les enfants qu’elle lui

» donne et qu’elle élève avec tant de dou-
» leurs et de travaux. Publiez ces vérités,

» et par de douces remontrances
,
faites con-

» naître aux fidèles que jamais l’amour que
» la nature inspire aux pères et aux mères
55 ne fut aussi tendre que l’est la charité

55 du saint père pour tous les enfants de l’église.

55 C’est dans ces sentiments que sa sainteté

55 vous donne la bénédiction apostolique
,

et

55 que nous vous souhaitons toute sorte de

>5 prospérités et de bonheur. » Donné à Rome
le 27 Avril 1671.

XXII.

Voyage de M, d'Hdliopolis de France à Surate,

Avant que le bref du Pape et la lettre

du cardinal Barberin arrivassent à Paris,

M. d’Héliopolis en était parti. Il se rendit

au port Louis au mois de mars 1670 ,
avec

six missionnaires et trois laïques
: pour em-

ployer utilement le séjour qu’il fut contraint

d’y faire, il entreprit une mission, et donna

cinq fois la confirmation à la prière de M.
l’Evéque de Vannes. On s’embarqua le n
Avril •, les capitaines de trois vaisseaux de la

compagnie royale, qui partaient ensemble,,

demandèrent d’avoir chacun des missionnaires

sur leur bord
;
ce qu’on leur accorda. Il»
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furent arrête's par les vents contraires,} nsqu au

10 Mai
,
à l'isie de Groue's; le i 8 Juin, ifs

allèrent mouiller à une baie à quatre ou cinq

lieues du Cap-Vert. Les habitant.- de celte

contre'e n’ont ni Idoles, ni temples, ni sa-

crifices. Ils ont quelques rester du Mahomé-
tisme

,
et leurs plus grandes marques de re-

ligion sont certains billets
,
dans lesquels leurs

Maraboux ou Prêtres e'erivent quelques mots

arabes. Les Nègres
,
qui paraissent d’un na-

turel assez dou.x et fort simple
,
leur attri-

buent une grande vertu contre toute sorte

de maladies. Ils portent un grand nombre

de ces billets sur leur tête, et autour du cou.

Ils e'coutent cependant volontiers les instruc-

tions qu’on leur fait
;
par le commerce qu’ils

ont avec les Europe'ens , ils ont appris à parler

un jargon mêle' de Français, de Portugais

et de Hollandais. Dans des entretiens que

deux missionnaires eurent avec leur principal

prêtre, il reconnut qu’il ne faut adorer qu’im

Dieu
,

et qu’il faut détester Mahomet. Un
homme des plus considérables du pays, à

qui ils parlèrent
,
fut si touché de la vérité

de la religion
,

qu'il se jeta aux pieds des

missionnaires, demanda les larmes aux yeux

qu'un d’entr’eux voulût passer un an dans

son pays, promit de le loger
,
de lui fournir

tout ce qui lui serait nécessaire, et de se

faire baptiser avec ses femmes et ses enfants.

On vit bien qu’on pourrait faire du fruit parmi

ce peuple, et en convertir plusieurs. Ces

heureuses dispositions avaient si fort gagné
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Je cœur d’un de ces misiionnaires
,

qu’il

proposa ù INI. d'HcMiopolis de l’y laisser
;

mais M. d’ileliopolis lui re'pondit que l’A-

IVique n'etait pas de sa mission
,

qu’il ne

fallait pas prendre le change, et que des

millions d’ames
,

auxquelles ils e'taient

envoye's, les attendaient plus loin. S’e'lant

remis en mer, un gros temps dont ils furent

assaillis, sépara les trois vaisseaux. Le Phénix,

sur lequel e'tait M. d’IIéliopolis
,

fut poussé

vers le cap de Bonne-Espcrence
,
et sans un

prompt secours , il eût infailliblement fait nau-

frage. Il se remit en mer le 2 Janvier 1671 ,

et en quarante jours de navigation
,
il aboutit

à Madagascar. Cest dans cette Isle que

mourut M. Loteaux
,
missionnaire. M. d’Hé-

liopolis fut obligé de faire un long séjour

au fort Dauphin
,
pour attendre la saison

propre à la navigation. Il n’arriva à Surate

que sur la fm de l’année 1671. Les deux

autres vaisseaux français, qui avaient été

séparés du Phénix par les orages
,
s’y rendirent

presqu’en même temps par diverses routes.

La joie que ressentirent nos mi-sionnaires

de se retrouver dans cette ville
,
leur fit

oublier les fatigues et les dangers où ils

avaient été exposés.

XXIII.
Lettre de M. de Berdhe à M. d’Hdliopolis.

Cette jcie fut bientôt troublée par les

lettres qu’on reçut de Siam. M. de Berithe

y faisait ua triste técit des vexations qu’a-



( '37 )

valent souffertes les missionnaires, à Caraboge,

au Tonquin
,
à la Cochinchine , et de celles

qu’il soufR'ait lui-même. Outre l’enlèvement

de MM. Brindeau et Ghevreuil, il lui marquait

que le chapitre de Goa avait fait une ordon-

nance le 2 août 1669 ,
par laquelle il lui était

ordonné de montrer ses bulles et ses patentes

à Nicolas de Motta, prêtre député à Siain

par ce chapitre, et en cas de refus, ce député

avait ordre de le de'clarer lui et ses mission-

naires excommuniés, de défendre aux chrétiens

de le reconnaître pour évêque
,
d’avoir aucune

communication avec ses prêtres
,
sous peine

d’excommunication. Ce prélat ajoutait que,

pour le bien de la paix , et pour éviter un

grand scandale, il avait montré au commis-

saire du chapitre de Goa tous ses papiers
,

et qu’il les avait trouvés en bonne forme ;

mais que
,
malgré cette démarche qu’il n’était

pas obligé de faire, ses ennemis continuaient

leurs menaces et leurs in.^ultes
;
que les

évêques titulaires ou les.gouverneurs des dio-

cèses des Indes établissaient des grands-vi-

caires
, appelés vulgairement vicaires du

Vcirre ( 1 ) ,
dans les pays soumis par le S.t-

Siége à la jurisdiction des vicaires apostoliques

( l' P'arre ou varra .signifia baguette. Ces vicaires

en fout porter uue devant eux, pour marejuer ((u’ils

ont la jurisdiction extérieure dans les choses ecclé-

siasti(£ues.
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français; que ces grands - vicaires pre'ten-

daient et publiaient que
,

ni les vicaires apos-

toliques
, ni leurs prêtres n'avaient, nuis pou-

voirs canoniques dans les Indes , et qu’ils

prenaient les voies les plus violentes pour le*

chasser des lieux de leurs missions.

XXIV.
M. PAbbé Sevin envoyé de Surate à Rome.

M. d'He'Uopolis communiqua ces fâcheuses

nouvelles aux missionnaires qui l’accompa-

gnaient ; tous jugèrent qu’il n’y avait que
i’autorite' du souverain pontife qui pût arrêter

le cours de ces vexations
,

et dans cette rue,

on prit le parti d’envoyer à Rome M. Sevin.

Les nouvelles fatigues qu’il fallait essuyer

pour retourner en Europe et revenir aux

Indes
,
n’elFrayèrent point ce fervent mission-

naire. Il partit du port de Surate, le q Janvier

1672, sur un vaisseau de la compagnie, arriva

heureusement en France au mois de Juin de

la même anne'e
,
et se rendit à Rome en di^

ligence; son voyage eut tout le succès qu’on en

pouvait attendre.

XXV.
Plusieurs Brefs envoyés par le Pape.

Le Pape Clément X
,

informé des rudes

traitements qu'on faisait dans les Indes aux

Vicaires-Apostoliques et à leurs missionnaires ,
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envoya des brefs (i) à l’Archevêque de Goa,

au chapitre et aux inquisiteurs ,
par les-

quels sa Sainteté leur défendait d exercer

aucune jurisdiclion
,
ni sur les vicaires apos-

toliques
,

ni sur leurs missionnaires ,
ni sur

les personnes qui leur étaient soumises dans

tous les lieux des Indes
,

qui n’étaient point

sous la domination du roi de Portugal ;
et

elle adresse aussi un bref particulier aux vi-

caires apostoliques
,

par lequel elle déclare

de nouveau qu’ils ne dépendaient en rien

de la métropole de Goa. L’année suivante

le Saint-père donna un autre bref par lequel

il accorde une pleine et entière jurisdictioa

aux vicaires apostoliques
,
exclusivement de

toute autre
,
dans tous les pays et royaumes

confiés à leur administration
,

et détend aux

évêques titulaires des Indes
,
sous peine d’en-

courir son indignation et la peine de l’excom-

munication
,
d’y faire par eux-mêmes , ou par

leurs cfficiaux ou vicaires
,
aucun acte du

pouvoir épiscopal. Dans la suite le Saint-Siège

défendit a tous prêtres et religieux
,
sous les

plus sévères censures
,
de briguer ou d’accep-

ter la charge de vicaire de Y ara
,
ou s’ils en

(i) Les brefs adressés aux inquisiteurs, à l'archevô-

qne et au chapitre de Goa,furent donnés le lo novembre

1673. Le bref envoyé aux vicaires-aposioliqnes est

du 22 décembre de la même année; et celui qui les

exempte de la jutisdiction des évêques des Indes est

7 Juin 1674,
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étaient de'jà pourvus
,
de l’exercer dans les

vicariats apostoliques. Tant de laveurs accor-
dées aux vicaires apostoliques

,
démontrent

combien leurs personnes
,
leur conduite et leurs

travaux e'taient agréables au Saint-Siège.

XXVI.
Jll. Chevreuil reconnu innocent a Coa

,
joint

M. d'HéliopoLis.

Avant que M. l’abbé Sevin partît de Surate

,

M. Chevreuil y était arrivé. Après cinq mois

de prison à Macao
,
comme nous avons, dit ,

on le fit partir pour Goa. Il fut quatre mois sur

mer , et les incommodités de la prison
,
suivies

des fatigues d’un si long voyage ,
lui causèrent

une fièvre ardente et un flux de sang
,
qui fai-

saient craindre pour sa vie
,
lorsqu’il aborda à

Coa. On le mit en dépôt chez les Théatins. Les

remèdes et les bons traitements qu’il reçut chez

ces charitables religieux
,
contribuèrent beau-

coup au rétablissement de sa santé- Malgré sa

faiblesse et sa maladie
,

il fut obligé de com-
paraître devant le grand-inquisiteur le lende-

main de son arrivée
,
pour rendre compte de sa

foi et de sa conduite. Il comparut encore trois

fois devant le tribunal de l’inquisition ; ses

juges furent si convaincus de la pureté de sa

foi
,
et si édifiés de son humilité et de sa pa-

tience
,

qu’ils le mirent en pleine liberté
,

et

résolurent de le renvoyer avec honneur. Cepen-

dant
, pour des taisons qu’il est aisé de conjec-
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turer ,
ils ne voulurent lui donner aucun acte

par e'crit
,
qui put prouver son innocence

,
et

l’injustice de ceux qui l’avaient si maltraite'.

Une escadre fra' çaise
,
commandée par M. de

la Haye
,
ayant paru à la hauteur de Goa

,

avança l’entière de'livrance de notre mission-

naire. l.e gouverneur lui fit promptement

expédier un congé en bonne forme pour aller

à Rajapour
;
mais ayant appris que M. d’Hélie-

polis était à Surate J il se hâta de se rendre

auprès de lui.

Ennuyé d’attendre innutilement quelque

commodité pour Siam
,
ce prélat s’ôtait déter-

miné à s’embarquer sur un petit vaisseau por-

tugais
,

qui y allait. Le capitaine était un fort

honnête homme
,
qui avait de l’estime pour les

missionnaires et pour les Français. Il sollicita

tres-obligearament M. d’Héliopolis de monter

sur son bord
,
et lui promit de le reconduire à

Siam en sûreté-, mais M. Chevreuil
,
échappé

récemment dos mains d&s Portugais, et les

autres amis du vicaire apostolique
,
l’empê-

chèrent de se fiera cette nation jalpyse. I.eseul

M. de Courtaulin s’y hasarda
,
et arriva heu-

reusement à Siam
,
cemme nous avons déjà dit,

sur la fin d’octobre 1672.

Quelques curiosités assez rares, qu’il ap-
porta à M. de Berithe

,
inspirèrent à ce

Prélat la pensée d’en faire présent au roi

de ia Cochinchine et à son ministre
, dans

l’espérance que ce prince
,

gagné par ces

Jjiarques de respect, et instruit de l’estime
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que le roi de Siam faisait des Français

pourrait bien lui permettre de venir dans ses

e'tats; ou du moins si son ambassadeur, re-

venu de Siam, avait parle' contre lui, ces

présents pourraient effacer dans l’esprit de

ce monarque
,
les mauvaises impressions que

ces accusations auraient laites.

XXVII.

J\L Vachet va offrir des présents au roi de

la Cochinchine.

Dans cette vue, M. Vachet fut choisi

pour cette négociation. Il avait passé sept

ou huit mois & la Cochinchine avec M. de Be-

rithe. Il savait passablement la langue ana-

milique, et personne n’était d’ailleurs plus

propre à faire réussir ce projet. Il fallut

attendre jusqu’au mois de Mars Pour

trouver une commodité , il se mit en mer

sur une barque conduite par six mariniers

chrétiens ,
accompagné de deux catéchistes ,

et chargé de lettres et de présents pour le

roi et pour le ministre d’état. La saison

n’étant pas encore favorable pour la navi-

gation
,
des pluies presque continuelles et des

orages violents
,

le mirent souvent en dan-

ger
,

et le fatiguèrent si fort
,

qu’à peine

eut - il abordé à la Cochinchine et joint

M. Mahot dans la Province de Quangia
,

qu’il tomba malade
,

et ne put aller à la

cour. Une vertueuse veuve, femme de con»
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dition, appelée madame Luce Kij
,
le reçut

dans sa maison. Elle n’aurait pu traiter son

propre fils avec plus de zèle et d’affection

qu’elle traita ce missionnaire ;
mais

,
malgré

ses soins cliaritables
,
ceux de M. Mahot

et du prêtre Manuel
,

le malade lut réduit

à l’extrémité ,
reçut tous les sacrements

,

et tomba dans une léthargie qu’on crut

mortelle.

Quelques précautions que prissent les chré-

tiens pour cacher sa venue et sa maladie,

un païen qu’ils avaient accusé devant le juge,

de faire continuellement sur eux des concus-

sions , en eut connaissance. Pour se venger,

il alla accuser les Chrétiens à un des pre-

miers Mandarins ,
d’avoir assassiné un mision-

naire et volé des présents qu’il apportait au

roi de la part d’un évêque qui était à Siam.

Sur cette dénonciation
,

le Mandarin donna

ordre à un magistrat de faire des informa-

tions ;
mais

,
comme ces formalités de jus-

tice auraient traîné cette affaire en longueur,

l’accusateur
,
pour tirer une plus prompte

vengeance ,
alla débiter cette calomnie au

gouverneur de la province. Ce Mandarin
^

trop créduleou ennemi des chrétiens
,
ordonna

$ur - le - champ à son fils de prendre deux
compagnies de soldats, d’aller saisir et de

lui amener tous ceux qu’il trouverait chez

madame Luce Kij. Ces troupes marchèrent

toute la nuit, et firent tant de diligence,

que le lendemain matin
,
elles entourèrent la
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maison de cette pieuse veuve. Leur comman-
dant y entra suivi de quelques soldats.

XXVIII.
Mauvais traitement fait à monsieur Vachet,

malade.

D’abord
,

il fit saisir MM. Mahot
,
Ma-

nuel
,
et son frère acolyte. Ensuite

,
il s’ap-

procha brusquement de M. Vachet
,

qui

e'tait couché
,
lui commanda de se lever et

de le suivre. M. Vachet lui répondit qu’il

lui était impossible de faire ce qu’il lui or-

donnait ; mais que
,
malgré sa maladie

,
il

ne refusait pas d’aller où l’on voudrait le

porter. Cette réponse si respectueuse n’ar-

rêta pas la fureur de ce jeune officier : il

prit le malade par la barbe , la lui arra-

cha presque toute
,

et lui cassa deux dents

d’un coup de poing. En même temps un

soldat leva son sabre pour lui couper la

té»e ;
mais un de ses compagnons l’en em-

pêcha. Par considération pour madame Luce
,

il défendit de toucher à ses meubles , mais

il fit enlever tout ce qui appartenait aux

missionnaires.

Dés qu’il fut arrivé chez son père
,
il lui

présenta les trois personnes qu'il avait fait

saisir. Ce mandarin leur reprocha qu’ils prê-

chaient la loi des chrétiens contre les édits

du roi, et ajouta qu'il était défendu aux

étrangers
,
sous peine de la vie, d’entrer dans
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le ro^’Bume
,
sans la peraiission de sa majesfc

;

qu’ain.-i
,

ils rucriiaienl tous trois la mort, et

les lit conduire en prison. Son fils lui ayant

dit qu’il e'tait resté dans la maison de ma-
dame f .nce un autre missionnaire Européen,

qu’il n’avait pu ame ier
,
parce qu’il était

malade
, le gouverneur répondit que cette

aflaire pouvait tirera conséquence, et qu’il

fallait y piocéder dans les formes
;

envoya

un des secrétaires
,

et deux autres officiers

( selon l’usage du pajs dans les procédures

criminelles ) ,
l’un chargé de servir d’avocat

pour le roi, et I autre de soutenir les inté-

rêts de l’accusé. M. 'Vachet, qui savait que

le secrétaire était obligé d'éciire fidèlement

les demandes et les réponses, avcriit celui

qui était chargé de sa défense de prendre

garde qu’on écrivit exactement tout ce qu’il

répondrait. L’officier répliqua que, selon les

loix du royaume, il y allait de sa vie
,

s’il

y laissait glisser quelque altération.

Le secrétaire dit à M. Vachet : qui êtes

TOUS? ou d raeurez-vou.' ? que veneî vous

faire à la Cochinchine ? — M. Vachet répon-

dit
; je suis Européen, natif de France

,

prêtre et missionnaire apostolique; un évê-

que de ma nation, auprès duquel je demeure

à Siam
,

m’a envoyé otlfir des présents à

votre roi, et lui demander la permisssion

de venir lui -même faire sa résidence et ses

fonc ions dans ses états. Le secrétaire dit :

en quoi consistent ces présents ? M. Va-

Ton. Il, G
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cliet répondit: je rendrai compte au roi des

présents que je lui ai apportes, et que le

tils du gouverneur m’a enleves par violence,

en me faisant
,
tout malade que je suis, les

traitements les plus cruels; mon visage
,
que

vous vo5^ez enfle et couvert de sang, ma
barbe arrachée, mes dents cassées en sont

la preuve. Écrivez , écrivez. Quelqu’instance

qu’il leur fit d’écrire cette déposition
,

il ne

put les y obliger. Ils se regardaient les uns les

autres avec étonnemeat
,
et se retirèrent sans

dire un seul mot aux soldats, quiles avaient ac-

compagnés, et qui restèrent dans la maison.

Ces soldais avaient entendu que le gou-

verneur avaient ordonné de lui amener cet

étranger vif ou mort. Quand les officiers se

furent retirés
,

ils délibérèrent entr’eux de

le tuer; mais tous ne furent pas du même
avis. Les uns voulaient lui couper la tête;

les autres voulaient l’assommer à coups de

bâton ;
mais leurs compagnons les empê-

chaient d’en venir à fexécution. Ainsi M. Va-

chet passa la journée entière dans un danger

continuel d’étre tué.

XXIX.
M, Mahot va à la cour.

Cependant le rapport que les trois officiers

firent au gouverneur
,
l’alarma étrangement.

Nous sommes perdus
,
s’écria-t il, qu’on mette

les prisonniers en liberté
,
qu’on rapporte ù co
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missionnaire lont ce qu'on lui a enleve
;

et vous, mon fils, allez lui faire des ex-

cuses sur les mauvais trailements qu’il a souf-

ferts de vous. Ce jeune seigneur revint clicz

M. Vachet
,
l’aborda avec de grands te'moi-

gnages d’estime et de respect, lui protesta

que son père et lui c'taient très-fâche's de

ce qui s’e'tait passé; que, s’il s’était adressé

à eux
,

loin de le maltraiter
,

ils l’auraient

reçu honorablement
;

il le pria de jeter le»

yeux sur ses effets pour voir s’il n’y manquait

rien, et de lui montrer les présents pour le

roi. M. Vachet lui répondit qu'il pouvait

prendre, sous son chevet, les clefs de ses coffres

et de sa cassette, et les ouvrir s’il voulait
;

que, pour lui, sachant que ces présents ne

devaient être montrés qu'au roi
,

il n’avait

garde de les lui faire voir sans un ordre ex-

près de sa majesté. Cette réponse rapportée

au gouverneur
,
augmenta ses allarmes; il en-

voya des ralraîchisseracnts à M. Vachet
,
pour

l’engager ,
par cette honnêteté, à ne se point

porter pour accusateur contre lui, ni contre

son fils
,

et lui fit dire de se préparer pour

aller à la cour.

XXX.
f.

Le roi de la Cochinchine permet que 31. de

Berithe vienne dans ies états.

Sa maladie, et les coups qu’il avait reçus,

le mettant hors d’état de faire ce voyage ,
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M. Mahot se mit en chemin dans le mois

d’octobre, pour y aller à sa place. Le gou-

verneur lui donna une escorte, qui le con-

duisit chez le gouverneur de la province

voisine. Ce dernier éiait ennemi de celui de

Quangia. Dc'ja instruit des cruels tiaitements

qu’on avait laits à M. V'^achet
,

il reçut très-

bien M. Mahot
, lui promit de lui procurer

un accueil favorable du ministre d’c'tat, et

le fit accompagner à la cour par son fils.

La protection de ce mandarin lui ouvrit un

facile accès auprès du ministre
,
qui voulut

présenter lui- même au roi les présents de

M. de Berithe; le roi les trouva fort curieux.

La reine favorite demanda à sa majesie' un

arbri.sseau de corail
,

qu’on avait tiré d’un

cabinet de Paris, et qui était à la Coch'n-

chinc, d’un très-grand prix. Le roi fut charmé

du plaisir que ce présent faisait à cette dame.

Il ,'e fit lire la lettre du prélat
,

et en fut

si satisfait que
,
contre l’attente de fout le

monde
,

il déclara qu’il lui permettait de ve-

nir à sa cour
,
de bâtir une maison et une

chapelle à Faifo
,
d’y faire sa ré.ddence

,
et

d’y élever la jeunesse dans les bonnes mœurs.

Monsieur Mahot ayant reçu une réponse

si suf^renante et si agréable
,

et qu’on n'avait

pas lieu d’espérer
,

la fit savoir aux chré-

tiens par une lettre circulaire. Toutts les égli-

ses du royaume retentirent bientôt de can-

tiques d’actions de grâces pour remercier Dieu,

qui, par une espece de miracle, avait rendu,
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Je roi si favorable à hi relit^ion. Les païens,

témoins de la joie des chrétiens, voulurent y

avoir part
,
ou plutôt l’au' meLter en lenon-

çant à l'idolâtrie. La foule de ceux qui de-

mandaient d’étre instruits et bapfi.-es, fut si

grande, cjue les prêtres et les caie'chisles

,

ne pouvant soutenir les travaux où les en-

gageaient tant de conversions, dépe'chèrent

l’anne'e suivante une barque à Siam
,

pour

apprendre à IW. de Beriihe les progrès de lu

foi, et pour lui demander du secours.

XXXI.
Funition du gouverneur <ju£ avait maltraiti

M. Vachet.

Le jeune seigneur qui avait conduit M.
Mahot à la cour, témoin des grâces que le

roi lui avait accordées, sans en rien com-
muniquer à ce missionnaire

,
présenta à sa

majesté une requête
, dans laquelle il fai-

sait le détail des cruels traitements que le

gouverneur de Quangia avait fait faire, par

son fils, à l'envoyé de M. de Berithe, quoi-

qu’il fut mourant. Le roi ayant entendu

lire cette requête, entra dans une terrible

colère
,

ôta au gouverneur de Quangia la

gouvernement de la province; peu de temps

après le fit comparaître devant lui
,
l’acca-

bla des plus sanglants reproches, et lui fit

couper les cheveux. C’est une ignominie si

honteuse dans ce royaume, que ce man-
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darin ne put y survivre et mourut en peu
de jours. Dans la suite son fils eut la tête

tranche'e.

Le roi ne se contenta pas de punir si se'vère-

ment ceux qui avaient maltraite M. Vachet ;

il ordonna à deux de ses médecins d’aller prendre

soin de lui, ctdenelequitterque quand Userait

guéri. Ils le trouvèrent perclus de presque tous

ses membres
;
et désespérant de sa guérison

,
ils

s’en retournèrent après avoir inutilement, pen-

dant dix jours, fait essai de leurs remèdes.

XXXII.
Guérison de M. Vachet, et mort de M,

Guiart.

Cependant le malade, qui était d’un tem-

péramment fort robuste
,
revint peu-à-peu,

La fièvre le quitta, et il reprit insensiblement

ses forces. Ce fut dans ce même temps que

M. Guiart
,
vicaire-général de M. de Berithe,

mourut, épuisé des fatigues qu’il avait es-

suyées en visitant toutes les églises du royaume,

nuds pieds, habillé en pauvre marchand,

et faisant ses fonctions presque toujours du-

rant la nuit
,
pour n’étre pas découvert. La

nouvelle de sa mort fut un surcroît d’acca-

blement pour M. Vachet
,
qui prolongea sa

convalescence.

Lorsqu’il fut en état d’agir
,
de l’avis des

principaux chrétiens
,

il alla remercier le

gouverneur qui avait fait condui e M. Mahot
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à la cour. Ce mandarin l’assura de sa pro-

tection, et lui donna des conseils qui lui

furent très-utiles. Entr’autres
,

il l’avertit de

ne point chercher à se faire pliisieurs pro-

tecteurs à la cour
;
mais, de s’adresser au

ministre, et de suivre exactement tout ce

qu’il lui ordonnerait. Ce seigneur passait pour

le plus habile homme du royaume. Il avait

épousé' une fille du roi, et il di.sposait de

toutes les grâces à la cour et dans les pro-

vinces. M. Vachet, en l’abordant, lui ollrit

quelques curiosite's. Il les accepta ,
les trouva

fort belles, lui donna en monnaie du pays

plus que ne valait son présent. En le con-

ge'diant, il lui de'fendit de nombreuses as-

semble'es, et lui dit de s’adresser à son se-

cre'taire
,
dans toutes les affaires qu’il pour-

rait avoir.

Nota, Ce rc'cit est tiré des mémoires écrits

de la main de M. Vachet. On ne les avait

pas, quand on fit les relations imprimées.

XXXIII.
M. et Héliopolis va de Surate à Bantan.

Revenons à M. d’Héliopolis et à ses mis-

sionnaires. Ils s’embarquèrent sur un vaisseau

que les directeurs de la compagnie royale

firent partir exprès pour les porter à Bantan.

C’est la capitale d’un royaume du même.»

nom
,
dans l’île de Java. Le üo février 1672 ,
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ils entrèrent dans Ja rivière de Rajapour. Il

y a auprès de cette ville des eaux chaudes,
qui sont très - salutaires pour gue'rir de la

paralysie. M. de Chandebois
, missionnaire

,

en était violemment attaque'. Il e'tait perclus
des bras et des jambes, si faible et si lan-
guissant, qu’on de'sespérait de sa vie. Mon-
sieur d’HéJiopolis jugea à propos de le laisser

à Rajapour
; il le recommanda aux R. - P.

capucins et au chef du comptoir, que les

Français avaient alors dans cette ville. Leur
charité' et leurs soins, autant que la vertu

des eaux niine'rales
,

rendirent la santé à
M. de Chandebois, qui fut dans la suite un
excellent ouvrier évangélique.

Le vaisseau qui portait M. d’Héliopolis;

continua sa route , et arriva à Bantan la

3oavril 1672. Cettevilleetcepetitroyaumesont

considérables par la multitude de leurs ha-

bitants. Ils étaient autrefois païens et extrê-

mement féroces ; mais
,
depuis environ un

siècle
,
entraînés par l'exemple d’un de leurs

rois
,

ils avaient embrassé la secte de Maho-
met. M. d’Héliopolis ne les trouva pas plus

instruits de l’Alcoran que de l’Evangile ;
mais

cette ignorance, qui semblait faciliter leur

conversion
, y mettait un très-grand obstacle,

parce qu’ils n’en voulaient pas savoir davan-

tage,et méprisaient toutes les instructions qu’on

voulait leur donner. D’ailleurs leur inconti-

nence les rendait fort attachés à une loi

qui permet la pluralité des femmes et la ré-
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pudlation , et fort oppose'e à la loi de Jésus-

Christ
,
qui défend l’une et l’autre.

Quoique cette nation fit paraître une op-

position presque invincible aux lumières de

la foi
,
cependant comme rien n’est dilHcile à

Dieu
,
et qu’il sait, quand il lui plaît, des

pierres les plus dures, faire des enfants d’A-

braham
,
M. d’Héliopolis re'soiut d’y laisser ua

missionnaire
,

soit pour procurer les secours

spirituels aux agents du comptoir de la com-

pagnie royale
,

soit pour entretenir plus fa-

cilement
,
par cette voie, commerce de lettres

avec Home et Paris; soit enfin pour exe'cutcr

les intentions du Saint-Siège, qui avait étendu

la jurisdic ion des vicaires apostoliques sur

, toute l’ile de Java
,
et ordonne' qu’on y en-

voyât quelques missionnaires.

XXXIV,
Il part de Bantan pour la côte de Coro-

mandel.

T.e vaisseau français qui avait amene' {M.

d’Tléliopolis à Bantan
,
avait ordre de le con-

duire à Siam
;

mais la saison étant trop

avancée pour entreprendre ce trajet
, ce pré-

lat partit le cç
j
iin 1672 ,

sur un petit bâ-

timent anglais qui allait à la côte de Co-
romandel

,
où il comptait trouver quelque

occa.'ion pour passer à Siani
,
au commen-

cement de septembre. Ce bàtimeni était si

charge', qu’à peine on put v trouver place

G 3
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pour lui et pour M. CheYreuil. Ainsi les

piésents que le pape et Louis XIV, en-
voyaient au roi de Siam, restèrent à Bantan.

XXXV.
H aborde à Bengale et y travaille quelque

temps.

Leur navigation fut fort malheureuse ;
après

avoir passé cinquante jours sur la mer
,
dans

un danger continuel
,
sans avoir pu approcher

de la côte de Coromandel
,

ils furent con-

traints d’aller relâcher à Balassor, qui est le

premier port de Bengale. Quoique ce royaume

soit sous la domination du Mogol, et qu’il

soit peuplé de mahoniétans et de païens ,

la religion chrétienne y avait fait de grands

progrès au commencement du seixième siècle;

mais elle y était fort déchue lorsque M.

d’Héliopolis y aborda. Ce nombre prodigieux

de chrétiens qu’on y avait vu autrefois
,

était réduit à vingt ou vingt-cinq mille.

Encore ils étaient si mal instruits
,
leur mœurs

étaient si corrompues
,
qu’on ne les dhtin-

guait des infiJèles que par quelques pratiques

extérieures de religion, et par le nom de

chrétiens.

M. d'HéUopolis fut très-sensiblement tou-

ché de l’état déplorable ou il voyait le

christianisme dans Bengale
;
quoique sa santé

fût fort affaiblie par un fiux de sang, qui

est une maladie ordinaire dans ces régions
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brûlantes, son zèle ne lui permit pas de

prendre le repos dont il avait besoin pour sa

re'tablir. Il s’appliqua sans relâche à ins-

truire
,
à exhorter les cbre'tiens et les païens,

à rendre aux Français, qui y étaient en assez

grand nombre et presque tous malades
,

tous les services qu’ils pouvaient attendre de

sa charité. Non -content de consacrer ses

soins à la conversion du peuple de Bengale,

pendant tout le temps qu’il serait obligé de

séjourner, il pensait à lui procurer des se-

cours plus durables. Nuit et jour il médi-

tait sur les moyens qu’il pourrait suggérer

au Saint-Siège pour rétablir
,

étendre et

perpétuer la religion dans ce royaume et

dans les états voisins.

XXXVI.
Succès admirable de la mission du P, de

Nobilis
,
jésuite.

Parmi différents projets qui lui vinrent

dans l’esprit
,
M. d’Héliopolis jugea que le

moyen le plus efficace d’avancer le progrès

de la religion dans ces contrées, serait de

travailler à la conversion des brames, et

après que quelques-uns des plus considérés

auraient embrassé la religion chrétienne dans

toute sa pureté
,

il croyait qu’il serait très-

avantageux, pour l’accroissement de la foi, d'en

composer un séminaire, où l’on pourrait les

instruire parfaitement , et élever ensuite aux
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•rdre* ceux qu’on en trouverait capaBle?.

On sait assez quelle autorité donnent aux
Brames,parmi les peuples indiens, la vie austère

dont ils font profession
,

et la dignité de
leur ministère. Comme ils sont les docteur*

de leurs nations, il n’est personne qui ne
les écoute avec respect; et par conséquent

Tin séminaire
,
tel que M. d'Héliopoüs le pro-

jetait, aurait fourni des catéchistes et des

prêtres, qui auraient pu dans la suite for-

mer un clergé du pays.

XXXVII.
Projet d'un séminaire pour de bramtt

convertis,

M. d'Héliopolis proposa ce projet au saint

père. Dans sa lettre il supplie sa sainteté

de suspendre quelques moments ses soins

pour les quatre-vingt-dix-neuf brebis qui

sont en Europe
,

dans le bercail du bon

pasteur, et de jeter les yeux sur celles qui

s’égarent et périssent en si grand nombre

dans les ré ions éloignées. Pour faire voir à

sa sainteté plus clairement quels fruits un

séminaire composé de brames coniertis pour-

rait produire avec le secours de la grâce de

Dieu, il raconte , dans sa lettre, un évéoe—

ment dont la mémoire était encore récente.

Il est trop édüiant pour le passer sous sw
lence.
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XXXVIII.
Conversion éclatante d’un brame.

Un jeune brame fut pris par des corsaires

chrétiens. Ils le traitèrent avec beaucoup

d’humanité, et n’oublièrent rien pour lui

persuader d’embrasser la relitjion chrétienne.

11 écoutait volontiers Its instructions qn’on

lui fai'ait
;
mais au lieu d’ouvrir sou cœur à

la lumière de la vérité, il paraissait de jour

en jour plus obstiné dans les erreurs de sa

secte. Six mois s’étaient déjà écoulés sans

qu’on eût pu rien gagner sur son esprit.

L’heureux moment de sa conversion arriva

enfin
,

lorsqu’on s’y attendait le moins. Le
brame détesta ses superstitions, confessa hau-

tement J.-C,
,
et demanda le baptême avec

une humilité et une ferveur qui démon-
traient la sincérité de sa conversion. Comme
il était déjà instruit de nos mystères et que
son changement parut visiblement venir de
la main du très-haut

,
il fut baptisé avec

beaucoup de solemnité. H voulut prendre

le nom d’Antoine pour remercier
,
dirait-il

,,

le grand saint Antoine, qui lui avait apparu^

l’avait repris de son opiniâtreté, et l’a ait

averti de recevoir promptement le baptême j

s’il voulait sauver son âme.

XXXIX.
Conversions opérées par un B'ame..

Après soa baptême
, ce brame mena la v»



( 158 )

d’un religieux le plus austère, Joignit aux
exercices de la perfection chrétienne, les ob-
servances les plus rigoureuses de sa secte
qui ne renfermaient rien de contraire à la
foi. Il demeura dans le royaume de Ben-
gale aupiès du prêtre qui l’avait baptisé

,

apprit a lire et à écrire en portugais
;

il

étudia avec tant de zele et d’assiduité les

vérités de la religion, qu’il devint en peu de
temps capable de les enseigner. Alors c«
fidèle serviteur ne pensa plus qu’à faire va-
loir le talent que la divine miséricorde lui

avait confié. II retourna dans le lieu de sa

naissance
, convertit ses parents, plusieurs

brames, et un grand nombre de païens.

Ces nombreuses conversions lui attirèrent

une persécution; il fut saisi
,
mis en prison,

exposé aux éléphantiî mais Dieu renouvella

en sa faveur les miracles des premiers temps.

L’ange du Seigneur arrêta la fureur des élé-

phants prêts à l’écraser, et ils n’osèrent le

toucher. Ce prodige lui procura sa liberté ,

et multiplia encore les conversions; mais pour

ne pas irriter davantage les esprits déjà aigris

contre lui , il sortit de son pays avec cinq

ou six brames néophytes
,

alla avec eux

prêcher la foi dans plusieurs royaumes
,
où

les fruits de ses travaux subsistent encore

en divers endroits.
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X L.

M. d’Héliopolis -ya de Bengale à Siam,

Ce seul événement montre avec évidence

quels avantages on pouvait se promettre du

séminaire que M. d’IIéliopolis proposait d’é-

tablir. Cependant je ne sais pour quelles rai-

sons ce piojet n’a point été exécuté. M. de

Berithe ayant appris que M. d’Hcliopolis

était à Balassor, lui envoya un missionnaire

et un catéchiste tonquinois pour l’accompa-

gner. Mais sa compagnie n’était déjà que

trop nombreuse; tous ceux qu’il avait laissés

à Bantan s’étaient rendus auprès de lui. Sa fa-

mille était encore augmentée de six enfants de

Bengale, destinés pour le séminaire de Siam
,

et de deux Français qui
,
dans l’extrême

nécessité
,

avaient eu recours à la charité

de ce prélat. Avec ce nombreux cortège

,

il partit da Balassor
,

le 8 mars 1673 ,
sur

un vaisseau de Siam
,

et y arriva le mai

de la même année.

Son retour si long-temps attendu ramena

la joie dans le séminaire. Les secours tem-

porels qu’il apportait
,

ne pouvaient venir

plus à propos. On en avait un si pressant

besoin, que les fonds étant presqu’épuisés
,
on

se serait bientôt vu dans la triste nécessité

de congédier une partie des séminaristes.

Dans le camp des Cochinchinois
,

les chrétiens

ajant appris sa venue
,
et celle des nouveaux
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missionnaires qui l’accompagnaient, en firent

des re;ouisfances publiques
,

et plusieurs

mandarins, amis de M. de Beritbe , vinrent

obligeamment l’en féliciter.

X L I.

Relation des négociations de M. d'Héliopolis

,

à Rome et en France.

Dès que les deux pre'lats purent conférer

en particulier, M. d’Héiiopolis fit à M, de

Berirhe la relation de tous les fâcheux acci-

dents que nous venons de raconter, et qui

l’avaient arrêté si long-temps dans ses voyages.

Il lui rendit compte des grâces qu’il avait

obtenues du pape et du roi, et de tout ce

qu’il avait fait à Rome et à Paris, pour le

bien de la mission. Voici
, à peu près , le

détail qu’il lui en fil :u Peu de temps après

mon arrivée à Rome, Alexandre \I1 mou-

rut, et Cément IX lui succéda le ao juin

1667. Dès que les cérémonies de son exalta-

tion furent finies
,
et qu’il eut expédié les

affaires les plus pressantes, il me donna au-

dience. Je lui expo.vai les raisons qui m’a-

vaient obligé , malgré moi
,
à entreprendre un

si long voyage vSa 'ainteté nVécouta favora-

blement
,

et m'ordinina de lu’aJresser aux

cardinaux de la Piopagande qui
,
par .-on;

ordre
,
ex imineraieiil mes c «mandes

,
et lui en

feraient leur rapport.

Je dressai un anijjle mémorial qoj tendait
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à trois choses, i.® A faire sentir la ne'cessltd

de confirmer et d’amplifier les pouvoirs qu’/V-

lexandre VII nous avait accorde's, et à etendre

la jurisdiction d'un des vicaires apostoliques,

sur le royaume de Siam et sur sa ville royale,

a." A montrer combien il e'tait important de

faire des règles de discipline pour re'former,

ou pour prévenir les abus auxquels les églises

de 1 Orient étaient exposées à cause de leur

grand éloignement. 3
.° A obtenir l'approbation

du livre des constitutions apostoliques, composé

à Siam
,
et la ratification des vœux que nous

y avions faits avec nos missionnaires.

Quelques soins que je me donnasse en huit

mois de travaux et de sollicitations, je ne pus

que mettre les affaires en état d’être exami-

nées et en bien instruire le cardinal Cazanata,

président de la sacrée congrégation. Cet il-

lustre cardinal
,
rempli de zèle pour la propa-

gation de la foi
,
m’ayant promis de les proposer

dans la première assemblée qui se tiendrait
,

et s’étant chargé obligeamment de les faire

examiner et décider
,

je jugeai que ma pré-

sence n’élait plus nécessaire à Home
,

et j’en

partis pour aller à Paris
,
où j’espérais travailler

plus uiilement pour lami>sion. A mon départ

,

le pape me donna un bref pour Louis XIV ,

dans lequel sa sainteté témoignait à ce grand

prince que des intérêts essentiels des églises de

l’Orient, m’avaient contraint de revenir en Eu-

rope, et que mon retour lui avait causé, et à

tout le sacré college
,
une grande satisfaction.
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Elle conjurait ensuite sa majesté, par tous les

sentimenrs de religion dont elle est pénétrée
,

de soutenir nos missions par sa puissante pro-

tection et par ses libéralités royales.

Arrivé à Paris dans le mois de février i668,

5’allai présenter ce bretauroi, avec un mé-
moire dans lequel je traçais le plan des missions

françaises, qu’on avait dessein d’étendre dans

toutes les Indes. Je faisais envisager les ac-

croissements de la toi, qu’on avait lieu d’en es-

pérer
,

la gloire qui en rejaillirait sur le règne

de sa majesté, et les avantages que son royaume

pourrait en tirer par le commerce. Je finissais

en la suppliant de m’accorder de nouveaux

secours pour conduire aux Indes une nom-
breuse troupe de missionnaires, dont le mérite

était connu, et la vocation éprouvée par les

directeurs de notre séminaire.

Le roi parut si satisfait du bref du pape et

de mon mémoire, qu’il m’accorda deux mille

écus sur son trésor royal, et déclara que nous

jouirions
,
pendant notre vie

,
de la pension de

3,000 livres chacun, qu’il ne nous avait ac-

cordée que pour six ans
,
sur deux abbayes

,

en se réservant le pouvoir d’en prolonger la

jouissance. Vous vous souvenez que la reine-

mère nous obtint ces pensions, et que peu de

jours avant sa mort
,
elle nous recommanda au

roi son fils. Je ne doute pas que ce généreux

prince n’ait encore eu égard à sa recomman-

dation dans le» nouvelles faveurs dont il nous a
honorés.
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Tandis que je travaillais si heureusement en

France pour le succès de la mission
,
nos af-

faires propose'es è la sacre'e congrégation n’a-

vançaient point. Ces lenteurs me de'lerminèrent

à retourner cà Home; j’y arrivai sur la fin de

septembre 1668. Je trouvai que M. Baldesky

était principalement chargé de nos afTaires. Il

ne nous était pas moins favorable que le savant

cardinal Cazanata ; mais il l'allait le mettre

au fait de ce que je demandais
,
et dont il n’a-

vait presqu’aucune connaissance. Je profitai

de tous les moments que ses occupations lui per-

mettaient de me donner pour l’instruire
,
et

pour lui faire goûter les raisons sur lesquelles

j’appuyais mes demandes. Quoique cette di:>—

cussion fut longue et ennuyeuse
,
M. Baldesky

n'en fut pas rebuté. En moins de trois mois, il

eut une si parfaite connaissance de nos affaires,

oju’il les proposa aux cardinaux chargés par le

pape de les examiner
,
leur fit si bien voir la

justice de mes demandes et la nécessité de me
les accorder

,
que

,
dès le mois de janvier 1669 ,

j’obtins des décrets sur des points importans.

Le 13 juin, on m’accorda des pouvoirs beau-

coup plus étendus que ceux qu’on nous avait

donnés sous le précédent pontificat. La juris-

diction sur le royaume de Siam fut accordée,

leqjuillet, à l’évêque qui serait élu successeur

de M. Cotelendy. Dans une audience particu-

lière que le pape m’accorda au commencement
du mois d’août, je lui représentai combien il

serait avantageux à la religion que sa sainteté
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donnât au roi de Siam quelques marques de

sou estime et de sa reconnaissance
,
à l’occasion

des grâces que nous avons reçues de ce prince.

Le saint père approuva ma pense'e
,
et le 24 du

même mois on me remit de sa part une lettre

très-obligeante
,
et des présents fort curieux,

pour sa majesté siamoise. Enfin
,

le 13 sep-

tembre , sa sainteté me fit expédier les brefs et

les bulles qu’on vous a fait tenir avant mon
arrivée

,
et qui semblent ne laisser rien à desirer

pour ôter et pour prévenir les abus, et établir

le bon ordre dans les églises orientales.

Il faut encore vous rendre compte de ce qui

s’est passé touchant l’approbation du livre des

instructions apostoliques, que nous avons com-
posé , et des vœux que nous avions f.iits; j’a-

vais ejtrêmement à cœur ces deux affaires, et

je n’oubliai rien pour les faire réussir.

M. l’abbé Bona, dont l’érudition et la piété

sont si connues , fut chargé d’examiner ces

instructions. Après un examen très-exact, il

déclara qu’il les avait trouvées conformes à la

foi orthodoxe, remplies de l’esprit apostolique,

et très-nécessaires pour rendre les prêtres qui

travaillent à la conversion des infidèles
,
plus

capables de ce divin ministère. Surson rapport,

le pape les approuva avec éloge
,
et la sacrée

congrégation promit de les faire imprimer à ses

dépends, voulant donner un témoignage public

du jugement avantageux qu elle en portait.

Mais il n'en fut pas de même de nos vœux,
quoique nous les ayons déjà gardés exactement
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pendant près de trois au>; néamnnins les per-

sonnes les plu.' ec uirvir'- r u'on consulta
,
trou-

vaient ce ^enre de vie ti op aui tè c. / es direc-

teurs du séminaire de Pari-, auxquels j\ n av.iis

donne' comniunicaiion , loin de l’approuver
,

m’avaient répondu qu'ils les trouvaient incom-

patibles avec les fonctions si laborieuses des

mi'Monnaires
,
et oppose's à la pratique des apô-

tres
,
qui avaient vécu de la vie commune.

Ils m’avaient repre'sente' que nul ecclésiasti-

que ne voudrait s’engager a dc.< loix si dures,

et si capables d’elTrayer les plus robustes et

les plus fervents; qu’il était à craindre que
l’ouvrage de la mission

,
qui avait coûté tant

de peines et tant de dépenses ,ne tinit avec

la vie de ceux qui embrassaient des règles si

sévères; ils m’avaient même protesté que
,

si ces vœux étaient venus à leur connaissance,

ils n’auraient point envoyé aux Indes un
si grand nombre de missionnaires; qu'ils y
sentaient une si grande opposition, qu’ils ne
pourraient consentir à y en envoyer de nou-

veaux.

Tant de contradictions ne me firent point

abandonner le dessein de soutenir nos vœux

,

persuadé que s'ils étaient une fois approuvés

par leS.t-Siége, cesdifticultés s’évanouiraient.

J’en poursuivis l'approbation avec les plus

vives instances
;
mais je fus b*en surpris de voir

arrivera llorae(i) Je supérieur du séminaire

(i) M. Gasil.
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de Paris
,
qui me déclara nettement qu’il ve-

nait, au nom de tous les directeurs, représenter

à la sacrée congrégation et au saint-père, que

l’austérité excessive a lacjuelle les missionnaires

s’étaient engagés par des vœux
,
leur semblait

très-préjudiciable à la mission, et qu’en peu

de temps elle la ruinerait entièrement. Cette

opposition de sentiments n’altéra point la cha-

rité
,
ni même l’amitié entr e nous. Nous étions

logés ensemble
,
nous nous communiquions mu-

tuellement toutes nos démarches et le succès

de nos négociations. Notre union si intime édi-

fia extrêmement les cardinaux. Le Pape nous

donna à chacun plusieurs audiences particu-

lières
,
et fit examiner nos raisons par la sacrée

congrégation.

Dans une assemblée générale de la même
congrégation

,
tenue le 13 août 1669 ,

on Irma

d’abord le zèle et le désir de la perfection
,
qui

nous avaient portés à prendre de si sévères en-

gagements ;
mais on désapprouva nos vœux

,

on les déclara nuis
,
et sa sainteté

,
le 6 sep-

tembre, approuva cette décision, et nous or-

donna de nous y conformer. Sachant que l’o-

béissance est préférable au sacrifice, le jour

même que le souverain pontife autorisa ce que

la sacrée congrégation avait décidé, je mangeai

de la viande
,
je bus du vin

,
et je vous écrivis

,

afin que vous pussiez apprendre
,
par la pre-

mière occasion
,
ce que le sain!- icge avait or-

donné. Vous avez reçu mes lettres.

Toutes mes affaires étant terminées, je me
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préparai à partir, et j’allai recevoir la béne'-

diction du pape. La sacre'e congre' gation me
donna onze cents ëcus pour aider à achever

les bâtiments de ce se'minaire. Quelques cardi-

naux me firent aussi des libe'ralite's.et tout le sa-

cre' colle'ge me combla de témoignages d’estime

et d’afTection. Jepartis de Rome à la fin de sep-

tembre 1669. Arrivé en Provence
,
j’en visitai

presque tous les évéques
,
pour les prier de

nous favoriser, et de pei mettre aux ecclésias-

tiques de leurs diocèses
,
que Dieu appelle-

rait à la mission
,
de suivre une vocation si

sainte. En traver.^aut le Languedoc
,

la

Guyenne, le Poitou, je visitai de même les

évéques qui n’étaient pas trop éloignés do
ma route, et je me rendis à Paris sur la fia

de l’année, pour me préparer à partir pour
les Indes

,
sur des vaisseaux de la compagnie

royale
, qui devaient faire voile du Port-Loui.»,

dans le mois de février. J’allai à Versailles re-

cevoir les ordres du roi. Il me fit l’accueil

le plus gracieux
,
me donna des éloges que je

ne mérite pas
,

et voulut
,

à l’exemple du
saint-père, que je fusse porteur de la lettre etdes

présents qu’il a envoyés à sa majesté siamoise.

Vous savez quels obstacles m’ont arrêté près

de trois ans dans mon voyage. »

M. d’HéliopoÜs apparamraent n’oublia pas,

dans cette relation ,
une calomnie que lui

attira en France une visite faite à M. da

Pavillon, évéque d’Alet, On en fit tant de

bruit, qu’avaot de partir pour les Indes, il
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se crut obligé, pour mettre sa foi hors da

soupçon
,
d éci ire a un homme de coDbidéra-

t)on ,
son ami

,
et de le prier de rendre pu-

blique une Jeitre dont voici la copie liréo

fidèlement sur l’original
,
e'crit et signé de sa

main
,

et gardé dans le séminaire de i’arjs,

X L I I .

Jus jfication de M d’Héliopolis sur le jan-

sénisme.

A Ruel ,
ce 29 janrier 1670.

Monsieur, ayant été obligé au retour de

mon voyage d Italie, d’aller a INarbüniie/

à Toulouse et a quelques autres viil;;s du
Languedoc et de la Guienne , pour les affaires

de nos missions des Indes
,

je saluai M.
l’évêque d’Alet, en pa saut par son diocèse,

sans autre dessein que de m’acquiier d’un

simple devoir de civilité, que les évêque? se

rendent ordinairement en pareille? rencontres;

mais j’ai été fort surpris d’apprendre sur le

point de mon embarquement pour retourner

aux Indes, qu’on disait en divers lieux que

mon dessein
,
en taisant c t'e visite, avait été

de donner mon approbation au refus que
quelque.—uns ont fait de signer purement et

simplement le formulaire, et d autoriser plu-

sieurs autres choses qui se sont passées en

France, au préjudice de la soumis ion qui

est due à la constitution du pape Alexandre

"VU. bien que ces discours soient contraires
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à la vérité
,

et n’ayent pas même aucun

fondement de vraisemblance, ;’ai cru ne'anmoins

le Mijetétre d’une telle importance
,
que je ne

devais pas le ne'gliger
,

mais plutôt, laisser

un entier e'clairci.-sement et une sincère dé-

claration des sentiments catholiques que j'ai

toujours eu
,

et dans lesquels j’espère que

Dieu me fera persévérer; et comme je vous

connais pour l’un de mes meilleurs amis, et qui

pouvez rendre aux occasions les témoignages

de la véri'é pour le service do l’église, j’ai

pensé que je ne pouvais confier cet écrit en

des mains plus assurées que les vôtres. Je

ne prétens point parler ici de la personne

de M. l’évêque d’Alet. Ma longue absence

de ce royaume m’ayant ôté le moyen de

savoir tout ce qui s’est passé à son égard
,

touchant la souscription du formulaire, et

tout ce qu’il put faire ou écrire sur ce sujet’,

je ne puis le louer , ni le blâmer
;
mais j’en

Jais^e le jugement à qui il appartient. lime
sulTit do parler pour moi-même, et de dé-

clarer mes pensées et mes sentiments tou-

chant la constitution d’Alexandre YII, par

laquelle il a ordonné la souscription du formu-

laire.

Et premièrement je tiens avec S.t-Fulgence

,

comme une vérité tré.s-assurée, que celui qui

se sépare de l’unité de l’église et de la dé-

pendance légitime de son chef visible, qui

est notre S.t-père le pape, ne peut avoir

Tome IL H
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aucune part au salut éternel, quelques bonnes
œuvres qu’il fasse

,
et quand bien il répan-

drait son sang pour la confession du nom
de J.-C,

,
s’il ne se remit a son devoir en

se réunissant à l’église et en obéissant a son

chef.

a.® Je tiens pour très-certain que lorsque

l’église juge de la doctrine enseignée par

quelque auteur
,
et que , trouvant cette doc-

trine contraire à l’écriture ou à la tradition,

elle la condamne comme hérétique, tousJes

fidèles sont obligés
, en conscience

,
de se sou-

mettre à son'jugement comme très-certain, et

condamner sincèrement ce qu’elle condamne.

On doit en dire de mémce
,
lorsque le pape

,

comme chef visible de l’église
, condamne

quelque doctrine, et que cette condamna-

tion est reçue et publiée par les évêques

catholiques,

3.0 Je tiens pour très - certain que l’égli. e

oblige pareillement tous les fidèles de se

soumettre à son jugement, lorsqu’elle con-

damne une telle doctrine, soit que cette doc-

trine ait été enseignée ou soutenue de vivo

voix par celui qui en est l’auteur
,

soit

qu’il l'ait rédigée par écrit dans quelque li-

vre, l’église ayant assez de lumières et d'au-

torité pour juger de l’ùne comme pour juger

des autres.

4.® Je tiens aussi pour très-certain que

comme l’église peut avec certitude connaître
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quel est le vrai et propre sens de la doctrine

contenue dans un livre, elle peut aussi
,
avec

la même certitude, de'clarer si le sens de

cette doctrine est bien ou mal exprimé

,

dans les propositions tirées du même livre.

5.0 L’église donc ayant condamné la doc-

trine du livre de Jausénius dans les cinq

propositions qui en ont été tirées, ou bien

ayant condamne les cinq propositions comme

contenant un véritable extrait de la doc-

trine du livre de Jansenius, je tiens pour

indubitable que tout ûdèle est obligé
,
en

conscience , de se soumettre à son jugement

et de condamner ce qu’elle condamne
;

et

comme le formulaire ne contient autre chose

qu’une de'claration sincère de celte soumis-

sion
,

je tiens pareillement que ceux que
le pape oblige de souscrire ledit formulaire,

sont obligés en conscience de le souscrire

purement et simplement; et que
,
s’ils refu-

saient de le faire, ils se rendraient coupables

d’un très-grand péché devant Dieu
,

et ils

sont dignes d’étre traités de l’église comme
désobéissant à ses ordres.

Voilà quels sont mes véritables sent'mentj

sur ce sujet, dans lesquels j’ai toujours été,

et dans lesquels je veux, avec la grâce de
Dieu, persévérer toute ma vio; et non-seu-

lement je consens, mais aussi je vous pria

de le faire connaître aux personnes et aux



( 172 ;

lieux, comme vous jugerez expe'dient pour
la gloire de Dieu et le service de son église.

Je suis, monsieur,

V^otre très-humble et très-

obe'iisant serviteur,

FRANÇOIS
,
évêque dHéliopolis.

Un e'véque rempli de sentiments si catholi-

ques
,
comment osait-on l’accuser d’être Jan-

séniste ? aussi la cour de France et la cour

de Rome
,

méprisèrent toujours ces fausses

accusations , et lui donnèrent les marques

les plus éclatantes de leur estime. Clément X
et Louis XIV ,

comme nous avons vu
,

le char-

gèrent de lettres et de magnifiques pré.ents

pour le roi de Siam , afin d’engager ce prince

à le recevoir et a le considérer comme leur

ambassadeur. La chose tourna effectivement

comme on l’avait prévu et souhaité. M. de

Beritbe ayant fait savoir au roi de Siam,

par le barcaion, qu’un vicaire apostolique,

nouvellement arrivé de l’Europe, lui apportait

des lettres du pape et du roi de France;

qu’il avait été contraint de laisser à Bantan

de riches présents
,

que ces deux grands

potentats lui envoyaient
,

et qu’il n’attendait

que les ordres de sa majeité pour se pré-

senter à son audience; ce prince, dis-je,

instruit de la grandeur et de la pui>sance

de ces deux souverains
,
qui lui envoyaient

,

des extrémités de la terre
,
des gages si obli-
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géants et si honorables de leur estime, dé-

clara sur le champ qu’il voulait recevoir

leur ambassadeur avec une niagnificcnco

et des honneurs extraordinaires.

X L I I I.

Le roi est disposé à reeevoir M. d’Héliopolis

comme ambassadeur du pape et du roi de

France.

Cette de'claration, que le roifitde sa pro- -

pre bouche
,

causa une extrême joie aux

évêques. Il était d’une grande conse'quence

que le roi donnât ces marques publiques de

son estime pour la religion chrétienne
,
pour

les souverains qui la professent
,
et pour les

ministres e'vangéüques qui l’enseignent; mais

le cérémonial qu’il fallait observer
,

fitiiaître

des difficultés qu’il n’était pas aisé de lever.

C’est une coutume à Siam
,
dont les ambas-

sadeurs même des rois ne sont pas affranchis^

que peTsonne ne peut se présenter à l’au-

dience publique de sa majesté, que nuds pieds,

et prosterné le visage contre terre. Les évê-

ques voulant s’exempter de tout ce qui pou-

vait blesser la religion ou l’honneur du pape

et du roi de France, firent représenter qu’il

y avait plusieurs points dans les cérémonies

qui leur avaient été marquées, qu’il ne leur

était pas permis de suivre. Les mandarins,

au contraire, et les ministres du roi de Siam,

voulaient que toutes les coutumes fussent

<
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observées
,
ou que le roi ne donnât point

audience publique aux vicaires apostoliques.

Cette affaire demeura trois ou quatre mois

indécise.

X L I V.

31. Lanecu élu évêque de Métellopolis.

Tandis qu’on travaillait à la régler, les

vicaires apostoliques résolurent de procéder

à l’élection de l’évêque de Métellopolis. Le
pape leur avait accordé, par deux brefs, le

pouvoir d’élire et consacrer celui dès mis-

sionnaires qu’ils trouveraient le plus digne

de l’épiscopat, pour successeur de M, Coto-

lendy; mais sa sainteté avait particulièrement

ordonné de différer cette élection, jusqu'à

ce que les deux autres évoques pussent pas-

ser dans les provinces soumises leur juris-

diction. M. d’Héliopolis et M. de lierithe

,

espérant de surmonter bientôt les obstacles

qui leur avaient fermé jusqu’alors les royaumes

auxquels ils étaient destinés, jugèrent ’iliqu.

devaient enfin faire cette élection, qui avait

été différée près de douze années. Pour se

conformer à l’esprit des premiers siècles, ils

exhortèrent les chrétiens à redoubler leurs

prières
,
afin d'obtenir de Dieu un digne pas-

teur
;

ils ordonnèrent à tous les prêtres du

séminaire de faire trois jeûnes
,
de dire des

messes pendant neuf jours, et de prier parti-

culiérement pour demander les lumières du

ciel, si nécessaires dans le choix d’un évêque.
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Après ces saintes préparations; les deux vi-

caires apostoliques entrèrent en conférence.

M. de Rerilhe nomma M. I aneaii
,

et M.

d’Héliopolis M. Chevreuil. L’érudition ,
les

talents, le zèle, les travaux et les vertus

semblaient donner un mérite égal à ces deux

missionnaires
,

et il n’était pas facile de dé-

cider quel des deux méritait la préférence.

Aussi les deux vicaires apostoliques ne purent ja-

mais s’accorder surle choix qu’ils devaient faire.

Pour terminer ce différend si honorable u

ceux qui en étaient le sujet, ils imitèrent la

conduite des apôtres dans l’élection de S.t

Mathias. Ils n’ignoraient pas que cet exemple

n’est point passé en régie; mais ils jugèrent

avec raison
,

qu’ils se trouvaient dans une

de ces conjectures, dans lesquelles S.t Au-

gustin (t) et S.t Gre'goire (a) approuvent la

voie extraordinaire du sort. Ils se proster-

nèrent, et élevant les yeux au ciel : Seigneur,

dirent-ils, vous qui connaissez les cœurs
,

montrez quel de ces deux prêtres vous avez

choisi pour le ministère épiscopal. Après

cette courte prière, ils firent deux billets,

dans l’un desquels était écrit le nom de

M. Chevreuil , et dans l’autre le nota da

M. I.aneau. Les ayant mis dans une boîte,

M. de Berithe les présenta à M. d’HéliopoIis.

Il tira le premier qui tomba sous sa main.

(1) Aug. Ep. x8o , et de doc(. Chritt. lib. C.

(u) Grég. ia lib. I. Reg. G. 14.
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l’ouvril, et parut surpris d’y trouTcr le nom
de M. Laneau. M. de Eeritlie qui s’apper-

çut de sa surpris»
,

lui dit de replier son

billet et de le remettre dans le scrutin. Il

le replia, le remit ^ et retira le même nom.
Alors M. d’IIéliopolis se jeta à genoux

,
re-

mercia Dieu
,

et consentit que M. Laneau
fût choisi.

Ce choix fut universellement approuve;

quelque mérité qu’eût M. Chevreuil
,
M.

Laneau avait de grands avantages sur lui

,

par rapport au royaume de Siam
,

où le

nouvel e'véque devait faire sa re'sidence or-

dinaire. Il savait parler et e'crire en langue

siamoise ; il entendait les langues de plu-

sieurs nations qui avaient des camps autour

de la ville. Les visites des prisons
,

le soin

des malades, le soulagerueut des pauvres,

les instructions qui avaient fait son occu-

pation continuelle depuis plus de dix ans,

lui avaient acquis un grand cre'dit parmi le

peuple et une grande estime à la cour, et

même dans l’esprit du roi. Ce prince
,

par

par une grâce qui est rarement accordée aux

etrangerset aux plus considérablesdu royaume,

lui avait permis d’approcher de sa personne

royale et de lui parler toutes les fois qu’il

- voudrait.

L’auguste dignité où il venait d’être élevé

ne changea rien dans l’ordre de ses travaux.

Le jour même de son élection
,

il alla visi-

ter les prisonniers et un grand nombre de
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pauvres et de malades, selon sa coutume.'

Il semble que Dieu voulût faire connaître

que le choix qu'on avait fait de sa personne,

était son ouvrage, par le succès inespéré' qu’il

donna ce même jour à son zèle. La grâce

convertit ,par son ministère
,
plusieurs païens

,

à la conversion desquels ce missionnaire tra-

vaillait depuis long-temps sans avoir pu y
réussir.

X L V.

Audience publique àonnde par le roi de Siam

à M. d'Héliopolis.

Après cette élection, les vicaires apostoli-

ques renouvelèrent leurs instances à la cour

pour obtenir l’audience qui leur avait été

promise, et qui devait être si honorable à la

religion. Le roi
,
par considération pour le

pape et pour le roi de France, voulut bien

exempter les évêques des ce'rémonies qui

leur paraissaient blesser la pureté de la re-

ligion, ou la dignité des souverains dont ils

portaient les lettres. Sa majesté décida qu'ils

se présenteraient de la manière dont les am-

bassadeurs se présentent en Europe-, à l’au-

dience des rois vers lesquels ils sont envoyés.

Toutes les difficultés étant levées par celte

déci^ion
,

le jour de l’audience fut fixé au i8

d’octobre; la veille
,
M. de Méteilopolis, ac-

compagné des mis.-ionnaires et de sept autres

Français, porta les lettres du pape et du roi

très-chrétien
,
dans un lieu où l’on a cou-

H i
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turae de 'mettre en depot celles des roîi

etrangers. Des ofTiciers de'pute's du palais

,

Tinrent les prendre
,

les mirent se'parément

dans des corbeilles d’or
,
et les portèrent à la

salle du conseil, où le ministre et un grand

nombre de mandarins s’étaient rendus pour

4 tre présents à l’interprétation que M. La-

neau
,
que nous appelerons désormais M. de

Métellopolis
,

fit de ces lettres en langue

siamoise. Ensuite elles furent posées sur une

espèce de trône porté par deux mandarins

,

soutenu par plusieurs autres grands du

royaume, et environné de soldats armés,

qui tenaient un grand parassol sur les cor-

beilles- On les porta ainsi au palais
,
au son

des hautbois
, des tambours et des trompette*.

Le lendemain, sur les cinq heures du matin,

tin bateau à 50 rames, suivi de quatre autre*

plus petits
,
vint prendre les évêques au camp

de Saint -Joseph
,

pour les conduire aa

palais avec toute leur suite. Jamais on n’a-

Vail fait à des ambassadeurs une réception si

magnifique. Tout ce que la cour avait de

plus riche et de plus grand fut étalé. Le
roi voulut recevoir les évêques dans un corp*

de logis tout doré par dehors
,

et dans une

salle dont l’en Tée n’avait jamais été permise

à aucun étranger
,
et dans laquelle jamais au-

cun ambassadeur n’avait été reçu. Cette

faveur singulière ne causa pas peu d’étonne-

ment à toute la cour; mais on fut encore

plus ^étonné, lorsqu’on tû les évêques, en
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prcsence du roi, s’asseoir sur des tapis bro-

de's qu’on leur avait préparés, tandis que

tous les mandarins, dont la salle était remplie,

demeuraient prosternés la face contre terre.

Dès que les évêques furent assis , ils firent

sans se lever, trois inclinations au roi; la

ministre et les mandarins ayant sur la téta

des bonnets déformé pyramidale, dont quel-

ques-uns étaient entourés d’un cercle d’or,

se levèrent sur leurs genoux, firent trois in-

clinations au roi, les mains jointes et élevées

sur leurs têtes
,
et se prosternèrent de nou-

veau, excepté le ministre, qui dit quelques

paroles au roi, après lesquelles un mandarin

vint se mettre devant les évêques, et fit à

haute voix la lecture dos lettres du pape

et du roi de France. Voici la traduction do
celle du pape

,
et la copie de celle du roi.

X L V I.

Lettres du pape et de Louis XIV
, au rot

de Siam.

Au sérénissime roi de Siara, le pape Clé-

ment IX,

Sérénissima roi, salut et lumière" de la

grâce divine ! Nous avons appris avec plai-

sir que votre royaume
,
toujours comblé de

richesses et de gloire , ne fut jamais aussi

florissant qu’il l’est sous le règne de votre

majesté : ce qui touche encore plus sensi-

blement notre cœur
,

c'est la clémence la
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justice et les autres vertus royales, qui vou»

portent non- seulement à traiter avec votre

e'quité gëne'rale, mais encore à favoriser avec
une bonté singulière

,
les prédicateurs évan-

géliques qui pratiquent et qui enseignent à

Tos sujets les lois de la véritable religion et

de la solide piété. La renommée a publié

dans toute l’Europe, la grandeur de votre

puissance et de vos forces
,

l’élévation de

votre génie, la sagesse de votre gouverne-

ment
,
et mille autres qualités éc'iatantes de

votre auguste personne.

Mais nul n’a publié plus hautement vos

louanges en cette ville
,
que l’évëque d’Hé-

liopolis. C’est de sa bouche que nous avons

appris que votre majesté lui a donné
,
et à

notre vénérable frère l’évêque de Beritlie,

un terrain et des matériaux pour bâtir une

maison et une église, et que votre libéralité

a ajouté à ce bienfait d’autres grâces signa-

lées, que nos missionnaires, qui travaillent

depuis si long-temps dans vos états, n’avaient

jamais obtenues. M. d’Héliopolis
,
plein de

reconnaissance et brûlant d’un, saint zèle

pour le salut des âmes, nous demande de

retourner dans votre royaume. Nous lui

accordons volontiers cette permission, et noua

vous conjurons de protéger et de mettre

ces deux vénérables évêques à couvert de la

haine des méchants et des insulte.s de leurs

ennemis, par votre autorité, par votre justice

et par votre clémence.
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Ce pre'lat vous offrira de notre part quel-

ques présents. Ils ne sont pas d un grand

prix; mais je vous prie de les recevoir comme

des gages de la parfaite bienveillance et de

la grande estime que j’ai conçue pour vous.

Il vous dira que nous prions jour et nuit le

Dieu tout-puissant, et que dans ce moment

même nous lui adressons nos prières dans

toute l’effusion de notre cœur
,
pour obtenir

de sa bonté et de sa miséricorde
,
qu il ré-

pande sur vous la lumière de la vérité ;
et

que
,
par ce moyen

,
après vous avoir fait

régner long-temps sur la terre, il vous fasse

régner éternellement dans le ciel.

Donnée à Rome, le 24 août 1669. etc.

Lettre de Louis XIF eu roi de Siam.

Très-haut, très - excellent^ très -puissant

prince, notre très-cher et bon ami ; ayant

appris le favorable accueil que vous avez

fait à ceux de nos sujets qui, par un zèle

ardent pour notre sainte religion, se sont

résolus de porter les lumières de la foi et

de l’évangile dans l’étendue de vos états,

nous avons pris plaisir de profiter de l’occa-

sion du retour de l’évéque d’Héliopolis pour

vous en témoigner notre reconnaissance
,
et

vous marquer en même-temps que nous nous

sentons obligés du dou que vons lui avez

fait
,

et au sieur évêque de Rerithe
,
non-

seulement d'un champ pour leur habitation
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mais encore de matériaux pour construire

leur église et leur maison
;

et comme ils

pourront avoir des fréquentes occasions de

recourir à votre justice dans l’exécutiou d'un

dessein si pieux et si salutaire
,
nous avons

cru que vous auriez agréable que nous vous

demandassions pour eux et pour tous nos au-

tres sujets
,

toute sorte de bons traitemens
,

vous assurant que les grâces que vous leur

accorderez nous seront fort chères, et que
nous embrasserons avec joie les occasions de

TOUS en marquer notre gratitude, priant Dieu,

très - haut, très- excellent, très - puissant

prince, notre très -cher et bon ami, qu’il

veuille augmenter votre grandeur avec fia

heureuse.

Signé
, votre très - cher et bon ami

,

LOUIS , et plus bas
,
CouBEar.

Cette lecture étant finie
,
le roi parla aux

prélats par interprète. Il adressait la parole

à son ministre qui rapportait à M. de Mé-
tellopolis ce que le roi disait

,
et celui - ci

rendait au ministre la réponse des évêques.

Tout Je discours du roi roula sur l’estime

qu’il avait pour le pape et pour le roi de

France
,

et sur le plaisir que lui causaient

les témoignages que ces grands princes lui

Nota. Cette lettre ne fut donnée que le 31 janvier

1670 , lorsque M. d üïljopolis faisait set préparatif*

pour son départ.'
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donnaient de leur amitié, et finit en disanî

à M. de Berithe : C’est vous qui avez

commencé cette agréable liaison
,

c’est aussi

à vous il trouver les moyens de l’entretenir.

Alors les hautbois, les trompettes et d’autres

instruments commencèrent à jouer. Des offi-

ciers du roi présentèrent
, dans des coupes

d’or, de l’arec et du bétel aux évêques, d’autres

leur offrirent des confitures dans plusieurs

bassins, et, peu de temps apres, un autre

officier apporta, dans une caisse
,
deux habits

violets, de soie de la Chine
,
pour les prélats

,

et un habit noir pour M. de Métellopolis
,
qui

n’était pas encore sacré. On tira des rideaux ,

qui cachèrent la personne du roi et le trône.

Les mandarins se levèrent, firent beaucoup

d’honnêtetés et de grandes félicitations aux

évêques sur l’honneur que le roi leur avait fait

,

et les prélats s’en retournèrent dans le même
équipage qui les avait amenés. Ils rendirent

mille actions de grâces à Dieu des favorables

dispositions que sa main toute-puissante avait

mises dans le cœur du roi de biam
,
par rapport

à la religion
,
et supplièrent sa divine miséri-

corde d’achever l’ouvrage qu’elle avait si heu-

reusement commencé.

X L V I I.

x« roi de Siam délibère d'envoyer des amhas^
sadeurs à Rome et en France,

Peu de jours après l’audience publique
,
Je

bruit se répandit que le roi voulait envoyer un
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ambassadeur au pape et au roi de France. Pour
s'en assurer

,
les évêques s’adressèrent au mi-

nt-tre
,
qui leur répondit qu'il en parlerait au

roi. Sa majesté partait pour le château de
Louvo

,
qui est une maison de plaisance où

elle allait passer cinq ou six mois chaque année,

pour prendre le divertissement de la chasse des

tigres et des éléphants. Huit jours après, 1©

ministre écrivit aux évêques la résolution que
le roi avait prise d’envoyer en Europe des am-
bassadeurs. L’officier qui leur rendit cette let-*

tre les avertit, de la part du roi, qu’ils pou-

vaient venir à la cour
,
où sa majesté leur

promettait une audience particulière, et le

gouverneur de la ville eut ordre de leur fournir

un balon pour aller
,
par la rivière

,
à Louvo.

Ils s’embarquèrent le 19 de novembre
,

et

arrivèrent le ai à une maison que le ministre

leur avait fait préparer, peu éloignée du palais.

Le lendemain matin
,

ils montèrent sur des

éléphants que le roi leur envoyait
,
et allèrent

au parc, où le roi s’était déjà rendu, et voyait

dompter un éléphant nouvellement pris.Le roi

était aussi monté sur un éléphant noir, paré

très-magnifiquement. Une foule de seigneurs et

de mandarins_accompagnaient sa majesté. S»

garde suivait en bon ordre , et des écuyers

faisaient mener plusieurs éléphants et chevauj;

de main.
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X L V 1 I I.

Audience donnée aux vicaires apostoliques à

Louvo.

Dès qu’on apperçut les évêques
,
le ministre

vint au-devant d’eux
,
et les présenta au roi.

Sa majesté les reçut très-obligeamment ^
et lef

fit approcher fort prés de sa personne pour leur

parler. Ce premier entretien dura environ trois

heures, qui fut le temps qu’on employa à domp-

ter cet éléphant furieux. Le roi ne se lassait

point de leur faire des questions sur le carac-

tère d’esprit, sur la manière de gouverner, sur

les forces de terre et de mer
,
sur les finances

du roi très-chrétien ,
sur les arts

,
les sciences

,

le commerce ,
et sur tout ce qui faisait la gran-

deur et le commerce de la France.

Ensuite il interrogea les évêques sur ce qui

regardait l’autorité du pape , et sur les états

qu’il possédait. Les évêques prirent cette oc-

casion pour lui raconter la conversion et le

baptême du grand Constantin , les succès mi-
raculeux que Dieu donna à ses armes

,
et le»

grands dons que cet empereur et ses succes-

seurs ont faits à l’église et au saint-siège. Cette

conversation plut si fort au roi, qu’il leur dit

,

en les quittant
,
qu’il voulait se donner encore

le plaisir de les entendre.

Le lendemain
,

les évéques rendirent visite

au ministre pour le remercier de la bienveil-

lance qu’il leur témoignait
,
et des boas office»
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qu’il ne cessait de leur rendre. Ce mandarin

les assura qu’il embrasserait avec plaisir toutes

les occasions où il pourrait leur marquer son

estime et son aflëction. Il continua l’entretien

par plu.sieurs questions sur la naissance, les

miracles, la mort, la résurrection et l’ascension

de Notre-Seigneur
;
mais quoiqu’il fut avanta-

geux pour la religion d’avoir instruit publi-

quement le ministre du roi des principaux

mystères de la foi, son extrême attachement

au culte des idoles fit croire avec raison qu'il

profiterai!: peu de ces instructions. Le ay
,
le

roi envoya aux évêques deux chevreuils
,
et un

grand régal de confitures de la Chine
,
du

Japon et de Siam. I.e ministre imita aussi la

libéralité de son maître par ses présents. Le
jour suivant le roi les fit inviter à un combat
d’un tigre contre un éléphant; mais ils firent

supplier sa majesté de les dispenser d’assister à

ce spectacle
, où il y a toujours quelque chose

de cruel. Le roi reçut leur excuse et les manda
pour le lendemain matin au palais, où il leur

donna encore une audience publique, qui dura

environ une heure et demie. La curiosité du

roi en fournit presque tout le sujet. Il voulut

savoir combien il y avait de rois et de royaumes

chrétiens , comment on les nommait
,

s’il n’y

avait nulle différence entr’eux par rapport à la

religion
,
et plusieurs autres choses semblables.

A la fin de l’audience, il demanda fort obli-

geamment aux évéquts s’ils voulaient passer
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quelque temps à Louvo. Ils s’en excusèrent

,

remercièrent sa majesté
,
et le soir ils s’embar*

quérent pour retourner à Siam.

X L I X.

Nouvelles grâces accorM^s aux vicaires

apostoliques,

La nouvelle des audience; et des faveurs

que le roi avait accordées aux évêques, se

répandit bientôt dans tout le royaume. On
sut que sa majesté les avait assurés de sa

protection, leur avait donne la liberté de

prêcher dans tous ses étaîS) st déclaré
,
devant

toute sa cour, qu’il ne trouverait pas mau-

vais que ses sujets embrassassent la foi chré-

tienne. A toutes ces grâces le roi voulut en

ajouter une nouvelle encore plus signalée.

Le jour étant arrivé auquel sa majesté se

montre chaque année à son peuple dans tout

l’éclat
,

tout l’appareil et toute la magnifi-

cence que ses richesses immenses et sa puis-

sance peuvent lui fournir; ce prince, suivi

de sa cour
,
à la vue de toutes les nations

qui se trouvaient alors à Siam et d’nn peu-

ple innombrable qui couvrait le rivage delà

belle rivière de Ménan
,
sur laquelle se fait

cette auguste cérémonie, ordonna aux ra-

meurs de quitter la route ordinaire et de la

conduire vers le camp des Cochinchinois.

Dès qu’il fut arrivé vis-à-vis le séminaire,

il s’arrêta pour considérer cet édifice et
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l’emplacement qu’il avait donné aux vicairei

apostoliques ; sa majesté trouva que ce ter-

rain n’était pa* assez f.rand , elle y ajouta

une partie du camp des Cochinchinois
,
et or-

donna à ceux qui y étaient logés d’aller cam-

per plus loin.

Elle déclara de nouveau qu’elle voulait

faire bâtir une magnifique église proche du
séminaire, dans laquelle elle voulait que

rien ne fut épargné, ni pour la beauté et

la grandeur du dessein
,

ni pour la solidité

et les ornements.

L.

Les dominicains de Manile promettent des

missionnaires.

La promesse que faisait ce grand prince

d’élever un temple matériel au Dieu vivant,

était d’un doux préstige que sa miséricorde

voulait se bâtir un temple spirituel en plu-

sieurs âmes dans cette nouvelle chrétienneté.

Mais on manquait d’ouvriers évangéliques

pour travailler à ce saint édifice. M. de

Jlerithe voyant que le séminaire de Paiis n’ea

pouvait fournir un assez grand nombre, avait,

l’année précédente
,
envoyé M, Bouchard à

Manile
,

solliciter les religieux de saint Do-

minique et de süint François ^ de s’unir à la

mission. On y accusa ce missionnaire d’être

un espion
;

on le saisit pour le mettre en

prison
;
mais l’archevêque

,
l’inquisiteur et les



( ’ 8.9 )

religieux prirent sa dciense, et le firent mettre

en liberté.

L I.

Un religieux franciscain travaille dans le

séminaire de Siam.

Les dominicains promirent qu’ils enver-

raient de leurs religieux
; et un fran-

çiscain
,
nommé le père I.ouis, de la mère de

Dieu
,
vint à Siam avec M. Bouchard

,
s’offrir

aux vicaires apostoliques pour remplir les em-
plois qu'on voudrait lui confier ; ce religieux

était Portugais. Ses supérieurs lui avaient

donné un pouvoir par écrit en bonne forme,

en vertu duquel il pouvait s’unir à ceux des

ouvriers évangéliques qu’il lui plairait
,
pour

travailler dans les églises orientales. Comme
il avait un talent particulier pour Tinstruc-

tion de la jeunesse, on lui donna le soin de

la seconde classe du séminaire; son zèle pro-

duisait des effets merveilleux dans l’esprit et

dans le cœur de ses jeunes disciples. Les

heures que la pratique de sa règle et son

emploi lui laissaient libres
,

sa charité le#

donnait à la visite des pauvres malades
,

dont
,
par ses soins

,
ses instructions et ses

prières, il guérissait les maladies corporelles

et spirituelles avec un bonheur surprenant.

Dans l’année 1674, un religieux de son

ordre, qui se disait commissaire et procureur

de la Terre-Sainte ,
n’approuyaat pas qu’il se

I
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fût uni aux vicaires apostoliques, le de'clara

desobei.-sant , apostat et excommunie'
,
pnr une

sen ence qu’il lui fit signifier ; mai> lesvicaires

apostoliques déclarèrent cette sentence.injuste,

invalide et de nul effet. Le pape, au tribunal

duquel cette affaire fut portée, confirma la

sentence des vicaires apostoliques par un bref

daté du 21 mars 1678, et ce saint religieux

travailla plusieurs années dans la mission

avec un grand succès.

LIT.

Les vicaires apostoliques tâchent diattirer des

religieux de diffé}ents ordres à la mission.

Sur la fin de cette année 1673 ,
M. de Cliau-

debois
,
entièrement guéri de son hydropisie

,

par les eaux minérales de Rajapour
,
arriva

aussi à biam avec un jacobin
,
qui fut employé

dans les missions qu’on établit en diverses con-

trées du royaume. C’était avec une satisfaction

incroyable que les vicaires apostoliques voyaient

les ordres religieux s’associer à leurs travaux
,

pour avancer
,
de concert

,
l’œuvre de Dieu.

L I I I.

Les vicaires apostoliques sollicitent les MM. de

Saint-Sulpice de s'unir avec eux.

Persuadés que l’abstinence si rigide dei

pères minimes
, et le zèle avec lequel les re-

ligieux de la charité secourent les malades

,
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«difieraient extréiuement les Indiens
,

et les

porteraient à embras.-er le christianisme , ils

sol icitèrent plusieurs fois les supérieurs do ces

deux ordres de leur envoyer des sujets. Enfin ,

ce qu’ils souhaitaient avec le plus d'ardeur ,

c'était de s’unir au se'minaire de Saint-Sul-

pice. Le 4 septembre
,

ils écrivirent une lettre

commune à M. de Bretonvilliers ,
supérieur de

cette fervente congrégation
,
dans laquelle ili

lui représentent qu’ils ont d'abord tâché de

régler leur conduite sur ‘les maximes [et sur

l’exemple des apôtres
;
que Dieu a ouvert à

leurs missionnaires le Tonquin et la Cochin-

chine, d’où tous les autres missionnaires avaient

été chassés par la persécution
;
que sa grâce a

déjà converti
,
par leur ministère

,
un grand

nombre d’idolâtres dans ces deux royaumes;

que dans le séminaire de Siam
,

ils élèvent

des jeunes gens de plusieurs nations pour en

faire des catéchistes
,

et pour conférer les

saints ordres à ceux qui persévéreront dans la

piété
,

et qui donneront des marques non-

équivoques de leur vocation à l’état ecclé-

siastique
,
et que les maisons des missionnaires

sont comme autant de petits séminaires
; mais

que pour former dans les Indes un clergé rem-

pli de 1’. «prit ecclésiastique , ils ont besoin

de directeurs tels qu’on en voit à Saint-Sul-

pice
,
et ils le prient

,
par le sang que J.-C.

a versé pour tous les hommes
,
au nom de sa

très sainte mère
,
protectrice des missions

,

et de saint Joseph qu’ils ont choisi pour pa-
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tron
;
par l’intérêt de l’église et le salut de !

tant d’àines qui périsent faute de mini'tres
i

qui leur enseignent la voie de la vérité
, de

*

ne pas leur refuser le secours qu’ils lui de- i.

mandent. A ces motifs si touchants
,

ils

ajoutent que M. Ollier
,
peu de temps avant

sa mort
,
protesta à M. d’Héliopolis qu’il

s’estimerait heureux s’il pouvait aller employer

le reste de ses jours dans la mission du Ton»

quin.
I

On voit clairement que ces de'marches des |

vicaires apostoliques n’avaient pour principes
^

aucun intérêt particulier; qu'ils s’efforçaient

d’attirer des ouvriers de toutes parts
,
parce

|

que la moisson devenait de jour en jour plus

abondante
,
et qu'ils étaient en trop petit

nombre pour la recueillir.

L I V.

Retraite des prêtres et catéchistes tonquinois.

Dans le Tonquin
, la guerre que le roi fai-

sait en personne contre la Cochinchine, donna
cette année quelque trêve aux chréliei'. i

MM. de Bourges et Deydier en profitèrent

pour appeler auprès d’eux les prêtres et les

catéchistes
, et pour ranimer leur zèle par

une retraite. Ils n’osèrent cependant les as-

sembler dans leur maison d Hien
,
où ils au-

raient été dans un danger évident d’être dé-
\

couverts
; mais ils leur donnèrent rendez-vous “i

dans une maison qu’on bâtit exprès pour les

loger,
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loger, auprès de celle d’un des prêtres français/

située en Ücu fort solitaire. Les fruits que

produisirent leurs travaux, fut une e'preuve

con.stante de celui qu'ils avaient recueilli

eux-mêmes dans ces saints exercices. Avant

la fin du mois d'octobre
,

ils avaient baptisé

cinq mille trois cent quatre-vingt-six per-

sonnes
,
e'branle' une grande multitude de gen-

tils dans leur fausse religion, fait plusieurs

cate'chumènes qu’ils instrui.^aient
,
et proba-

blement ce nombre s’accrut beaucoup pen-

dant les deux derniers mois de cette anne'e.

Quand même la religion aurait e'te' permise

dans ce royaume, ces progrès de la foi au-

raien' dà paraître merveilleux. Quel prodige

n’e'tait-ce pas de lui voir prendre de si grands

accroissements
,

malgré les amendes pécu-

niaires et les cruelles bastonades, dont étaient

punis les chrétiens qu’on saisissait 1

Après la fin de la campagne, lorsque le

roi fut de retour à sa capitale
, MM. J3ey-

dier et de Bourges allèrent le saluer et lui

offrir des pré ents. Il les reçut avec bonté,

et accorda de nouveau aux Français tous

les privilèges dont jouissaient les flollandaisj

mais ce bon accueil n’empêcha pas que les

édits contre la religion ne fussent observés

avec une extrême rigueur, et que la persé-

cution contre les chrétiens, devenue plus vio-

lente
, ne mit leur constance a de fréquentes

épreuves. L’exemple de leurs pères et de
leurs frères

,
dont uo îi grand nombre étaient

Toni. 11. I



( 194 )

morts généreusement pour la défense de la'

foi, dep:is que l'évangile avait été prêché
dans ce royaume, leur faisait supporter avec
Une patience invincible, la perte de leurs

biens et les plus rudes traitements.

L V.

M. de Berithe demande au pape la permis^

sion d'honorer de nouveaux martyrs.

Pour rendre cet exemple plus touchant

et plus efficace
,
M. de Berithe supplia

,
avec

les plus fortes instances
,

la sacrée congré-

gation
,
de demander au saint-père qu’il fût

permis aux églises du Tonquin et de la

Cochinchine d’honorer
,
par un culte public,

ceux d’entre leurs enfants qui avaient donné

leur vie pour J.-C.
,
et du martyre desquels

on avait fait des enquêtes très-exactes. Dix»

sept séminaristes tonquinois ou cochinchinois,

témoins oculaires de la mort de plusieurs de

ces martyrs
,
et instruits par leurs parents des

souffrances des autres, écrivirent aussi à la

sacrée congrégation pour obtenir la même
grâce

,
représentèrent aux cardinaux que

le sang de ces généreux confesseurs avait

souvent éteint le feu de la persécution
,
qu’il

était devenu une semence féconde de chré-

tiens
,
et que les honneurs qu’on leur rendrait

ne pouvaient manquer d’inspirer aux fidèles un

Bouveau courage pour affronter les tourments



C 195 )

et la mort, et aux païens des désirs efficacei

d'embrasser le christianisme.

L V I.

Sacre de M. de Meiellopolis.

Quoique M. t.aneau ne fût pas encore sacre,'

écrivit en ce même temps au pape et aux
cardinaux

,
pour les assurer de sa reconnais^

sance » de sa hdelite et de son obéissanco
envers le saint- sie'ge. Une longue maladie,
dont M. de Berithe fut attaque

,
lit diflerer

son sacre jusqu’au 25 de mars 167^^, jour
auquel tombait cette anne'e la fête de Pâques.
Pendant le carême, le prélat élu se prépara
à sa consécration par un redoublement de
zèle, avec lequel il alla annoncer les vérités

du salut dans plusieurs villages voisins de la
ville royale, et ensuite par les exercices d’une
retraite. M. de Berithe le sacra. M. d’Hélio-
polis fut le seul évêque assistant

;
pour

assister avec lui
,

il prit M. Chevreuil
,
qui

,

n'êtant que simple prêtre, avait été rendu
capable de ce ministère par les brefs d’Alexan-
dre VII et de Clément IX, qui per-
mettaient aux vicaires apostoliques de don-
ner des successeurs à ceux d’entr’eux qui
finiraient les premiers leurs jours. La céré-

monie étant finie, les deux évêques, en vertu

d’un bref particulier de Clément IX
,
donné

le 4 juillet 1669, le déclarèrent vicaire apos-

tolique do Nanquin
,
de tout le royeurue et

de la ville capitale de Siara,
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M. Lancaii se V03'ant charge' du salut des

Siamois, et sachant qu’un prêtre qui prenait

soin des fidèles de Tenasserin
, les avait

laisse’s
,
par sa mort, sans aucun secours spi-

rituel
,

de'libéra avec les deux autres vicaires

apostoliques d’y envoyer un missionnaire.

M. Perez leur parut le plus propre pour cette

emploi. Il avait de'jà travaille' quelque temps

dans l’île de Jonsalan, voisine de Tenasserin.

Il savait la langue, et était accoutumé ri

Pair de cette contrée, qui est malsain. Le
ministre de Siam

,
à la prière de M. de Berithe,

envoya ordre au gouverneur et aux manda-
rins de cette province

,
de le protéger et de

ne pas souffrir qu’il lût inquiété dans ses

fonctions. Il les y exerça avec une entière

liberté ,
rendit de très-grands services à son

troupeau , et le multiplia par la conversion de

plusieurs idolâtres.

L V I I.

Missions ouvertes à Tenasserin et h Bancok.

Des chrétiens de différentes nations
,

qui

habitaient dans un village vers l’embouchure

de la grande rivière et peu éloigné de la

ville de Bancok
,
étaient

,
de.même que ceux

de Tenasserin, sans pasteur et sans instruc-

tion. Le nouveau vicaire apostolique résolut

d’y établir une résidence
,
obtint du roi un

terrain pour y b.àtir une église et une maison,

s’y transporta lui-raérae
,
et ses travaux eu*»
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rent un si grand succès
,
qu’en peu de temps

il y érigea une paroisse
,
sous le titre de 1 lin-

luaculée Conception. Comme dans ce lieu il

n’y avait pas un seul i>iamois qui eût été

instruit des vérite's de la toi
,
lorjque le vi-

caire aposfoliqce y arriva
,
ce peuple to. t

idolâtre lit grand bruit, et se plaignit de ce

qu’on voulait introduire dans leur village une

religion étrangère
,
sans la permission du roi,

L V I I r.

Le roi de Siarn permet à ses sujets d’em~

brassL-r Le chrislianisme.

Ces plaintes et ces mmmures donnèrent

occasion aux vicaires apostoliques de pré-

senter au roi une requête, par laquelle ils

suppliaient sa majesté de permettre à ses su-

jets d’embrasser le christianisme
;

ce prince

déclara de vive voix
,
dans une assemblée

publique des grands de sa cour
,
qu’il lais-

sait à tous ses sujets la liberté de se faire

chrétiens, s’ils le voulaient. 11 promit même
en secret à M. de Bcrilhe qu’avec le temps

il permettrait, par un édit solennel
,
la prédi-

cation et l’exercice de la religion chrétienne

dans tous ses états. Lorsque les pa’iens du
village où l’on avait érigé la nouvelle paroisse

,

apprirent que le roi s’était déclaré publi-

quement en faveur de la religion chrétienne,

il se lit un changement admirable dans leurs

cœurs; ces saintes vérités, qui leur avaient
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d’abord paru si odieuses
,

ils les écoutèrent

avec docilité. Le nombre des catéchumènei
se multiplia de jour en jour

,
et dans deux

njois
,
presque tout Je village fut converti.

Tels furent les premiers fruits que la

grâce fit produire à l’épiscopat de M. de

JNIétellopolis. Pour les faire croître
,

il en

confia le soin à M. do Chandebois, qui avait

fait des progrès si étonnants dans l’étude de

la langue siamoise
,
qu’en quatre mois il

fi’était rendu capable d’instruire et d’entendre

les confessions. En l’établissant curé
,

il lui

associa un autre missionnaire, qui devait le

soulager dans ses fonctions. Ce nouvel éta-

blissement étant si bien affermi
,
le zélé prélat

alla faire ailleurs la charge d’évangéliste
,
et

Toici quelles bénédictions un missionnairo

écrit que Dieu daigna répandre sur scs tra-

vaux. On commence, dit-il
,

à se détromper

de l’opinion où l’on était
,

qu’il n’y avait

presque rien à espérer touchant la conver-

«lon des Siamois
;
Dieu réservait cette moisson

BU temps présent. Les talapoins, les man-
darins, les pauvres, les villages entiers, de-

mandent le baptême avec grande ardeur
;
tous

courent à la prédication avec une faim et

une soif qui nous ravit, et j’espère que dans

moins d’un an le nombre des adultes baptisés

passera celui de raille. J’accompagne M. do

Métellopolis
,
qui va baptiser

,
dans un seul

endroit
,
plus de cent personnes; et de là il

prétend aller ouvrir une nouvelle missioa
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oïl il ne trouvera pas moins de docilité que

dans les autres. Je suis te'ml)in des effets

que produisent partour ses écrits et sespa»

rôles
,

’ant à la cour que dans les prisons de

Siara et dans les campagnes, où il est re-

çu et écouté comme un ange descendu du

ciel.

Xes faveurs que le roi de Siam ne cessait

dc^épandre sur les missionnaires ,
et le crédit

qu’ils avaient à sa cour, ne contribuaient

pas peu k les rendre si respectables à ses

peuples, j.’intérét de la religion demandait

qu’on u’oublidt rien pour se maintenir dans la

bienveillance de ce généreux piince, et l’on

appréhendait que si les présents du pap’e et

du roi de France, que M d’Héiiopolis avait

été obligé de laisser à Bantan , lorsqu’il en

partit en 1672 , n'étaient bientôt apportés, ce

retardement ne donnât occasion aux mal-

intentionnés d’indisposer le cœur du roi; le

moven qui parut aux vicaires apostoliques

le plus propre à prévenir cet inconvénient,

fut de représenter au ministre d’état que la

guerre étant allumée entre la France et la

Hollande, on n’osait hasarder, sur un bâti-

ment français, les présents destinés pour le

roi, de peur qu’ils ne fussent enlevés par les

Hollandais
,
et qu’on serait contraint de lei

laisser long-temps à Bantan. Sur cet avis, le

ministre
,
qui savait que le roi souhaitait

passiounément de recevoir ces présents, fit

partir
,
pour les aller prendre, ua vaisseau
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que l’on non-ime en langue du pavs, un jonq,

et écrivit 'au ministre de Bantan , en son
nom et au nom du roi son maître, pour le prier

de faire passer , sous le nom des deux rois,

tous les effets que les Français voudraient
envoyer à Siam.

L I X.

Plésenls du pape et du roi de France

ieves par /es Hol/andais.

Le ministre de Bantan c'iant mort avant

que ces lettres fussent arrivées, sa veuve
les porta au roi. Ce prince, pour obliger le

roi de Siam
,

fit transporter dans son palais

et charger par ses gens
,
dans le vaisseau sia-

mois
,
tout ce que MM. Forget et Caime,

missionnaires
, voulurent envoyer

;
mais à

peine le jonq e'tait-il sorti du port, que des

vaisseaux hollandais
.
instruits que sa charge

appartenait aux Français, l'arrêtèrent, et sans

craindre de choquer deux rois avec lesquels

ils avaient des mesures à garder , enlevèrent

tout ce qu’il portait. Ils s’attendaient de

saisir aussi les deux missionnaires ; mais sa-

chant l’aversion que les Hollandais ont pour

les prêtres de l’e'glise romaine
,
et craignant

quelque insulte de leur part
,

ils avaient pris

une chaloupe pour suivre le jonq de loin
,

et ne s’y embarquer que quand ils auraient fait

cinq ou six lieues en mer. L’ayant vu ar-

rêter et piller
,

ils retournèrent promptement

à terre
,
et allèrent se plaindre au roi. Le
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cnpitaine et le pilote siamois vinrent le len-

d^niaia lui demander justice de la violence

q l’ou le.ir avait faite: mais le roi, qui ne

voulait pas rompre avec les Hollandais, leur

dit, pour foute re'ponse, que les Hollandais

avaient une faiturie à Siam
,
et qu’il était

facile à leur roi d’user de repre'sailles. Oa
ne sauva du pillage du jonq, qu’un coffre

où e'tait enferme'e quelque argenterie pour

l’usage des e'glises des Indes, une cassette

où il y avait de l’argent monnayé, et quel-

ques ballots de bardes. Le roi de Siam ayant

appris par le retour de son vaisseau
,
ce qui

s’ e'tait passé
,

s’en plaignit hautement et fit

de grandes menaces aux agents de la fai-

turie hollandaise. Ils lui promirent d’écrire

à Batavia pour faire rendre les présents ;

mais jamais on ne rendit qu’un corps saint

que M. d’iîéliopolis avait apporté de Rom e

et un miroir.

L X.

M. d'Héliopolis part pour le Tonquin.

Cette perte fut très-affligeante pour les vi-

caires apostoliques; mais ils furent encore

plus sensibles à la perte de quelques autres

pré.sents achetés aux dépens de la mission

pour le roi du Tanquin, qui furent enlevés

avec ceux du roi de Sam. Depuis trois ans,

on promettait à ce prince que des vaisseaux

de la compagnie française
,
viendraient ouvrir

1 »
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le commerce dans son ro} aume
, et nemaiv;

Cjueraient pas de lui ofiVir des pre'sents. Ce
n’élait que dans cette espérance qu’il souHrait

jMM. de Bourges et Deydier. Il y avait donc
lieu de craindre que ce prince

,
irrité de ce

qu’on ne lui tenait pas ce qu’on lui avait

promis, ne chassât ces deux provicaires
;

leur exil aurait été un coup fatal à celte

florissante mission. Four ne la point exposer

à ce malheur
,
M. d’Héliopolis engagea un

marchand français, qui avait à Siam une

IVe'gate assez bien e'quipée
,
à faire avec lui

le voyage du Tonquin,et lui prêta de l’ar-
'

gent pour la moitié de sa cargaison. Outre

cela, il fit acheter .à Siam ce qu’on y trouva

de plus rare et de plus digne d’être présente'

à ce monarque; et ayant obtenu son passe-port,

il partit le ao d’août. Les missionnaires et

les prêtres du Tonquin
,
avertis par avance

de tous ces préparatifs et de son prochaia

départ, travaillaient avec une nouvelle fer-

veur à avancer les affaires de la religion.

Malgré les obstacles secrets et publics

que le démon opposait de tous côtés à l'œuvre

de Dieu, les prêtres du pays , aidés de leurs

catéchistes, baptisèrent cette année six cent

quatre-vingt-dix infidèles
,

outre un grand

nombre de catéchumènes qu’ils instruisaient,

MM. de Bourges et Deydier n’osaient qua

rarement quitter leur maison d’Hicn ,et parmi

environ cent catéchistes, dont cinquante

avawQt reçu les mineurs, oh du moins la
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tonsure de la main de M. de Berithe, ils

en avaient pre’paré vingt - cinq aux ordres

sacres.

L X I.

Il aborde aux Philippines.

Quelle consolation pour M. d’tîe'liopolîs

s'il eût pû aborder au Tonquin
,
de trouver

en si bon e'tat cette e'glise particulièrement

confie'eà son administration, et si bien dispose’e

à profiter des grâces attachées à son minis-

tère; mais des orages presque continuels lui

rendirent inaccessible cette terre, après la-

quelle il soupirait depuis tant d’années
;

et

sa fiégate, après avoir échappé plusieurs fois

d’un danger évident d’être engloutie dans le»

ilôts, pour se dérobera un naufrage inévita*

ble
,
alla mouiller

,
le 19 octobre, dans un

port des Philippines nommé Cabité, peu éloi-

gné de Manile. La guerre qu’on croyait dé-

clai ée entre la France et l’Espagne
, quoiqu’on

n’en eut pas encore reçu des avis certains; un
faux bruit qui s’était répandu qu’une puissante

flotte française venait attaquer Manile
; le

voyage que M. Bouchard y avait fait
,
et qui

avait donné lieu de soupçonner qu’il était un

espion
,
rendirent fort suspecte l’arrivée de

M. d'Héliopolis. L’archevêque, le gouverneur,

et tous les officiers de justice, jugèrent qu’il

e'tait de leur devoir de s’assurer de sa per-

sonne
,
afin que si quelque dessein secret l’a vait

amené dans leurs îles ^ sa détention le mit ho«
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d’eiat de nuire aux inte'rêts de «a majesle' ca-

tbolique. Cependant
,
comme on n’avait que

des soupçons et de faibles conjectures contre

lui, on teinpe'ra la rigueur avec laquelle on le

traitait
,
par de grands égards pour sa dignité'.

Le grand- vicaire
,
accompagné de quatre au-

diteurs, vint le premier dans la frégate. Avant

«xarainé les patentes de M. d’Héliopolis
,
et

reconnu qu’il était réellement évêque et vicaire

apostolique, il fit enlever toutes ses hardes,

de peur qu’elles ne fussent pillées ou confis-

quées, et le conduisit à terre. Les auditeurs

dressèrent un Inventaire de toutes les marchan-

dises, les firent transporter dans les magasins

du roi par droit de confiscation
,
s’emparèrent

de la frégate, et mirent en prison Je capitaine

et le nilote.

L X I I .

Il est détenu prisonnier à Manile.

M. d’Hcliopolis étant arrivé à Manile, fut

conduit par le grand-vicaire au collège des

jésuites. Ces révérends pères le reçurent avec

beaucoup de politesse et d honnêteté
,
avec de

grandi témoignages d’estime et de respect. Il

dit lui-racme dans son journal
,
qu’on ne pou-

vait rien ajouter aux soins et aux attentions

qu’ils avaient pour lui
;

et que
,
quoique le

gouverneur lui eût accordé la liberté d’aller

prendre l’air où il voudrait
,
qu’il se trouvait si

bien dans leur maison
,

qu'il n’avait pas la

>aoiadre envie d’aller citetclier quelque diyer-»
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tissement ailleurs. Ces bons traitements
,
qui

adoucissaient sa détention, ne ralentirent point

l’empressement avec lequel il travaillait à ob-

tenir la liberté' de se remettre en mer. Des le 5

novembre, il alla rendre visite au gouverneur,

qui le reçut très-bien
,
et lui rendit quelque

temps après sa visite en grande cdre'monie. Il

voulut aussi visiter les auditeurs, qui étaient

ses juges et ses parties; mais ils lui firent dire

qu’il y aurait de grands inconvénients pour

lui et peureux, de se voir avant qu’on eût

pris des mesures touchant son ufFaire
,

et ils

ordonnèrent en même -temps qu'on lui ôtât

toute communication
,
ou du moins qu’il ne fût

permis à personne de lui parler
,
qu’un jésuite

ne fut te'moin de la conversation. Ne pouvant

parler à ses juges, il prit le parti de leur e'erire,

et finit ses lettres en leur de'clarant qu’il était

prêt d’affirmer devant eux
,
s’il était nécessaire

,

que l’unique dessein de son voyage avait été

d’aller au l'onquin pour satisfaire aux ordres

du saint-siége. Se.' lettres parurent avoir un bon

succès, l.e gouverneur lui répondit que les au-

diteurs cherchaient les moyens de satisfaire

d’un côté à ce qu ils Rêvaient à Dieu
,
à l’église

et a sa personne; et de l’autre, à ce qu’ils de-

vaient au roi d'Espagne leur maitre. En effet,

ils s'assemblèrent le jour su vant pour la iroi-

sième fois
,
mais ils ne décidèi enf rien. M. d’He'-

liopoiis conjectura
,
par cette irrésolution

,
que

son affaire leur paraissait difficile, qu’elle tire-

rait en longueur, et qu’elle serait peut-être
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renvoyée en Espagne. Sa conjecture ae fut que
trop véritable. Ses juges

,
persuades qu’il était

évêque, qu’il était envoyé vicaire aposlo ique

par le pape
,
qu’il avait été obligé

,
par le mau-

vais temps ,de relâcher aux Philippines
,
étaient

fort embarrassés à concilier les droits du saint-

siège avec divers ordres donnés, par les rois

d’Espagne
,
auxquels ils ne pouvaient contre-

venir
,
et qu'il était dangereux d’interpréter.

Pour se tirer de ces difficultés, par un arrêt

du 4 avril 1675 >
renvoyèrent la connaissance

de cette affaire en Espagne
,
au conseil souve-

rain des Indes
,
et firent signifier à M. d'Hélio-

polis qu’il lui serait permis, s’il voulait, d’y

aller lui-méme défendre sa cause.

L X I I I.

Son ddpart de Mande pour l’Espagne.

Ce prélat profita sans balancer de la per-

mission qu’on lui donnait
,
et le premier juin

il partit du port de Cabité pour le Mexique,

sur un galion commandé par Don Antoine

iNieto, qui, suivant l’ordre du gouverneur de

Manile, lui fournit libéralement pendant le

voyage, non-seulement foutes les choses néces-

saires, mais encore tous les rafraîchissements

qui pouvaient lui adoucir les incommodités

inévitables sur la mer
j
et par un sentiment

d’honnêteté peu ordinaire
,
lui prêta

,
sans in-

térêt, seize cents écus
,

qu’il promit de faire

tenir de Manile au séminaire de Siam, qui

avait un pressant besoin de ce secours.



( î07 )

L X I V.

Son arrivée au Mexique.

Leur natigation à travers l’Archipel de Sf.-

Lazare
,
fut longue et périlleuse. Il.s n’abou-

tirent au port d’Acapulco, dans le Mexique,

que le 17 janvier 1676. L’archevêque de

Mexique
,
qui tenait alors 4a place de vice-

roi
,
ne fit aucune réponse à plu.fieurs lettre»

que M. d’Héliopolis lui écrivit; mais dans le

mois d'avril on lui intima de sa part un ordre

pour se rendre par terre à la Veracrux, et on

lui donna en même-temps cinq cents c'cus pour

les frais de son voyage
,
outre une pareille

somme qu’on délivra à six gardes envoyés

par l’archevêque pour l’accompagner
,
l’obser*

yer
,
et l’empêcher de passer ni par le Mexique,

siparaucuneautre ville considérable. Quoique
ses gardes le traitassent avec des manières si

obligeantes
,
qu’il semblait qu’ils n'avaient été

envoyés que pour le servir, les fatigues qu’il

avait souffertes sur mer
,
et celles qu’il fallut

essuyer dans ce voyage, le rendirent si faible

qu’il fut contraint de s’arrêter quelques jour»

en route pour se reposer. Après dix-huit jour-

nées de marche
,
étant arrivé à un village

nommé Xalapa
,
éloigné de la Veracrux d’en-

viron vingt lieues, on lui ordonna, de la part

du vice-roi , d’y demeurer dans un couvent

que les pères de St. François ont en ce lieu

,

jusqu’au départ de la flotte qui devait faire

yoile pour l’Espagne. De quatre domestique*
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qui le suivaient, on ne lui en laissa que deux
,

originaires des Indes. Les deux autres
,
qui

étaient Français, furent conduits à la Vera-
crux

,
et mis en prison

;
et par surcroît d’altl\c-

tion , le juge qui lui avait signifié ces ordres
,

lui déclara qu’il lui était expressément ordonné,

par l’arcbevéque vice-roi
,
de visiter tous ses

coffres, de saisi» toutes ses lettres et tous ses

papiers
, et de les lui envoyer par un courrier.

Ce traitement lui parut fort rude
;
mais il

devint bientôt une source de consolations. L’ar-

chevêque ayant examiné ses papiers, n’y trouva

rien de suspect
,
rien qui ne fut très-édifiant.

Le rapport avantageux que les six gardes qui

l’avaient escorté lui firent de sa vertu, lui

inspira une grande estime pour M. d’Héliopolis.

Ea lui renvoyant ses papiers
,
il lui écrivit une

lettre très-obligeante
,

lui p omit de le recom-

mander à ses amis en Espagne
,
où il l’allait

faire passer avec toute la commodité et la dé-

cence que demandaient son mérite et son ca-

ractère d’évêque et de vicaire apostolique.

Les effets surpassèrent les prome.<ses. M. d’Hé-

liopolis reçut cinq cents écus du trésor royal.

L’amiral de la flotte leva l’ancre le juin 1676.

Après une fâcheuse navigation pendant plus de

quarante jours, elle mouilla au port de la Havane

L X V.

Il passe à la Havane
,

aboutit à Cadis,

M. d’Héliopolis averti que M. lamiral

avait un ordre secret de ne pas permettre
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qu’il mît pied à terre ,
le pria de le laisser

dans le vaisseau jusqu’au départ. Fnviron

soixante prisonniers français qui travaillaient

aux fortifications de la ville ,
demandèrent

instamment qu’il leur fût permis de se con-

fesser à lui. L’amiral et le gouverneur delà

place ayant conféré' sur cela ,
agre'èrent qu’il

les e'coutàt. Il le.s confessa et les communia

tous, avec la permission de l’ordinaire. La

flotte se remit en mer le 24 août, et c'tant

heureusement arrivée à la vue d f'spagneau

commencement de novembre, l’amiral de'—

pécha une chaloupe pour porter à terre les

paquets de la cour. Par la même voie
,
M.

d’Héliopolis écrivait au roi j à la reine et au

comte de Médeiin
,
président du conseil sou-

verain des Indes. 11 écrivit aus^i au nonce

de sa sainteté
,
et le supplia de faire tenir à

Rome, après en avoir fait la lecture, les

lettres et les mémoires qu’il lui adressait

,

afin qu’il pût recevoir bientôt les ordres'du

saint-père et des cardinaux , sur la manière

dont il devait se conduire dans nue affaire

où le saint-siège était si fort intéressé.

L X V I.

La cour Espagne lui fait un bon accueil.

Cependant la flotte ayant abordé à Cadis

le 21 novembre
,
M. d’HéJiopolis

,
par ordre

de la cbambe de la contractaiion
, fut con-

duit à Séville, où il fut logé et entretenu

aux dépens du roi par un ecclesiastique
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ple^n d’honneur et de pie'té. C’est là qu’il

reçutj de M. le comte de Me'delin
,
une ré-

ponse très-obligeante : « J’ai appris
,
lui dit ce

seigneur
,

votre arrivée en Espagne avec

d’autant plus de joie
,
que j’avais su avec

douleur que les miitUtres de sa majesté dans

les Philippines
,
n’avaient pas eu toute la con-

sidération qu’ils devaient à la dignité de
votre caractère, au mérite de votre personne,

et nu zèle ardent qui vous lait essuyer.de-

puis tant d’années de si grands travaux pour
le service de Dieu et la conver;ion des in-

fidèles. Les avis que j'ai reçus de la cour

de Piome, si honorables pour vous
,
augmen-

taient ma vénération pour vos vertus. Votra

voyage çn Espagne me fait beaucoup de
plaisir, par l’occasion qu’il me fait naître de

vous rendre mes services. » M. de Médelin

joignit à cette lettre un ordre pour lui faire

toucher trois cents écus. M. le nonce l’as-

sura en même -temps
,
par sa réponse

,
qu’il

agissait avec empressement pour lui obtenir

la liberté de venir à Madrid, et ajouta qu’il

n’épargnerait rien, dès qu’il y serait arrivé,

pour le servir efficacement
,

afin qu’ayant

elFacé les taches des crimes qu’on lui impu-

tait
,

la pureté de son innocence pût paraître

dans tout son éclat. Ces prétendus crimes
,

dont parle M. le nonce, avaient été impu-

tés à M. d’Héliepolis par des lettres écrites

des Philippines
,
mais celles que l’archevêque

de Mexique avait écrites en sa faveur eiur

péchèrent qu’on n'y ajoutât foi.
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L X V I I.

Son innocence eit reconnue.

La permission d’aller à Madrid lui fut bien-

tôt accorde'e. On lui marqua son logement,

comme il l’avait demande'
,
chez les religieux

trinitaires
,
ef on lui assigna cent ëcus par

mois pour sa de'pense. F,e pape ,dëja instruit

de sa détention aux Philippines ,et ne sachant

pas son arrive'e en Espagne
,

écrivit le a8

novembre un bref à sa majesté catholique,

dans lequel ilia sollicitait
,
par .les motifs les

plus touchants et les plus saints, d’ordonner

à ses ministres dans les îles de mettre en li-

berté' son vicaire apostolique
,
et de lui per-

mettre de continuer son vo3’age au Tonquin,

où le saint - sie'ge l’envoyait. Ce bref rendu

au roi par le nonce
,

produisit un très-bon

effet. Ainsi toutes choses tournaient à la sa-

tisfaction de M. d’iicllopolis. L’espe'rance

qu'il conçut d’être bientôt hors de cour et

procès ne fut pas trompc'e. Le conseil sou-

verain des Indes s’assembla plusieurs fois

extraordinairement pour l’expédier. Dès le

commencement du mois de mars son affaire

fut terminée. L’arrêt du conseil le déchar-

geait parfaitement de toutes les accusations

portées contre lui , et ordonnait que le capi-

taine de la frégate et tous les Français re-

tenus prisonniers à Manile , seraient mis en

liberté. Pour ce qui regardait le bâtiment et
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les marchandises dont il était chargé
, on

les retint par droit de repré;>ailles
,
'quoiqu’on

eût prouvé par des pièces authentiques que

la moitié de la cargaison appartenait à la

mission.

L X V 1 1 r.

D’Espagne il se nmd à Rome.

D’ailleurs M. d’Héliopolis n’eut pas moins

à se louer de la libéralité que de l’équité

du roi d’E.-pagnc. Sa majesté' lui fit remet-

tre cinq cents écus pour aller à Home. Il

ne tarda pas d’en prendre le chemin par

Bayonne, Toulon et Livourne. En traversant

la France, il visita plu.-ieurs évêques. Ces

vi'ites rarrétèrent quelques temps, et il n'ar-

riva à Rome que le 5
juin 1677; sa venue

causa une grande joie au saint- père (i) et

au sacré-collége. Sa sainteté envov'a un bref

au roi d’Espagne pour le remercier de la

prompte justice et des grâces qu’il avait faites

à cet évêque. Sa sainteté en même -temps

envoya un autre bref à l’archevêque de iNla-

nile, par lequel elle déclarait que les au-

teurs de la détention de M. d’Héliopolis et

tous leurs complices ,
avaient encouru les cen-

sures ecclésiastiques, et donnait pouvoir à ce

prélat de les en absoudre : mais lorsque ce

bref arriva aux Philippines, ils étaient pres-

que tous morts; ce que plusieurs per.-onnes

(
I ) Innocent XI

,
qui avait succédé à Cléiueul X,

mott le zz juillet 1676.
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regarderont comme un châtiment visible da

la justice divine.

L X I X.

Prison eù mort de M. de Ciamesson à Golconde.

Si le voyage de M. d'Hc'iopol.s fut mal-

heu reux, celui deM. de Cliamesson fut encore

infiniiiipnt plus triste. Quatre mois aprè' que

M. d’Héliopolis fut arrive' à Siam, en 1673,

^les vicaires apostoliques, ne pouvant diminuer

le nombre des prêtres sans nuire aux intérêts

de la religion
,

proposèrent à ce fervent

gentilhomme français
,
de retourner en Eu-

rope pour y ric'gocier des affaires qu’on lui

communiqua. Maigre' la re'pugnance qu'il

avait à quitter Siam et un vif pressentiment

qu’il mourrait en chemin, il partit dans le

mois d’octobre, s’embarqua à Mergui sur un
vaisseau du roi de Siara

, en mars 1674, et

aborda à Masulipatan le 13 avril. Cette ville

appartient au roi de Golconde
,

qui e'tait

alors fort irrite contre les Français a cause

de la prise de la ville de Saint-Thoraé
,
qu’une

escadre française lui avait eulevêe et qu’il

assic'gait dans ce teraps-là. Outre ces fâ-

cheuses nouvelles, M, de Cbames.-on
,
arrivé

dans le port, apprit que le chef de la fai-

turie de France à Masulipatan venait d’être

assassine' par ordre du gouverneur; que trois

Français qui l’avaient voulu défendre
,

avaient été blessés et mis aux fers, que dix

autres avaient sauvé leur liberté et leur vie,
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«n prenant la fuite .«ur une barque hollan-

dai.-e dont ils s ctaicnt einpare'.'
,
et que pas

un ^eul Français ne paraissait plus dans la

\ille. Le danger où il se voyait
,

lui fit pren-

dre la résolution de ne point sortir du vais-

seau , comptant que la protection du rci de

Siam, dont il portait des ordres au chef de

la faiturie que ce prince avait à Masulipatan,

le mettrait en sûreté. Mais ce chef et tous»

les officiers siamois vinrent l’assurer sur leur

.tête qu’il n’y avait rien a craindre pour lui

dans la faiturie. Pressé par les vives instances

du facteur
,

après avoir mis en sûreté les

paquets de lettres qu’il portait pour Home
et pour la France, il s’abandonna enfin tout

triste entre ses mains et se mit avec lui dans

une chaloupe. En louchant au rivage
,

il fut

effrayé d’y voir un grand nombre de soldats;

mais le facteur le fit passer à travers ces

troupes, sans qu’on lui fit la moindre insulte,

et le conduisit à la faiturie du roi son maître.

Ce facteur et les officiers siamois le pré-

sentèrent ensuite au gouverneur, qui lui

permit d’aller par-tout en liberté; mais cette

permission était un piège qu’il lui tendait.

Il n’osait le faire saisir par violence dansJa

faiturie du roi de Siam
,
avec lequel le roi

de Golconde était en paix, et il pré.'umait

que la liberté qu’il lui laissait entière, pou-

rait bien lui inspirer d'aller loger ailleurs. Il

ne se trompa point. Comme il n’y avait dans

ia faiturie siamoise^ que des mahoiuétani ou
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des idolâtres
,

il alla voir un religieux aU'Ni

gu.'tin
,

qui prenait soin des ehreiir/i'i de la

ville et de ceux des environs, lequel n'o-

sant loger un c'irnnger chez lui
,
se contenta

de l'accompagner chez une persenne à la-

quelle M. de Qkameïson avait rendu de- ser-

vices considérables à Siam.rt qui lui donna

volontiers un Irgement danj sa maison
; mais

le se'Jour qu’il y fit ne fut pas long. I e 22

avril, qui était un dimanche
,
étant revenu

de la messe où il avait communie selon sa

coutume, il lut averti par un inconnu d’aller

à la douane , où l'on avait apporté soncofTre,

En y arrivant, il f’ut fort surpris d’y trouver

le gouverneur, qui ne lui dit pas un seul

mot de ses hardes, mais lui déclara qu’il

fallait aller à Golconde faire des présents au
roi; et sans daigner écouter ses raisons

,
1 e fit

saisir par des soldats, auxquels il ordonna
de le conduire avec ses deux domeitiques

,
à une

lieu de la ville, dans une maison où l’on avait

déjà enfermé les trois Français qui avaient

e'te' blesse's, quand le chef de la faiturie fran-

çaise fut assassiné. Là, on les mit aux fers,

et on leur donna pour prison un ciel ouvert

où ils étaient exposés à toutes les iijjures de

l’air, et ne recevaient des aliments qu’autant

qu’il en fallait pour ne pas mourir de faim.

Cependant le perfide gouverneur qui avait

enlevé à M. Chamesson tout l’argent qu’il

avait sur lui
,
s’empara de ses hardes , et lui fit

dire qu’il ne lui readrait sa liberté que quand
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jj Inî aurait fait compter quatre mille e'cus,

M. de Cliamcï^on n’avi.nt rien re'pondu à une

proposition si de'raisonnable
,
on lui ôta un de

se.s domestiques
,
qui e'tait un jeune Cochin-

chinois
,
âge' de treize ans

,
qu’il avait très-

bien élevé' dans la connaissa^jee de la religion

et dans la jiétc. Cette séparation fut encore

plus aflligeanle pour le maître que pour le

disciple; il jugea que Ifs Mimes ne lui enle-

vaient cet enfant que dans le dessein de le per-

vertir. Effr ctivement ils n’épargnèrent ni ca-

resses ni promesses pour le gagner : ils lui

parlèrent de l'alcoran avec de grands éloges
,

et de l’évangile avec le dernier mépris. Des

ministres de la secte mahométane
,
que le gou-

verneur avait fait venir chez lui, employèrent

toute leur adresse pour le séduire
; mais le

voyant toujours constant dans sa foi, on lui

arracha ses habits ,
on le livra à des bour-

reaux qui lui déchirèrent le corps à coups de

fouets. Ce cruel supplice, trois fois réitéré,

n’ébranla point sa constance : on l’aurait fait

mourir sous les coups, et on ne lui laissa la

vie que pour ne pas perdre sa rançon. Dans

la suite
,
des marchands français le rachetè-

rent
,
et le renvoyèrent à Siam,

M. de Chamesson et ses compagnons ne

furent pas traités moins cruellement. Couverts

d habits déchirés, chargés de chaînes
,
on les

fit partir le 2 mai pour Golconde. Pendant plus

de trente journées qu’ils firent à travers des

campagnes désertes, des forêts remplies de

bêles
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bêtes farouches ,
et des sables brûlants

, ex-

pose's à la faim ,
à la soif, aux orages, à des

chaleurs insupportables ,
à des Tents meur-

triers
,
aux railleries et aux insultes de la po-

pulace dans tous les lieux où ils passaient ;
ils

arrivèrent ,
demi-morts

,
le 4 juin

,
a la ville

ro5ale. La fin de leur vo}'age n’adoucit point

leurs peines. D’abord on les conduisit à la

principale place
,
où le peuple

,
les prenant

pour des voleurs
,
leur fit les plus-sanglantes

avanies. De là on les conduisit devant le prévôt,

comme pour les faire condamner et exécuter.

Ensuite on leur envoya des prêtres mahomé-
tants ,pour tâcher de les faire apostasier. Enfin

on les fit passer par diverses prisons , où ils

éprouvèrent tout ce que les plus noirs cachots

peuvent avoir de triste et d’affreux. M. de

Chamesson
,
par l’exemple de sa patience et

par ses exhortations, consolait les compagnons
de sa misère

,
et les excitait à faire un saint

uasge de leurs souffrances. Pour lui
,

il n’avait

d’autre consolateur que Dieu seul. Dans la

dernière prison
,
où il se trouva parmi un grani

nombre de voleurs, d’assassins
,
d’hommes in-

fâmes
,
abandonnés aux crimes les plus énor-

mes et la plupart atteints de maladies hor-

ribles, il eut une occasion particulière de

pratiquer la charité. Un des Français qui

étaient venus avec lui, fut attaqué d’une

maladie violente. La puanteur des plaies et

un flux continuel, dont il était atteint, ne
l’empêchèrent pas de se rendre son infirmier.

Tome IL K
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De dix-huit deniers qu’on lui donnait par jour

pour sa subsistance, il en sacrifia douze pour

obtenir des gardes la permission de transporter

son malade dans un endroit moins incommode.

Il ne le quittait que le soir, lorsqu’il était

obligé de rentrer dons la prison pour y cou-

cher. Ce malade n’avait ni crainte de Dieu,

ni religion. La charité de son infirmier le

toucha. Ses prières, sans doute, lui attirèrent

de Dieu des grâces extraordinaires. Il rentra

en lui-même, reconnut que les maux qu’il

souffrait, étaient la peine de ses péchés, en

conçut un douloureux repentir, promit à

Dieu de se faire religieux
,

s’il recouvrait sa

santé, et mourut avec de grands sentiments

de pénitence.

Monsieur de Chamesson n’aurait pas tardé

de le suivre, si un chirurgien français
,
nommé

d’Lstremont
,
que son habileté à guérir les

blessures des soldats
,
avait mis en crédit au-

près du roi de Golconde
,

n’eût obtenu sa

liberté. Il le tira de prison et le logea fort

commodément dans une maison d’un de ses

amis. L’état où tant de souffrances l’avaient

réduit, était digne ce compassion; son corps

«''était qu’un squelette: un flux de sangle

tourmentait nuit et Jour. Cependant le cha-

ritable chirurgien ne désespérait pas de sa

guérison, parce qu’il n’avait point de fièvre
;

mais tous les remèdes qu’il lui donna ne firent

aucun effet. Le malade s’affaiblit insensible-

tueut, et se voyant proche de la mort, il
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reçut tous ses sacrements par un religieux

augustin
,
quil’ajsisla jusqu’au dernier soupir,

et enterra son corps dans sa chapelle. Il

mourut le i5 d'août
,
et l’on n’apprit sa mort

à Siam qu’à la fin de novembre ;
elle causa

une douleur très-vive à tout le se'mlnaire ,

qui avait e'té te'moin oculaire de sa vertu.

Un missionnaire qui avait fait avec lui le

voyage de l’Europe aux Indes
,
ne fait pas

difficulté de dire qu’il a vécu
,

et qu’il est

mort en saint
;
que les souffrances que les

mahoniétants lui avaient fait endurer en haine

de la foi , et celles que la charité pour le

prochain lui a fait embrasser
,

lui ont mé-
rité le glorieux nom de confesseur de J.-C.

,

et l’ont rendu participant de la gloire des

martyrs. Une mort si précieuse fut le fruit

d’une vie d’oraison
,
de travail , de mortifi-

cation
,
de retraite, d’une parfaite résigna-

tion à la volonté de Dieu
, et de la pratique

de toutes les vertus chrétiennes, qu’on avait

toujours admirées dans M. de Chamesson-de-

Foissy
,
depuis qu’il eût renoncé au monde

et pris le parti de la dévotion.

Fin du cinquième Livre.



( 210 )

LIVRE SIXIEME.

Cgn APITRE premier.

L'arrivée de 3IM. Bouchard et CourtauLîn

à la Cochinchine met les missionnaires en

danger.

Dans le cours de cette même annce
,
à la

Cochinchine, les missionnaires se virent en

danger de perdre la faveur du ministre et

les bonnes grâces du roi, et même d’être exile's

ou de perdre la vie. Voici à quelles occasions.

Pendant la maladie de M. Vachet, les trois

prêtres du pays désespérant de sa vie et voyant

M. Mahot fort inlirme
,
sans en parler ni à

l’un ni à l’autre, envoyèrent une barque à

Siam pour demander du secours à M, de

Bsrithe. Ce prélat
,
résolu d’aller lui-même

secourir ses ouailles
,
demanda un pa se-port

au roi de Siam ;
mais ce prince lui répondit

qu’il avait un dessein qu'il lui communiquerait

et qu’il ne pouvait lui permettre de s’éloigner.

Ce refus détermina le prélat à faire partir

MM, de Courtaulin et Bouchard pour la

Cochinchine ,
dans le mois de juin 1674, par

la barque que les prêtres anamistes avaient
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secrettemcnt envoyée. L’arrive'ede ces deux

piissionnaires surprit extrêraenient MM. Va-

chet et Mahot. Ils craignaient
,
avec raûon

gne ces deux e'irangers
,
introduits dans le

royaume par des mariniers du pay's
,

c|ui en

étaient soitis pour les aller prendre à Siaiu

sans la permission du roi et contre les lois

expresses de l’état
,
ne fournissent un prc'texte

aux ennemis de la religion d’exciter une pcr-

se’cution contr’eux et contre tous les chrétiens.

Pour provenir ce malheur
,
M. T^achet fi)

recommanda a M. Mahot de faire cacher M.

Bouchard, et il alla présenter M. de Courlau-

lin an ministre, comme un homme qneM. de

Berithe lui avait envoyé pour le secourii‘'dans

sa maladie. Le ministre le reçut avec bonté

et permit qu’il demeurât dans le royaume

I I.

Eglise bâtie et bientôt détruite à. Faijh.

Ce bon accueil et les heureuses dispositioni

que le roi faisait paraître par rapport à la

religion, persuadèrent à M. de Courtaulin

qu’il pouvait sans crainte bâtir une église à

Faifo
,
proche la maison des missionnaires. Les

principaux chrétiens et ses confrères lui repré-

sentèrent envain le danger où il s’exposait

par un zèle peu mesuré, il persista dans son en-

(t) Ce récit est tiré des mémoires de M. Vachet,

qu’on n’avait pas à Paris, quand les relations furent

imprimées.
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treprise, se servit de l’autorité de grand vicaire

que M. de Ccrithe lui avait donne'e pour
arrêter les oppositions que les autres mission-

naires et les prêtres cocliinchinois voulaient

lui faire, fit mettre la main à l’œuvre
,
et êleva

le bâtiment qu'il s’êtait proposé.

III.

Requêtes pre'sente'es au roi de la Cochinchine

contre les missionnawes.

Un Chinois qui voulait re'tablir un temple

des idoles^ présenta, peu de temps après, une

requête avec le plan de cette église, en de-

mandant la démolition et les matériaux pour

son temple. Cette requête fut remise au pre-

mier ministre
,
qui envoya son secrétaire avec

des soldats pour renverser cette édifice
;
mais

ce secrétaire
,
ami des missionnaires

,
tourna

favorablement cette affaire
,

dit à son maître

que ce n’était qu'une salle où les missionnaires

pansaient un grand nombre de pauvres ma-
lades. Le ministre, quoique parfaitement ins-

truit de ce qu’il en était, se contenta de cette

raison
,
et l’église ne fut point démolie. La

mère de ce seigneur, dont le frère avait été

guéri d’une grande maladie par un 'remède

quî M. Vachet lui avait donné, employa tout

son crédit auprès de son fils pour le rendre

favorable aux missioünaires. Le Chinois qui

avait présenté la requête, avoua ,en présence

de M. Vachet, d’un capitaine et du secré-
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taire, que Jean-de-la-Croix la lui avait donne'e

toute dressée
,

l’avait excité à la présenter,

et lui avait promis une récompense , si l'aflaire

réussissait. Jean-de-la-Croix voyant quelle

n’avait point eu le succès qu’il en attendait,

présenta lui-même une nouvelle requête au

roi capable de perdre tous les chrétiens du

royaume.

Il accusait M, Vachet d’avoir, de sa seule

autorité
,
envoyé une barque à Siam

;
qu’elle

avait à son retour amené deux missionnaires

français, qui s’étaient écartés dans les pro-

vinces avec deux Tonquinois , appelés Fran-

çois et Joseph, déguisés en domestiques
,
qui

avaient été élevés dans le séminaire de Siara,

et qui venaient observer les endroits faibles

du royaume pour en donner avis au roi du

Tonquin •, qu’on instruisait dans le séminaire

de Siam plusieurs jeunes Cochinchinois

enlevés du royaume malgré les défenses
; que

M. Vachet avait de grandes relations avec

les prêtres et les marchands français qui

étaient au Tonquin
;
qu’un évêque français

était déjà venu furtivement dans la Cochin-

chine; qu’il avait été auparavant au Ton-
quin, où il avait fait des prêtres, des clercs

et des religieux; qu’il avait fait la même
chose dans le royaume pour fomenter une

révolte. Le délateur ajouta qu’après cette

déclaration on ne pourrait lui imputer les

malheurs qui meaaçaieot l'état.
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I V.

Mariniers saisis. Commissaires ren.ius favo-
râbles.

Le roi le remercia d’un avis si important,

et lui protesta qu’il punirait des crimes si

e'normes comme ils le ine'ritaient. EfFective-

ment une seule de ces accusations suffisait

pour faire trancher la tête à tous les mis-'

sionnalres, et pour exciter une cruelle per-

se'cution. T,e ge'néial des arme'es et lechan-

celier fuient chargés d’envoyer des commis-

saires à Nuocman pour saisir les mariniers

qui avaient amene' MM. Bouchard et de

Courtaulin. Six furent arrêtes, et par la vio-

lence de la question
,
ils avouèrent tout ce

qu’on voulut. Un cate'chistc
,
qui sans être

connu avait tout vu et tout entendp, fit

une diligence incroyable pour en avertir

M. Vachet. Ce missionnaire alla au-devant

des commissaires pour leur épargner
,
leur dit-

il
,

la peine de le venir prendre. Il trouva le

moyen de les gagner; ils lui avouèrent qu’ils

étaient chrétiens, quoiqu’ils n’osassent fré-

quenter les églises
,
et qu’ils étaient prêts à

faire le rapport le plus favorable à la reli-

gion. Voici à-peu-près comment ils Je dres-

sèrent.

Ils dirent que les mariniers avaient déclaré

qu’étant sortis de Katlang pour aller à la

pêche
,

la furieuse tempête qui avait fait

périr tant de barques l’année passée, les
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avait portes sur les côtes de Camboge , d’où

ne pouvant, en cette saison, retourner à la

Cochinchine
,

ils avaient e'te' contraints d’aller

à Siam
,
où ils avaient abordé demi-morts

de faim
;
qu’un évêque français, logé dans le

camp des Cochinchinois
,
les avait reçus dans

sa maison, les avait protégés auprès du roi,

et leur avait donné deux catis d’argent pour

conduire à la Cochinchine deux de ses prêtres

qu'il envoyait , disait-il
,

pour secourir un

de ses missionnaires qui y était grièvement

malade
;

qu’il était vrai qu’ils avaient vu el

connu à Siam deux Tonquinois mariés à

deux Cochinchinoises , lesquels avaient été

élevés dans le séminaire
,
mais qui y étaient

venus si jeunes qu’à peine se souvenaient-ils

de leur pays. A cette déclaration les com-
missaires ajoutaient que c’était tout ce qu’ils

avaient pu tirer des mariniers par les tortures

les plus violentes
,
qu’ils avaient fait réitérer.

M. Vachet leur promit la protection du gou-
verneur et du premier ministre, prit copie

du rapport et l’alla présenter au gouverneur,

qui fut piqué de ce que cette affaire ne lui

avait point été communiquée, ni au minis-

tre son ami. Il partit sur-le-champ pour s’a-

boucher avec lui, et ils allèrent ensemble au
palais pour prévenir le général et le chancelier.

Tandis qu’ils leur parlaient
,

les commis-
saires et les six prisonniers se présentèrent et

fïrent exactement 'le même rapport
, en ré-

pondant au chancelier
;
qui les imerrogea

K a
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jur cela
;
le ministre dit qu’il était si as-

sure' de la fidélité' du prêtre français , qu’il

dience étant venue, dès que le roi parut sur

son trône
,

son chancelier lui présenta le rap-

port des commissaires. Sa majesté l’ayant lu

avec beaucoup d'attention : il n’est donc pas

vrai
,
dit-elle , que les deux Toiiquinois soient

entrés dans le royaume. Les quatre grands

officiers l’assurèrent que ce n’était qu’une

pure calomnie pour perdre des innocents, et

en effet ils n'y étaient point venus. Le roi,

sans autre information, loua la générosité de

l'évêque français qui avait protégé et reçu

dans sa mai on , ses sujets, qu’on aurait

pu faire esclaves comme des gens sans aveu.

Ayant ensuite jeté les yeux sur les mari-

niers
,

il les menaça de les faire mourir s’ils

osaient soriir de son royaume sans sa permis-

sion; et se laissant toucher de compassion à

la vue de leurs plaies
,
qui étaient encore

toutes sang'antes, il leur fit donner de l’ar-

gent
,

les exempta pour trois ans des tributs

prdinaires et les renvoya en liberté.

V.

ie ministre de la Cochinchine protecteur

M. Vachet.

Le succès de cette affaire si dangereuse

montre bien que le cœur des rois est entre

les main de Dieu, qu’ü les tourne et les
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di'pose comme il lui plaît. Le ministre appela

M. Vachet chez lui
,

lui fit une se'vère re'-

primande, et s’e'tant radouci un moment après,

il voulut savoir si les missionnaires de la Co-

chinchine n’avaient point de relations avec

ceux du Tonquin. M. Vachet le satisfit si

parfaitement sur toutes ses demandes, que

le ministre charmé de la manière ingénue et

naïve de ses réponses, lui dit: Tant que je

vivrai
,
vous n'aurez rien à craindre,

Avertissez-moi promptement dés que vous

serez menacé, je veux que vos amis de Faifo,

qui sont sans doute dans de terribles alar-

mes
,
soient consolés en vons voyant revenir

glorieux. Je vais vous donner un de mes

capitaines avec des soldats qui précéderont

les filets dans lesquels vous serez porte'
,

afin

que par cette marque de distinction les

Japonois, les Chinois et les Cochinchinois

voyeat que vous ne m’êtes pas indifférent.

M. Vachet traversa tout Faifo dans cette

équipage. On peut penser quelle fut la con*'

fusion de ses ennemis et la joie des chré-

tiens
;
mais le plus grand sujet de consola-

tion fut la conversion des deux commis.'aires,

qui depuis long-temps ne pratiquaient aucun

exercice de la religion. Us entrèrent dans les

voies de la pénitence, firent bap iser leurs

femmes et leurs enfants, et se soumirent à

tout ce qui leur fut prescrit pour réparej

Je scandale qu’ils avaient donné, et pour sa

Tel&ver de leur chute, M. de Couriaulin, aa
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qualité de vicaire-gcnéral
,
ordonna un jour

de jeûne et de prière à toutes les e'glises pour
remercier D^eu

,
la sainte Vierge et saint

Joseph, patron des missions , de les avoir tires

d’un danger si affreux.

V I.

M. Mahot baptise vn fUs du second prince.

Les dispositions du roi et de toute fa cour

étant si favorables pour la religion, il e'tait

d’une extrême importance d’en profiter, et

de faire venir incessamment M. de Berithe

dans le royaume. On savait que Ouphuraa
envoyait tous les ans des vaisseaux à Siam

et aux côtes voisines. M. Mahot e'tait de-

meuré dans la ville royale
,
pour prier ce

mini?tre, lorsqu’il en ferait partir quelqu’un,

d’ordonner qu’on permit à M. de Berithe de

s’embarquer dans son navire lorsqu’il revien-

drait : mais avant qu’on parlât d’aucun em-
barquement, ce missionnaire fut mandé pour

aller à deux lieues de la cour baptiser ua
enfai t du second prince, âgé de cinq ans,

et malade depuis cinq ou six mois. Il le

baptisa avec le consentement du prince et

de la princesse
,
en présence de son grand-

père et de sa grand’mère du côté maternel.

Le baptême, en lui donnant la vie de l’âme,

lui rendit la santé du corps. Toute la fa-

mille en fut transportée de jcie; le grand-

père qui e'tait un de^ premiers seigneurs du
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royaume ,
permit à ce missionnaire de faire

toutes ses fonctions, et aux chre'tiens de s’as-

sembler pour recevoir les sacrements. La grand’-

nière
,
bonne chrétienne, assistait tous les jours

à la messe; le missionnaire et les principaux

chrétiens étaient nourris chez ce mandarin.

Huit jours s’étant écoulés, le petit prince fut

attaqué de nouvelles douleurs ; on s’en alarma,

on craignit une rechute. Un médecin gentil

prit cette occasion pour parler contre les

chrétiens. Il dit que leurs assemblées avaient

attiré ce fâcheux accident
,
et s’engagea à gué-

rir le malade dans trois jours. Le grand-père

crut trop légèrement cet imposteur
;
les mis-

sionnaires et les chrétiens se retirèrent. On fit

des sacrifices au démon
;

on épuisa toutes

les superstitions payennes, mais au bout de

trois jours fenfant se trouva plus mal. Le
grand-père

,
détrompé

,
chassa l’imposteur ,

appela un médecin chrétien, qui guérit heu-

reusement cet enfant par un seul remède.

VII.

Punition d’un persécuteur de L’église.

Cette même année 1674, deux autres événe>-

jnents que je vais raconter
,

firent beaucoup
d’honneur à la religion. Nous avons dit qu’en

1673 ,
le' gouverneur de Quanghia avait fait

mettre quatre prêtres en prison et persécuté

cruellement des chrétiens. Dieu permit qu’il

exerçât d’autres vexations et d’autres cruautés
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èrivers les païens mêmes. Ils en portèrent leur*

plaintes au roi, qui lui ôta son gouvernement,
le fit mettre aux fers avec sa femme, son
frère et ses enfants. Ils furent ensuite ex-
posés dans la place publique à la dérision du
peuple, condamnés à payer une amende de
dix mille écus, à être dégradés et à avoir

les doigts coupés. Le gouverneur ne pouvant
survivre à un châtiment si ignominieux

,
se

pendit
; son frère tomba dans une démence

si furieu.se qu’on le croyait démoniaque
,
et

son fils aîné prit le parti de devenir vagabond»

VIII.

Martyre d’un chrétien.

Cette punition si terrible
,
dont Dieu frappa

ce persécuteur de son église
, n’empêcha

point que le gouverneur de la province de

Cham
,

où est sjtuée la ville de Faifo, ne

fit arrêter un des principaux chrétiens, nommé
Dominique Thuhap, qui était fort riche et

élevé à une charge égale à la sienne. Cette

égalité avait apparemment excité sa jalousie,

et il se servit du prétexte de la religion pour

perdre un homme qu’il haïssait comme son

concurrent et son ennemi. Il le fit comparaître

devantson tribunal, l’interrogea sur sa croyance,

Dominique confessa généreusement le nom
de J.-C. au péril de sa vie. Dès le lende-

main
,

le gouverneur partit pour la cour »

produisit les uarq^ues de christianisme ^u’oq.
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avait trouvées chez lui, et le procès-verbal

de «on interrogatoire. Le roi qui avait clioisi

la fille de ce gouverneur pour la donner en

mariage à un de ses fils, par une complaisance

injuste
,
lui sacrifia la vie de cet innocent.

Accuse' par son ennemi
,

il fut condamne' sans

autre forme de procès à être décapité ; la sen-

tence fut exécutée le premier novembre. Sa

femme et ses enfants l’accompagnèrent au lieu

du supplice. I.a vue de ces objets si touchants

n’attendrit point son cœur. Il se mit à ge-

noux, présenta sa tête au bourreau en pro-

nonçant le nom de J.-C. et de Marie, et en

y ajoutant cette courte prière : « Vierge sainte,

saints anges, tous les saints, recevez mon âme. >»

Le bourreau manqua son coup
,

et fut obligé

de lui scier le col, pendant que le martyr

ne cessait de prier. Les chrétiens louèrent

Dieu qui lui avait, par sa grâce, inspiré une

constance si héroïque; les gentils même ne

purent s’empêcher de l’admirer. Le fils aîné

du roi
,
qui était chrétien dans le cœur ,

couvaincu de son innocence, voulait lui sau-

ver la vie
;
mais les officiers qu’il envoya pour

suspendre l’exécution
,
arrivèrent trop tard j

et lorsqu’il apprit qu’il avait été exécuté, il

dit hautement; ace n’est pas pour expier ses

concussions et ses violences qu’il a perdu la

vie
,
c’est pour soutenir la loi du vrai DieUr

11 est bien heure uxr »
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I X.

Visites apostoliques dans plusieurs églises^

Le réve'rend père Barthélemy Acosta
,
jé-

suite
,
sans craindre le danger où il s’expo-

sait d’être saisi et maltraité par les soldats,

se rendit au lieu du supplice pour encoura-

ger le martyr par sa présence, et s’il eût été

nécessaire , par ses exhortations. Le gouver-

neur ayant su que des mariniers l’avaient con-

duit dans un bateau, les fit arrêter
;

mais

ayant reconnu qu’ils étaient Japonais
,

il les

renvoya sans punition. Quinze ou vingt chré-

tiens cochinchinois qui avaient été présents

à ce triste spectacle
,
n’en furent pas traités

avec tant de clémence. Le gouverneur les

condamna à une grosse somme
,
età avoir les

cheveux coupés pour marque d’infamie, et à

être rudement batonnés
,
parce, disait -il,

qu’ils étaient venus honorer un homme que

le roi avait jugé digne du dernier supplice.

D’autres officiers qui vexaient les chrétiens

sans ordre de la cour, furent réprimés par

l’autorité du roi. M. Mahot, ayant obtenu

la permission d’aller à Natlang
,

visita un

grand nombre d’églises
,

enlr’autres celles

des petites îles de Culao et de Bodai
,
où

aucun prêtre n’avait mis le pied depuis long-

temps. Il administra les sacrements à ceux

qu’il trouva disposés
;
engagea plusieurs qui

étaient tombés
,
à renverser le petit auld
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qu’ils avaient dressé au démon dans leurs

maisons
,
et a rentrer dans l’église par la pe'-

nitence. En chemin faisant, il se joignit à M.
de Courtaulin

;
ils continuèrent ensemble la

visite de la plus grande partie des églises du

royaume
,
et «e rendirent à la cour

,
où le

uiini.'trc voulut avoir avec eux un long en-

• tretien sur la religion
,
dont il parut fort sa-

tisfait. Revenus à Faifo, ils y trouvèrent

M. Vachet en grand crédit parmi les chré-

tiens et même parmi les infidèles. Tout le

inonde le respectait depuis son retour si ho-

norabie de la cour, comme une créature du

ministre üuphuma
,
gendre du roi. L’appui

de ce puissant protecteur et la liberté de

conscience que le roi avait donnée
,

rendirent

cette année les conversions très-nombreuses.

Les quatre missionnaires avec les prêtres du
pays, baptisèrent trois à quatre mille ido-

lâtres; et si le prêtre Joseph n’eùt succombé

sous le poids du travail et perdu la vie,

il y a apparence que la moisson eût été en-

core plus abondante.

L’année 1675 fut encore plus avantageuse

à la mi:^'ion de la Cochinchine, que n’avait

été la précédente. Dans le mois de mars
,

Ouphuma envoya ordre à MM. Vachet et

Mahot de venir à la cour. Ils s’y rendirent

en diligence, et furent agréablement surpris

d’entendre de la bouche de ce ministre qu’il

allait faire partir un vaisseau pour Siam
;
que

le roi consentait que M. de Berithe vint dans
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son royaume, qu’il laissait à leur choix 'de

s’embarquer sur so)i navire pour aller prendre

ce pre'lat
,
ou de l’attendre à FaiFo. Ib pri-

rent le par;i d’aller chercher le vicaire apos-

tolique. Oiiphuraa leur fit expédier un passe-

port en bonne forme. Le capitaine du vais-

seau et le secrétaire nommé Dominique
,
re-

fusèrent de recevoir leurs hardes
,
leurs pro-

visions et deux domestiques , disant que le

passe-port n’était que pour leur personne.

On termina ce difiérend en donnant une cer-

taine somme. Le mars ils sortirent du port,

et en 17 jours de navigation, ils aboutirent

à Siam.

X.

Le roi de Siam donne audience à M. de

Berithe.

M. de Berithe voulant profiter de celte

conjoncture pour le bien de la religion
,
de-

manda une audience au roi de Siam, pour

informer sa majesté de la permission que le

roi de la Cochinchine lui accordait
,
d’aller,

de résider etde prêcher l’évangiledans ses états.

Il supplia de nouveau sa majesté siamoise
,
de

lui donner un passe-port pour se rendre à la

cour de ce prince, par le retour du vaisseau

de son ministre, et dans la suite de l’audience

il la conjura
,
par toutes les bontés dont

elle l’honorait ,de permettre aux missionnaires,

par une déclaration publique
,
d’annoncer le#
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vérités de salut dans son royaume, et de don-

ner à ses sujets la liberté d’embrasser le

christianisme
,
comme le roi de la Cocbin-

chine l’avait donnée aux siens. Le roi de Siam

qui chérissait M. de Berithe et qui ne voulait

pas qu’il quittât sa cour ,
sans lui parler du

passe-port
,

lui répondit que la déclaration

qu’il demandait était une affaire de grande

conséquence
;
qu’il fallait examiner mûrement

de quelle manière il convenait de la donner,

et qu’il lui ferait savoir ce qu’il aurait ré-

solu sur cela.

Quelques jours après cette audience ,
un

mandarin vint sonder les dispositions de M.

de Berithe sur son voyage h la Cochinchine,

et lui témoigna que le roi lui permettrait

difficilement de quitter son royaume. M. de

Berithe lui répondit, qu’à la vérité "il aurait

lui-même beaucoup de pe’ne à s’éloigner du
roi

,
auquel il avait des obligations essentielles,

mais que c’était un devoir indispensable pour

lui d’être fidèle à son ministère; que nulle

considération humaine ne devait l’empêcher

d’obéir à Dieu; que
,
néanmoins

,
on pourrait

ajuster toutes choses, si sa majesté voulait

donner la déclaration qu’il lui avait demandée

en faveur du christianisme; que par ce moyen,

les plaintes que les prêtres des idoles portaient de-

vant touslestribunaux, contre la religion qu’on

voulait, disaient - ils
,

introduire sans l’auto-

rité du prince
,
seraient étouffées

;
les mauvaii

traitements qu’on faisait souvent aux mission-
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naîres cesseraient; les interets de la gloire

de Dieu seraient balances entre Siam et la

Cochinchine; qu’alors il pourrait partager sa

re'sidence entre ces deux royaumes, et qu’il

engageait sa parole qu’aprés avoir fait quelque

se'jour à la Cochinchine, où il ne pouvait se

dispenser d’aller
,
parce qu’il e'tait personnel-

lement chargé du soin de cette église, il

reviendrait à Siam pour satisfaire à l’incli-

nation de sa majesté.

X I.

La religion de nouveau permise à Siam.

Ce mandarin, ami particulier de M. de
Berithe

,
dans le compte qu’il rendit au roi

de cette conversation
,
exposa si délicatement

les raisons et les vues de ce prélat, que le

roi déclara, pour la seconde fois, devant toute sa

cour, qu’il laissait à ses sujets une entière

liberté de conscience
;
qu'il ne trouvait point

mauvais qu’ils se fissent chrétiens; mais il

refusa la déclaration qu'on avait demandée,

de peur que ses peuples ne la regardassent

comme un commandement
;
ce qui n’était point

son intention. Néanmoins pour satisfaire M.
de Berithe, il lui fit dire en secret qu’avec

le temps il autoriserait la prédication et l’exer-

cice de la religion par un édit.
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XII.

Le roi propose à M. ce BerMe cTaccompagner

ses ambassadeurs.

Ce pre'Iat alla ren.e^cier sa majesté de ce

qu’elle avait fait et de ce qu’elle lui pro-

mettait en faveur de la religion, et la sollicita

de nouveau
,
avec les plus vives instances, de

lui accorder un passe-port. Le roi lui répondit

qu’ayant dessein d’envoyer une ambassade au

pape et au roi de France, il avait besoin de

ses avis pour dresser les instructions de ses

ambassadeurs
,
par rapport à des pays dont

les manières étaient inconnues aux Indes; que,

connaissant son habileté
,

il l’avait choisi pour

servir de guide à ses ambassadeurs pendant
Je chemin

,
et de conseil dans la cour de

Rome et dans cellcde France, et qu’il ne doutait

pas que par sa sagesse il ne ménageât toutes

choses avec succès. Sire
,

répliqua M. de

Berithe
,
quoique je sois peu propre à remplir

dignement l’emploi si honorable auquel votre

majesté me destine
,

je suis prêt à tout en-

treprendre et à sacrifier ma vie pour le service

et pour la gloire de votre majesté ; mais vos

ambassadeurs ne peuvent pat tir pour l’Europe

tandis que la France et la Hollande seront

en guerre. Avant que la paix soit conclue

je serai de retour de la Cochinchine, où je ne

puis me dispenser d aller sans désobéir à Dieu

et au pape.
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Je ne vous demande congé que pour quelque
mois

,
et je vous donne ma parole d’honneur,

qu’avec l’aide de Dieu je me rendrai aux
ordres de votre majesté en moins d’un au.

XIII.
Fasse-port pour la Cochinchinc.

Le roi goûta ces raisons
,

et content de sa

promesse, lui fit expédier un passe-port; mais

de peur que le roi de la Cochinchine ne

l’empêchât de revenir
,

il écrivit à ce prince

pour le prier de consentir à son retour
,
après

qu’il aurait fait ses fonctions dans sonroyaunie.

Ce prélat avait promis une somme assez

considérable au capitaine du vaisseau, pour

l’engager à l’attendre et à le conduire. Il

avait délivré une autre somme à l’envoyé d’Ou-

phuma
,
nommé Dominique, qui la lui avait

demandée de la part du gouverneur de la

province de Chain. Dès qu’il eut reçu son

passe-port
,

il leur en donna avis. On ap-

pareilla en diligence; M. de Berithe s’em-

barqua avec M.M. Mahot et ^^chet, et on

leva l’ancre le 29 de juillet 1675. La navi-

gation fut d’environ deux mois par des temps

variables, dont on eut beaucoup à souffrir.

XIV.
Arrivée de M. de Berithe à la Cochinchine;

sa réception à la cour.

Dès qu’ilsapprochèrent des côtes de la Cochin*
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chine,Dominique se lit porter à terre dans un pe-

tit bateau pour devancer ie pre'iat
;

e^pe'rant

d’arracher encore de l’argent des missionnai-

res, il fit de grandes plaintes contre lui
; il

dit qu’il ne lui avait pas donne' l’argent qu’il

lui avait promis
,

qu’il avait refuse de prê-

ter la somme qu’il lui avait demande'e de la

part du gouverneur de la province de Cham :

mais sesimpostures'ayant été bientôt reconnues,

le gouverneur le traita rudement
,

le menaça
de le perdre et le chassa de sa présence. M. de

Berithe étant débarqué à Faifo, on le con-

duisit à Hoc
,

ville capitale du royaume.

Il alla d’abord saluer le ministre Ouphuma.
Dans cette entrevueil reconnu t quedes gensma!

.

intentlonés avaient donné des mémoires contre

lui; mais il se Justifia si parfaitement sur

toutes les accusations qu’on avait 'aites

,

que, loin de punir l’accusé, le châtiment se-

rait tombé sur les accusateurs si le prélat

ne leur eût rendu le bien pour le mal.

Ce ministre (i) voulut lui-incrae donner

avis au roi de l’arrivée de M. de Berithe
,

lui présenter la lettre du roi de 5iam et les

présents que cet évêque offrait à sa majesté,

dont elle n’accepta qu’une partie. Ce prince,

accablé de douleur par la mort récente de

(i) Ce récit est ^dMement cxîrait des mémoire»

Ojanuserits de M. Vechet, qui accompagnait M. da

Berithe: l'auteur des relations imprimées ne les avait

pas.



( 240 )

son fils, ne put se re'soudre à donner alors

audience; mais il fit dire à M. de Berithe,

par son ministre, qu’il e'tait le bien venu
;
qu’il

pouvait aller librement dans son royaume y
exercer ses fonctions, jusqu’ à-ce qu’on pût

lui donner audience. Dans celle que lui donna

le premier prince
,

il témoigna beaucoup de

joie devoir le prélat
, et presque tout l’en-

tretien fut sur la religion. Toutes ces faveurs

de la cour, on les devait en partie à la lettre

et à la protection du roi de Siam.

X V.

Fonctions de M. de Berithe à la Cochinchint.

Une réception si favorable réveilla la ja-

lousiedes prêtres idolâtres et des nations étran-

gères; mais nul n’osa la faire paraître. Le
bruit de l’arrivée de ce prélat et de l’a-

gréable réception qu’on lui avait faite à la

cour
,
se répandit bientôt daus toutes les pro-

vinces. Les catéchistes accoururent de toutes

parts pour se ranger auprès de leur pasteur.

Il commença à exercer ses fonctions dans la

ville royale. Les chrétiens qui y habitaient

et ceux des lieux circonvoisins
,

vinrent en

foule pour voir leur évêque
,

et pourrece-

voir les sacrements de sa main. Fendant quinze

jours qu’il s’y arrêta , ses occupations étaient

si grandes et si continuelles, qu’elles ne lui

laissait presqu’aucun intervalle pour prendre

du repos.

Dés les trois heures du matin ,
le prélat

IC
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cate'chisles. Il faisait d’abord une instruction

et une exhortation à ceux qui devaient éire

confinue's, leur imposait les mains
,

en-

suite la messe, donnait la communion
,

et

après son action de grâces, il administrait

encore la confirmation. En même-temps les

catéchistes et les prêtres instruisaient de leur

côté et examinaient ceux qui demandaient

le baptême, et leur en expliquaient les ce'ré-

monies et les effets
,
et les dispositions avec les-

quelles il fallait le recevoir.

Nul onvrier n’e'tait oisif : on ne pouvait

suffire au travail. La messe et l’administration

des sacrements étant finies ,
le prélat appelait

auprès de lui les catéchistes, les uns après

les autres ; se faisait rendre compte de leurs

emplois, examinait leur capacité, leur donnait

la solution des difficultés qu’ils lui proposaient,

en créait de nouveaux; à peine pouvait-on,

à midi
,
interrompre ces saintes occupations

pour prendre quelque rafraîchissement.

D’abord après le dîner on retournait au
travail qui croissait de jour en jour; la nuit

même n’était pas assez longue pour écouter

les confessions. Quand
,
vers une heure après

minuit, on voulait aller prendre quelque repos,

on se trouvait assiégé d’une pins grande

multitude de pénitents que quand on s’était

mis au confessionnal. On compta dans une

eule église plus de quatre mille cinq cents

personnes confirmées
, environ trois cents

Tom. II. L
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baptÎ5ees
,
sans parler des mariages qui furent

faits ou réhabilités. On craignit que de si

nombreuses assemblées, sous les yeux de la

cour, ne lui donnassent de l’ombrage , et on

se déterminaà faire la visite dans les provinces.

Quatre mois entiers furent employés à la

visite des trois premières qu’on parcourut. Dès
qu’on était arrivé dans une église, on se

mettait au travail. La ferveur des chrétiens

ne donnait pas un moment de relâche. Le
travail de la nuit succédait au travail du
jour. Des députés des lieux où l’on avait

appris la marche de l’évêque, venaient de

tous côtés pour l’enlever. C’étaient des con-

testations entr’eux qu'on ne pouvait appaiser,

ni contenter les uns sans désobliger les autres.

F our les satisfaire tous
,
on faisait plus que les

forces ne permettaient. Partout on voyait

éclater le zèle d’une église naissante
,
animé

par la présence du premier évéque qui l’eût

visitée et qui devait bientôt la quitter. Les

esprits étaient prévenus d’un si grand respect

pour sa personne; on le recevait avec tant

de marques d’honneur qu'on eût dit que tout

le royaume était chrétien, ou du moins qu’il

allait bientôt le devenir. Jamais on ne vit dans

la Cochinchine, en si peu de temps, un si grand

nombre d’idolâtres et de pécheurs convertis,

«t de âdèles lanctifiés par les sacrements.
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XVI.
Deux e've'nements gui tiennent du miracle.

Plusieurs e've'nements que les nouveaux

chre'tiens et les païens même admirent comme
des miracles, et que peut-être l'afFaiblissement

de la foi et l’esprit d’incrédulité trop répandus

dans le monde
,
feraient regarder comme des

faits incertains et incroyables
,
ne contribuè-

rent pas peu à tant de conversions. On
ne croit pas cependant devoir passer sous

silence deux de ces événements merveilleux,

qu’un missionnaire nullement crédule a écrits

comme témoin oculaire. Voici à-peu-près

comme il les raconte : Un jour
,
lorsque M. de

Berithe eut fini la messe, on lui présenta un
enfant âgé d’environ dix mois, qui ne donnait

auéan signe de vie, et dont tous les membres
étaient froids et paraissaient morts

;
le prélat

touché des larmes du père et de la mère,

prit l’enfant entre ses bras
,
le mit sur l’autel,

et s'étant prosterné pour faire oraison, il se

rele\a et rendit le fils à sa mère, en lui

disant de l’allaiter; aussitôt ce petit enfant

la regarda avec un souris
,

et se colla sur son

sein avec toutes les manières d'un enfant

qui se porte bien. Il n’y a que Dieu qui

sache s’il était vérilableraent mort
;
on ne

le fit pas visiter par des médecins, mais il est

constant qu’il paraissait tel, et qu’il ne pouvait

passer si promptement et sans nul remède, de
l’état ou il était lorsqu’on le présenta à
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J’évéque
,
à l’etat où on le vit apres qu’on

eût prie' pour lui, sans que Dieu fit un prodige.

L'autre merveille se passa dans le même
lieu. Un chrétien était violemment presse par

sa mère de^ répudier sa femme, dont il

c’avait point d’enfant. Les deux époux pri-

rent la résolution de s’approcher des sacre-

ments; étant en chemin pour venir à l’église,

tout à coup la lemme
,
qui avait naturelle-

ment beaucoup j douceur et même de

simplicité , saisit son mari par les cheveux

et lui dit : Qu’allons-nous faire, retournons

chez nous. Le mari surpris ne se troubla

point
,

prit sa femme par le bras
,
la conduisit

à mes pieds. Ils se confessèrent et commu-
nièrent avec beaucoup de dévotion. Quelques

heures après leur retour dans leur maison,

la femme c'evint milette
,
ses lèvres s’enfli.rent

et se durcirent extraordinairement; elle se

jeta de nouveau avec des transports de fureur

sur son mari pour le déchirer. Cet homme
,

qui est un des plus forts du royaume, ne

pouvait presque se défendre. Quelques-uns

de nos élèves
,
qui étaient accourus au bruit,

vinrent nous rapporter que cette femme était

possédée. J’allai la voir par ordre de M. de

Berythe; lorsque j’entrai, elle voulut fuir;

mais elle fut arrêtée par une main invisible,

et battue avec tant de violence qu’on craignait

pour sa vie. Je vis et j’entendis des choses

qui passaient si fort tout ce qu on peut

s’imaginer, que je ne doutai point de la posses-
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slon. J’en allai faire le rapport à l’évêque
,

qui m’y renvoya avec sa croix pectorale.

J’appris à mon retour que le démon avait

déclaré qu’il possédait cette femme depuis

treize ans, quoiqu’il ne se lût point manifeste

jusqu’à ce jour, et qu’il ne la quitterait

point que l’évéque ne vînt
;

le voici
,

dit il,

il va entrer; et d’abord après
,
non

,
ce -n’est

pas lui
,
ce n’est que sa croix; j’entrai dans

le moment, je présentai la croix à la possédée,

elle se prosterna, la baisa et me la rendit

sans pouvoir être délivrée. Le démon protesta

de nouveau qu’il n’obéirait qu’à l’évéque.

Ensuite il commença à discourir sur la

hiérarchie des anges avec des expressions si

élevées et si éloquentes, que je ne pense

pas que jamais aucun homme puisse ou parler

ou écrire d’une manière qui en approche.

J’allai rapporter à M. de Berithe ce que

j’avais vu et entendu; mais il ne voulut ni

aller chez cette femme, ni permettre qu’on l'a-

menât en sa présence. lime répliqua avec sa

douceur ordinaire : il n’est pas de l’ordre que les

ministres de J.-C. reçoivent la loi du démon;
c’est à nous à la lui donner * il sortira sans

que je m’y transporte ; allez; il est déjà sorti,

et la femme est délivrée. En effet le démon
marqua sa sortie dans le moment que M. d«

Berithe parlait.
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XVII.
Mauvais traitements faits aux chrétiens.

Je pourrais vous raconter plusieurs autres

prodiges dont Dieu a honoré la mission de

M. de Berithe pour autoriser la prédication

de l’évangile et attirer les idolâtres à la foi.

Ces deux suffiront pour montrer que Dieu

renouvelle, dans les églisesnaissantes, les mira-

cles des premiers siècles. Cependant ni ces

effets surprenants delà puissance de Diou

,

ni la permission que le roi avait donnée à

1\T, de Berithe ne Je mettaient pas toujours n

couvert d'insulte. Le jour que l’église célèbre

la fête de saint Jean l’évangéliste
,
les mission-

naires firent assembler dans leur maison de

Faifo
,
tous les pauvres chrétiens de cette ville

et de la campagne, pour les instruire et leur

administrer les sacrements. Sur la fin de la

nuit
,
un frère naturel d’un des plus grands

seigneurs du royaume, vint avec quatre compa-

gnies de soldats forcer la maison. Ils entrèrent

comme des furieux et blessèrent plusieurs

chrétiens. Un des missionnaires
,
qui tâchait

de modérer leur fureur, fut en danger d’étre

tué. M. de Berithe, que les soldats respec-

taient
,

fît évader et cacher dans la chapelle

iin grand nombre de fidèles
;
mais malgré tous

tes efforts, cinquante furent saisis, garottés

fit chargés de coups; et dès que le jour

parut, les soldats emmenèrent tous ces prison-

niers, qui remerciaient Dieu de les avoia
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rendus dignes'de souffrir desi cruelstraitenientâ

pour la gloire de son nom. Les auteurs de

ces violences n avaient eu d’autre but que de

tirer quelque argent des chre'tiens qu’ils

arrêteraient; mais voyant que ce n’e'tait que

des pauvres dont la plupart étaient ou par-

raissaient estropiés, il les renvoyèrent, et en

moins de quatre jours, tout fut aussi tranquille

que si rien n’était arrivé. On ne jugea pas

à propos de porter des plaintes à la cour
;

mais on reprit les fonctions ecclésiastiques

avec plus de liberté qu’on ne les avait

exercées avant cette insulte. On célébrait la

messe dans la chapelle en plein jour, portes

ouvertes ;
on prêchait

,
on administrait les

sacrements publiquement et sans crainte, et

les chrétiens qui avaient d’abord été intimi-

dés
,
revinrent en plus grand nombre pouF

participer aux saints mystères.

XVIII.
Le roi de la Cochinchine donne audience à

M, de Berithe.

Cette affaire étant entièrement assoupie,

M. de Berithe fit un second voyage à la

cour pour obtenir du roi laliberté de retourner

à Siam, où le bien général des missions, et

la parole qu'il avait donnée à sa majesté

siamoise le rappelaient. Sa majesté lui marqua
le jour de son audience dans sa maison de

campagne. Il s’y rendit eu camail et en

ïocbet, accompagné de quelques ujissiounaires
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aussi en habit ecclesiastique. Leur modestie

plut extrêmement à toute la cour, que la

curiosité avait rendue très -nombreuse. Dans
sa harangue, le piélat remercia sa majesté de

la liberté qu’elle lui avait accordée de visiter

les chrétiens
;

la supplia de les protéger

comme ses bons et fidèles sujets, toujours

disposés à verser la dernière goutte de leur

sang pour son service
;
mêla les louanges aux

remercîments; et enfin demanda la permission

de s’en retourner. Le rci
,
très-satisfait de son

discours, lui accorda la liberté de résider,

s’il voulait, dans son royaume, d’en sortir,

d’y revenir
,
d’y laisser et d’y envoyer telles

personnes qu’il jugerait à propos pour ses

desseins, et lui accorda son congé avec un
passe-port très-honorable.

XIX.
Visite épiscopale dans quelques provinces.

M. de Berithe revenant de la cour, parcou-

rut la province de Quanghia , où il confirma

un plus grand nombre de chrétiens qu’il n'en

avait confirmés dans aucune autre. Il se pré-

senta tant de filles qui demandaient d’êtres

reçues parmi les amantes de la croix
,
qu’on

«n érigea deux nouvelles maisons, où elles

menèrent une vie si pénitente et si sainte,

que les missionnaires attribuent à la vertu

et aux prières de ces vierges consacrées à J .-C.

,

les grands succès dont Dieu a béni son
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évangile dans cette province. On leur avait

donné une si haute idée de la perfection

avec laquelle vivent les religieuses de l’Europe,

qu’elles sollicitaient souvent les missionnaire*

de leur procurer quelque part aux prières

de ces communautés si ferventes.

Pendant que M. de Berithe visitait les

principales provinces situées vers le milieu du

rovau!ne,i\f. de Courlaulin, son vicaire-général,

travaillait à celles qui sont sur les frontières

du 7’onquin. Ayant eu souvent occasion

d’entretenir le général des armées de terre,

qui fait sa résidence ordinaire dans cette con-

trée
,

il l’avait convaincu de la vérité de

notre religion
,
et porte' à l’embrasser

;
mais

quoique cet officier fût fort âgé ,
il ne put

se re'.'Oudre à éloigner ses femmes et à n’en

retenir qu’une. Cependant U fut très-avanta-

geux au progrès de l’évangile qu’un homme
de ce rang en connût la sainteté. Cette connais-

sance l’engagea à favoriser les missionnaires

dans les provinces qui étaient de sa dépendance.

X X.

Retour de M. de Berithe à Siam.

De Quanghia M. de Berithe se rendit à Faifo^

dans le dessein de s’y embarquer pour Siam.

Plusieurs grands seigneurs offrirent de faire

les frais de sa navigation. Le ministre d’état ne

le céda que par honnêteté au gouverneur de

l'aifo, chargé du soin des etrangers. Celui-ci

L a
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fit équiper un batean très -propre et très-

commode, qu’il pourvut de mariniers chrétiens

et de toutes sortes de vivres, y ajoutant pour

présents des choses qu’on estime le plus dans

le royaume. M. de Berithe monta sur ce

bâtiment dans le mois de février 1676; et

comme il en pouvait absolument disposer, il

visita quelques contrées situées sur le rivage

qu’il côtoyait
,

et dont les chrétiens n’avaient

pu se rendre auprès de lui àFaifo,à cause

des grandes eaux ou de la distance des lieux.

Il séjourna quelque tems dans la province

de Nharou
,

dans laquelle M. Bouchard

travaillait en secret. Ce prélat le présenta au

gouverneur, dont la fille et le gendre étaient

chrétiens
,

et qui donnait lui même quelque

espérance de le devenir. Ce mandarin lui fit

un accueil fort honnête, et le protégea hau-

tement dans la suite. M. de Courtaulin vint

aussi joindre M. l’évêque dans ce gouverne-

ment. Ce fut là qu’il régla tous les emplois

des missioBcaires et des catéchistes
,

et fixa

à chacun son district. Le nombre et le mérite

des ouvriers
,

auxquels il confiait le soin

de ses chères ouailles
,
adoucissaient en partie

la douleur qu’il ressentait de s’en éloigner.

Il y avait pour lors à la Cochinchine trois

prêtres européens
,
trois du pays, et cent neuf

catéchistes ou sous-catéchistes, dont la capaci-

té et le zèle promettaient de grands fruits.

Après ces dispositions, il se détermina à partir

•t à emmeaer avec lui M. Mubot à Siuvu » où il
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majesté siamoise, qui l’attendait avec impa-

tience, lui témoigna une grande joie de le

revoir, et communiqua à la cour le dessein

qu'elle avait pris de l'envoyer en France avec

des ambassadeurs. La guerre de Hollande

durait encore
;
on demanda des passe-ports aux

Hollandais
,
mais on ne put les obtenir. Ce

fut l’unique obstacle qui retarda 1 ambas-

sade jusqu’à la paix.

XXI.
Arrivée de M, l'abbé Sevin

,
et de quatre

missionnaires.

Peu de tems après le retour de M.de Berithe,

M, l’abbé Sevin arriva à Siam ( i ) avec

quatre missionnaires français. M. d’Héliopolis

J'avait renvoyé de Surate à Rome en 1672 ,

pour y négocier des affaires très-importantes.

Après avoir obtenu du saint-siège et de la

sacrée congrégation toutes les grâces qu’il avait

demandées, ne pouvant prendre sa route par

l’océan, il s’était embarqué à Marseille avec

ses quatre missionnaires, le n septembre

1674 ,
sur un vaisseau marchand qui faisait

voile pour Alexandrete.A l’entrée de l’Archipel,

ce navire fut attaqué par quatre vaisseaux

de Tripoli. Sans un secours extraordinaire de

Dieu
,

il aurait été infailliblement pris , ou

(
I )

Ces quatre missionnaires étaient MAI. ïboaas^
Cki'gues, le l^oic et Geffatd,
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coulé à fond par ces pirates. Pendant toute?

l’attaque, qui dura neuf heures entières, M,
Thomas

,
missionnaire, le crucifix à la main,

demeura sur le tillac maigre' le feu de la

xnon>queterie et du canon des infidèles. Ses
paroles, son zèle et son intrépidité soutenaient

le courage des matelots et des soldats, tandis

que ses confrères étaient prosternés en prière.

Le capitaine
,
persuadé que Dieu les avait

exaucés, publia hautement qu’il leur était

redevable de la conservation de son navire.

Tout l’équipage ne pouvait se lasser de bénir

Dieu et de lui rendre des actions de grâce.
Il admirait comme un miracle que pendant

un si long et si rude combat, il n’y eût eu

qu’un matelot tué et deux soldats blessés.

Le vaisseau marseillais ayant été radoubé à

l’jle de Zante, se joignit à une escadre vé-

nitienne
,

et aborda hi.ureusement à Alexan-

drete le 17 novembre
,
d’où les missionnaires se

rendirent à Alep. lisse remirent en chemin

avec une petite caravane pour Diarbequer
,

qui n’est éloigné de celte ville que d’environ

soixante lieues, qu’ils ne purent faire qu’en

deux mois, à cause des grandes neiges, au

milieu desquelles ils se virent plusieurs fois

en danger de périr
;
ils continuèrent leur route

par le Tygre et par la mer jusqu’à Surate ,

et ne purent aboutir à Siani que le 23 juin
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XXII.
M. L’abbé Sevin revient en France.

MM. de Berithe et de Me'tellopoüs
,
qui

attendaient depuis long-temps le retour de

M. l’abbé Sevin
,
furent infiniment réjouis le

voyant arriver avec quatre niLsionnaires

dont ils avaient un extrême besoin. Il fit à

ces deux prélats le détail des négociations

qu’il avait employées pour obtenir les nou-

velles bulles qu’ils avaient déjà reçues
,
par

lesquelles le pape confirmait toutes celles

que sa sainteté etses prédécesseurs leur avaient

données, confondait les calomniateurs qui

avaient publié qu’elles étaient subreptices

,

et défendait aux inquisiteurs et à tous les

évêques des Indes, comme nous avons déjà

dit, d’exercer aucun acte de jurisdiction ni

sur la personne des vicaires-apo.-toliques , ni

sur leurs missionnaires, ni dans les pays soumis

à leur administration. Le service que cet

abbé venait de rendre à la mission ne

pouvait être plus important; c’était d’ailleurs

un homme de condition
,
de très-bonnes mœurs,

plein de zèle, de génie et d’érudition. Malgré

tous ces avantages, les deux évêques qui

l’avaient d’abord destiné pour la mission

qu’on souhaitait commencer à la Chine

,

ayant conçu quelque soupçon sur ses sentiments

touchant le Jansénisme
,
ne voulurent jamais

l’envoyer dans cet empire, quelques instances

qu’il put leur faire ,^ni lui coü£er aucun
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emploi. Ils l’engagèrent à retourner en France

où ils jugeaient qu’on pourrait mieux s’éclaircir

et s’assurer de la pureté de sa foi et de sa sou-

mission à l’église. C’est ainsique M. de Berithe

s’en explique dans plusieurs de ses lettres. Il y a

apparence que le soupçon des évêques était

peu fondé
,
ou que cet abbé apprit dans la

suite à mieux penser. Quoiqu’il ensoit^leur

conduite et leurs précautions n’en furent ni

moins sages ni moins louables.

XXIII.
Jlesidonçes établies à Pourcelouc et au camp

des Pegous.

Pendant le voyage de M. de Berithe à la

Cochinchine
,
M. de Métellopolis avait fait

plusieurs courses apostoliques dans le royaume

de Siam
,
et ayant trouvé en divers endroits

le peuple disposé à écouter l’évangile
,

il

résolut d’établir une résidence à Pourcelouc,

comme U l’avait promis aux habitants de

cette ville la première fois qu’il les visita
;

il y envoya M. Langlois
,

qui avait travaillé

quelques années dans le séminaire
,

et lui

donna pour adjoint M. Gaime
,
nouvellement

arrivé de Bantan. Il fit un second établis-

sement dans un camp de quatre cents Pé-

guans, situé à une journée de la ville royale,

et en confia le soin à M Clergues
,
qui avait

appris la langue de cette nation avec una

facilité surprenante. M. Langlois, àsonarrivée

à Pourcelouc
, y trouva quarante habitant*
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blesses depuis peu dans une querelle avec

des Malais qui sont des niahométans fort

re'pandus dans les Indes. Le missionnaire avait

appris dans l’hôpital de Siam à panser les

plaies, il avait des onguents apportésde France,

avec lesquels il guérit presque tous les blessés.

Cette cure, le désintéressement et la charité

qu’il fit paraître, lui attirèrent l’estime et

l’afFection du peuple. Il bâtit en peu de

temps une église
, un petit hôpital et une

maison. Bientôt il eut la consolation de voir

dans son église plusieurs néophites fervents;

dans son hôpital, plusieurs malades guéris

par ses remèdes
;
et dans sa maison

,
une

nombreuse jeunesse qu’il catéchisait. Nous
parlerons ailleurs de la résidence établie chez

les Peguants,où M. Clergues était aidé par

un nommé Mnmis, petit-fils d’un bracmane.

Il était venu de Goa au séminaire de Siam ,

l’année précédente, y avait reçu la tonsure

et s’était appliqué à apprendre la langue du
Pegou. Il l’entendait et la parlait assez bien»

Si l’on avait eu des ouvriers et des fonds

suffisants pour les entretenir
,
on ne se serait

pas contenté d’avoir établi cinq résidences

dans un si vaste rojaume; mais on était

contraint de proportionner ses entreprises aux

moyens qu’on avait en main. C’est ce que

M. de Berithe écrivit cette année
,
en octobre >

aux cardinaux de la propagande. U ajoutait

que les guérisons surprenantes que les mis-

sionnaires faisaient fréquemment avec de
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l’buile ou de l’eau bJn le
,
mettaient notre foi

en grande estime parmi les païens
,
et leur

inspiraient souvent le désir de l’embrasser. Ce
prélat e'tait un homme vrai et nullement cré-

dule; il n’aurait pas voulu écrire des faits faux

ou incertains.

XXIV.
JU. Vachet prend soin dun mandarin malade.

Dans le temps qu’il partit de la Cochin-

chine avec M. Mahot, M. Vachet avait été

appelé à la cour pour prendre soin du troi-

sième officier de la couronne
,
frère du mi-

nistre d’état. Ce mandarin était attaqué d’un

cancer ulcéré. Ni les médecins par leurs re-

mèdes, ni les bonzes par leurs superstitions,

ni les prétendus magiciens par leur art dia-

bolique
,
n’avaient pu lui donner aucun sou-

lagement. En quatre jours
,
un remède par-

ticulier que M. Vachet savait pour cette

sorte de maladie, soulagea notablement le

malade. Des bonzes jaloux de cet heureux

succès dirent à la mère de ce seigneur
,
que

ce misiionnaire avait causé la mort à quatre

personnes qu’il avait entrepris de guérir. Cette

dame trop crédule congédia M. Vachet,

et lui offrit une somme considérable pour

récompenser ses soins. Il la refusa, et lui dit

qu’il n’agissdit que par charité
,
que pour faire

connaître Dieu à ceux qui ne le connaissaient

pas, et pour leur procurer la vie éternelle

en travaillant à leur conserver la vie temporelle^
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Le malade fut fort üiche' qii'oa eût à son insça

renvoyé' M. Vachet. Deux jours après, se sen-

tant plus mal
,

il le fit rappeler. I3ans dix

jours, le remède de M. Vachet 1 avait presque

gue'ri
;
mais n’ayant pas voulu souffrir qu’on

le lui appliquât plus long-temps, il se forma

dans le côté droit un abcès. Contre le sen-

timent du missionnaire
,
un médfcin chinois

promit de le guérir sans faire aucune incision.

M. Vachet fut de nouveau remercié
,

il se re-

tira
,

et le malade mourut. Le ministre d’état

et son atriie frère, portèrent la nouvelle de

sa mort au roi
;

sa majesté leur dit qu’ils

avaient fait une faute irréparable de s'étre

confiés à un autre qu’à M. Vachet.

XXV.
Conversion singulièrs de six gentils.

Ce missionnaire étant lui -même tombé

malade à cause des fatigues qu’il avait souf-

fertes
,

le ministre l’alla voir
,
entra dans sa

chapelle
,

et pour lui prouver qu’il n’igno-

rait pas notre sainte religion, il récita en sa

langue l’oraison dominicale et le symbole ;

heureux s’il eût cru de coeur les vérités que

sa bouche prononçait ! Dès que sa santé fut

rétablie, il entreprit la visite des églises: en

parcourant les provinces il trouva plusieurs

villages de trois ix quatre cents habitants qui,

depuis deux ans, s’étaient entièrement con-

vertis, quoiqu'auparavant il n’y eût qu’un
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petit nombre de chrétiens. Sur les confins

d’un baillage, six gentils se jetèrent à ses

pieds , et le prièrent de venir baptiser tout

leur village; les ajant trouve's très-bien ins-

truits
,

il leur demanda quel maître leur avait

si bien enseigné la doctrine chrétienne. Ils

lui répondirent qu’ils n’avaient jamais vu ni

entendu aucun chrétien, mais qu'ils l’avaient

apprise dans quelques livres qui leur étaient

tombés entre les mains. Le provicaire suivit

avec joie ces six prosélites
,
trouva leur vil-

lage bien instruit
,
en baptisa tous les habi-

tants
,
leur donna pour chef celui d’entr’eux

qui
,

étant encore païen
,

leur avait servi

d’apôtre, et le nomma Jean-Baptiste, parce

qu’il avait servi de précurseur au ministre

de J.-C. Cet homme, enflammé d’un nou-

veau zèle
,
conduisit le provicaire à une petite

aidée voisine. Il y employa un jour et une

nuit à catéchiser; ce petit travail produisit

quelque temps après la conversion entière

de ce lieu.

XXVI.
JUissîon dans les montagnes des Kelniois:

Ayant parcouru trois provinces
,

il se joi-

gnit avec M. de Courtaulin
,
rétabli d’une

maladie qui l’avait réduit à l’extrémité. Il

lui proposa le dessein qu’il avait formé d’aller

faire la mission dans les montagnes qui di-

visent la Cochinchine du Laos. M. de Cour-

taulin
,
sachant que l’air malsain

,
les eaux
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encore plus malsaines
,

les bétes farouches,

les torrents et les abîmes fre'quents
,
rendent

ces montagnes très-dangereuses
,
surtout pour

les Européens, s’opposa d’abord à son zèle. Ce-

pendant a3'ant recommande' cette entreprise

au seigneur, il se sentirent tous deux si vi-

vement presse's du désir de secourir tant

d’àmes abandonnées
,
que M. Vachet partit,

s’avança dans ces montagnes plus de sept jour-

nées de chemin
,
et y trouva un peuple assez

nombreux. Ce peuple est en partie Cochin-

chinois
,
et en partie d’une autre nation qui

dilfère des Cochinchinois par les mœurs
,

les

habits et meme par les traits du visage. Toute

leur religion consiste à adorer le ciel, et à

honorer les morts. Dieu les rendit dociles à

la parole de vérité'. Plusieurs furent instruits

et baptisés. La foi y aurait fait sans doute

de grands progrès
,

mais les pluies qui sur-

vinrent firent couler de tous côtés des tor-

rents si rapides
,

qu’il fut impossible d’aller

plus loin, et ce ne fut pas sans courir plu-

sieurs fois risque de la vie
,
que le provicaire

gagna Faifo.

XXVII.
Conférence de M, Vachet avec des bonzes.

Quoiqu’il fût d’un tempérament robuste,

et que son séjour dans ces montagnes n’eût

pas été long
,

il y prit un levain de fièvre

maligne, qui se déclara deux jours après son

retour; ^ maladie dura près d’un mois , avec
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des accidents au commencement si T'oients,

qu’on ne crut pas qu'il put y résister. 11 était

encore convalescent
,
lorsque M. Mahot arriva

de Siam avec MM. Thomas et Gefiard, On
laissa ces deux missionnaires à Faite

; et

MM. Mahot et Vachet
,
entièrement rétablis,

allèrent à la cour pour y traiter de quelques

afFaires temporelles de la mission, et pour

rendre des lettres de M. de Berithe aux deux
premiers princes et au ministre. Ce dernier

relevait aussi d’une dangereuse maladie
, et

le jour que les missionnaires se rendirent à

son palais
,

il y avait assemblé environ trente

bonzes chinois, ou cochinchinois
,
pour faire

un grand sacrifice. Il reçut obligeamment les

lettres du prélat. Les missionnaires s’étant

retirés, il fit aussitôt rappeler M. Vachet, fet

l’introduisit dans la salle où les bonzes et

un grand nombre de seigneurs de la cour at-

tendaient l’heure du sacrifice. Pour montrer

l’estime qu’il faisait des ministres de J.-C.
,

il lui fit donner un siège, tandis que toute

la compagnie, excepté le chef des bonzes,

était assise sur des nates, et le piiâ d’expliquer

les points principaux de notre religion
,
que

nous disons être la seule véritable, la seule

qui peut procurer le salut éternel.

M. Vachet se voyant obligé de parler sans

préparation sur une matière si importante ,se

recueillit un moment pour prier J.-C. de lui

communiquer , selon sa promesse, les lumières

duSaiut-Esprit. Ensuite il pria les bonzes do
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lui pardonner, si
,
étant e'tranger, il ne par-

lait point la langue des lettrés, ou s’il s’exprimait

peu élégamment dans la langue vulgaire.

On lui sut bon gré de cette précaution pleine

de modestie , et on lui témoigna qu’on l’é-

couterait avec plaisir. Le sujet de l’entre-

tien roula d abord sur la néces ité de recon-

naître un .«-eul Dieu infiniment sage ,
puissant,

saint, ju.'te, miséricordieux, être parfait,

existant par lui-même
,
principe et fin de

toutes choses
,

qui, ayant une connaissance

et une puis.'ance infinie
,
sait

,
voit

,
gouverne

tout et mérite seul nos adorations. Ensuite
,

le missionnaire pat la de la création, prouva

que la production et l’arrangement rie foutes

les parties de l’univers ne pouvaient être at-

tribués au hasard; que le ciel et la terre,

et tous les êtres qui sont renfermés dans

leur étendue
, n'ont pu se produire par leur

propre vertu; que tout est l’ouvrage d’un

Dieu subsistant par lui-même
,

et ajouta ;

Tirez vous-mêmes la conséquence ,
et jugez

si nous autres chrétiens nous n’avons pas rai-

son de rapporter à Dieu tout le bien que

nous recevons de tous les êtres, au lieu que

vou' rapportez aux choses créées , le bien que

Dieu vous fuit par elles. Vous adorez les bien-

faits et vous méconnaissez le bienfaiteur.

Les bonzes ne répliquèrent rien à ces rai-

sons
; mais il lui objectèrent que personne

n'avait jamais vu le Dieu qu’il prêchait,

qu’on ne savait ni de quelle taille, ni de
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quelle couleur, ni de quelle figure il était.

Ils lui demandèrent comment
,
étant dans le

ciel
,

il pouvait par lui seul régler toutes

choses sur la terre. Le mis.ionnaire répon-

dit à ces objections avec tant de clarté et

de justesse, qu'un bonze
,
poussé du zèle de

sa religion, représenta fortement qu’on laissait

parler trop long-temps cet étranger, et que
si on ne lui imposait silence, cet entretien

tournerait à leur confusion. J..es principaux

de l'assemblée blâmèrent son procédé et le

firent retirer. La salle où l’on était ne pou-

vant plus contenir le nombre des personnes

qui venaient au sacrifice
,
on passa dans une

autre plus spacieuse. Le chef des bonzes

étonna fort M. Vachet. Il lui céda par hon-

neur la première place, lui dit , en présence

de toute la compagnie
,
qu’il n’avait rien

avancé qui ne fût très-raisonnable , et qu’il

y avait plus de plaisir à l’entendre parler

sur-le-champ qu’à lire des livres écrits à loisir.

La conversation avait duré plus dedeux heures.

Tous les préparatifs du sacrifice étant faits
,

M. Vachet prit congé et se retira. Cette

conférence fit beaucoup d’hon neur à la re-

ligion
,
et inspira à plusieurs seigne urs de la

cour le désir de s’en instruire.

XXVIII.
Autres conférences de M. Vachet avec des

bonzes.

Le lendemain MM, Mahot et Vachet étant
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ailes saluer le second prince , il les fit asseoir

à ses côte's
,
ordonna qu’on leur apportât du

bctel
,

ce qui est une honnêteté que les

princes ne font qu’aux premières personnes

du royaume; demanda quel des deux s’appel-

lait Vachet, et le pria de lui expliquer les

noms sacrés de Jésus et de Marie, qui étaient

si souvent dans la bouche des chrétiens. M.

Vachet prit cette occasion pour lui expliquer

la création
,

la chute de l’homme et le

mystère de l’incarnation. Le prince l’écouta

pendant deux heures avec attention, le pria

de le venir voir souvent, et l’assura de sa

protection. La curiosité du fils du grand prince,

âgé d’environ vingt ans, alla plus loin. M.
Vachet étant retourné à Faifo, ce jeune prince

lui envoya un de ses officiers pour lui dire

qu’il souhaitait le voir, et s’entretenir avec

lui. Un vénérable vieillard, du nombre des

lettrés, qui se croyait plus habile que tous

les bonzes, et qui était gouverneur de ce

prince, l’avait engagé à appeler ce mission-

naire, espérant de l’embarrasser et de le

confondre en présence de son élève. Ce docteur

ayant avancé qu’il fallait à la vérité recon-

naître un Dieu du ciel et de la terre, mais

que ce Dieu avait été produit par une puis-

sance supérieure, qu’il avait un père et une
mère, des freres et des sœurs; M. Vachet
le poussa si vivement que

,
ne sachant quç

répondre
,

il demanda la permission d’aller

consulter ses livres. Le prince marquant son

\
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indignation, lui permit de jortir, et lui de'fen-

dit de revenir. Piqué de la retraite honteuse

de son maître, il tacha de réparer son hon-
neur, et dit tout ce que la vivacité et la

pénétration de son esprit pût lui niggérer,

M. Vachet le réfuta, et le pria de permettre

qu’il lui expliquât les points fondamentaux

de notre religion. Il en parut si sati>fait, qu’il

régala le missionnaire, se recommanda à ses

prières
,

et lui protesta que nulle considération

humaine ne l’empêcherait d’embrasser le chris-

tianisme
,

dès qu’il serait convaincu de la

vérité de sa doctrine. Ces heureuses disposi-

tions de la cour consolaient infiniment les

chrétiens de la Cochinchine, et donnèrent

occasion à plusieurs conversions.

XXIX.
Danger qve courant les chrétiens dans la

ville royale du Tonquin.

Dans le Tonquin, quoique la persécution ne

fût point interrompue, les provicaires, aidés de

deux pères dominicains venus de Manile, (i)

et des prêtres du pays, avaient
,
cette année

1676 ,
avancé heureusement les progrès de

la religion; malgré la vigilance des ministres

païens, on en pratiquait les exercices jusques

dans la ville royale; mais le samedi-saint, près

de mille chrétiens s'étant assemblés dans l’église

( I ) L’un s’appelait le P. Jean Darjona , et l'autre

F. Jean de Saisle-Lroix.

de
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delà Re'$urrection,où M. Deydier céle'brait les

s/iiiits mystères
,
une grande multitude s’étant

aussi rendue dans l’église des jésuites
,
et dans

la maisonde M. Raphaël de Rhodes, interprète

des Hollandais, un apostat, qui avait dissipé

tout son bien par le jeu et par ses débauches
,

dans l’espérance d’avoir une récompense con-

sidérable du gouverneur de la ville, luidénonça

ces assemblées. Ce mandarin envoya sur-le-

champ deux compagnies de soldats pour saisir

les chrétiens. M. Deydier et les jésuites en ayant

eu avis
,

interrompirent leurs fonctions et

congédièrent les fidèles ; on n’en saisit que

cinq ou six dans l’égise des jésuites; mais

l’aposiat instruitqu’ily a\ail chez iM. Raphaël

beaucoup de va es sacrés, d’ornements, de

marchandises
,
et les effets les plus précieux

des .catéchistes , fit investir si promptement

sa maison par les soldats
,
que les chrétiens

n’eurent pas le temps d’averlir leurs frères

du danger qui les menaçait. M. de Bourges

qui faisait l’otfice dans la chapelle de ce fer-

vent chrétien, y célélira la messe et admi-

nistra les sacrements, jusqu’à ce que le jour

commençant à paraître
,
un chrétien de l’as-

semblée étant sorti, rentra promptement et

avertit que la maison était investie.

XXX.
Plusieurs sont saisis.

Surcet avis, M. de Bourges inlcrrompit le serj

Tom. IL M
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vice divin
,
quitta ses habits sacerdotaux et se

retira dans lataituriedes Hollandais. Les chré-

tiens l’ayant voulu suivre, les soldats les apperçu-

rent, et craignant qu’ils ne trouvassent quelque

issue pour s’évader , ils obligèrent les Hollan-

dais à ouvrir la porte
,
saisirent M. Raphaël et

soixante chrétiens
;
mais heureusement ils ne

découvrirent ,pas le lieu où M. de Bourges

était caché. On les gagna ensuite par des

présents, et on obtint que sans faire une plus

exacte recherche , ils se contenteraient d’em-

porter quelques livres
,
quelques ornements et

quelques images dont ils s’étaient saisis
;
mais

ils n’osèrent relâcher les chrétiens : ils les liè-

rent deux à deux et les conduisirent au palais

du gouverneur. Un grand nombre de fidèles

qu’on n’avait point arretés
,

les suivit
,
et

confessa hardiment sa foi en présence de ce

mandarin
,
qui prit le nom de tous les confes-

seurs.

Un d’entr’eux
,
nommé Paul

,
ayant apperçu

parmi les prisonniers un de ses amis, dont

la femme et les enfants étaient malades,

s’offrit généreusement pour se mettre à sa place.

On le lia aussitôt
,
mais on ne relâcha point son

ami. Les soldats cependant admiraient cet

acte de charité et se disaient les uns aux
autres ; Pourquoi nous envoie-t-on avec tant

d'armes et d’appareil saisir ces chrétiens, qui

ne font nulle résistance et qui viennent s’of-

frir d’eux-mémes aux chaînes et aux prisons
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XXXI.
Zèle du secrétaire d’un mandarinl

Un autre chre'tien nouYelleraent baptisé I

qui était secrétaire d’un grand mandarin, vint

aussi visiter les chrétiens tandis qu’on les liait.

Le capitaine qui commandait les soldats
,

lui demanda ce qu’il venait faire ;
il lui ré-

pondit qu’il venait visiter et consoler ses frères.

Le capitaine l’ayant menacé de lui faire donner

des coups de baion
,
le fervent néophite se

mit à genoux , et après avoir été rudement

battu
,
se leva

,
remercia le capitaine et le

soldat qui l’avait frappé, et se retira- Cette

action surprit tous ceux qui en furent té-

moins.

Le gouverneur craignant que ce mauvais

traitement n’eut choqué le mandarin au-
quel ce secrétaire appartenait , et qu’il ne lui

en fit des plaintes
,
l’aborda dans le palais

du roi
,

et lui dit
,
en présence de quelques

seigneurs
,
qu’il s’étonnait qu’il se servît d’un

secrétaire chiétien
,
qui avait eu l’impru-

dence de vouloir détourner les soldats du roi

d’exécuter se^ ordres. Ce discours irrita le man-
darin contre son secrétaire. Ayant tenté inu-
tilement de le pervertir

,
il lui ôta sa charge

et le mit au rang des simples soldats. Les provî-

caires le rencontrèrent quelques temps après et

voulurent le consoler de la perte qu’il avait

souhêrtej mais il leur re'pondit que quoique



( s65 )

l’emploi où il e'tait réduit fût plus pe'nible et

moins avantageux, il le trouvait plus agréable,
parce cju il luilaissait plus de loisir pour vat^uer

à la prière.

XXXII.

Cent onze chrétiens dans les prisons.

Le roi qui
,
l’anne'e pre'cédente, s’e'tait vu en

danger d’être de'lrône' par une révolte des

soldats de la ville royale, et qui avait dé-

fendu toutes sortes d’assemblées
,
sous les plus

grièves peines, fut fort irrité lorsqu’il apprit

qu'on avait trouvé des chrétiens assemblés.
^

Il renvoya celte aUaire au prince son fils,

héritier présomptif de la couronne
,

et lui

ordonna de les punir sévèrement. Avant de

rien décider , on fit de nouvelles perquisitions

et de plus amples informations ; on saisit d’au-

tres chrétiens ;
en sorte que le nombre des

prisonniers était de cent onze. Le gouverneur

étant venu à la prison pour les interroger
,
ap-

piit des soldats que ces pieux captifs récitaient

des prières à haute voix
,

ou chantaidpt les

louanges de Dieu pendant plusieurs heures du

jour et de la nuit
,
et que leurs frères leur ap-

portaient plus de vivres qu’ils n’en voulaient re-

cevoir. Lapiété des uns et la charité des autres

inspirèrent à ce mandarin tant d’estime pour

notre religion
,

qu’il conçut le dessein de s’en

faire instruire et de l’embrasser.
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XXXIII
Zè'e et charité de M. Raphaël envers eux:

Cette heureuîc disposition ne l’empécha pas

d’employer les promesses et les menaces pour

obliger les prisonniers à de'clarer quels mis-

sionnaires avaient pre'sidé à leur assemble'e.

M. Raphaël, qui e'tait toujours avec eux,

avant pre'vu cet interrogatoire
,

leur promit

de payer une grande partie des frais de leur

prison, leur représenta que s’ils dénonçaient les

missiounaires d Europe , ils se rendraient plus

criminels
;
et

,
voulant bien que toute la peine

retombât sur lui seul
,

leur recommanda de

re'pondre simplement que c’ e'tait lui qui leur

faisait te'ci ter leurs prières et leur enseignait

la religion dans sa chapelle. Ses exhortations

eurent leur effet; tous demeurèrent fermes

et constants dans la réponse qu’il leur avait

sugge'rée.

XXXIV.
Ils sont condamnés à la bastonnade et aux

frais de la prison.

Enfin, après quarante joursde prison, ces

généreux confesseurs forent condamnés à être

batonnés
;

mais les soldats qui exécutèrent

l’ordre de la cour, frappaient la terre du bout

du bambou , en sorte que le châtiment fut fort

léger, [.es frais de la prison montaient à quatre

cents écus, et presque tous ces prisonniers
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étaient fort pauvres. M. Raphaël en donna
cent trente, les provicaires quatre-vingts;

madame Diez-Lao-Cou se plaignit de ce qu’on

ne lui avait rien demandé
,
comme si on la

comptait pour rien parmi les chrétiens, et

en donna quatre-vingts autres. Les chrétiens

de la ville fournirent le reste de la somme.
Quelques païens qui avaient été en prison

avec les confesseurs, touchés de leur piété,

demandèrent le baptême dés qu’ils lurent

élargis
:
plusieurs officiers du gouverneur en-

trèrent dans les mêmes sentiments
,
et son pre-

mier secrétaire étant tombé malade
,
voulut

être instruit et baptisé.

XXXV.
Persécution dans les provinces du Tonquin,

Le bruit de cette persécution s’étant ré-

pandu dans le royaume
,
on recommença à

persécuter les chrétiens dans toutes les pro-

vinces. Le juge de celle de Nghé-An en fit

saisir un grand nombre, les dépouilla de leurs

l)iens et les fit battre cruellement. Il pilla

et détruisit l’église que le prêtre Martin y
avait bâtie, et dissipa une communauté des

amantes de la croix qui se réfugièrent chez

leurs parents. Dans la province méridionale,

un capitaine enleva tous les ornements des

églises de Trinh-Xuien et d’Anbiet, et saisit

trente chrétiens. II leur promit de leur rendra

la liberté et les meubles des églises pour une
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îomme d’argent ;
mais après l’avoîr touche'e,

il leur manqua de parole et les conduisit au

gouverneur, qui les condamna à une amende

et à être bâtoane's. Parmi ces confesseurs , un

médecin nommé Thomas, qui avait bâti sur

son fonds une de ces églises
,
signala sa cons-

tance. Les soldatsle battirent cruellement pour

^obliger à leur livrer les vases sacrés qu’il

avait cachés. Le gouverneur fit réitérer ce

supplice pour le contraindre à rendre ces vases

et à renoncer au christianume; ils ne purent

tirer de lui que cette réponse : Vous pouvez;

m'arracher l’àme du corps, mais vous ne

m'arracherez jamais la foi du cœur; j’aime

mieux perdre la vie qu’une éternité de bonheur

et de gloire , que mon Dieu me promet. Le
gouverneur, qui ne voulait pas le faire mourir,

lui offrit de le délivrer pourvu qu’il al-

lât brûler l’église qu’il avait bâtie. Je souf-

frirai la mort la plus cruelle , répondit - il ;

plutôt que de commettre un si horrible sa-

crilège. Le gouverneur, désespérant de le

vaincre ni par promesses
,
ni par menaces, ni

par supplices
,

lui fit donner encore trente

coups de bâton
,
confisqua tous ses biens et

ne lui laissa pas même ses habits. Il fut assez

inhumain pour le renvoyer tout nud
,
couvert

de plaies et de sang. A la faveur de la nuit,

il se fit conduire dans la maison des pro-

vicaires
;

ils l’embrassèrent, le félicitèrent de
la victoire que Dieu lui avait fait remporter ;

lavèrent ses plaies
, et lui donnèrent des habit»
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et de l'argent pour acheter des nie'dicamenls.

Tand is qu’on exerçait ces cruautés contre

les chrétiens
,
un mandarin

,
visiteur des vais-

seaux et protecteur des provicaircs , leur dit

que s’ils faisaient quelques présents au roi , sa

majesté défendrait de les persécuter
,
et n’é-

couterait plus leurs ennemi.'. Les provicaires

lui re'pondirent quela guerre avec la Hollande
ayant empêché les vaisseaux de France de
venir au Tonejuin

,
ils n’avaient rien d’assez

précieux pour l’offrir au roi , et le prièrent de

leur obtenir la permission d’envoj’er quelqu’un

à Siam pour prendre quelques curiosités d'Eu-

rope. Le mandarin l’obtinï. Ils firent partir

deux catéchistes nommés Dominique et Phi-

lippe, qu’ils avaient préparés à recevoir la

prêtrise, et leur joignirent en cachette cinq

jeunes élèves pour le séminaire.

Dans les lettres qu’ils écrivirent à Siam
,

par ces catéchistes ,
ils marquent qu’ils avaient

appris l’année précédente , avec une extrême

douleur, que M. d’Héliopolis ayant été jeté

par une tempête aux Philippines , il avait

été arrêté par les Espagnols; que les Hol-

landais
,
de qui ils tenaient cette nouvelle

,
ne

savaient ce qu’était devenu ce prélat. Ils

plièrent ensuite M. de Berithe de ne pas leur

laisser ignorer plus long-temps le sort de

M. d’Héliopolis, auquel le clergé et l’église

du Tonquin s’intéressaient avec tant de

raison.

Quelque temps après le départ de cesca-
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techî.-tcs
,
un infidèle avertit le gouverneur de

Ja province où est situe' le bourg de Kicnlao
,

qu’un prêtre nommé Simon y résidait, et qu’il

y faisait de nombreuses assemblées. Le gou-

verneur lui ordonna sur-le-champ d’aller saisit

ce prêtre
,
qui, ayant été averti de son mau-

vais dessein
,

abandonna sa maison pour se

cacher. Comme les chrétiens s’assemblaient

dans ce lieu en si grand nombre que l’église

n'en pouvait contenir la multitude, l’assem-

blée se partageait danssept maisons attenantes,

d’où, par des ouvertures qu’on avait -ména-

gées, on pouvait voir et entendre le prêtre,

lorsqu’il célébrait ou qu’il prêchait,

XXXVI.
Vexations exercées sur les chrétiens.

Le persécuteur entra d’abord dans l’église,

saisit deux bons vieillards chargés du soin de
l’orner

,
les conduisit chez le gouverneur

, et

lui fit le plan de l’église et des maisons d’as-

semblées. Ce mandarin leur^dit d’un ton plein

d’indignation : Comment avez-vous la hardiesse

de bâtir des églises si vastes, malgré les dé-

fenses du roi ? Les deux vieillards lui répon-

dirent ; On bâtit de tous côtés des temples

magnifiques à des dieux imaginaires
; n’est-

il pa- raisonnable que, connaissant le vrai Dieu

du ciel et de la terre, nous lui bâtissions

des églises aussi grandes que notre pauvreté

nousle permet ? Cette re'ponse si ingénue semb»â

M 3
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adoucir sa colère; il se retira, et ordonjia

eux soldats de les contraindre
,
par menaces

,

à donner le rôle des clire'tiens
;

ils ne nom-
mèrent que deux pères de famille. Le gou-

verneur les fit comparaître devant lui, les

maltraita
,

les condamna à une amende et

Jes renvoya : l'e'glise et les maisons où l’o»

s’assemblait furent brûlées quelques jours

après par son ordre.

Dans le village deLinbem, quinze familles

chre'tiennes ayaut refusé d’assiter aux honneurs

qu’on rendait à l’esprit tutélaire, les païens

entrèrent en fureur
,
les battirent cruellement,

pillèrent leurs maisons
,

enlevèrent leurs

bestiaux
,

et les firent condamner à une

amende si excessive, qu’il fallut recourir à

la charité des églises voisines pour y satisfaire.

On usa de la même rigueur en deux autres

endroits, où tous les fidèles n’eurent pas la

même constance.Sept familles, pour conservée

leurs biens , renoncèrent a la foi.

Tant de maux que souffraient les chré-

tiens, tinrent les deux provicaires dans une

crainte et dans une allliction conlinuello

pendant presque toute l’année 1677. Vers le

mois de septembre, le retour des deux ca-

téchistes Philippe et Dominique
,
ordonné»

prêtres pat M. de Beritbe
,

et l’arrivée du

père Morales
,
dominicain

,
qui les avait joint

à Siain ,
auraient donné quelque consolation

à celte église persécutée; mais par des lettres

de Maoile, qu'üs apportèrent au* pères do-
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TnÎQÎcaîns qui en étaient venus l’anne'e pré-

cédente
,
on apprit que M, d’HéliopoIis était

sorti de prison pour retourner en Europe;

et que
,

par conséquent , il ne restait nulle

espérance de le voir au Tonquin.

XXXVII.
Clémence de la cour de la Cochlnchine.

li’égHse de la Cocbinchine eut aussi ses

persécutions pendant l’année 1677. Dans le

mois de janvier, quelques païens d’un grand

village peu éloigné de la ville royale
,

se plai-

gnirent au roi que tous les habitants de ce

lieu suivaient la loi des Portugais, abandon-

naient la religion du royaume et les travaux

publics. Quatre commissaires envoyés sur les

lieux pour informer sur ces plaintes
, citèrent

les chrétiens
, et furent fort surpris de les voir

accourir de toutes parts avec empressement.

Leur étonnement augmenta
,
lorsqu’on ayant

rappelé quelques-uns qui paraissaient fuir,

ils leur répondirent : Nous n’avons garde de
prendre la fuite

;
nous allons appeler nos amis,

nos parents et nos familles. Cette réponse

loucha le cœur des commissaires
; ils n'ar-

rétèrent que les six chefs de l’aidée , et les

conduisirent, lacangue au col
,
au palais du

ministre d’état. Ce mandarin demanda s’ils

avaient tué
, volé ,' désobéi au roi

,
refusé le

tribut. Les commissaires répondirent : Ils sont

chrétiens ; ils n’ont point commis d'autre crime.
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S’il ne s’agît que de cela
,

dit le ministre;

ils ne me'ritent pas la cangue
,

qu’on la

leur ôte; ensuite, se tournant vers eux, il

leur dit ; Allez
,
enfants

,
je vous donne la ville

pour prison
,
jusqu’à ce que j’aie rapporte

votre affaire au roi. Alors vous comparaîtrez;

da nouveau pour subir la peine à laquelle l’oa

vous condamnera. Aussitôt qu’ils furent li-

bres, ils allèrent trouver M. Vachet, de qui

nous tenons ce re'cit. Il les conduisit à l’ église,

pour remercier Dieu qui leur avait rendu

les commissaires et les ministres si' favorables»

Ce seigneur les servit avec autant d affèclioa

que s’il eût e'te' chre'tien, et sut si bien me'-

nager l'esprit du roi
,
quand il lui parla

,
que

ce prince lui fit entendre, par un signe de

tête et de main
,

qu’il fallait les renvoyer

sans aucune punition
,

le roi n’e'tait ennemi

de notre religion que par politique. Dans une

conversation particulière, il dit à un de ses

courtisants qu’il e'tait frappé de la générosité

avec laquelle ses sujets chrétiens s’exposaient

à la perte de leurs biens
,
de leur liberté et

de leur vio
,
et qu’il admirait qu’un évêque

et des prêtres, qui. ne manquaient de rien ea

France, fussent venus de si loin manquer pres-

que de tout pour pouvoir sauver des âmes.

Cependant, ajouta-t-il, cette religion n’est

bonne que pour les gens du commun
,

qui

peuvent e contenter plus aisément d’une seule

femme. Le courtisan, quoiqu’il fût idolâtre,

lui repartit; INous crojons aussi bien que les
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cîiretiens à l’ininaortalitc c3 e l’âme ;
s’il e'taît

vrai, comme ils le disent, que, par la plura-

lité' des femmes, on s’expose à être e'ternel-

lement malheureux, ne faudrait-il pas s’en

priver? La reine qui, jusqu’alors, n’avait

poiut pris de part à la conversation ,
l’in-

terrompit et la fit finir.

XXXVIII.
châtiment d'un impie; sa conversion et celle

de plusieurs païens.

Cette indulgence de la cour favorisait le

progrès du Christianisme. M. Courtaulin, dans

une lettre du 15 janvier, marque qu’en six

mois il avait baptisé, de sa propre main, 1036

personne.'^. Dans Ja relation qu’il a faite de

ce qui s’e'tait passé l’année 1677, il rapporte

un événement singulier, dont Dieu se ser-

vit pour convertir un village entier. Un riche

gentil, dit-il, fit un festin pour les noces de

son fils. Tous les habitants y furent invités:

c’était un samedi. Un chrétien qui se trouva

parmi eux
,
ne voulut pas manger de la viande ;

on lui servit du poisson et une salade. Un
païen malin lui fit des railleries piquantes sur

sa religion
,

et jeta des morceaux dé viande

sur la salade et dans le plat de poisson. Le
chrétien répondit avec modestie à ce que
cet impie avait dit contre la religion, et de-

meura tranquillement sans manger. Le gen-

til porta bientôt la peine de son impiété, li
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fut tout à coup saisi de douleurs algues
, et

quitta la tab.e pour retourner chez lui; mais

il n’eut pas fait quatre pas
,

qu’il tomba à la

renverse. On courut à son secours, et on le

trouva daus une défaillance mortelle. Tous
les remèdes qu’on mît en usage pour le faire

revenir
,
furent sans effet. On le croyait mortj

dans cette alarme, le chrétien qu’il avait

raillé et traité si insolemment
,
s’approche,

se met à genoux
,

lui fait le signe de la croix

sur la main
,

récite à haute voix l’oraison

dominicale et le s}-mbole ; dans le moment
le moribond revient à lui

,
recouvre la parole,

et dit hautement qu’il veut être chrétien.

Tous les assistants
,
également étonnés d’une

guérison si miraculeuse et de la conversion

de ce libertin
,
font la même protestation et

demandent le baptême. Aussitôt les chrétiens

de ce lieu me députèrent un exprès dans un

village voisin, où je faisais la visite, pour

m’apprendre cette heureuse nouvelle. Jugez

qu’elle fut ma joie. Je me rendis à ce vil-

lage, et j’y baptisai deux cents idolâtres,

après les avoir bien instruits. Un village

voisin de celui dont je viens de parler
,
fut

aussi entièrement conve'‘ii par un fervent

chrétien, qui guérissait tous les malades en

priant pour eux et en 1< ur appliquant des

reliques de martyrs que je lui avait données.

Ce sont les propres paroles de M. CourtauJin.
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XXXIX.

’-î

Persécution dans la province de Quanghia,

Conversion d'une J'iUe qui L'avait excitée.

Sur la fin de cette année
,
M. Mahot es-

suya de mauvais traitements delà cour
,
par

un accident auquel on n’avait pas lieu de s’at-

tendre. Madame Luce-K.i
,

cette veuve si

recommandable par sa vertu
,
qui logeait et

entretenait une communauté des amantes de

la croix, avait une nièce qu’elle élevait avec

beaucoup de soin. Cette jeune personne
,
sans

avoir témoigné aucun mécontenfement
,

s'e'-

vada
,
et s’alla réfugier chez d’autres parents

qui étaient idolâtres. Non contente d’avoir

renoncé à la foi
,
elle accusa sa tante d’avoir

bâti une église, où les chrétiens s’assemblaient

tous les jours; de retenir chez elle plusieurs

filles qu’elle empêchait de se marier
,
et d'a-

voir fait assassiner un missionnaire qui ap-

portait des présents au roi. Ces accusations

portées à la cour
,
excitèrent une persécution

dans la province de Quanghia.

Plusieurs chrétiens souffrirent de dures

vexations. Les amantes de la croix se dis-

persèrent. L’église de madame Lucefutabat-

tue,et M. Mahot s’étant allé présenter aux com-
missaires du roi

,
pour prouver qu’il n’avait

pas été assassiné et qu’il avait rendu à sa

majesté les présents de M. de Berithe
,
fut

arrêté et mis çn prison ayec quelques chré*



c îSo )

liens. Ils y ge'mirent plus de quatre mois;

A la fm ils prouvèrent si clairement leur in-

nocence
,
qu’on les remit en liberté'

;
mais on

ordonna a M. Mahot, de la part du l oi, de

sortir du royaume par le premier vaisseau

qui partirait. Si M. Vachet eût été' à la cour,

où il avait beaucoup de crédit, cette affaire

n’aurait pas eu de si fâcheuses suites \ mais

il était allé à Siam informer M. de Berithe

de l’état de la misaion, et lui deraander un

plus grand nombre d’ouvriers évangéliques.

Les maux que le missionnaire, les chrétiens

et madame Ki avaient soufferts
,
n’appaisèrent

point les emportements de sa nièce. Elle me-
naçait d’aller à la cour, de découvrir au

roi une infinité de choses capables de 1 irriter

et d’exciter une persécution générale; mais

quand on s’y attendait le moins. Dieu tou-

cha son cœur
;

elle alla se jeter aux pieds

de 'a tante ,
et lui demanda pardon

,
en ver-

sant des torrents de larmes. Sa douleur pa-

rut si vive, que sa tan’e ne doutant point

que son repentir ne fût sincère
,

l’embrassa

et la reçut de nouveau dans sa maison. De-

puis ce moment cette nouvelle convertie com-

mença à mener une vie si pénitente, qu’il

fallait modérer sa ferveur et scs austérités.

Frappée de 1 horreur de son apostasie et des

accusations qu’elle avait faites
,

elle demeu-

rait les heures entières prosternée le visage

collé sur la terre, p'eurait nuit et jour et

portait ses jeûaes au-delà de ses forces. Elle
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menait cette vie .«i e'difiante depuis prèsd’un

an, lorsque M. de Courtaulin, qui a e'crit

la relation de cet eve'nement
,

alla faire la

vi'ite dans ces quartiers. Cette humble pe-

nitente n’osa paraître en sa présence ;
mais

elle lui fit demander si
,
après les crimes dont

son àme était coupable, il y avait pour elle

quelque espérance de pardon. Le provicairc

la fit venir
,

l’assura des miséricordes du sei-

gneur , l’exhorta à persévérer dans la péni-

tence, en régla les exercices avec beaucoup

de prudence et de douceur ;
et

,
après six mois

d’épreuve, étant revenu
,

il 1 admit à la parti-

cipation des sacrements.

X L.

Gém'rosité d'une dame chrétienne.

Vers ce même temps, une dame chrétienne

nommée Anne Dich
,
veuve d’un général d’ar-

mée
,
laquelle avait embrassé l’institut des

amantes de la croix
,

et était en grande rela-

tion avec madame Ki
,
sortant un jour de la

messe que M. de Courtaulin venait de célé-

brer dans la chapelle qu’elle avait dans sa

maison
,

fut avertie par un soldat qu'on

l’avait accusée d’étre chrétienne, et que le

roi avait ordonné de l’arrêter et de saisir

tout son bien. M. de Courtaulin, sur cet

avis
,
lui conseilla de cacher son or et son

argent. Je ne saurais
,

lui répondit-elle
,
trou-

ver une plus belle occasion d’en faire un
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sacrifice à J.-C.
;
voulez-vous donc l’empê-

cher ? M. de Courtauiin lui repre'senta qu’elle

ferait mieux de garder cet or et cet argent

pour secourir les pauvres chrétiens que de

le livrer à leurs persécuteurs , et la pressa si

vivement de lui remettre les clefs de ses coflres,

qu’elle les lui jeta d’une manière qui mar-
quait la peine qu'elle avait de les lui donner.

M. de Courtauiin a}'ant mis en lieu de sû-

reté ce qu’elle avait de plus précieux
,
voulut

se retirer, afin qu'on ne fit pas un crime à

cette pieuse veuve d’avoir chez elle un père

delà loi; elle l’arrêta, en lui disant : Si vous

avez peur
,

partez
;
mais si vous ne voulez

vous éloigner que pour ne pas m'attirer, par

votre pré.ence , de rudes traitements, ne sortez

point; je ne veux fuir ni la persécution ni

la mort. Si vous me procurez le bonheur de

souffrir et de mourir pour J.-C., n’en serez-

vous pas bien aise ? Quelle foi ! quel déta-

chement 1
quel courage ! quel exemple pour

les dames chrétiennes ! Il y a apparence que

la nièce de madame Ki
,
dans le temps de

son apostasie, l’avait accusée, et l’accusation

n’ayant pas été soutenue
,

elle n’eut point de

suite. Cependant ces démarches de la cour,

qui tantôt favorisait et tantôt maltraitait les

chrétiens
,
firent appréhender à M. Mahot que

son séjour dans le royaume
,
malgré l’ordre

qu’on lui avait signifié d’en sortir, n’indispo-

sât entièrement le roi ou ses ministres contre

lui et contre l’église. Il s’embarqua vers la



( )

fin de cette anne'e 1677 >
rendre à

Siam
,
où il arriva heureusement et trouva

que M. de Berithe, à la solliciiation de M. Va-

chet
,
avait déjà fait partir pour ce royaume,

MM. Chevreuil
,
le Noir et Thomas.

X L I.

Trois missionnaires arrivent à la Cochinchine,

Mort de M. Le Hoir.

Un ambassadeur cochinchinois qui s’en re-

tournait
, reçut trois missionnaires sur son

bord. Dès qu’ils furent arrive's à Faifo
,

MM. Thomas et le Noir allèrent par terre

à la cour
,
pour rendre au ministre et à quel-

ques mandarins des lettres de M. de Berithe»

Dans tous les lieux où ils passèrent, les

chrétiens vinrent au-devant d’eux ,
et les

engagèrent à faire quelque séjour pour ad-

ministrer les sacrements. Ils conférèrent le

baptême à deux cents adultes. Accablés des

fatigues du voyage
,

quelque besoin qu’ils

eussent de se reposer
,

ils employèrent les nuits

entières à écouter les confessions et à célébrer

les saints mystères. Ce travail non interrompu

altéra leur santé. M. le Noir traîna pendant

un an une vie languissante
,
et

,
désespérant

de se rétablir
,

il repassa à Siam avec M. Che-

vreuil, qui était encore plus infirme que lui,

M. Thomas reprit ses forces, travailla quel-

que temps dans la province de Quanghia ;

mais malheureusement /passant daus un vil-
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lage nomme Chanang
,

il y but de l’eau dont

il ne connais'ait pas les mauvaises qualite's
;

elle lui causa un grand tremblement dans

tout son corps; tous les remèdes qu’on em-
ploj a furent inutiles, et après six mois de
maladie

,
il mourut entre les mains de

M. Tjouchard. Cette perte fut d’autant plus

affligeante que M. Bouchard même
,

et les

trois prêtres cochinchinois étaient épuisés par

le travail, et que M. de Courtaulin seul por-

tait presque tout le poids de la mission.

X L I I.

MM. Vache!: et Mahot retournent à La Cochin-

chine.

M. de Berithe, informé de cette disette

d’ouvriers, commença à faire des préparatifs

pour aller à la Coctiinchine travailler jusqu’à

la fin de sa vie; mais M. de Métellopolis

et les directeurs du séminaire lui représen-

tèrent que sa santé affaiblie et l’intérêt

général des missions ne lui permettaient pas de

quitter Siam
;

il se rendit enfin à leurs ins-

tantes prières
,
et M. Yachet s’embarqua dans

le mois de juillet avec M. Mahot
;

celui-là

pour la Cochinchine,et celui-ci pour le royaume

de Chiampa. Leur voyage fut très-long et

très-périlleux. Voici l’abrégé de la relation

qu’en a faite M. Yachet. Ils essuyèrent quatre

tempêtes
,
et furent obligés de s’arrêter dans

plusieurs petites îles
,
ou ils souffrirent toutes



( ^85 )

sortes de misères. Leur barque ne pouvant

plus soutenir la violence des flo s ,
il fallut

voguer terre à terre le long des cote-, ou

ils e'choucrent deux lois sur des bancs de

sable , et d’où ils ne se lirèrent que pur une

protection singulière de Dieu.

X L I I I.

Ils abordent à Chiampa. 'M. Mahot s'y arrête.

Echappe's à tant de pe'rils , ils aboutirent

au royaume de Chiampa, et entrèrent dans

line rivière qu’ils croyaient conduire à une
ville norame'e Citram

;
mais ils avaient pris

une rivière pour une au're, et ils se trou-

vèrent e'gare's sans savoir où ils e'taient. Un
chre'tien qui descendait cette rivière dans

un balon, les tira de cet embarras et les

conduisit chez un des principaux chrétiens

du pays, qui demeurait dans une aidée peu
éloignée. Ils y furent reçus avec de grands

témoignages de joie et de respect.

Les chrétiens du voisinage, avertis de l’ar-

rivée des missionnaires
,
s’assemblèrent chez

leur hôte. D’abord on délibéra sur les moyens

de mettre M. Mahot en .'ûreté et suivant

l’avis do l’assemblée , les deux missionnaires

allèrent rendre visite au gouverneur de la

province ,

* lui offrirent quelques curiosités

d’Europe, dont il parut fort content
,
et per-

mit à M. Mahot d’établir sa résidence parmi

les Cochin»hinuis qui habitaient dans son
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gouvernement. A peine furent-ils de retour

chez leur hôte, qu’on leur présenta 3o per-

sonnes bien instruites
,

auxquelle.- ils admi-

nistrèrent le baptême, et qui assurèrent M.Ma-
hot que plus il avancerait dans le royaume,

plus il trouverait à travailler utilement parmi

les Cochinchinois
,
qui y sont répandus de

tous côte's
;
mais pour les Chiampois, qui sont

presque tous mahome'tants
,
ils lui dirent qu’il

arrivait rarement que quelqu’un embrassât le

christianisme.

Aussitôt que M. Vachet eut mis M. Mahot

en sûreté
,
la saison ne permettant pas de se

remettre en mer
,

il se hâta de se rendre par

terre à Citram
,

et d’y faire transporter tous

ses effets. En chemin faisant, il baptisa cinq

personnes
,

il ce'le'bra plu_'ieurs fois la messe,

et administra les sacrements aux chrétiens

qui étaient disposés à les recevoir. Il arriva

à Citram le 28 novembre 1678 ,
environ mi-

nuit. Il trouva dans l'église trente chrétiens

qui l’attendaient
,

et employa le reste de la

nuit à les instruire et à les confesser. Le
lendemain il alla faire visite au gouverneur,

qui est aussi vice-roi. Ce mandarin, qui sut

que M. Vachet était protégé par le ministre

d’état de la Cochinchine
,

lui fit un accueil

très gracieux
,
tâcha de l’engager à demeurer

dans le pays, et voulut du moins qu’il se re-

posât à Citram pendant dix jours
,
pour ré-

tablir sa santé qui était fort altérée. Pen-

dant ce séjour
,

il assista aux funérailles d’un
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catéchiste mort depuis peu. Quelques gentils

qui s’y trouvèrent
,

furent si édifiés de la

piété des chrétiens, qu’ils demandèrent d’élre

instruits. Le dimanche, après avoir célébré

le saint sacrifice
,

il administra le baptême â

sept adultes et les cérémonies à onze
,
que

le catéchiste, dont on avait fait les funérailles,

avait ondoyés quelques temps avant sa mort.

Ce meme jour M. Mahot arriva à Citrara >

et lui apprit que son hôte
,
qui l’accompagnait,

lui avait dressé une chapelle assez propre
,
et

une maison où il ferait sa résidence jus-

qu’à ce qu’il eût instruit 50 catéchumènes et

deux familles païennes qui demandaient le

baptême. Après quoi cette aidée, composée de

plus de cent personnes, serait toute chrétienne.

X L I V.

Jeune paitn converti. M. Vachet se remet en

chemin.

Sur le soir un jeune païen entra dans le

lieu où les chrétiens étaient assemblés, et

demanda à conférer avec le père de la loi

sur la religion. La conversation dura jusqu’à

deux heures après minuit. Alors ce jeune

homme, qui avait parlé avec beaucoup d’es*

prit, s’écria tout à coup: Je suis entré en
tigre, je m’en retourne en agneau. Je suis

si content et si convaincu que je veux , le

plus promptement qu il me sera possible
,
mq

disposer à être admis au nombre des chrétiens,
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X L V.

M. Vachet exerce ses fonctions en plusieurs

endroits.

Quoique la santé' de M. Vachet fût fort

chancelarts, il partit de Citram le jour de

rinmuiculee Conception. Le vice-roi lui fit

donner un cheval
,
cttjueiques chre'ticns l’ac-

compagnèrent. Il marcha à (ravers les forêts

ou le long du rivage de la mer
,
avec des in-

commodités et des fatigues con.inuellcs jus-

qu’à Pbugiay
,

qui e-t un lieu con'idérablc

du royaume de Cliiampa. Pendan! cinq
,
jours

qu’il. y séjourna, il baptisa huit personnes,

pacifia six familles, administra les sacrements

à presque tous les chrétiens
,

et fit con-truire

une maison et une chapelle pour AT. Mahot

qui devait y venir résider. De Phugiay il

partit pour Phaovic
,
qui n’en est éloignée que

de trois journées
,
mais si pt'nibles et si dan-

gereuses que ses conducteurs sc dérobèrent

secrettement pour éviter ce trajet, et les

chrétiens qui le suivirent furent si fatigués,

que la troisième journée ils ne purent plus

marcher. M. Vachet
,
seul

,
prit le devant , et

leur envoya de Phanvic six hommes pour

les soulager et les conduire. Le lendemain

de son arrivée, les chrétiens s’assemblèrent

auprès de lui. Il en confessa environ cent ;

onze catéchumènes reçurent le baptême et

trente les cérémonies. Quoique ces chrétiens

sans pasteurs fussent la plupart peu édifiants,

les
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lc5 gentils vinrent en t<;ule prier le mission-

naire de leur expii-^ucr les vérités de la re-

ligion. Pendant huit jours et huit nuits, ils

vinrent les uns apres les autres ecouter la

parole de Dieu. Ces instructions préparaient

une abondante moisson pour M. Mahot.

X L V I.

IL est obligé de comparaître devant le roi de

Champa.

Tandis que M. Vachet s’appliquait à se-

' mer le grain évangélique, un officier qu’il

appelle Caido
,

le fit avertir qu’il devait

aller offrir ses respects au roi; dans le mol
ment il se rendit au palais. Le roi

,
environné

des mandarins du pays et de quelques man-

darins cochinchinois
,
lui donna audience

,
ac-

cepta quelques pre'sents que M. Vachet lui

offrit, affectant de faire paraître beaucoup

de froideur et de fierté, et cependant il lui

promit de lui faire donner une escorte pour

le conduire en sûreté avec ses effets, aux
frontières de la Cochiachine

;
mais il manqua

à sa promesse.

X L V I I.

U continue son voyagejusqu'à la Cochinchinei

Les chrétiens, inforrués de ce contre-tempsy

avertirent , IM . Vachet que, n’ayantpoint d'es-

corte, dallait s’exposer à un danger évident d’é-

tre volé et assassiné. Il délibéra quelques jours

sur le parti qu’ildevait prendre
; mais enfin se

confiant en Dieu, il loua unevoitureetse mit en
Tome IL N
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chomlh le Jour de la Circoncision en 1679, avoo

quelques domestiques et quelques chrétiens, qui

voulurent l’accompagner la première journée.

Il arriva à Jasivai le 5 janvier, sans avoir

fait aucune lâcheuse rencontre
; il y séjourna

jusques après les Rois. I es chrétiens du lieu et

des environs s’assemblèrent pour célébrer la

fête et entendre la messe. Il administra le

baptême à nçuf, les cérémonies à douze adul-

tes , et les sacrements de pénitence et d'eu-

charistie à près de cent personnes. Les prin-

cipaux chrétiens voulurent, malgré lui
, l’ao-

co.mpagner jusqu’à Nialran
;
mais ayant ren-

contré, à une lieue de Jasivai, plusieurs

voyageurs de leur connaissance
,

ils prirent

congé de lui. La providence lui procura cette

compagnie pour le conduire sans danger à

I^iatran,et delà à Natlang, frontière de la

Cochinchine, où il fut joint par M. Bouchard,

qui lui apprit que le roi avait fait mourir

vin catéchi.'te l'année précédente
,
que son

martyre avait répandu la terreur parmi les

chrétiens et les avait exposés aux vexations

des gouverneurs et des juges subalternes.

X L V I I I.

Martyre d’un catéchiste nommé Joachim.

Ce catéchiste qui avait généreusement sa-

crifié sa vie pour la foi
,
se nommait Joachim

Lay ,
originaire d’un village peu éloigné de

Kuoeman. Il avait été converti par un mis-,
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«îonnaive français ;
comme il était du nombre

des lettrés, il se rendit bientôt capable d’être

catéchiste
,
et il en exerçait les fonctions avec

beaucoup de zèle et de succès. Sa maison

servait d’église aux chrétiens du voisinage,

qu’il édifiait par sa piété encore plus que par

ses instructions. Depuis sa conversion , il avaifi

toujours témoigné un ardent désir du martyre,

et supplié souvent les missionnaires de de-

mander à Dieu cette grâce pour lui. Dans

un temps où l’église jouissait d’une profonde

paix, sa charité pour ses frères lui fit obte-

nir la couronne qu'il desirait si ardemment.

Voyant que le chef de son village leur fai-

sait de continuelles vexations, il partit avec

son frère pour en porter des plaintes à la

cour. Le chef, averti de leur départ, les fit

arrêter en chemin ;
ayant trouvé des mar-

ques de notre religion à Joachim, et son

frère ayant professé hautement sa foi, il les

conduisit à la ville royale
,
et les dénonça à

deux mandarins qu’il savait être ennemis du

christianisme et fort intéressés
;

le dénon-

ciateur n’oub'ia pas de les avertir que Joa-

chim était riche. Pour l’obliger à racheter sa

liberté par une somme considérable, on le

sépara de son frère; on le mit dans une

.
étroite prison, chargé de chaînes et d’une can-

giie fort pesante. On lui fit, pendant plus de

six mois, souffrir la faim, la soif et toutes

s<irtcs de rudes traitements. Des aliments que

les chrcdcüs lui apportaient en abondance,



( 29 !^ )

]cs soldats ne lui en donnaient qu’autant qu'il

en fallait pour l’empécher de mourir.

Ces souffrances, loin d’e'br^nler sa constance^

semblaient lui inspirer chaque jour un nou-
veau courage. Ses juges, qui en voulaient à
son bien plus qu’à sa religion, le firent com-
paraître devant leur tribunal et lui dirent:

"Veux-tu vivre ou mourir? si tu veux vivre,

renonce à la religion des Portugais
,
foule aux

pieds les images et les médailles qu'on t’a

trouvées
,
ou du moins promets de t’amender

et de te rédimer par une amende pécuniaire ;

si tu n’obéis
,

nous t’allons accuser devant

le roi, qui infailliblement te condamnera à

la mort
,
comme un rebelle opiniâtre aux lois

du royaume et à ses édits. Les plus rudes

tourments, répondit le généreux confesseur,

ni la mort la plus cruelle n’arracheront ja-

mais de mon cœur une religion dont je con-

nais la vérité, et^ne me forceront jamais à

fouler aux pieds des images q\i’elle m’ordonne

de révérer. Je pouri'àis racheter ma liberté

à prix d’argent; mais si
,
en la rachetant, il

faut promettre de m’amender , c’est-à-dire, de

ne plus pratiquer les exercices de la loi du
vrai Dieu

,
c’e.-t ce que ma conscience ne

me permet pas. Ainsi je ne veux point ra-

cheter une vie périssable
,
dont la perte me

procurera une vie éternelle. Vous m’allez

* accuser devant le roi : si sa majesté me ren-

voie
,
je m’en irai; si elle me condamne à la

mort
,
je suis prêt à mourir.
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Les clire'tiens ,
alarme's du pdril où ils

vovaient ce zélé catéchiste, voulurent se co-

tiser. Une dame chrétienne, nommée Anne

Dich
,

offrit une somme considérable pour

contenter l’avidité des deux mandarins, et pour

le tirer dé leurs mains; mais Joachim s y op-

posa , disant que ce serait donner de l’argent

à pure perte, parce qu’on ne lui accorderait

sa délivrance qu’en lui faisant promettre de

s’amender , ce qu’il regardait comme un

acte d’apostasie
,

qu’il refuserait constamment

de comTuettre.

Ses juges irrités de se» réponses et de sa

constance ,
résolus de le faire périr

,
mirent

son nom avec celui de deux voleurs qu ou

avait surpris dans le palais du roi
,
et ajou-

tèrent qu’il avait brisé des pagodes, et violé

insolemment le respect dûau temple du grand-

père de sa majesté. Le roi ,sans examiner si

ces accusations étaient véritables
,

sans dis-

tinguer le chrétien des deux voleurs
,
pro-

nonça un arrêt de mort contre tous trois.

La loi du pays permettait à Joachim de crier

dans le moment , et
,
selon la coutume

,
le roi

aurait suspendu l’exécution jusqu’à ce que

le procès eût été revu par d'autres juges
,

devant lesquels l’accusé se serait justifié sans

peine des calomnies qu’on lui avait imposées ;

mais il n’ouvrit la bouche que pour faire

éclater sa joie de ce que Dieu le jugeait

digne de mourir pour la gloire de son nom.

Le mandarin chargé de faire exécuter l’ar-
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rétque le roi venait de prononcer, demanda
a sa majesté' la permission de faire mettre
par quai tiers le corps de ce chre'tien, afin
d inspirer plus de terreur à ceux qui sui-
vaient sa religion : le roi le permit.

X L I X.

Ce martyr convertit un voleur.

Tandis qu’on se préparait à faire l’exé-

cution
,
Joachim s’approcha des voleurs qui

devaient être exécutés avec lui
,

leur an-
nonça les vérités de la foi, et les exhorta si

puissamment à les embrasser, qu’un des deux
se convertit, reçut le baptême avec des sen-

timents de componction qui donnèrent lieu

d’espérer qu’il aurait part à la récompenso

du bon larron. Quand ils furent arrivés au

lieu du supplice, Joachim demanda à l'exé-

cuteur la permission de prier. Sa prière étant

un peu longue, l’exécuteur lui dit: Prie-tu

si long-temps pour prolonger ta vie ? appré-

bendes>tu la mort? Je la desire depuis plu-

sieurs années, répondit le martyr. Comment
Ja craindrais-je dans le moment qu’elle va

m’unir à J.-C, pour l’éternité? En disant ce*

paroles, il se tourna vers la foule de chré-

tiens qui l’environnaient et qui versaient des

larmes, les exhorta à persévérer dans la foi

et à se réjouir de son martyre , donna à

l’exécuteur cinq mas de monnaie qui lui res-

taient
,
tendit le cpl en disant ces paroles:
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Loue soit le trè^-saint sacrement ! et eut la

tête tranclie'e. Les quartiers fie son corps

furent e-xpose's dans les quatre grands marche's

delà ville; mais les chrétiens trou vèrent les

nio3'en5 de les enlever, et de les rassembler

dans un cerceuil. Plusieurs luémoires et let-

tres des missionnaires assurent que Dieu a

honoré
,
par des miracles ,les reliques de ce

glorieux martvr. Son frère avait souffert

avec lui pendant plus de six mois les rigueurs

de la prison ;
comme on ne lui avait point

trouvé de marques de notre religion^ on ne

le condamna qu’à quinze coups de bâton.

L .

J/. Vachet rassure les chrétiens intimidés.

Cette mort et ce châtiment avaient fort ef-

frayé les chrétiens de Faifo ; mais la joie qu*

le gouverneur
,
quoique gentil

,
témoigna du

retour de M. Vachet
,

les honnêtetés qu’il, lui

lit, les rassurèrent, et le missionnaire partit

bientôt pour la ville royale. La terreur était

encore plus grande dans les provinces
,

où

les ennemis du christianisme
,
fiers et triom-

phants, ne parlaient que de projets d’accu-

sation
,
que d’emprisonnement et de pillage.

Plusieurs chrétiens intimidés avaient pris la

fuite, d’autres avaient élevé le tlan dans leur

maison
,
qui est le signe de l’idolâtrie ; les

plus fervents demeuraient cachés, et les églises

étaient désertes. La triste situation ou M. Va-
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cliet voyait les affaires de la religion l’af-

fligea, mais ne le découragea point. Il alla

se présenter à üiiphuma
, ministre d’état

et son protecteur déclaré
, et lui fit présent

de quelques curiosités et d’un vase qui parut

une pièce rare et précieuse. Ce mandarin

reçut ces présents avec des marques de re-

connaissance
,

lui témoigna le plaisir qu’il

ressentait de le revoir
,

et lui promit de

nouveau sa protection. Son secrétaire déclara

à M. Yachet que le roi n’avait nul dessein

de persécuter la religion, et que s’il avait

condamné Joachim à la mort, c’est que ses

juges avaient malicieusement mis son nom avec

celui des voleurs surpris dans le palais.

,L I.

Xe ministre d'état et les deux premiers princes

le protègent.

Cette déclaration inspira à M. Vachet le

courage de visiter les deux fils du roi. Ces

deux princes lui marquèrent tant d’affection

et débouté, qu’il osa les prier d’arrêter les

vexations qu’on faisait aux chrétiens dans tout

le royaume. L’un et l'autre lui promirent de

donner des ordres pour les faires cesser
, et

ils tinrent leur promesse. I.e second prince

fit plus: Je sais, dit-il à M. Yachet, que

vous avez des remèdes excellents pour les

blessures ;
je vous prie d’en composer pour

moi une grande quantité, et de recevoir pour
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cela une somme d’argent que mes officiers

TOUS remettront par mon ordre. Je veux ma
servir de vous, et si quelqu’un est assez hardi

pour vous inquie'ter ,
vous ou les vôtres

,
je

saurai le mettre à la raison dès que j’ea

serai instruit, et je vais écrire à votre évé-

que pour le remercier de ce qu’il vous a

renvoyé ici.

LIT.

Progrès de la mission à la Cochinchine ei

à Siam.

M. Vachet donna ces heureuses nouvelles

aux chrétiens, parut tous les jours en public,

les assembla
,

les rassura et remit le calma

dans toutes les églises du royaume, si trou-

blées par la crainte de la persécution dont

elles étaient menacées
,
et par les vexations des

magistrats ; mais ces troubles et cette crainte

n’avaient pas empêché le progrès de l’évan-

gile. Les prêtres anamites
,
moins exposés à

être découverts que les européens, avaient

travaillé très-utilement à l’instruction des

chrétiens et à la conversion des idolâtres^

L’un d’entr’eux
,
homme d’un talent médiocre

et d’une grande simplicité
,
mais rempli de

l’esprit de Dieu
,

avait baptisé deux mille

personnes dans l'espace de six mois. Le tra-

vail des deux autres n’avait pas été sans fruit.

Les conversions n’étaient pas si nombreuses

dans le royaume de Siam. Cependant les let-

]S 3 V
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très de MM. de Berilhe et de Me'tellopoTi»

assurent que l’état spirituel de cette missio»
,

en 1677, était assez heureux
;
qu’à ïenas-

serin, à Pourcelouc , à Bancok
, au camp

des Pegans
,
les conversions se multipliaient;

que plus de quarante villages infidèles s’ins-

truisaient des vérités de la foi
,
et qu’un plus

grand nombre demandaient d’en être instruits
;

mais qu’on manquait de catéchistes, parce

qu’on n’avait pas de quoi fournir à leursub-

aistance. Les fonds qu’on avait en main suf-

fisaient à peine pour les dépenses du sémi-

naire
,
pour l’entretien des missionnaires et

d’un grand nombre d’écoliers qu’on instrui-

aait dans toutes les résidences de 6iam
, du

Tonquin et de la Cochinchine
,
pour les rendre

capables des ordres sacres
,
ou du moin»

pour en faire d’habiles catéchistes.

L I I I.

3îM, Leroux
,
Paumard et, Charboneau arrU

vent à Siam. Mort de M, Lei'oux.

Tandis que les vicaires apostoliques gé-

missaient sur cette disette d’ouvriers si pré-

judiciable à l’œuvre de Dieu, MM. Paumard

et L.eroux
,
missionnaires, avec un chirurgien

nommé Charboneau
,
qui s’était consacré au

service de la mission
,
arrivèrent à Siam. Il»

étaient partis de France en 1676 ,
sur un vais-

seau appelé le Yautour, qui fit voile de

compagnie avec un autre plus petit. En quatre
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mois de navigation ils louchèrent à Vile Bour-

bon. Là M. Paumard passa dans le petit,

pour donner les secours spirituels au capi-

taine qui e'tnit dangereusement malade. Ces

deux vaisseaux ayant é’e' se'pare's par des gros

temps, le petit alla mouiller à Surate, et le

Vautour à Bombain. MM. Leroux et Char-

boneau rencontrèrent dans ce port un vais-

seau anglais qui parlait pour Siam
,

et s’y

embarquèrent; mais ce navire relâcha et hi-

verna à Malaca. Les Hollandais, souverains

de cette presqu’île, e'taient alors en guerre

avec la France. Pour e'viter la prison et la

confiscation de leurs hardes et de tout ce qu’ils

portaient, MM. Leroux et Charboneau de-

meurèrent caches pendant plus de six mois

dans le vaisseau, où ils souftrirent tant de

misères, que,s’e'lant enfin remis en mer
,
ils

furent l’un et l’autre attaque's du scorbut
,

qui jeta M. Leroux dans une langueur sans

remède. Il mourut à Siam le 24 octobre

1677. Le sieur Charboneau fut employé' à

panser les malades dans un hôpital que le

loi de Siam avait fait bâtir, et dont il avait

confie' le soin aux vicaires apostoliques. Outre

les pauvres qui y e'taient reçus chaque jour

il en venait deux ou trois cents de la ville

et des camps voisins pour se faire pâmer,

M de Mélellopolis s’y rendait presque tons

les jour-; pour aider le chirurgien. Le remède

^e plus fréquent et le plus efficace dont on

se servait J était de Tltuile et de l’eau bén’te'
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L I V.

Guérisons opérées dans L'hôpital de Siam, à
Bancok.

Les guérisons qui s'opéraient tous les jours
,

paraissaient miraculeuses à ceux qui se trou-

vaient guéris, et plusieurs embrassaient la loi.

Les autres, qui persistaient dans leur idolâ-

trie, publiaient partout ces prodiges: ce qui

faisait un grand honneur à la religion. Sur-

tout M. de Chandebois, qui gouvernait la

résidence voisine de Bancok
,
guérit tant de

maladies qu’ou croyait incurables, que le bruit

s’en répandit dans tout le royaume, et on

amenait chez lui des malades des provinces

les plus éloignées. Ce don des guérisons était

en quelque manière la récompense de sa vie

austère et laborieuse. Peu de missionnaires

ont égalé sa pénilenee
,
son zèle et ses tra-

vaux.

M. Paumard, charmé du bon ordre qu’il

voyait dans le séminaire, de tant de bonnes
œuvres que les évêques et les prêtres prati-

quaient , et des bénédictions que Dieu ré-

pandait sur la mission , loin de regretter les

avantages qu’il aurait pu trouver en France,

fut si -vivement pénétré de la grâce de* sa

•vocation , qu’il écrivit aux directeurs du sé-

minaire de Paris, à peu présences termes,’

pour leur marquer la haute idée qu’il avait

connue des fonctions apostoliques, et la joie
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avec laquelle il commençait à les exercer,

« L’expérience que je fais du ministère évan-

gélique , ne conserve pas seulement l'estime

que vous m’en avez inspirée
,
elle l’augmente

même chaque jour d’une manière très-con-

solante et très-sensible, l-’esprit humain ne

saurait exprimer ni concevoir les grâces sura-

bondantes que la divine bonté fait à ceux

qui n’ont d’autre désir ni d’autre ambition

que de chercher et d’étendre le royaume de

Dieu et sa justice, et qui s'abandonnent

avec une pleine confiance à la conduite de

sa providence. Celui qui ne cherche que

Dieu
, trouve tout en lui

,
quand même il man-

querait d’ailleurs de toutes choses et qu'il pa-

raîtrait accablé de travaux etdesouflrances. »

La lettre entière n’est composée que de sem-
blables sentiments.

L V.

Ze roi de Sinm apprend avec joie les te'moi-

gnages d!estime que lui a donnés Louis XIV.

Le roi de Siam ayant appris que ce mis-

sionnaire avait apporté aux vicaires aposto-

liques des lettres de France, leur envoya un

mandarin pour s’informer si l’on y avait reçu

les dépêches données à M. de Chamesson en

3673. Les évêques répondirent qu’à cause de

la détention et de la mort que cet envoyé

avait souffertes à Golconde
, ces dépêches

n’avaient été portées en France qu’en 1675 ;

que le ministre des affaires étrangères les avait
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eavoyées an roi
,
qui c' ait alors a la tête d’une

de ses armées; que sa majesté avait fait pa-

raître une extrême satisfaction
,
en apprenant

la réception magnifique que le roi de Siam
avait faite à M. d fîéliopolis

,
lorsqu’il lui pré-

senta sa lettre et celle du pape; et promis

que, quand les ambassadeurs qu’on avait

dessein de lui envoyer seraient dans ses états,

elle ne manquerait pas de leur témoigner ù son

retour son estime et sa reconnaissance.

L V I.

Il défend à ses sujets d'aller au temple des

idoles.

Ces témoignages si obligeants et cette pro-

messe de Louis XIV firent tant de plaisir

au roi de Siam
,
que si on n’avait connu la

profonde politique de ce prince, on se serait

persuadé qu’il était déterminé à embrasser la

religion chrétienne. Sur la fin de l’année 1677,

il défendit à tous ses sujets d’aller aux temples

des idoles
,

et en fit punir quelques-uns qui

n’avaisnt pas obéi à cette défense. Il voulut

entretenir en particulier plusieurs fois les évê-

ques sur la religion. Il fit achever un grand

corps-de-logis du séminaire, donna aux évê-

ques une chaire dorée pour annoncer» la pa-

role, déclara de nouveau publiquement qu’il

permettait à ses peuples d’embrasser le chris-

tianisme
,

et ordonna à ses ministres de choi-

sir, parmi les mandarins ,ceux qu'ils jugeraient
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les plus propres pour l’ambassnde de Rouie

et de France
,

qu’il nic'ditait d’envoyer dès

que la paix serait publie'e en Europe.

L V I I.

Un jVsuite est saisi dans le Tonquin.

Autant que le roi de Siam paraissait fir-

Torable à la religion, autant celai du Ton-
quin lui e'tait opposé

;
et

,
quoiqu’il ne fît

mourir aucun chrétien pour la foi en 1678 f

la persécution qu’il ne cessait de faire à

l’église avait continuellement exposé les ou-

vriers évangéliques et les fidèles à la fureur

des païens.

Un missionnaire jésuite, qui travaillait avec

beaucoup de zèle dans la province de Nghé-

An ,
fut saisi par quatre soldats, qui Je fi-

rent partir sur-le-champ pour le conduire

au gouverneur. Le soir
,
étant arrivé à un

village nommé Rilan
,

il obtint de ses gardeî

la permission de passer la nuit dans l’église,

sous la caution d’un chrétien nommé Fran-

çois. Pendant les ténèbres, il sortit avec ce-

lui qui l’avait cautioaué et prit la fuite. Le
matin les soldats s’éiant apperçus de son éva-

sion
,
donnèrent la question à quelques chré-

tiens
,

qui déclarèrent qu’on avait emporté

ce missionnaire en filets à un village voifin.

Les soldats y coururent, et le poursuivirent

d’un village à l’autre jusqu’au bord de la

mer
,
sans pouvoir l’atteindre. I.e gouverneur,

averti de cet incident, envoya cinquante sol-
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dats pour saisir les chre'tiens qui avaient

donne' à ce missionnaire le moyen de s’éva-

der
;
on en arrêta vingt-trois

,
qu’on conduisit

dans la prison du gouverneur
,
où on les traita

avec beaucoup de dureté.

L V I I I,

Un prêtre tonquinoü est poursuivi par des

soldats.

Un apostat nommé Alexandre Van-Hop,
ennemi déclaré des vicaires apostoliques ,

résolu de leur faire tout le mal qu'il pour-

rait, découvrit aux soldats qu’un prêtre ton-

quinois nommé Van-Thru, envoyé par les

deux Français qui résidaient à Hien
,

faisait

des assemblées dans le village de Ketae.

Les soldats
, accompagnés de cet infâme dé-

lateur
,
s’y transportèrent en diligence

;
mais

M. Van ayant prévu cet orage
,
en était sorti.

Ne pouvant le trouver
,

ils détruisirent en-

tièrement l’église, exigèrent des chrétiens une

somme si excessive qu’ils ne purent la payer,

et on leur enleva leurs meubles et leur bétail.

La fureur de l’apostat ne fut pas satisfaite.

Il conduisit ces soldats dans d’autres villages,

où ils pillèrent huit ou dix églises. Enfin
,

ces persécuteurs ayant appris que M. Van
était dans un lieu nommé Hahoang, allèrent

investir l’église. Ce prêtre
,
qui s’y croyait en

sûreté
,
était occupé à donner la communion

aux fidèles; alarmé du tumulte que faisaient
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les soldats
,

il consuma les hosties qui lui res-

taient, quitta les habits sacerdotaux et pa sa

dans la maison d’un chrétien attenante à l’é-

glise, de là il se glissa dans une maison peu

e'ioignée
;

mais ne doutant pas que les sol-

dats n’y vinssent faire des recherches, il en

sortit et entra dans celle d’un infidèle qui était

contiguë. N'y ayant trouvé que sa femme,

il la pria de le cacher, afin qu’il ne tombât

point ^ntre les mains des soldats; elle fut tou-

chée de la confiance que ce prêtre prenait

en elle, et le fit monter dans un grenier ,
où

il se cacha sous des gerbes de ris.

L I X.

Un païen le fait évader.

Le mari de cette femme était à la tête des

soldats qui visitaient les maisons des chrétiens ,

elle l’aborda et le conjura en secret d’em-

pêcher qu’on ne saisît ce prêtre qui s’était

confié à elle. Il le lui promit, et lorsque les

soldats voulurent visiter sa maison
,

il leur

répondit avec indignation qu’il avait une

patente du gouverneur pour saisir les chré-

tiens, contre lesquels il était plus animéqu’eux;

qu’ils devaient lui rerrdre témoignage que,

loin de cacher leur prêtre ,il avait fait tous ses

efforts pour l’arrêter; que c’était lui faire

injure que de soupçonner sa fidélité à obéir

aux ordres du roi
,

et que sans doute ce prê-

tre avait pris ia fuite. En même- temps il
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pria les soldats d’entrer chez lui pour pren-

dre quelques rafraîchissements. Sa femme
affecta de les bien re'galer. Ils demeurèrent

à table jusqu’à la nuit, ce qui donna à

M. Van la liberté de se retirer ailleuis. Il

erra encore quelque temps dans la province

de Nghé-An
;

mais se voyant partout en

danger, il dispersa ses catéchistes, congédia

ses domestiques
,
et passa dans la province de

Than-hoa. S’il n’eùt pris ce parti
,

il aurait

e'té infailliblement saisi; car les soldats, de
retour chez le gouverneur, lui ayant présenté

le calice
,

le rituel et le missel
,
qu’ils avaient

enlevés dans l’église de Hahoang
, ce man-

darin, déjà irrité de l’éva.ion du missionnaire

jésuite dont nous venons de parler, entra

en fureur et menaçâmes prisonniers des plu*

cruels supplices. Kffrayés de ces menaces,

ils offrirent
,
pour appaiser ce tyran

,
d’aller

eux-mémes saisir ce prêtre fugitif ; on accorda

à plusieurs la liberté de le chercher; mai*

ils revinrent sans avoir pu le trouver ni ap-

prendre ce qu’il était devenu.

L X.

Chrétiens battus et dépouillés de leurs biens.

Cette démarche si lâche et si criminelle

Be les exempta pas d’une amende pécuniaire,

qui en fit apostasier quelques-uns et ruina

entièrement les autres. Plusieurs d'entr’eux

(furent contraints de vendre jusqu’à leurs en-
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fants pour se tirer des mains des perse'cuteurs.

L’action delà lenime infidèle qui avait reçu

M. Van dans sa maison
,
ne fut point sans

re'compense. Cette nouvelle Raliab
,
quiava't

cache' le serviteur de Dieu
,
fut e'claiièe des

lumières delà foi et associe'e au peuple saint

avec son mari. L’un et l’autre, jusqu’à la

fin de leur vie, firent e'clater autant de zèle

et d’amourpour le christianisme, qu’ils avaient,

avant leur conversion, fait éclater de haine

contre cette sainte religion.

Un cate'chiste de M. Van, qui allait en

bateau à la ville royale pour se de'rober à

la perse'cution
,
fut poursuivi par des soldats;

il s’échappa heureusement et se réfugia à

Hien , chez les provicaires
; mais ses harde*

furent pillées. Deux chrétiens qui le condui-

saient furent mis à la question
,
condamné*

à une amende et à la bastonade. Le nom-

bre des chrétiens étant si grand dans le Ton-
quin, on ne doit pas être surpris que

,
mal-

gré la persécution
,
on eût administré le bap-

tême à plus de sept raille personnes, et 1«

sacrement de pénitence à plus de soixante

mille pendant l’année 1678.

L’année suivante
,
les chrétiens furent ex-

posés en divers lieux à de semblables vexa-

tions. Le 16 mai, M. Martin, prêtre tonqui-

nois
,
étant occupé à écouter des confessions

dans léglise d’un village nommé Phii-Kim,

dans la province du Sud, dix infidèles vin-

rent enlever son meuble sacré et tous leji
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ornements de son e'glise. Tandis qu’ils nepen*

saient qu’à piller
,
M, Martin prit la fuite»

mais son cate'chiste, avec un jeune garçon qui

l’accompagnait, furent arréte's. Les chrétiens

firent toutes les diligences possibles pour ra-

cheter ce meuble et ces ornements; mais les

infidèles ne voulurent se dessaisir que de ce

qui était le moins précieux. Ils consentirent à

relâcher le catéchiste et le jeune garçon
,

et

portèrent à un capitaine des gardes du roi,

seigneur de leur village, l’argenterie et les

tapisseries dont ils s’étaientsaisis. Cet officier le*

présenta au roi; sa majesté les lui donna, et

fit brûler l’église de Phu-Kiiu et celles de

quelques villages voisins. Les provicaires ayant

eu avis de cette exécution , avertirent les ou-

vriers évangéliques et les fidèles de toutes

les provinces de se tenir sur leurs gardes , et

ordonnèrent des prières et un jeûne de trois

jours pour supplier le Seigneur d’appaiser

l’orage qui les menaçait. Dieu exauça les

gémissements de ses enfants, et permit que

la guerre que le roi déclara au prince de

Bau, occupât la cour et donnât quelque trêve

à l’église.

L X I.

Un magistrat chrétienfait abattre une église.

Pendant que les païens lui laissaient quel-

ques jours de repos, un chrétien nommé
Triphon

,
s’étant fort distingué par son es-

prit et ayant pris le grade de docteur
,
fut
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fait juge du second tribunal de la province

de l’Est
,
d’où il e'tait originaire. Ses con-

cito} ens infidèles ayant voulu faire une pro-

cessions en l’honneur de leur idole, les çliie'-

tiens refusèrent d’y assister. Triphon qui

,

contre l’avis des provicaires , n’avait pas l’ait

scrupule de pratiquer les cérémonies supers-

titieuses qu'il faut faire en prenant les grades

de lettré, craignant qu’on ne l’accusât à la

cour de favoriser la religion chrétienne
,

se

déclara contre les chrétiens et lit abattre l’é-

glise où il avait été baptisé. Son crime ne

demeura pas long-temps impuni. Sa mère
,

qui avait consenti à cette action sacrilège,

tomba dans une maladie si violente
,
que

tous les remèdes humains ne purent la sou-

lager: elle fut contrainte d'avoir recours aux

prières des chrétiens
,
qui obtinrent de Dieu

sa guérison. Un lettré intenta un procès à

Triphon
,

qui lui coûta une grande partie

de son bien et le mit en danger de perdre

sa charge. Celui qui l’avait engagé à abattre

l’église fut misérablement noyé. Ces châti-

ments firent tant d'impression sur ce juge

trop timide et trop politique, qu’il permit

aux chrétiens de s’assembler dans une maison

particulière jusqu’à ce qu’on eût bâti une

nouvelle église.

L X I I.

Conversion de cinq sorciers et d’un idolâtrei

Vers ce meme temps
,

cinq païens qui se
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mêlaient de gue'rir les malades par les

pre'tendus secrets de la magie, furent atta-

que's d’une maladie epide'mique qui courait

parmi le peuple. Tous les remèdes et tous

les secrets de leur art ayant e'té sans effet,

et se voyant dans un danger évident de per-

dre la vie, ils implorèrent les prières des

chrétiens
,
promirent que

, s’ils revenaient en

santé, ils brûleraient leurs livres et tous les

instruments de leur détestable métier, et em-

brasseraient la foi. Les chrétiens prièrent
,
et

les malades furent guéris
,
instruits et baptisés.

Un de leurs compagnons, qui se moqua de

leur couversion , et qui entreprit avec trois

de ses disciples de brûler
,
pendant la nuit,

une église
,

fut frappé d’une si terrible frayeur

qu’il en mourut avec deux de ses disciples.

Le troisième raconta ce fait à un chrétien,

qui en rendit compte aux provicaires. Un
autre païen du village de Ké-Hé

,
dans le

bailliage de Tien - Ty
,

résolut d’assembler

d’autres infidèles pour saisir un prêtre ton-

quinois. Sa mère, qui était une fervente

chrétienne, ayant découvert son dessein, lui

protesta qu’elle accompagnerait ce prêtre de-

vant tous les tribunaux, et se déclarerait

chrétienne afin de subir le même châtiment

qu’on lui ferait souffrir. Les prières et les

larmes de cette mère affligée
,

et la grâce

de Dieu, firent de si grandes impressions sur

cet ennemi de notre religion, que, loin de

eai.ûr le ministre de J.-C.
,

il alla le prier de
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l’instruire de nos saints m3-stères ; ayant reçu

le baptême
,
ü s’appliqua à la conversion

de ses concitoyens avec tant de zèle qu il

en conduisit
,
en une seule fois

,
soixante - dix

à l’e'glise pour être instruits et baptise's.

L X I I I.

Mort de M. de Beriihe. Idée abn'gi'e de sa vie.

Cette année 1679 >
mission fit à Siam

;

par la mort de M. de Berithe, premier vicaire

apostolique, la plus grande perte qu’elle pou-

vait faire. Je pense que le lecteur ne trou-

vera pas mal à propos que je lui donne ici

uue idée abrégée des vertus, des travaux et

du caractère de ce digne prélat.

Dès sa plus tendre jeunesse, Pierre Lamotte-

Lambert joignit l’étude des sciences aux exer-

cices de la piété. Docile aux leçons d’un di-

recteur des plus éclairés dans les voies de

Dieu
,

il s’éloigna des plaisirs et des objets

qui flattent les passions. L’honneur et la sagesse

e'clairèrent toujours sa conduite. La cour des

aides de Rouen , où il fut conseiller, admira

la pureté de ses mœurs
,

son génie pour les

affaires, son application ini'atiguable
, son in-

tégrité inflexible, et crut voir naître en lui

une grande lumière du barreau
;
mais Dieu

l’appela aux fonctions du sanctuaire. Il se

prépara aux ordres par une pénitence et par

des humiliations qui parurent excessives.

Devenu prêtre, il fut le père des pauvres^ •



( 3>2 )

le directeur et le restaurateur de l’hôpital

gjne'ial de llouen. Ayant appris qu’on dé-

sespérait de vaincre les obstacles qui retar-

daient l'étabiissement d'une mission française

pour les Indes; plein de zèle pour la con-

version dos infidèles
,

il va à Rome, prend

celte affaire eu main. Les obstacles sont levés

et la mission est établie. Le pape instruit

des talents et des vertus de cet habile né-

gociateur
,

le fait évêque de Berithe et son

vicaire apostolique dans la Cochinchine
,

et

dans uno grande partie de l’empire de la

Chine. ?tl. Lambert ne consent à son élévation

que pour ne par désobéir au chef de l’église,

et ne reçoit ses dignités qu’en tremblant î

mais à peine est-il revêtu du caractère épis-

copal et de la grâce du ministère, qu’il part

pour les Indes, en ouvre le chemin aux autres

missionnaires elles encourage
,
par son exem-

ple
,

à surmonter les fatigues et les dangers

inséparables d’un si long voyage. Avant son

départ, le saint-père lui ordonna et l’obligea,

par serment
,
de lui rendre un comptefidèle

des missions établies dans tous les pays par

où il passerait. Il obéit, et rendit à tous les

ouvriers evangeliqdes la justice que chacun

méritait , sans partialité, sans envie et sans

déguisement.

Arrivé à Siara
,
contre son attente

,
il ga-

gna l’affection du peuple
,
de la cour et du

roi ,
et y établit un séminaire qui a formé

un très-grand nombre de prêtres et de ca-

téchistes
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téchistes indiens et chinois, et qui est encore

le centre et le soutien de toutes les missions

d’Orient. Il y joignit dans la suite un hôpi-

tal et un colle'ge où l’on secourait gratui-

tement les pauvres , et où l’on e'Ievait la

jeunesse. Ces succès e'taient les fruits de la

vie sainte et pe'nitente qu’il menait. Voici la

relation queM. Deydier ,
témoin oculaire, en

fait à mademoiselle de Richelieu ,
dans une

lettre du premier janvier 1665.

« Je vous dirai en peu de mots que M. de

Berithe est un des plus grands serviteurs de

Dieu, qui soit au monde. Sa foi
,
qui est sa

vie
,

est tout à fait extraordinaire et lui ins-

pire continuellement un très-ardent désir de

se rendre dans les lieux de sa mission, pour

y vivre dans, un entier abandon à la divine

providence. On voit dans sa conduite que sa

raison
,
qui n’est pas des moins e'claire'es ni

des moins justes, cède toujours à cette lu-

mière supérieure
,
et fait de très-fréquents et

de très-grands sacrifices pour la suivre. J’en

pourrais rapporter uneinfiuité d’exemples dont
* j’ai été témoin

;
un seul suffira. Sa santé

était si affaiblie l’année passée, qu’il pouvait

• à peine se promettre un mois de vie. Dans

cette faiblesse
,
il s’assujettit à l’abstinence de

^ la viande et à un jeûne continuel. Il est si

affligé de voir que si peu de personnes se

confient pleinement en la bonté paternelle de

Dieu, et qu’il y en a i;n si grand nombre qui

craignent de manquer du nécessaire
,
qu'il

Tome JI, O
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dit souvent qu’il veut montrer, par son exem-
ple

,
que l’évangile est vrai

,
et qu’il y a des se-

crets pour forcer Dieu à nous accorder nos

demandes. Ces secrets sont sans doute ce

qu’il pratique chaque jour. Dès qu’il pegt se

cacher, il se prosterne le visage contre terre,

et demeure des heures entières en cette
,
pos-

ture. Jamais il ne prend aucune résolution

pour la conduite de la mission
,

sans avoir

ainsi prié et consulté Dieu. Sa ferveur est

aussi grande qu’elle pouvait l’étreles premiers

jours de sa conversion. Il ne se lasse point

de répéter que nous devons être extrêmement

attentifs et exacts
,
et profiter de tout

;
que

«ans cela nous faisons chaque jour des pertes

éternelles et irréparables. Son oraison est si

continuelle, que je ne sais si Je sommeil y
met de l’interruption. Au milieu de ses oc-

cupations, il fait chaque jour cinq ou six

cents actes d’amour de Dieu. Sa charité

pour le prochain le rend la victime publique
;

il ne peut retenir ses larmes
,

surtout à

l’autel
,
lorsqu’il prie pour les païens et pour

les mauvais chrétiens. Il se croit le plus heu-

reux homme du monde , lorsqu’il participe

intérieurement ou extérieurement aux souf-

frances de J.-C.

« Je vous découvre ici
,
mademoiselle, de

grands trésors spirituels. Dispensez - moi d’en

dire davantage. La maxime favorite de notre

prélat, c’est que beaucoup de choses nedoi-
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vent être connues que de Dieu et de notre

âme^ ni être de'couvertes qu’au jour du ju-

gement. »

Un autre missionnaire
,
en faisant le portrait

de ce prélat
,

dit qu’il fut sage et constant

dans ses résolutions
,

plein de zèle pour la

gloire de Dieu et de l’e'glise, intrépide dans

les persécutions et dans les dangers. Jamais

ni obstacles, ni plaintes, ni menaces, ni ca-

lomnies ne l’empêchèrent de remplir ses de-

voirs, et d’exécuter ce qu’il jugeait utile

ou au progrès de la foi
,
ou à la réforma-

tion des mœurs
,
ou au bon ordre. Quand

on lui représentait, en certaines occasions, que
sa charité paraissait rude et son zèle amer

,

il répondait que ce n’était qu’à regret qu’il

parlait ou qu’il agissait avec tant de force ,

et que les ordres du saint-siège
,
les obliga-

tions de sa charge
,
l’intérêt de la religion ne

permettaient pas de prendre toujours le parti

de la condescendance et de la douceur. Il

supplia plusieurs fois le pape de le déchar-

ger de l’administration qu’il lui avait confiée,

et de le réduire à la condition de simple

missionnaire ; mais sa sainteté n’eut aucun

égard à cette demande
,

l’exhorta et l’en-

couragea à remplir le ministère épiscopal dont

il s’acquittait si dignement. En effet il gou-

verna toutes les missions avec une sagesse

admirable; il fut le premier évêque qui or-

donna des prêtres du Tonquin et de la Co-,
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chinchîne
,

le premier qui dressa des statuts

synodaux pour ces e'glises naissantes , le pre-

mier qui e'tablit une congrégation de vierges

chre'tiennes dans ces royaumes , où il était

iuoui qu’une seule fille eût fait vœu et pro-

fession publique de chasteté, et il eut la

consolation de voir que ce pieux institut était

favorisé des plus précieuses bénédictions du
ciel. Malgré la persécution des païens et les

divisions intestines
,

il fit deux fois sa visite

e'piscopale dans la Cochincbine et dans le

Tonquin
,
et montra qu’il était toujours prêt

à verser son sang et à donner son àme pour

le troupeau qui lui était confié. Sa vie était

tm martyre continuel
,
et il avait accoutumé

de dire qu’un chrétien sans souffrances n’avait

que l’écorce de la piété. Sur la fin de ses

jours
,
Dieu acheva de le purifier par des

épreuves très - douloureuses. Il passa plu-

sieurs années dans une langueur continuelle;

pendant la dernière de sa vie
,

il soufifit les

douleurs les plus aigues causées par la pierre.

Dieu
,
pour lui faire pratiquer la patience

avec plus de perfection et de mérite, sus-

pendit toutes les consolations intérieures et

sembla l’abandonner; mais, peu de jours avant

sa mort
,
la divine miséricorde répandit dans

son âme les avant- goûts des délices de l’é-

ternité à laquelle il touchait. Il mourut à

Siam
, dans le baiser du seigneur, le ij juin

«679.
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L X I V.

Ses funérailles.

La nouvelle de sa mort s’étant répandue

dans la ville et dans les camps de différentes

nations qui l’environnent , le lendemain
,
tan-

dis qu’on se préparait à faire ses funérailles,

on vit arriver au séminaire les prêtres, les

religieux et les plus notables du camp des

Portugais. Les Français , les Anglais
, les

Hollandais, les Japonais, les Arméniens, les

Ma lires
,

les Siamois y abordèrent en grand

nombre. Le roi y envoya de ses principaux

mandarins. Les plus considérables même des

Talapoins vinrent assister à son convoi. Cette

pompe funèbre
,

quelque extraordinaire et

tuagnifique quelle fût
,
honora moins ce pieux

prélat que ne l’honorèrent les larmes des

missionnaires et de tous les séminaristes, qui

le pleuraient comme leur père; les cris et

les gémissements des pauvres
,

qui ne ces-

saient de publier les secours et les aumônes
dont il avait soulagé leur misère.

C’est ainsi que la mort de ce sage pontife

,

qui était passé dans la terre des nations étran-

gères pour y annoncer les vérités du salut,

fut précieuse devant Dieu et devant les

hommes
, et que sa gloire égala presque celle

des saints. Les églises qu’il a fondées , ins*
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triiitei et gouvernées avec tant de sollici-

tude et de charité, publieront san» doute ses

louanges jusqu’à la fin des siècles. On lit

dans plusieurs mémoires des merveilles opérées

à son tombeau.

Tin du livre sixième et dernier.
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